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TRAITÉ

•DES .SUCCESSIONS.

ARTICLE PRÉLIMINAIRE.

LA succession est la transmission des droits actifs

et passifs d'un défunt en la personne de son héritier.

Un héritier est celui qui succède à tous ces droits

par la mort de celui en la personne duquel ils com-

pétoient.
L'universalité des droits actifs et passifs, considérée

indépendamment de la transmission qui s'en fait en

la personne de l'héritier, s'appelle aussi succession.

S'il n'y a aucun héritier en la personne de qui elle se

transmette, cette universalité des drpits actifs et passifs
du défunt s'appelle en ce cas succession vacante.

Par le droit romain, il y a deux espèces de succes-

sions, la testamentaire et la légitime. Suivant ce droit,
chacun peut se choisir ses successeurs à ses droits ac-

tifs et passifs, en les instituant' ses héritiers par son

testament.

Au premier cas, la transmission qui se fait des

droits actifs et passifs du défunt s'appelle succession

testamentaire.

La succession légitime ou ab intestat est au contraire
la transmission que la loi fait des droits actifs et passifs
d'un défunt en la personne de ceux de ses parents

qu'elle appelle à sa succession.

Traité des Successions. i



•2 TRAITÉ DES SUCCESSIONS,

Suivant le droit romain, cette succession n'avoit

lieu qu'a défaut d'héritier testamentaire.

Le droit coutumier n'admet que la succession légi-
time.

La coutume de Paris, art. 299, d'Orléans, art. 287,
et plusieurs autres, s'en expliquent en ces termes :

Institution d'héritier n'a lieu.

Pour procéder avec ordre dans la matière des suc-

cessions, nous traiterons-^ dans un premier chapitre,
des personnes qui ont le droit de les transmettre, de

celles qui sont capables de succéder; dans un second,
dé l'ordre des successions; dans un troisième, de leur

ouverture, de leur acceptation ou répudiation; dans

Un quatrième, du partage des successions, des rap-

ports qui s'y font, et de l'incompatibilité des qualités
d'héritier et de légataire ; dans un cinquième, des

dettes et autres charges des successions ; enfin, dans un

sixième, nous traiterons des successions irrégulières.
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CHAPITRE PREMIER.

Dés personnes qui sont capables de transmettre leur succession,

et de celles qui sont capables de succéder.

SECTION PREMIÈRE.

Des personnes qui sont capables de transmettre leur

succession.

Le droit de succession, tant active que passive, est

du droit civil; car c'est la loi civile qui défère la suc-

cession des défunts, et qui appelle les personnes qui
"doivent la recueillir. De là il suit qu'il n'y a que les ci-

toyens qui jouissent de la vie civile, qui aient le droit

de transmettre leur succession.
- Il y a deux espèces de citoyens qui ont, les uns et

les autres, le droit de transmettre leur succession; sa-

€*",

tes François naturels, et ceux que le prince a bien

alu naturaliser.
'

Les François naturels sonts ceux qui sont nés en

France ou dans quelques pays sujets à l'obéissance

dit roi, tels que sont ceux qui sont nés dans les colo-

nies françoises et dans les pays où les François ont
: des établissements. Ceux qui sont nés dans un pays

conquis par le roi, soitavant, soit depuis la conquête,
sont françois ; et ils ne cessent point de l'être, quoique
par les traités de paix ce pays ait été rendu, s'ils n'y
sont pas restés depuis qu'il a été rendu, et qu'ils se

, soient établis dans les états de la domination du roi.
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Il en est autrement de ceux qui ne sont nés que

depuis le traité par lequel le pays a été rendu, car ils

n'ont jamais été sujets du roi. '

Ceux qui sont nés en pays étrangers, mais d'un

; père françois qui n'y étoit point établi, et qui n'avoit

point perdu l'esprit de retour en France , sont aussi,

par leur origine, François.
Les naturalisés sont les étrangers établis dans le

royaume, qui ont obtenu du roi les droits de François
'naturels. - ; .

L'établissement de domicile que fait un étranger
en France, quelque long temps qu'il y ait demeuré,
ne le naturalise point, ni même le mariage qu'il y
contracte avec une femme françoise; il ne peut être

naturalisé que par des lettres'patentes du roi, obtenues

en grande-chancellerie, et enregistrées en la cour du

parlement et en la chambre des comptes dans le res-

sort desquelles est son domicile.

Les lettres-patentes par lesquelles le roi accorde à

quelqu'un le droit de posséder un office ou bénéfice,

n'équipollent point à des lettres de naturalisation. ^

Par un privilège particulier accordé aux étrangers

qui servent le roi dans sa marine, ces personnes éta-

blies en Frant~ sont, après un service de vingt ans,

naturalisées, et jouissant de tous les droits des natu-

rels François, sans avoir besoin d'obtenir des lettres de

naturalisation.

Pour avoir le droit de transmettre sa succession, il

est indifférent d'être né en Légitime mariage ou bâtard.

Un bâtard a, par lui-même en sa qualité de citoyen,
le droit de transmettre sa succession, et il la transmet
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effectivement à ses enfants, et, à défaut d'enfants, à la

veuve ; ou si c'est une bâtarde, à son mari. Si un bâ-

tard ne peut avoir d'autres héritiers que ces personnes,
ce n'est pas par défaut de capacité en sa personne

pour la transmettre, mais c'est qu'un bâtard n'a point
d'autres parents pour la recueillir.

Par les principes que nous venons d'établir touchant

les qualités qu'il faut avoir pour transmettre sa suc-

cession, il est facile de connoître les personnes qui
n'ont pas ce droit Ce sont : i° les étrangers ou aubains

non naturalisés; i° les François qui ont perdu les droits

de citoyen par une abdication de leur patrie, et l'éta-

blissement en pays étranger; 3q ceux qui ont perdu
la vie civile par une condamnation à une peine ca-

pitale; 4° les religieux; 5° les.serfs mortaillables.

§. I. Des étrangers ou aubains non naturalise^. - »

Nous avons vu ci-dessus qui sont ceux qui sont

françois naturels; toutes les autres personnes sont

appelées étrangers ou aubains, quasi alibi nati.

Régulièrement les étrangers ou aubains non natu-

ralisés n'ont pas le droit de transmettre leur succes-

sion. Le roi a celui de s'emparer, après leur mort, de
tous leurs biens, meubles, et immeubles, qui se trou-

vent dans le royaume : c'est ce qu'on appelle droit

d'aubaine. Cette régie reçoit plusieurs exceptions.
Là première, qui est générale et commune à tous les

aubains, c'est qu'un aubain, quoique non naturalisé,

qui a un enfant né et établi dans le royaume ou autres

états de sa majesté, peut lui transmettre sa succession.
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Cette exception est fondée sur la faveur que méritent

les enfants. La raison naturelle qui destine aux en-

fants les biens de leur père, pourvu qu'ils aient la ca-

pacité de les recevoir, l'a emporté sur la raison tirée

du droit qui fend incapables les étrangers de trans-

mettre leur succession.

Il ne suffit pas que les enfants de l'étranger non na-

turalisé soient établis ;dans le royaume, pour qu'il

puisse, leur transmettre sa succession, il faut qu'ils y
soient nés.

Néanmoins, quoiqu'ils ne soient pas nés en France,
s'ils sont naturalisés, leurs père et mère non natura-

lisés pourront leur transmettre leur succession, comme

ils peuvent la transmettre aux enfants nés en France;
car la naturalisation de ces enfants leur donne les

mêmes droits que s'ils étoient nés en France; c'est l'a-

vis de Bacquet.
Une seconde exception, qui est aussi commune à

tous les étrangers, concerne les rentes que le roi a

créées, à la charge qu'elles seroient exemptes du droit

d'aubaine. Les étrangers qui en sont propriétaires

peuvent transmettre*leurs succession à leurs enfants,

pour raison desdites rentes seulement.

La troisième concerne les sujets de certaines na-

tions ; qui, par des traités faits avec le roi et leur nation,
sont exempts du droit d'aubaine , et peuvent par con-

séquent transmettre à leurs parents la succession de

leurs biens-meubles, lorsqu'ils meurent en France; il

fautj à cet égard, suivre ce qui est porté par ces diffé-

rents traités.

Cette exception du droit d'aubaine doit cesser dans
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les cas de guerre avec ces nations ; car la déclaration

de guerre rompt tous les traités.

Pour que ce privilège revive lors de la paix, il faut

le stipuler lors du traité de paix.
La quatrième concerne les marchands fréquentant

les foires de Lyon, lesquels transmettent à leurs pa-
rents leur succession mobiliaire, s'ils meurent en ve-

nant auxditesfoires, ou en s'en retournant, ou pendant

le séjour qu'ils y font; mais cette exemption du droit

d'aubaine ne s'étend pas aux rentes constituées qui

leur appartiendroient, ni encore moins aux héritages.
La cinquième concerne les ambassadeurs, envoyés,

résidents, ministres étrangers et gens de leur suite,

lesquels peuvent transmettre la succession de leurs

meubles seulement, lorsqu'ils demeurent en France;
c'est l'avis de Bacquet.

La sixième concerne les docteurs-régents et écoliers

des universités, lesquels sont aussi exempts du droit

d'aubaine pour la succession de leurs meubles ; néan-

moins Bacquet conteste ce privilège.

§. II, Des François qui ont perdu les droits de citoyen par
une abdication de leur patrie, et établissement en pays

étranger.

Le François qui a abdiqué sa patrie par un établis-

sement en pays étranger, perd ses droits de citoyen,
et est incapable de transmettre à ses enfants ou autres

parents la succession des biens qu'il a en France, et

le roi a droit de s'en emparer, comme des biens d'un

aubain.

Il est vrai que Bacquet rapporte un arrêt contraire
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à cette proposition, qui a jugé, contre le procureur
du roi, en faveur des parents d'un nommé Lucain. La

succession de ce Lucain, qui, pendant les troubles,
s'étoit retiré dans les Pays-Bas, où il étoit mort pourvu
d'une cure, fut déférée à ses parents. Mais? depuis,
l'édit de 1669 a fait défenses à tous les sujets du roi de

s'établir sans sa permission dans les pays étrangers,
'

par mariage, acquisitions d'immeubles, transport de

leur famille et biens, pour y prendre un établissement

stable et sansxetour, à peine de confiscation de corps
et de biens, et d'être réputés étrangers;

'

Ces peines ne s'encourent pas à la vérité ipso facto;
et quelque marque qu'un homme ait donnée de sa

volonté de s'établir pour perpétuelle demeure en pays

étranger, s'il revient en France avant qu'on ait intenté

contre lui l'accusation de désertion, il conserve tous

les droits de régnicoles.
Mais, si, après avoir formé- quelqu'un des susdits

établissements en pays étranger, sans avoir depuis
donné aucune marque d'esprit de retour, il vient à y
mourir, je pense qu'il ne peut y être regardé comme

François, ni par conséquent comme capable de trans-

mettre sa Succession, et que le roi peut s'emparer de

ses biens qui sont en France. j
Il n'est pas douteux, que les François qui forment ;

des établissements de commerce dans les états du

grand-seigneur, sous la protection des consuls fran-

çois qui y résident, quoiqu'ils s'y marient, ou y ac-

quièrent quelques immeubles, ne sont point censés ;

pour cela abdiquer leur patrie, mais plutôt n'y rester
'

que pour leur commerce,-et avec l'esprit de retour,
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lorsqu'ils cesseront de commercer; c'est pourquoi ils

ne sont point sujets aux peines de l'édit de 1669; et,

s'ils meurent dans lesdits états, ils transmettent à leurs

parents la succession de leurs biens. Il en seroit autre-

ment s'ils avoient embrassé le mahométisme; c'est

une preuve non équivoque qu'ils ont perdu l'esprit de

retour.

§. III. De ceux qui ont perdu la vie civile par une

condamnation à une peine capitale.

Les'condamnations à une peine capitale, lorsqu'elles
sont prononcées par un jugement contradictoire en

dernier ressort, ou confirmées par arrêts ou par juge-
ments par défaut, lorsque le condamné est mort après-
les cinq ans du jour de l'exécution du jugement par''
effigie ou tableau , sans s'être représenté, emportent
mort civile et confiscation des biens du condamné, et

par conséquent le rendent incapable de transmettre

-sa succession.

Ces peines sont celles de la mort naturelle, des ga-
,1ères à perpétuité, du bannissement perpétuel hors le

royaume. Les condamnations à mort pour délits mili-

taires, par sentence de conseil de guerre, n'emportent
î point mort civile ni confiscation, et par conséquent

le condamné transmet sa succession.
Il y a des provinces où la confiscation n'a pas lieu.

Le condamné à peine capitale transmet la succession
des biens qu'il a situés dans ces provinces.
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§. IV. Des religieux.

Celui qui fait profession religieuse est etnsé'jouir
encore de la vie civile au moment qu'il l'abdique vo-

lontairement par la profession, et, par une fiction sem-

blabjeà celle de la loi Cornelia, il est censé mourir en

cet instant auquel il jouit encore de la vie civile ; il est

par conséquent encore capable de transmettre sa suc-

cession. C'est pourquoi sa profession donne lieu à sa

succession; mais quand une fois il est religieux, et a

fait profession, il n'est plus capable de transmettre à

ses parents la succession de ce qu'il peut acquérir par
la suite : i° parce qu'il ne jouit plus de l'état civil, ni

par conséquent du droit de transmettre ses biens par

succession, qui en fait partie; i° parceque sa qualité
de religieux l'empêchant de pouvoir avoir rien en

propre, tout ce qu'il acquiert il est censé l'acquérir à

son monastère, de même que, par le droit romain,
ceux qui étoient sous la puissance d'autrui acquéroient
à ceux sous la puissance desquels ils étoient tout ce

qu'ils acquéroient ; il est donc censé n'avoir que l'usu-

fruit ou l'administration de toutes les choses qu'il ac-

quiert; il ne peut donc les transmettre par succession ;
le monastère les retient jure peculii.

Il faut excepter de cette décision le religieux-évêque :

l'éminence de cette dignité lui rend la vie civile, et

l'affranchit de la puissance des supérieurs monasti-

ques ; c'est pourquoi il transmet à ses parents sa suc-

cession.
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§. V. Des serfs mortaillables.

Il y a dans quelques coutumes des gens d'une cer-

taine condition, dont les biens appartiennent, après

leur mort, à leurs seigneurs, et qui ne les peuvent

par conséquent transmettre par succession, si ce n'est

à leurs enfants ou parents avec lesquels ils vivoient en

communauté. On appelle ces gens de corps-mortail-
lables. Nous en avons parlé au traité de la Division

des personnes. Nous y renvoyons.

SECTION II.

Des personnes qui peuvent succéder.

Pour pouvoir succéder, il faut : i° exister lors de

l'ouverture de la sucession; 2° il faut jouir de la vie

civile ; 3° il faut être parent du défunt au degré requis

par l'ordre que la loi a établi pour les successions.

ARTICLE PREMIER.
.

*
'

De l'existence nécessaire pour succéder.

Le néant ne peut avoir aucune propriété : c'est pour-

quoi il est évident qu'il faut avant toutes choses exister

pour être capable de succéder; et comme la capacité
de succéder est requise précisément au temps de l'ou-

verture de la succession, parceque, suivant la règle le

mort saisit le vif, c'est dans ce temps que l'héritier est

saisi de la succession, et qu'il ne peut être saisi de la

succession s'il n'est alors capable de succéder; il s'en-

; suit que personne ne peut prétendre avoir succédé à
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quelqu'un, s'il n'existoit pas lors de l'ouverture de la,

succession.

De là il suit que celui qui n'étoit ni né ni conçu
lors de l'ouverture de la succession du défunt ne peut

prétendre la succession; c'est pourquoi si, une per-

sonne, lors de sa mort, avoit un fils et des cousins,

que ce fils ait renoncé à la succession, qu'un an après
la mort du défunt il soit né de ce fils un enfant pour

lequel on réclame la succession de son aïeul, qui s'est

depuis manifestée être avantageuse, par l'arrivée d'un

vaisseau sur lequel le défunt avoit un gros intérêt, et

qu'on croyoit perdu, ce petit-fils ne sera point rece-

vante dans la demande qu'il fait de,,1a succession de

son aïeul, parceque n'étant ni né ni, conçu lors de la

mort de son aïeul, il n'étoit point capable de lui suc-

céder; les cousins du défunt, par la renonciation du

fils, sont censés avoir été saisis de la succession dès

l'instant de la mort du défunt. '."'!
On doit suivre la même décision, même vis-à-vis du

fisc, à défaut de parents du défunt. Ce petit-fils, n'étant

ni né ni conçu lors de l'ouverture de la succession, ne

peut y avoir aucun droit; les biens ont été, comme

vacants, déférés au fisc.

Il faut décider autrement à l'égard des posthumes. I

L'enfant ou autre parent du défunt qui n'étoit pas!
encore né, à la vérité, lors de la mort du défunt qui a |
donné ouverture à sa succession, mais qui étoit au i

moins conçu, succède au défunt, lorsqu'il naît, comme I

s'il fût déjà né lors de l'ouverture de la succession, sui- -

vant cette régie de droit, qui in utero est projam nato

habetur quoties de ejus commodo agitur. Le temps de
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sa naissance a, en ce cas, un effet rétroactif au temps

de sa conception.

Pour que le posthume puisse être réputé avoir suc-

cédé, il faut qu'il soit né vivant; car celui qui naît

mort n'a jamais été au monde, et par conséquent n'a

jamais pu être capable: de succéder. Qui mortui nas-

cuntur, neque nati, neque procreati vidi.ntur, quia

-nunquàm liberi appellari potuerunt; 1. 129, ff. de verb,

isiqnif. Cela est conforme à la loi 3, §. 9, ff. de suis et

leqit. hoered. : Utiquè ex lege duodecim tabularum ad

legitimam hoereditatem is qui in utero fuit, admiltitur,

sifuerit editus.

Il faut aussi qu'il soit né à terme. Un avorton, quand

, même il auroit quelque instant dévie, n'est pas censé '

né, ni avoir été capable de Succéder.

Au reste, l'enfant qui naît dans le septième mois,
est censé né à terme, suivant la constitution d'Antonin-

.le-Pieux et le sentiment d'Hippocrate; 1. 9, §. 12, de

suis et legit, hoered. .-.•....

Lorsqu'il est incertain si le posthume est venu vi-

vant, et par conséquent s'il a été héritier, c'est à ceux

qui ont intérêt qu'il l'ait été à le justifier, suivant la

maxime -.Incumbit onus probandi ei qui dicit.

Cette question peut avoir lieu entre une veuve qui
est accouchée après la mort de son mari et les parents
collatéraux de son mari. C'est à la veuve qui prétend
la succession de son mari, comme ayant succédé à son

enfant qui avoit succédé à son père, à prouver que son

enfant a vécu pour pouvoir succéder à son père ; faute

par elle de le prouver, les biens mobiliers de son mari

appartiendront aux parents collatéraux de son mari.
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Des principes que nous avons établis il résulte la

décision de la question suivante. Pierre, lors de sa

mort, a laissé pour son héritier Philippe', son cousin-

germain et plus proche parent. Les enfants de Jacques,

qui étoit aussi cousin-germain du défunt, et qui s'est

absenté avant la mort du défunt sans qu'on ait eu au-

cune nouvelle de lui, et qu'on ait su ce qu'il est de-

venu, prétendent que Jacques, leur père, doit être pré-
sumé vivant, et avoir, conjointement avec Philippe,
succédé à Pierre : et, en conséquence, s'étant fait en-

voyer en possession des biens de leur père, comme

absent, ils demandent à partager avec Philippe les

biens de Pierre. Y sont-ils bien fondés? Il faut, sui-

vant les principes établis ci-dessus, décider qu'ils n'y
sont pas fondés;, car, pour que Jacques, leur père, ait

succédé à Pierre, il faut qu'il ait existé, qu'il ait été

vivant lors de la mort de Pierre. Dans l'incertitude où

l'on-est s'il étoit vivant ou non pour lors, et si, en

conséquence, il a succédé, c'est à ses enfants qui le

soutiennent à le prouver, suivant la maxime : Incumbit

onus probandi et qui dicit; faute de pouvoir le prou- ,

ver, Philippe doit avoir congé de leur demande. !

Les enfants de Jacques, pour établir leur demande,

allégueront une prétendue maxime qui se trouve à la ;
tête du Recueil de Lacombe, qu'un homme est pré- jj
sumé vivre cent ans. Là réponse est que cette maxime j
est très fausse, et que les lois sur lesquelles les prati- [

ciens de qui il l'a empruntée ont coutume de la fonder

sont très mal appliquées. Les présomptions se tirent

de ce qui arrive ordinairement; proesumptio ex eo quod

plerumquè fit. Cujac., in Paralit. ad tit. deprobatio. et
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proesumptio. D'où il suit que, pour qu'un homme dût

être présumé vivre cent ans/ il faudroit que le temps
de cent ans fût la durée ordinaire des hommes ; il fau-

droit qu'il n'arrivât que très rarement qu'un homme

mourût avant l'âge de cent ans : or, l'expérience nous

convainc du contraire. Il est donc faux qu'un homme

doive être présumé vivre cent ans. Les lois que les prati-
ciens allèguent pour établir cette maxime sont la loi 56,
ff. de usuf, la loi 23, cod. de sacro sanct. Ecoles., et

autres, où il est dit que le temps de cent ans est le

temps de la vie des hommes qui vivent le plus long-

temps ; is finis longoevi hominis. Mais ces lois n'éta-

blissent point leur maxime, mais une très différente;

savoir, qu'un homme est présumé ne pas vivre plus de

cent ans, ce qui est différent de ce qu'ils disent, qu'un
homme est présumé vivre cent ans. Qu'un homme soit

présumé ne pas vivre plus de cent ans, cela est con-
forme à la nature des présomptions; proesumptio ex
eo quod plerumquèfit. C'est pourquoi, quoiqu'il y ait

quelques hommes qui vivent au-delà de cent ans, le cas

en est très rare, et il arrive au contraire très commu-

nément que les hommes meurent avant cet âge; toutes

les fois donc qu'un demandeur sera obligé de prouver
la mort d'une personne pour fonder sa demande,
comme s'il demande un profit qu'il prétend lui être
dû par la mort de cette personne, qui lui a été donnée

pour vicaire; s'il demande un legs qui lui a été fait
sous condition de la mort d'une personne; en ces cas,
et autres semblables, le demandeur, en justifiant par
le rapport de l'extrait baptistaire de cette personne
qu'il s'est «coulé cent an* depuis sa naissance, sera
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.'dispensé de prouver sa mort; car elle,sera présumée,

parcequ'un homme est présumé ne pas vivre plus de

cent ans; mais s'il ne s'est pas écoulé le temps de cent

ans depuis sa naissance, la vie ou la mort de cet homme

sont choses également incertaines; il n'y a de pré-

somption ni pour l'une ni pour l'autre; et de même

qu'en ce cas, lorsque la mort de cet absent, survenue

avant qu'il ait atteint l'âge de cent ans, sert de fonde-

ment à une demande, le demandeur est obligé, de

fonder sa demande en justifiant de sa mort; de même,

lorsque la vie de cet absent sert de fondement, comme

dans l'espèce ci-dessus proposée, le demandeur doit

pareillement justifier de sa vie.

ARTICLE II.

De la vie civile nécessaire pour succéder.

Les Successions étant dn droit civil, comme nous

l'avons déjà observé, il s'ensuit que, pour être capable
de succéder, il faut avoir l'état civil, il faut jouir de la

vie civile; de là il suit que ni les aubains qui ne sont

pas naturalisés, ni les François qui ont abdiqué leur

patrie par un établissement en pays étranger, ni ceux

squi ont perdu la vie civile par une condamnation à

peine capitale, ni les religieux^ ne peuvent succéder.

§. I. Des aubains. "

Les aubains qui ne sont pas naturalisés, n'ayant pas
l'état civil, né sont capables d'aucune succession en

France, ni directe, ni collatérale.

Cette règle souffre une première exception dans le
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cas auquel des enfants aubains, non naturalisés, pourvu

néanmoins qu'ils soient domiciliés dans le royaume, se

trouvent concourir à la succession de leur père ou mère,

ou autres ascendants, avec d'autres enfants qui sont

françois" ou naturalisés; en ce cas, ces enfants non na-

turalisés, lesquels, s'ils eussent été seuls, n'eussent pu

être admis à la succession de leurs père ou mère, ou

autres ascendants, sont admis à y concourir avec les

autres enfants qui en sont capables, la capacité qu'ils

ont n'étant pas de leur chef. Nec enim'novum injure

quod quis ex personâ suâ non habet, ex allerius ptr-

sonoe concursu et beneficio id ha beat. th., ff. de bonor.

possess. cont. tabul.

La raison de ceci est que le droit d'aubaine du roi

étant exclus par les enfants françois ou naturalisés, le

roi est mis hors d'intérêt. 11 n'a plus d'intérêt d'opposer
aux enfants aubains leur qualité d'aubain, et leur in-

capacité à cette succession, puisque cette succession

ne le peut regarder. Il n'y a donc plus que les enfants

françois ou naturalisés qui pourroient opposer à ceux

qui ne le sont pas cette qualité d'aubain; mais il a paru

qu'il ne seroit pas équitable qu'on les reçût à vouloir

exclure leurs frères d'une succession que la nature

même leur défère aussi bien qu'à eux. Cette décision

a lieu, soit que les enfants françois soient de la même

branche que les aubains, soit qu'ils soient de différentes

branches.

Hors ce cas de la succession directe, les aubains,
non naturalisés, sont exclus de la succession de leurs

parents, non seulement par le roi, mais par les parents

françois du défunt.

Traité des Successions. 2
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La règle que les aubains ne succèdent point en

France souffre une seconde exception à l'égard de la

succession des personnes, qui, soit en conséquence
des traités faits avec la nation, soit à cause de leur

qualité d'ambassadeurs, résidents, etc., de fréquen-
tants les foires de Lyon,.d'écoliers de droit, etc., sont

exempts du droit d'aubaine; car les parents de ces

personnes, quoique étrangères, quoique' domiciliées

hors le royaume, leur succèdent, au moins aux choses

pour 'lesquelles leur succession est exempte du droit

d'aubaine.

Au reste, quoique par un traité les sujets d'une cer-

taine nation soient exempts du droit d'aubaine en

Fiance, cela ne leur donne que le droit de succession

passive; s'ils décèdent en France, ils n'ont pas pour
Cela le droit de succession active, à moins que le traité

ne comprenne expressément les droits de l'une et de

l'autre succcession.

Une troisième exception regarde les rentes que le

roi a créées exemptes du droit d'aubaine, auxquelles
les parents étrangers, et non domiciliés dans le

royaume, succèdent à l'étranger propriétaire desdites

rentes.

§. II. Des personnes établies en pays étranger.

Il est certain que le François qui abdique sa patrie

perd les droits de naturel François, et par conséquent
le droit de succéder en France; mais tant qu'on ne lui

a pas fait son procès pour crime de désertion, et qu'il
n'est point intervenu de sentence contre lui, quelque

marque qu'il ait donné d'établissement en pays étran-
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ger, son retour en France doit faire présumer qu'il n'a

point abdiqué sa patrie ; et en conséquence il doit être

admis aux successions de ses parents, même à celles

qui seroient échues avant son retour, pourvu qu'il af-

firme qu'il entend demeurer en France.

Comme cette déclaration peut être suspecte, on a

quelquefois, en pareil cas, admis un héritier à la suc-

cession, sous la condition qu'il ne pourroit en aliéner

les biens.

Lorsqu'un François est mort dans le pays étranger,

après avoir donné quelque marque qui fait présumer

l'esprit d'un établissement perpétuel en pays étranger,
et d'une abdication de sa patrie, il ne peut pas être ré-

puté avoir succédé à ses parents morts pendant qu'il
étoit dans le pays étranger.

Que s'il n'a donné aucune de ces marques d'éta-

blissement en pays étranger, quelque long temps qu'il

y ait demeuré, et quoiqu'il y soit mort sans revenir, il

aura succédé à ses parents morts en France pendant
•

qu'il étoit en pays étranger.

§. III. De ceux qui ont perdu la vie civile par une

condamnation à une peine capitale.

Ceux qui ont perdu la vie civile par une condamna-

tion à une peine capitale sont incapables de succéder.

Pour que la condamnation à une peine capitale fasse

perdre à quelqu'un la vie civile et le droit de succéder,
il faut que cette condamnation soit prononcée par un

jugement contradictoire en dernier ressort, ou qui ait

été confirmé par arrêt; ou, si elle a été po rtée par u n j uge-
ment rendu par contumace, il faut qu'il se soit écoulé
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cinq ans depuis l'exécution de ce jugement, par effigie
ou tableau, sans que le condamné se soit représenté.
, De la il suifque celui qui est accusé d'un crime ca-

pital est capable de succéder, tant qu'il n'est point en-

core condamné, et qu'il succède effectivement à ses

parents morts depuis l'accusation intentée contre lui,

quand même il seroh par la suite condamné.

A l'égard de celui qui a été condamné par un juge-
ment contradictoire qui n'est pas en dernier ressort,
son état civil, ou sa capacité de succéder, est en suspens

depuis ce jugement, et par conséquent, s'il est confirmé,
il a été incapable de succéder à sesparents qui seroient

morts depuis ce j ugément.

Si, au contraire, le jugement a été infirmé, ou si

le condamné est mort pendant l'appel, le jugement

étant, en l'un et l'autre cas, privé de tout effet, le

condamné sera toujours censé avoir conservé son état

civil, et aura, par conséquent, succédé à ses parents
morts depuis ce jugement.

Si l'arrêt qui a infirmé le premier jugement portoit
aussi condamnation d'une peine différente, à la vérité,
de celle portée parle premier jugement, mais pareille-
ment capitale, comme si quelqu'un avoit été condamné

à mort par le premier jugement, et par l'arrêt à la peine
des galères à perpétuité, autvice versa; en l'un et l'autre

cas, je pense qu'il a conservé l'état civil jusqu'au jour
de l'arrêt, et qu'en conséquence il a été capable de

succéder à ses parents morts dans le temps intermé-

diaire du premier jugement et de l'arrêt; car ce n'est

pas la condamnation portée par le premier jugement

qui a pu lui faire perdre la vie civile, puisqu'elle n'a
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pas eu lieu, c'est la condamnation portée par l'arrêt;

ce n'est donc que l'arrêt qui lui â fait perdre la vie ci-

vile, il ne l'a pas perdu plus tôt, et partonséquent, il

a été jusqu'à ce temps capable de succéder.

Il en seroit autrement si le premier jugement n'é-

toit infirmé que par rapport à la demande ou à l'in-

térêt civil, et si l'arrêt avoit laissé subsister la condam-

nation de la peine capitale portée-par le premier ju-

jement, il sera en ce cas réputé avoir perdu l'état civil

par le premier jugement; et par conséquent avoir été,

dès ce temps, incapable de succéder.

Observez aussi que ce qui a été dit que le condamné

à une peine capitale qui meurt pendant l'appel est

réputé n'avoir jamais perdu l'état civil, reçoit exception
dans le cas du crime de lèse-majesté au premier chef;
car comme l'accusation de ce crime, et par conséquent

l'appel, peuvent se poursuivre après la mort, il faudra

attendre l'événement de l'appel.
L'état civil de celui qui a été condamné à une peine

capitale par un jugement rendu par contumace, est

pareillement en suspens. S'il meurt après le terme de

cinq ans qui lui est donné pour se représenter, et qui
se compte du jour de l'exécution de ce jugement faite

par tableau, sans qu'il se soit représenté, ou qu'il ait

été constitué prisonnier; il est censé avoir perdu son /

état civil du jour de l'exécution du jugement, et par

conséquent, il n'a pu succéder à ses parents morts de-

puis.
N

Que s'il est mort avant le terme de cinq ans expiré,
il est censé n'avoir jamais perdu son état civil, et par

conséquent, il a toujours été capable de succéder.
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Il en est de même s'il s'est représenté, ou s'il a été

constitué prisonnier,*quoique'après les cinq ans; car

par sa représentation le jugement de contumace est

mis à néant, comme s'il n'y en avoit jamais eu, et, par

conséquent, il est censé avoir toujours conservé sou

état civil et sa capacité de succéder.

Cette décision a-t-elle lieu, même dans le cas auquel :

le condamné, qui s'est représenté ou constitué prison- |

nier, auroit été de nouveau condamné à une peine ca- ';

pitale par jugement contradictoire? Il semble que la \

décision doit avoir lieu, même en ce cas; car la con-
'

tumace ayant été mise à néant, ce n'est point, même ;

en ce cas, par le jugement rendu par contumace que i'

le condamné a perdu la vie civile, mais parle jugement i

contradictoire intervenu depuis: ce n'est point une ;

simple confirmation de celui qui a été rendu par con-

tumace; car ayant été mis à néant, il ne peut être con-

firmé. Le condamné n'ayant perdu l'état civil que par ;

le j ugement contradictoire, il s'ensuit qu'il a été capable
de succéder jusqu'à ce temps; néanmoins Lebrun cite S

des arrêts qui ont jugé que le condamné qui ne s'est I

représenté qu'après les cinq ans étoit réputé- avoir |

perdu la vie civile dès le temps de l'exécution de lui

sentence par contumace, à moins qu'il ne fût absous |

par le jugement contradictoire. Voyez les arrêts. t

j;;
_ §. IV. Des religieux. k

Les religieux qui ont fait profession, selon les régies I.

du royaume que nous avons expliquées au titre de la
jï

division des personnes, sont incapables de succéder. !|
Cette incapacité vient de deux causes,, dont cha- $
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tune est suffisante pour les rendre incapables de suc-

céder. La première est la perte qu'ils font de l'état

civil par la profession religieuse. La seconde est le voeu

de pauvreté qui les rend incapables d'acquérir des im-

meubles, et par conséquent de recueillir aucune suc-

cession , ne fût-ce qu'une succession mobiliaire, quia
universilas mobilium sapit quid immobile.

C'est par cette seconde raison que les religieux, quoi-

que restitués à la vie civile par l'épiscopat, demeurent

néanmoins incapables de succéder à leurs parents. /

Le religieux, quoique dispensé de ses voeux par le

pape, demeure incapable de succéder; car la puissance
du pape, qui est toute spirituelle, ne peut lui rendre la

vie civile qu'il a perdue.
Les jésuites, après les premiers voeux, sont vrais

religieux, et, par conséquent, ne jouissant pas de l'état

civil, ils sont donc incapables de succéder pendant

qu'ils sont dans la société: mais comme ils peuvent
être congédiés de la société, leur état civil est plutôt
en suspens qu'il n'est perdu ; car s'ils sont congédiés
et retournent au siècle, ils sont censés ne l'avoir ja-
mais perdu par une fiction semblable à celle juris

post liminii, par laquelle, selon le droit romain, un

Romain pris par les ennemis, lorsqu'il étoit de retour,
étoit censé n'avoir jamais été en captivité, et. n'avoir

jamais perdu la vie civile. En conséquence de cette

fiction, le jésuite congédié est censé avoir succédé à

ses parents morts pendant qu?il étoit jésuite; et ceux

qui ont recueilli cette succession doivent la lui rendre,
ou en total s'il étoit le plus proche héritier, ou pour la

partie à laquelle il est censé avoir succédé; mais ils ne
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sont pas tenus envers lui à aucune restitution des fruits,

de celte succession. C'est ce qui est porté par la dé >

claration du roi, du mois de juillet 1715.
Observez aussi que suivant cette déclaration, il faut

que le jésuite soit congédié avant l'âge de trente-trois

ans, pour avoir droit à ces successions ; autrement, non

seulement il n'a point de droit aux successions de ses

parents morts pendant qu'il étoit jésuite, il est même,
suivant cette déclaration, incapable des successions

q.ui écherroient depuis: ce qui a été établi pour le re-

pos des familles, dans lesquelles on a pu prendre des

engagements relatifs au juste sujet qu'on avoit de

croire qu'ils ne retourneroient pas au siècle. Voyez ce

qui a,été dit au titre de la division des personnes.
Les chevaliers de Malte, lorsqu'ils ont fait leurs

voeux, sont de vrais religieux, et par conséquent ils

sont incapables de succéder à leurs parents ; mais la

jurisprudence a établi qu'ils puissent demander des

pensions alimentaires, pour en jouir seulement jus-

qu'à ce qu'ils soient pourvus d'une oommanderie.

Les brefs que le pape accorde quelquefois à ces
chevaliers pour pouvoir succéder n'ont aucun effet en

France ; car le pape n'y a aucun pouvoir pour toutes

les choses qui sont de l'ordre politique et séculier, tel

, qu'est le droit de succéder. Les François connoissent

trop l'importance des fonctions du souverain pontife
et les bornes que le doigt de Dieu a mises à sa puis-
sance, pour le voir indifféremment s'immiscer dans

l'administration des affaires temporelles. Ils sont in-

violablement attachés à ce principe: Jus dicens extra
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territorium, jus non dicit. C'est pourquoi ses décisions

en matières civiles ne sont d'aucun poids chez nous.

ARTICLE III.

De la parenté.

Il faut être parent du défunt pour être capable de

lui succéder, sauf qu'à défaut de parents, la veuve du

défunt ou le veuf de la défunte soient admis à lui,

.succéder.

§. I. Ce que c'est que parenté.

On appelle parents des personnes dont l'une des-

cend de l'autre, ou qui descendent d'une même souche

commune. Les premiers, c'est-à-dire les personnes dont

l'une descend de l'autre, sont parents en ligne directe ;

les autres, c'est-à-dire ceux qui descendent d'une sou-

che commune, sont parents en ligne collatérale. Par

exemple, un père et un fils sont parents; un aïeul et

un petit-fils sont parents ; car l'une de ces personnes
descend de l'autre : le fils descend de son père, le pe-
tit-fils descend de son aïeul. Deux frères sont parents,
un oncle et un neveu sont parents, deux cousins sont

parents; car toutes ces personnes descendent d'une

souche commune. Les frères descendent d'un même

père ou d'une même mère-; l'oncle et le neveu descen-

dent d'une même personne, qui est le père ou la

mère de l'oncle ou l'aïeul du neveu; les cousins des-

cendent aussi d'une même personne, d'un même
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aïeul, ou d'un même bisaïeul, ou d'un autre ascen-

dant plus éloigné.
La parenté est donc une liaison entre deux person-

nes dont l'une descend de l'autre, ou qui descendent

l'une et l'autre d'une même souche commune.

§. IL Des lignes et degrés de parenté.

La parenté que chaque personne peut avoir avec

ses différents parents se divise en trois lignes: la di-

recte descendante, la directe ascendante, et la col-

latérale.

La parenté de ligne directe descendante est celle

que j'ai avec ceux qui descendent de moi; celle de la

ligne directe ascendante est celle que j'ai avec ceux de

qui je descends; celle de la ligne collatérale, est celle

que j'ai avec ceux qui descendent d'une même sou-

che que moi.

La parenté se forme par une ou plusieurs généra-

tions; et c'est le nombre de ces générations qui fait le

nombre du degré de parenté.
La parenté qui est entre un père et une mère, et

leur fils ou fille, est une parenté qui se forme par une

seule génération, et, par conséquent, est une parenté
au premier degré.

La parenté> entre un aïeul et son peth-fils est une

parenté au second degré; car c'est par deux géné-
rations que le petit-fils descend de son aïeul: par la

même raison, la parenté du bisaïeul avec son arrière-

petit-fils est au troisième degré;-ainsi des autres.

Pour compter les degrés de parenté en ligne colla-

térale , il faut compter le nombre des générations qu'il
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y a eu depuis l'un de ces parents jusqu'à la souche com-
'

mune d'où ils descendent, et depuis cette souche com-

mune , jusqu'à l'autre parent.
. Suivant cette manière de parler, il n'y a point de

premier degré de parenté en ligne collatérale.

Les frères sont au second degré ; car il faut deux

générations pour former la parenté qui est entre

eux.

L'oncle et la tante sont au troisième degré avec le

'neveu ou la nièce; car il faut trois générations pour

former cette parenté; savoir, deux pour monter de la

personne du neveu jusqu'à la souche commune, qui

est son aïeul, et une pour descendre depuis cette sou-

che commune jusqu'à l'oncle, qui est fils de la per-
sonne qui fait la souche commune. Les cousins ger-
mains sont au quatrième degré ; car il faut quatre

générations, deux pour monter de l'un des cousins

germains à leur aïeul, qui est la souche commune, et

deux pour descendre depuis cette souche commune

jusqu'à l'autre cousin germain.
Suivant la même règle, deux cousins, dont l'un a

le germain sur l'autre, c'est-à-dire dont l'un étoit cousin

germain du père ou de la mère de l'autre , sont en-

tre eux au cinquième degré de parenté; deux cousins

.issus de germain sont au sixième; ainsi des autres.

C'est cette manière de compter les degrés en colla-

térale, tirée du droit civil, que nous suivons dans l'or-

dre des successions; mais il est à propos d'observer

qu'il y a une autre manière de les compter, tirée du

droit canonique, qui est suivie dans les autres matiè-

res pour les degrés de parenté qui forment un empê-
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chement au mariage, ou qui forment une cause de

récusation de juges ou de témoins. .

Au lieu que par la computation du droit civil, on

compte les générations de l'une et l'autre personne de

la parenté desquelles il s'agit; au contraire, selon la.

computation du droit canonique, on ne compte les gé-
nérations que de l'une de ces personnes, suivant cette

règle : In lineâ collaterali oequali quoto quoeque per-
sona gradu distat à communi stipite, eodem gradu dis-

tant inter se. Par exemple, suivant cette règle, les

frères sont au premier degré de parenté, les cousins

germains sont au second, les issus des germains au

troisième, et sic de coeteris gradibus.
Si l'un des deux parents est plus éloigné que l'autre

de la souche commune, on compte les générations de

la personne la plus éloignée de la souche, selon cette

autre règle: In lineâ collateraliinoequali quoto gradu

persona remotior distat à communi stipite, eodem gradu
distant inter Se: Par exemple, l'oncle et le neveu sont

entre eux au second degré, parceque le neveu, qui est

la personne la plus éloignée de la souche commune,
en est éloigné de deux générations.

Il paroît que cette computation du droit canonique
est peu exacte; aussi, comme nous venons de le dire,
nous ne la suivons pas pour les successions, mais celle

du droit civil, qui a été'ci-dessus expliquée.

§. III. Quelle parenté donne droit de succéder.

Toute parenté ne donne pas droit de succéder; il

faut que deux choses concourent touchant la parenté :

i° qu'elle soit légitime; 2° qu'elle soit au degré au-
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quel, selon l'ordre prescrit par la loi, la succession est

déférée.

Nous remettons à parler de cet ordre au chapitre
. suivant.

Le principe que nous avançons, qu'il n'y a que la

parenté légitime qui donne droit de succéder, se trouve

écrit dans notre coutume, ajt. 310.

-.;; Le droit romain faisoit une distinction entre le père
et la mère; il n'y avoit que la parenté légitime qui
donnât le droit de succéder entre le père et les en-

v fants, parcequ'ils ne reconnoissent pour père que ce-

lui qui l'est par le mariage: Pater is est quem nuplioe
demonstrant. Mais la parenté purement naturelle suf-

_fisoit pour établir le droit de succession entre la mère et

ses enfants bâtards, entre les enfants et leurs parents
naturels, parceque mater semper est certa. Cette dis-
tinction n'a pas lieu dans notre droit français; il ne

reconnoît aucune autre parenté qui puisse donner
droit de succéder ; c'est pourqnoi notre coutume dit

... indistinctement, enfants bâtards ne succèdent.

Ils ne succèdent pas plus à leur mère età leurs pa-
rents naturels qu'à leur père.

Pareillement leur père et leur mère ne leur suc-
cèdent point, parceque la parenté qui est entre eux
étant formée par une conjonction illégitime , n'est

point une parenté légitime qui puisse donner droit
de succéder.

Mais un bâtard peut succéder à ses enfants qu'il a
eus d'un légitime mariage, parceque la parenté qui
est entre lui et ses enfants est une parenté légitime,
puisqu'elle procède d'un légitime mariage.
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Lorsqu'une parenté est formée par plusieurs généra-

tions, il faut, pour qu'elle soit légitime, et qu'elle donne

le droit de succéder, que toutes ces générations pro-
viennent d'une conjonction légitime; s'il y en a une

seule qui provienne d'une conjonction illégitime, la

parenté n'est pas légitime, et ne peut donner ce droit de

succéder. »

Suivant ce principe, si j'ai eu un bâtard qui ait eu

un fils né de légitime mariage, la-parenté qui est entre

mon petit-fils et moi n'est pas une parenté légitime t

qui puisse nous donner droit de succéder l'un à l'autre, i

parceque des deux générations dont elle est formée, j
il y en a une qui provient d'une conjonction illégitime.

'<

Par la même raison, si, outre ce bâtard, j'ai eu un

autre fils né de légitime mariage, qui est l'oncle du fils

du bâtard, cet oncle ne sera pas habile à succéder à

son neuveu, ni le neveu à son oncle, parceque des trois

générations qui forment la parenté entre cet oncle et,

ce neveu, il y en a une qui provient d'une conjonction [

illégitime. s

§. IV. Quelles conjonctions sont légitimes.

Il n'y a de légitime conjonction que le mariage va-

lablement et légitimement contracté. {
Un mariage dans lequel se rencontre un empêche-

!

ment dirimant ne peut donc pas former une parente j

légitime; putà, s'il pèche dans la forme, n'ayant pas j
été contracté en face d'Eglise, si l'une des parties étoit i

engagée dans les ordres sacrés pu dans la profession j

religieuse, etc. Ce n'est pas ici lé lieu de rapporter les

différents empêchements dirimants qui peuvent an-
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nuler les mariages ; nous les avons détaillés dans un

Traité particulier du mariage.

Quoiqu'un mariage nul ne soit pas une conjonction

légitime, néanmoins quelquefois il équipolle à une

conjonction légitime, à cause de la bonne foi des par-

ties; car, tant qu'elles ont une juste cause d'ignorance

de l'empêchement dirimant, le mariage, quoiqu'il soit

illégitime, équipolle à une conjonction légitime, et

forme une parenté légitime : par exemple, si on a cru

Un homme péri-dans un naufrage, et que sa femme,

Sur un certificat en bonne forme de la mort de son mari,

en ait épousé un autre, et que son premier mari, qu'on

croyoit péri, étant échappé du naufrage, vienne àre-

paroître, il est certain que le second mariage de la

femme est nul; néanmoins, à cause de la bonne foi y

des parties, il équipolleraà une conjonction légitime,
et ses enfants, qui en-sont nés,'pourvu qu'ils aient été

connus pendant que la bonne foi durait, c'est-à-dire

avant le retour du premier mari, qu'on croyoit mort,
seront réputés légitimes.

Il ne faut même que la bonne foi de Tune des par-
ties pour donner à un mariage nul les effets d'une con-

jonction légitime : par exemple, si une femme épouse
un homme qu'elle ignore être engagé dans les ordres •

sacrés, ou dans la profession religieuse, ce mariage,

quoique nul en soi, aura, à cause de la bonne foi de la

femme, les effets d'une conjonction légitime, et for-

mera une parenté légitime : les enfants succéderont à

leurs parents; mais je ne pense pas que le père, qui étoit

en mauvaise foi, dût leur succéder, car il en est in-
'
digne.



32 TRAITÉ DES SUCCESSIONS, f

Ce que nous venons d'établir est fondé sur le cha- »

pitre, cum inhibitis; §. si quis, tiré du concile de Latran,
sous InnocentlII, au titre des Décrétales, de clandestine j

despons. Proies illegitima censeatur si ambo parental

impedimentum scientes contrahere proesumpserunl.l:
Au contraire, ils sont légitimes s'ils l'ont ignoré. Celai

est encore établi par les Décrétales; capit. ex tenore X.Ï

Qui filii sunt legitimi. Lebrun rapporte des arrêts qui |
ont adopté ces dispositions canoniques. ;

Il y a des mariages qui, quoique valables, sont pri£
vés des effets civils par nos lois; ces mariages sont va-'

lablemen t contractés, mais ils ne sont pas légitimement,
contractés ; il ne sont pas une conjonction légitime, et,

1

par conséquent ne forment point de parenté légitime

qui puisse donner le droit de succéder. Tels sont les

mariages qui, ayant été contractés dans la forme pres-
crite par les lois, ont néanmoins été tenus cachés jusqu'à
la mort de l'un des conjoints. L'ordonnance de 1639,
art. 3, prive ces mariages des effets civils: Déclaront

que les enfants qui naîtront de ces mariages que les.pati:
ties ont tenus ou tiendront cachés durant leur vie, qiê
ressentent plutôt la honte d'un concubinage que la é{-;..

gnité d'un mariage, soient incapables de toute succès-^
sion, aussi-bien que leur postérité. \Q.

On prouve qu'un mariage a été tenu secret, lorsqu'il-

paroît par des actes que la femme n'a pas pris le nonij
de son mari ; comme aussi, lorsque les parties ont etij
des habitations séparées, lorsqu'une servante que so»|
maître a épousée est demeurée dans son état de ser-i;.'-

vante.

L'ordonnance de 1639, article 6, prive des effet*|
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; civils une autre espèce de mariage : Nous voulons que la

"même peine {de ^incapacitéde succéder) ait lieu contre

les enfants nés de femmes que les pères ont entretenues,

et qu'ils épousent lorsqu'ils sont à l'extrémité de la vie.

L'édit de 1697 a étendu cet article aux mariages des

femmes qui, à l'extrémité de la vie, épouseroient des

hommes avec qui elles auroient vécu dans le liber-

tinage.- >.
'

Il faut le concours de deux choses pour qu'un ma:

riage soit privé des effets civils, suivant la disposition
de ces lois: i° qu'il ait été contracté à l'extrémité de

la vie; 20 qu'il ait été précédé d'un concubinage ou
* mauvais commerce entre les parties.

Il ne suffiroit pas qu'il y eût des soupçons de ce mau-

vais commerce; il faut des preuves positives: c'est ce

qui est établi par un arrêt du 8 juillet 1675, rapporté
au premier volume du Journal du Palais, qui a jugé

qu'un mariage fait in extremis, dans la chambre du ma-

lade, avec la dispense de publication de bans, devoit

avoir les effets civils, faute de preuve positive de mau-

vais commerce qui eût précédé entre les parties, quoi-

qu'il y eût eu des présomptions.
, , Un mariage seroit-il censé fait à l'extrémité de lavie,

si un des contractants, qui étoit en santé lors de la cé-

. lébration, mouroit subitement le lendemain ou le jour
même? Non ; l'ordonnance entend par mariage fait à

l'extrémité de la vie, celui qui à été contracté par-celui
*

qui savoit toucher à sa fin, et qui étoit malade de la

dernière maladie dont il est mort. L'ordonnance a

voulu punir ceux qui attendaient à l'extrémité de la vie

Traité des Successions. 3
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à réparer le scandale d'un mauvais commerce par un

mariage légitime. Celui qui étoit en pleine santé, quoi-

que àlaveille de sa mort, qu'il n'avoit pas sujet de croire j

si prochaine, n'a pas eu la volonté d'attendre à la fin f

de sa yie à réparer le scandale, puisqu'il Fa réparé dans i

un temps où il n'avoit aucun sujet de croire qu'il fût à '

l'extrémité de sa vie, etpar conséquent le mariage<qu'il ;

a contracté ne doit point être sujet aux peines de l'or- »

donnance. S

Il paroît y avoir un peu de difficulté lorsqu'une

femme, la veille de ses couches, épouse un homme

avec qui elle a vécu depuis long-temps en libertinage, |
et meurt ensuite en couches; néanmoins il a été j'ugé,

par arrêt «du 5 septembre i655, rapporté au Journal

du Palais, 'que ce mariage n'étoit point censé fait à

l'extrémité de la vie, et avoit les effetscivils. Car, quoi-

que l'état de grossesse soit tta état qui mette la femme

en danger de sa vie, néanmoins c'est un état naturel;
la grossesse n'est point une maladie ; la femme estj

dans le cas de craindre, mais non de désespérer de[;

sa vie. j

Lorsque le mariage a été contracté penda-nt lader-j
nière maladie de l'un des conjoints, qui,sdès le temps|
de la célébration avoit un trait prochain à la mort, le|

mariageestsujetàlàipeinedéîrordonnanee. Au*e«te,|
la jurisprudence ?na point fixé l'intervalle du'tenifs;

qu'il fallait qu'il y eût en eecas entré la célébration etî:

la mort. _,:-..*

Il a été jugé, par un arrêt dû 28 février 4 672,'râp-*

porté au premier volume du Journal du Palais, qu'an |

mariage contracté par un homme, blessé à mort avec \
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sa'coneubine, étoit sujet aux peines de l'ordonnance,

quoiqu'il eût survécu cinquante-quatre jours.
Le troisième cas auquel un mariage, quoique va-

lablement contracté, n'a pas les effets civils et ne peut
former une parenté légitime, c'est lorsqu'un des con-

tractants est mort civilement. La raison en est évi-

dente : les personnes mortes civilement ne participent

.point à l'état civil; elles sont donc incapables d'une

conjonction civile; le mariage qu'elles contractent ne

peut donc être qu'un mariage naturel, et non pas un

mariage qui ait.les effets civils. Cela est établi par l'or-

donnance de i63g, art. 6, qui prononce la peine de

l'incapacité de succéder contre les enfants procréés par
ceux quise marient après avoir été condamnés à mort,
même par sentence rendue par défaut, si, avant leur

décès, ils n'ont été remis dans leur premier état. Ces

termes de l'ordonnance, condamnés à mort, ne s'en-

tendent pas seulement de la condamnation à mort

naturelle, mais de la condamnation à une peine qui

emporte mort civile, telle qu'est celle des galères à per-

pétuité, du bannissement perpétuel hors le royaume.
Ceux qui sont condamnés à ces peines, perdant, par

-lacondamnation, l'état civil, sont incapables d'un ma-

riage qui ait les effets civils. Lebrun rapporte un arrêt

qui Ta jugé à l'égard d'un nommé Tillon, qui avoit con-

tracté/mariage après avoir été banni hors du royaume.
^ Si le condamné qui, depuis la condamnation par

contumace, a contracté mariage, est mort dans les cinq
ans qui sont accordés pour se représenter, son mariage
aura-t-il les effets civils? Oui;- car il meurt integri sta-
tus, Son état, qui étoit en suspens par la senteuce, est
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confirmé par sa mort, arrivée dansles cinq ans, comme

nous l'avons vu en la section première; il est censé

n'avoir jamais perdu l'état civil, et par conséquent son

mariage doit avoir les effets civils; les termes de l'or-

donnance, même par sentence rendue par défaut, doi-

vent être restreints au cas auquel il mourroit après les

cinq ans. Cela paroît même par les termes qui suivent,

si avant leur décès ils n'ont été remis au premier état; i

puisque les condamnés par défaut, lorsqu'ils meurent j

pendant les cinq ans, sont non seulement remis en leur j
état civil, mais sont censés ne l'avoir jamais perdu.

Ces termes, s'ils n'ont été remis au premier état, etc., j

font connoître que si le condamné obtient, depuis son

mariage, des lettres d'abolition qui lui rendent l'état

civil, cette réhabilitation de sa personne réhabilite le

mariage qu'il a contracté, lui rend les effets civils, et

donne aux enfants qui en sont nés, quoique avant les

lettres d'abolition, les droits de parenté légitime, et la

capacité de succéder.

Si la personne que le condamné à mort a épousée,

ignoroit l'état de ce condamné, sa bonne foi purgeroit-
elle le vice de ce mariage, etdonneroit-elle aux enfants,

les droits de parenté légitime? Lebrun décide pour l'aff

firmative, et son avis me paroît juste; car, si la bonne

foi purge le vice d'un mariage absolument nul, et donne

aux enfants qui en sont nés les droits de parenté légi-
time, ainsi que nous l'avons vu ci-dessus, cette bonne

foi doit, parla même raison, produire le même effetà:

l'égard d'un mariage qui n'est nul que quant aux effets

civils. Il est vrai que, par une raison particulière, ces en-1

fants ne peuvent succéder à celui qui a été condamné; [.
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et cette raison est, qu'il est incapable de transmettre sa

succession; mais ils pourroientsuccéder, et à l'autre con-,

joint, et à tous leurs parents, même à ceux du côté du

condamné, ainsi que cela a été jugé à l'égard des enfants

du sieur de la Rocheboisseau, nés du mariage par lui

contracté depuis sa condamnation. Lebrun rapporte ce

fait d'après Henrys.
L'ordonnance ne parle que du mariage que le con-

damné a contracté depuis sa condamnation; la con-

damnation ne dissout pas celui qu'il a contracté aupa-

ravant; et je pense que les enfants qui en naissent, quoi-

que depuis la condamnation, ont les droits de parenté

civile^jion pour succéder au condamné, qui est in-

capable de transmettre sa succession, mais pour suc^

céder à ses autres parents.
Il est évident que les conjonctions entre personnes

qui n'ont contracté aucun mariage ensemble, telles

que sont le concubinage, la fornication, ne sont pas
des conjonctions légitimes; mais le vice de ces conjonc-
tions peut être purgé par un mariage légitime que les

personnes contractent par la suite ensemble ; c'est ce

qui s'appelle légitimation par mariage subséquent.

§. V. De la légitimation par mariage subséquent.

, Cette espèce de légitimation tire son origine d'une

Constitution de Constantin, abrogée par Zenon, l. 5,
cod. denatur. lib.; renouvelée par Justinien, legib. 10

et 11, codice d. t° , et beaucoup augmentée parla
novelle 18, cap. ult., et par la novelle 78, cap. 4 au

même empereur. Sur cette légitimation il y a quatre

questions principales : i° quelles sont les conjonctions
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illégitimes dont le vice peut être purgé par le mariage

subséquent; 2° quel mariage peut purger ce vice;

3° s'il faut pour cela un instrument et des conven-

tions de mariage; 4° quel est l'effet de cette légiti-
mation. ,

QUESTION PREMIÈRE.

i

Quelles sont les conjonctions illégitimes dont le vice peut \
être purgé par le mariage subséquent.

'

La légitimation a été inventée pour légitimer le"sen-

fants nés ex concubinatu. Ce concubinatus étoit un

vrai mariage naturel auquel il ne manquoit que les ef-

fets civils, et qui étoit permis par les lois; peçlegesno-
men assumpsit; 1. 3, §. i, ff. de concubin.

Quoique par nos moeurs le concubinage soit très

différent, qu'il ne soit point un vrai mariage, mais

une conjonction illicite, néanmoins le vice de cette con-

jonction peut être purgé par le mariage subséquent,
'

et les enfants qui en sont nés rendus légitimes.
Il en est de même d'une simple conjonction passa- ;

gère d'un homme avec une fille; s'il l'épouse par la |
suite, le mariage purgera le vice de cette conjonction, \
et rendra légitime l'enfant qui en est né ; s'il y avoit

une parenté collatérale entre le garçon et la fille qui
ont habitude ensemble, le mariage célébré par la suite

entre ces personnes légitimera-t-il les enfants nés de

cette habitude? La raison de douter est que cette con-

jonction est entachée d'un vice d'inceste, qui la rend ;

plus criminelle; néanmoins il faut décider que les en- J
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fants sont légitimés : la dispense obtenue depuis a un

effet rétroactif qui purge ce vice d'inceste.

Le vice d'une conjonction adultérine ne peut être

purgé; les enfants qui en sont nés ne peuvent être lé-

gitimés par un ^mariage subséquent. C'est la disposi-
tion du chap. tanta est vis. 7, qui filii sunt legitimi,

que nous suivons. Finge, un homme marié a eu, pen-
dant son mariage, une habitude avec une fille, et de

ce mariage est né un enfant ; le mariage qu'il contrac-

tera par la suite avec cette fille, après la mort de sa

femme, ne pourra légitimer cet enfant, parceque le

vice d'une conjonction adultérine est trop considérable

pour pouvoir être purgé.
Si j'ai eu pendant mon mariage habitude avec une

fille, et que l'enfant conçu de cette'habitude ne soit

né que depuis la mort de mafemme, cet enfant pourra-
t-il être légitimé par le mariage que je contracterai

avec cette fille? Non; car, quoique ma femme soit

morte avant la naissance de cet enfant, la conjonction
dont il est procréé n'en est pas moins une conjonction

adultérine; je n'en aurois pas proposé la question, si

je n'avois vu que Lebrun est d'avis contraire. Il cite les

lois 18 et ig, ff. de stat. homi., qui n'ont aucune ap-

plication. Ces lois décident qu'un enfant naît libre si

sa mère étoit libre, soit au temps de la conception,
soit au temps de sa naissance, parceque la condition
de samère, dont dépend la sienne, pouvant être consi-
dérée en ces différents temps, doit être considérée dans
le temps le plus favorable pour l'enfant ; mais le vice

d'adultère, qui rend l'enfant qui en est provenu adul-
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térin, ne peut être considéré que dans le temps que
l'adultère se commet, dans le temps delà conjonction;
le temps de la naissance de l'enfant est indifférent à

cet égard.
Par cette même raison, quoique l'enfant que j'ai eu

d'une habitude avec une fille soit né pendant mon

mariage avec une autre femme, il ne sera pas adul-

térin si la conjonction dont il a été procréé a précédé
le mariage; car la'conjonction n'a pas été adultérine,
et par conséquent il pourra être légitimé par le ma-:

liage que je contracterai avec sa mère après la mort;
de ma femme.

Si la personne dont j'ai eu un enfant étoit mariée,
mais avoit une juste cause de croire que son mari

n'étoit plus, ayant eu des certificats de sa mort, l'en-

fant pourroh-il être légitimé par le mariage que je
contracterois avec elle après la mort de son mari? Je

le pense; car cette conjonction n'est pas adultérine,

Adulterium sine dolo malo non committitur; 1. 43)!

chap. n,§. 12; 1. 12, ff. adleg. Jul. de adult.

QUESTION SECONDE.
j;

Quel mariage peut purger le vice d'une conjonction illégitime,;

Le mariage qui peut purger le vice d'une conjonc-
tion illégitime doit être un mariage légitime. Un ma-

riage fait in extremis, ou tenu secret jusqu'à la mort,;
ou fait après une condamnation capitale, ne peut
donc pas avoir cet effet; car ce mariai n'ayant pasr
lui-mêmeles effets civils, ne peut les comnfruniquerà|
la conjonction qui le précède. |
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Si un mariage valable, mais privé seulement des

effets civils, ne peut pas avoir l'effet de purger le vice

de la conjonction qui le précède, à plus forte raison

lin mariage absolument nul ne peut avoir cet effet.

Quid, si c'étoit un mariage nul, à la vérité, mais

auquel la bonne foi des contractants donne les effets

civils, et légitime les enfants qui en sont procréés ;

pourra-t-il purger le vice de la conjonction qui le pré-
cède? Finge, un jeune homme et une fille ont eu

commerce ensemble, et de ce commerce est né un

enfant: la fille se marie depuis; on répand dans le'

public que le mari est mort; elle a des certificats de

sa mort; dans la bonne foi elle se remarie à ce jeune
homme avec qui elle avoit eu commerce, le premier
mari revient, ce mariage purgera-t-il le vice du com-

merce que ces personnes ont eu auparavant, et l'en-

fant né auparavant deviendra-t-il par-là légitimé? Non ;
nec obslat, que les enfants nés de ce mariage,"quoique
nul, sont légitimés à cause de la bonne foi des con-

. tractants ; cette bonne foi peut bien légitimer les en-

fants nés de cette conjonction qui a été faite de bonne

foi; mais l'enfant né d'une conjonction précédente,
mii n'a pas été faite de bonne foi, ne peut devenir lé-

gitime qu'en vertu d'un vrai et valable mariage, qui
seul peut purger le vice de cette conjonction; c'est ce

qui a été jugé dans l'affaire de Maillard.
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QUESTION TROISIÈME.

S'il est nécessaireque le mariage soit accompagné d'un con-
trat devant notaire pour opérer la légitimation.

La constitution de Constantin et celle de Justinien

requièrent, pour la légitimation des enfants, que le

mariage contracté avec leur mère, soit accompagii
d'un instrument qui contienne les conventions matri-

moniales; tabulis dotalibus intervenientibus. Cet h-,

strument étoit requis pour constater le mariage, afii

qu'il n'y eût aucun doute que l'homme avoit élevés

concubine à la dignité de femme légitime, ce qui n'é

toit pas toujours facile à distinguer, ciim uxor et con-

cubina solâ animi affectione différant; 1. ff. de concé

junct. Paul, sentent.; tit. 20. Cette raison ne petit avoi

d'application dans notre droit françois; le mariagi

n'ayant "pas besoin d'être constaté par un contrat di.

mariage, et l'étant beaucoup mieux par la célébratioi

qui se fait en face de l'Église, et par l'acte de cet»

célébration inscrit dans les registres de la paroisst
C'est pourquoi il n'est plus douteux aujourd'hui qui
le contrat de mariage n'est plus nécessaire pour les If,

gitimations, quoique quelques anciens arrêts, s'atts
chant trop scrupuleusement à la lettre du droit ro

main, l'eussent jugé nécessaire.
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QUESTION QUATRIÈME.

Quel .est l'effet de cette légitimation, qu'on appelle per

subsequens matrimonium.

La légitimation qu'opère le mariage purge telle-

ment le vice de la conjonction illégitime dont l'enfant

a été procréé, qu'elle donne à cet enfant même droit

dé.parenté légitime qu'il auroit, s'il fût né du mariage

même; il est réputé en être né par anticipation; ce

droit de parenté légitime lui communique la noblesse

de ison père, lui donne le droit de succéder à son père
et à sa mère, et à tous ses parents, tant paternels que

maternels, et de leur transmettre sa succession ; enfin,

généralement tous les droits attachés à la parenté lé-

ghime^ comme le droit de retrait lignager, de manière

qu'il n'est en rien différent des enfants nés durant le

mariage; cela est si vrai que, l'enfant procréé de con-

jonction illégitime, par le mariage, a le droit d'aînesse

sur lés enfants nés du mariage. L'a-t-il sur les enfants

d'un mariage intermédiaire? Dumoulin décide que

non; les raisons de cette décision sont sensibles; l'effet

delà légitimation, par le mariage, est de donner à l'en-

fant né d'une conjonction illicite avant le mariage,
les mêmes droits qu'il auroit eus, s'il fût n^ durant le

mariage ; la fiction de la légitimation consiste à feindre

qu'il est né du mariage : or, le mariage que son père a

contracté avec sa mère étant le second mariage de son

père, il s'ensuit qu'il ne peut être regardé que comme

un enfant de son second mariage : or, il répugne que
l'enfant du second mariage soit l'aîné des enfants du
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premier ; d'ailleurs la loi, en donnant au mariage la

vertu de purger les vices de la conjonction qui l'a pré-
cédé , et de légitimer l'enfant qui en est né,- n'a pas en-

tendu préjudicierauxdrohsdepersonne;laloin'âccorde

point ses grâces aux dépens d'autrui ; elle ne préjudicie
'

point aux enfants qui naîtront de ce mariage, parce-1

qu'ils n'existent pas encore ; ils ne sont pas capables <

de recevoir aucun préjudice ; et que d'ailleurs c'est aux]
enfants nés avant le mariage qu'ils sont redevables du

mariage qui leur a procuré la naissance : gratias agen s

fratribus suis posteriores debent, quorum, beneficiisipi .

sunt justifilii; 1. 10, cod. de natur. liber. Mais si l'en-

fant légitimé par le second mariage avoit le droit d'at?

nesse sur les enfants du mariage intermédiaire, cetti :'

légitimation se feroit au préjudice du droit acquis à!

l'aîné du premier mariage; elle le dépouilleroit à]

droit d'aînesse, du premier rang dans la famille de soni

père, dont il se trouve en possession, ce qui résiste à

tous les principes.
Il n'y a aucun inconvénient que l'aîné du premiei

mariage soit l'aîné d'un frère plus âgé que lui : car,

par rapport aux droits de famille, on ne doit comptei
ses années que du jour qu'il est entré en la famille, et

par conséquent seulement du mariage de sa mère

Lebrun est d'un avis contraire à celui de Dumoulin;

mais il se fonde sur des raisons si futiles, qu'elles iv

méritent pas de réponse.
L'effet qu'a le mariage de purger le vice de la con-

jonction illégitime que l'homme a eue auparavant avec

sa femme, ne se borne pas seulement aux enfants q"1

en ont été procréés ; il s'étend à leur postérité lég('
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} time; c'est pourquoi, si j'ai eu d'une fille un bâtard

qui ait laissé à sa mort des enfants légitimes, etqu'en-
• suite j'épouse cette fille, le mariage que je contracte

avec elle , en purgeant le vice de la conjonction dont

; mon bâtard a été procréé, donnera aux enfants qu'il
a laissés le droit de parenté légitime avec moi, qu'ils

, n'auroient point eu sans cela.

;.--. §. VI. De la légitimation par lettres.
*

La légitimation par lettres-patentes du roi ne donne
''* aux bâtards que le droit de porter le nom de leur père

et de porter les armes de sa maison avec une brisure

-fde gauche à droite ; mais elle ne donne pas le droit de

parenté légitime, ni même le droit de succéder, à dé-

faut de parents légitimes; les lettres de légitimation
avec la clause de succéder ne sont plus d'usage.

ARTICLE IV.

Des causes qui peuvent exclure un parent du droit de ,
succéder.

Nous ne parlons pas en cet article de la vie civile,

£ dont il a été parlé en l'article second, mais des causes

qui, sans donner atteinte à l'état civil d'un parent, le
•privent du droit de succéder.

Ces causes sont l'exhérédation, l'indignité, la renon-

ciation au droit de succéder; en certaines coutumes,
les filles dotées sont exclues dé succéder.

§. I. De l'exhérédation.

; L'exhérédation est un acte par lequel une personne



46 TRAITÉ DES SUCCESSIONS,

exclut de sa succession, pour une juste raison, quel-

qu'un de ses enfants ou autres parents.

Quoiqu'il n'y ait que la loi, par notre droit coutu-

mier, qui-fasse les héritiers, et qu'elle les fasse indé-

pendamment de la volonté du défunt, elle lui laisse;

néanmoins la faculté ^d'exclure de sa succession cem

qui s'en sont rendus indignes, et elle ne fait point hérH

tiers ceux qui, par un juste jugement du défunt, oui,

été exhérédés. « „

11 y a six principales question^ touchant l'exhéré

dation: i° qui peut-on exhéréder, et pour quelle

causés-; 2° comment se fait l'exhérédation ; 3° à qii
est-ce à prouver la justice ou l'injustice de l'exhéréda,

tion ; 4° quels en sont les effets ; 5P si elle s'étend ati|
enfants de l'exhérédé ; 6° quand est-elle censée révof

quée. |

QUESTION PREMIÈRE. :,

Qui peutTpn.exhéréder, et pour quelles causes.

Quelque droit qu'aient par la nature nos enfants

notre succession, néanmoins nous pouvons les excluf

par l'exhérédation.
' '

L'ancien droit romain donnoit à cet égard aux pèr
une puissance absolue ; ils pouvoient exhéréder leu

enfants sans rendre aucune raison de leur volonté, f
seule suffisoit pour l'exhérédation.

Ce droit avoit été tempéré par la loi Glicia, don1

nous ne savons pas l'époque, qui avoit accordé au

enfants exhérédés sans sujet la querelle d'inofficiosit

contre lé testament de leur père; le préteur présuni»
11



•V CHAPITRE I, SECTION II. 47

que le testateur qui exhérédoh ses enfants sans'sujet
n'avoit pas l'usage de la raison nécessaire pour tester,

et, sur ce prétexte,- cassoit son testament, quasifuror
sit proprio sanguini succensere. ^

Notre droit n'a point laissé aux parents cette liberté

d'e-xhéréder leurs enfants ; il laleur accorde seulement

pour quatorze causes très graves, qui sont exprimées

par la novelle 115 , cap. 3 ; savoir., i° si un enfant a
i

;portë la main sur ses père et mère : si parentibus suis

: nmpiasmanus intulerit. 20 A plus forte raison, s'il a

-,' attenté à leur vie par, le poison ou autrement : si vitoe

pârentum per venenum dut alio modo insidiatus fuerit.
*3° S'il a été leur dénonciateur de quelque crime : si

in criminalibus causis accusaverit.

La novelle en excepte le crime de lèse-majesté; car

il est permis aux enfants d'être en ce cas dénonciateurs

de leur père, leur patrie devant leur être plus chère

que lui. Major esse débet pietas erga patriam quàm

erga parentes.

4° Si, par ses délations, il les a fait condamner à de

; grosses amendes : si penstiam delationem gravia dis-

,.y>endia eosfeceritsustinere. 5° S'il a commis envers eux

Iquelqueinjure atroce: si gravent et inhonestam eisin-

\juriamfecerit. 6° S'il a eu l'habitude charnelle avec sa

i>elle-mère: sinovercoe sùoe.aut concubinoe pa'lris films
'se immiscuerit. Notre droit françois nereconnoît pas
de concubines. .

7Q S'il a empêché ses.père et mère de tester. 8° S'il

n'a voulu être leur caution pour les faire sortir de pri-
son, étant en état de le faire. Justinien veut que ce

Sréfus ne soit cause d'çxhérédation qu'à l'égard des
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garçons. Les filles, dans notre droit, étant égalemén

capables d'être caution, il semble qu'il n'y a aucuns

différence à faire.

90 Si un père bu une mère ayant été fait captif pai
les Algériens ou. autres, l'enfant, ayant le moyen, a

refusé de payer sa rançon : si liberi nonfestinaverinl
eumredimere. io° Si un père ou une mère étant tomhe

en démence, ses enfants n'ont pas eu soin de lui pen-
dant qu'il étoit en cet état, il peut pour cette raison,
s'il revient en son bon sens, les exhéréder: sifuriosui

fuerit et ejus liberi curam competentem ei non pm\
buerint. 11° Si un enfant s'est associé à des malfaiteurs,!

comme s'il a été arrêté avec des voleurs ou .des vagaj
bonds : si cum maleficis hominibus sese sociaverit nj

maleficiafaceret. 120 S'il est gladiateur ou bateleur,; 1

moins que le père ne fût de la même profession : <

proeter voluntatem palris inter arenarios vel mimos ses

sociaverit et in hacprofessione permanserit, nisi palci

ejusdem professionis fuerit. i3° Si une fille, que sel

parents ont voulu marier et doter, a préféré de mené!

une vie débauchée : si volenti suoefilioe vel nepti mam

turhdare et dotem, illa non consenserit, sed luxuriosom

vitam degere elegerit. Que si les parents ont différé d|
la marier jusqu'à vingt-cinq ans, Justinien veut qu'ell|
ne, puisse être exhérédée pour forfait à son honneul

parceque c'est la faute de ses parents de ne l'avoir pif
mariée.

Selon nos moeurs, je ne crois pas qu'une fille pu1'

, être exhérédée pour s'être laissé séduire une ou den;

fois, mais seulement dans le cas auquel elle se sercJ

prostituée publiquement, et auroit fait le métier i
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courtisane, et qu'on ne doit pas distinguer si les pa-
rents ont voulu la marier ou non.

i4° C'étoit une clause d'exhérédation, si l'enfant

d'un catholique se faisoit hérétique. Comme il n'y a

plus en France qu'une seule religion, cette dernière

exhérédation ne peut, parmi nous, avoir d'application.

Nos ordonnances ont ajouté une autre cause d'exhé-

rédation contre les enfants qui se marient sans le con-

sentement de leurs père et mère. Une fille qui, avant

l'âge de vingt-cinq ans, un garçon qui, avant l'âge de

trente ans, se marient sans le consentement de leurs

père et mère, sont sujets à la peine de l'exhérédation.

.Après cet âge, ils peuvent se marier malgré leurs père
et mère, pourvu qu'ils aient requis leur consentement

par des sommations respectueuses faites en présence
de notaire, qui leur en donne acte; faute de quoi, ils

seroient pareillement sujets à la peine de l'exhéréda-

tion. Voyez l'ordonnance de Henri II de 1556; celle

de Blois, art. 4i ; la déclaration de 1639.
C'est une question sur laquelle se sont partagés lçj|

interprètes : Si un père et une mère peuvent exhéréder

.leurs enfants pour a'autres causes que celles exprimées

f par la novelle 115, c. 3. Lorsque ces causes sont égale-
ment graves que celles qui y sont exprimées; putà, si un

,. fils n'a pas attenté lui-même à la vie de son père ou de sa

mère, mais si, ayant su qu'un autre y attentoit, il ne

le leur ait pas découvert, et les ait mis, par ce silence

affecté, en danger de leur vie, on doit décider la même

«chose : c'est le sentiment de plusieurs bons auteurs.

Quoique l'exhérédation s'emploie plus communé-

ment contre les enfants, elle peut, à plus forte rai-

\.-> Traité des Successions. 4
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son, être employée contre les collatéraux;, lorsqu'ils se

sont rendus indignes de la succession du défunt, soit

en attentant à sa vie, soit en lui faisant quelque injure
atroce ; cette exhérédation est nécessaire pour leur ôter,|
en les privant de la qualité d'héritiers, la portion des;

propres que les coutumes affectent à l'héritier, et qu'on

appelle légitime coutumière.

De ce que nous avons dit que l'exhérédation ne peut
être faite que pour de justes causes, il suit que, par
notre droit, les posthumes ne peuvent être exhérédés,

puisque, n'étant pas eneore nés, ils n'ont pu rien faire

qui méritât l'exhérédation.

QUESTION'-SECONDE.

Comment se doit faire l'exhérédation.

Par le-,droit romain, l'exhérédation ne pou voit st

faire que par le testament, suivant cette maximej

Hoereditas codicillis neque dari neque adimi potest. I

*s Notre droit n'ayant pas prescrit de forme pour l'exl

hérédation, elle peut se faire, non seulement par tes-l

tament, mais par un simple acte par-devant notaire!

par lequel un père déclare que, pour telle raison, iles-|
héréde un tel; Ricard en rapporte des arrêts, et atteste!

que tel est4'usage; part. 3, chap. 8, sect. 4, n- 971. H|
veut pourtant que cet acte soit un acte authentique; i

ibid., n. 942. Cette exhérédation doit être expresse.:
c-est'à-dire qu'elle doit se faire en termes clairs et for- ;

mels. Elle doit contenir l'expression de la cause pours

laquelle l'exhérédation est faite. La nûv. 113, cap. 3

Celui qui exhéréde quelqu'un de ses enfants, ou
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autres parents, peut apporter quelque modification à

l'exhérédation, en laissant à l'exhérédé une pension

alimentaire, ou quelque effet de la succession.

QUESTION TROISIÈME.

A qui est-ce à prouver la justice ou "l'injustice de

l'exhérédation."'

Par la constitution de Constantin, qui est en la

loi 28, cod. de inoff. testam., c'étoit à l'enfant exhérédé

à prouver l'injustice de l'exhérédation, pour réussir en

- la querelle d'inofficiosité : liberi querelam contra testa-

\ mientum paternum moventes, probationem debent proe-
stare quod obsequium debitum jugiter parentibus adhi-

buerint. La nov. de Justinien 115, ch. 3, PP. et in fine,
a changé cette disposition. En même temps qu'elle
ordonne que les causes de l'exhérédation seront expri-
mées par l'acte d'exhérédation, elle charge aussi l'hé-

ritier de prouver la vérité au moins de l'une des causes

qui ont été exprimées. Cette disposition de la novelle

est adoptée par nos usages, ainsi que l'atteste Ricard,
lococitato.

"
. . . QUESTION QUATRIÈME.

Quels sont les effets de l'exhérédation.

L'effet de l'exhérédation est de priver l'enfant ou
autre parent exhérédé du droit de succéder au défunt

qui l'a exhérédé; mais l'exhérédation ne s'étend pas
jusqu'à dépouiller la personne de l'exhérédé des autres
droits de famille.

^
*

4-
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L'exhérédé étant privé du droit de succéder au dé-

funt qui l'a exhérédé, il ne peut pas, s'il est l'àîné de

ses enfants, prétendre le droit d'aînesse dans les biens

de sa succession ; car ce droit d'aînesse ne peut être ;

prétendu qu'à titre d'héritier, et l'exhérédation le dé-

pouille de ce titre : donc il ne peut prétendre exercer
'

ce droit dans les biens de la succession du défunt. ']
L'enfant exhérédé par son père peut-il prétendre «

douaire dans les biens de son père? La raison de dou-

ter §st qu'on est douairier sans être héritier : la raison ;

de décider qu'il ne le peut prétendre est que l'exhéré- |

dation l'exclut généralement des biens de son père; ;;
elle l'exclut d'y succéder â titre de douairier aussi bien f

qu'à titre d'héritier : le douaire est une espèce de légi- '

time que la loi municipale.^ou celle du contrat de ;

mariage, accorde aux enfants dans les biens de leur v

père; mais un exhérédé ne doit point avoir de légi-
time. L'exhérédation de la mère ne prive point l'ex- v

hérédé du douaire; car les biens dans lesquels l'enfant f

prend son douaire sont les biens du père ; la mère n'en ï

a que l'usufruit, comme douairière; la mère, en ex- ï

hérédant son fils, ne peut l'exclure que de ses biens.
*

L'exhérédation ne prive pas l'exhérédé des biens ?
substitués que le défunt, par qui il a été exhérédé, ,';

étoit chargé de lui restituer après sa mort; car il ne les |
tient pas de celui par qui il a été exhérédé, et qiii a été t

chargé de les lui restituer; il les tient de l'auteur de la j

substitution. La restitution de ces biens est une dette

du défunt envers cet exhérédé ; l'exhérédation dépouille |
bien l'exhérédé du droit de succéder au défunt, mais J

non pas des créances qu'il a contre le défunt: L'exhéré- ;
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dation n'ôtant à.l'exhérédé que le droit de succéder au

défunt par qui il a été exhérédé, et non pas les autres

droits de famille,,il s'ensuit qu'il peut succéder à ses*

autres parents, même à ceux du côté de celui qui l'a

exhérédé.

L'enfant exhérédé peut succéder à ses frères et soeurs,

quoiqu'il trouve dans leur succession les biens de ses

père et mère par qui il a été exhérédé ; l'exhérédation

ne le prive que du droit de succéder directement à ses

père et mère qui l'ont exhérédé, et n'empêche point

qu'il ne puisse en profiter indirectement, et du'chef

d'autres personnes dont il devient par la suite héritier.

$> L'exhérédation ne faisant pas perdre les droits de

famille, il paroît s'ensuivre que si un enfant, aîné de

la famille, est exhérédé, il ne perd pas pour cela les

droits d'être le chef de sa famille, et d'avoir, en cette

qualité, le dépôt des titres de famille, et des portraits
de ses ancêtres, à moins que l'ignominie de l'état qu'il
auroit embrassé ne le fît juger indigne de cet hon-

neur.

Les droits de sépulture sont des droits de famille,

que l'exhérédatioji ne fait point perdre; 1. 6, ff. de

relig. vide leg. 5, ff. eodem.

QUESTION CINQUIÈME.

Si l'effet de l'exhérédation s'étend aux enfants de

l'exhérédé.

L'exhérédation ne doit pas s'étendre aux enfants

de l'exhérédé; la raison est tirée de ce principe de

droit: Nullum patris delictum innocentifiliopoe?ia est.
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D'où il -suit que l'exhérédation, qui est la peine de

là faute commise par l'exhérédé, ne doit pas être éten-

due aux enfants de cet exhérédé, qui, n'étant point

coupables de la faute de leur père f n'en doivent pas

porter la peine.

Quelques auteurs en exceptent le cas auquel un en-

fant auroit été exhérédé pour s'être marié sans requé-
rir le consentement de ses père et mère, et ils préten-
dent qu'en 0 cas, l'exhérédation de cet enfant s'étend

aux enfants nés de ce mariage, parcequ'ils sont nés du

mariage qui à donné la cause à l'exhérédation. D'au-

tre^ pensent que, même en ce cas, l'exhérédation ne \

doit pas s'étendre aux enfants de l'exhérédé, parceque î

le mariage étant valable, les enfants ayant le droit de ;

parenté légitime avec leur aïeul, et par conséquent
le droit de lui succéder, ils ne peuvent pas en être dé-

pouillés par la faute de leur père.

QUESTION SIXIÈME. '

Quand l'exhérédation est-elle censée révoquée.
•

Par le droit romain, l'exhérédation ne pouvoit être

révoquée que par un testament qui révoquât celui

dans lequel elle étoit contenue ; cela résultoit des prin- i

cipes du droit romain, qu'un testament ne peut être ;

révoqué que par un autre testament, et qu'on ne peut 1

disposer de son hérédité, la donner, ou ôter, que par ;

un testament; testamentum rumpitur per aliud testa-

rhentum oequè perfectum; hoereditas nec dari, net:

adimi potest nisi testamento: ces principes rie sont pas
admis parmi nous; c'est pourquoi l'exhérédation peut
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être révoquée par la seule et nue volonté de celui qui
l'a faite.

Si celui qui l'a faite déclare ensuite, par son testa-r

ment, ou par quelque autre acte, qu'il pardonne à

son fils, cet acte vaut'une révocation d'exhérédation.

Il n'est pas même nécessaire qu'il y ait un acte par

écrit, il suffit que l'exhérédé puisse prouver que celui

qui, l'a faite a donné des marques de réconciliation,

putà, qu'il l'a logé chez lui, qu'il a souffert qu'il lui

rendît de fréquentes visites. L'injure est tellement

présumée pardonnée, qu'on n'ajouteroit pas foi à la

déclaration que feroit par la suite le père par son tes-

tament, qu'en recevant son fils chez lui, il n'a pas en-

tendu révoquer l'exhérédation. Si un fils, depuis l'ex-

hérédation, avoit rendu quelque service signalé à son

père, comme s'il lui avoit sauvé la vie aux dépens de

la sienne, l'exhérédation doit être présumée révoquée ;

l'importance du service est une réparation qui doit ef-

facer l'offense qui donne lieu à l'exhérédation.

§. II. De l'indignité.

Un enfant ou autre parent peut perdre le droit de

succéder à son père, sa mère, ou autre parent, par son

indignité.
Les mêmes causes pour lesquelles j'aurois pu être

exhérédé par quelqu'un de mes parents, si elles fus-
sent venues à sa connoissance, et qu'il eût eu le temps
de faire cette exhérédation, me rendent indigne de sa

succession, si elles ne sont pas venues à sa connois-

sance, ou s'il n'a pas eu un temps suffisant.

Que s'il s'est passé un temps considérable depuis
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qu'il en a eu connoissance, sans qu'il m'ait exhérédé,
son silence doit passer pour une remise de l'offense

que j'ai commise, laquelle étant éteinte par le pardon

présumé du défunt, il ne subsiste plus en ma per-
sonne aucune cause d'indignité qui puisse m'exclure

de sa,succession ; Lebrun, liv. 3, chap. 9, n. i4-
La principale cause qui rend un parent indigne de

la succession de son parent, c'est lorsqu'il est coupable
de sa mort; car son crime ne doit pas lui procurer l'a-

vantage d'une succession. Cette décision doit avoir

lieu, quoique l'homicide ait obtenu des lettres d'abo-

lition qu'il ait fait intériner.

Elle a pareillement lieu, quoiqu'il n'ait été fait au-

cune poursuite contre lui pendant le temps de vingt

années, par lequel les crimes se prescrivent; car les

lettres d'abolition, ainsi que la prescription, mettent

bien le criminel à couvert de la peine publique, mais

ne purgent pas le vice d'indignité, qui, ayant été une

fois encouru, subsiste toujours.
L'homicide ne doit rendre indigne de la succession

de l'homicide celui qui l'a commis, que lorsqu'il a été

commis par sa faute ; que s'il a été commis par un cas

fortuit ou par la nécessité d'une juste défense, il n'en

doit résulter aucune indignité; car l'indignité est une

peine, et il ne doit point y avoir de peine où il n'y a

point de faute ; c'est pourquoi si un enfant a tué quel-

qu'un de ses parents, cela ne doit pas le rendre indi-

gne de sa succession, cùm nulla sit infantis voluntas,

cum infans culpoe capax non sit.

Lebrun prétend que l'indignité de l'homicide des-

cend à ses enfants, et il en rapporte quelques arrêts:
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"•' ce qui me paroît souffrir quelque difficulté, les enfants

ne devant pas être punis pour la faute du père.
C'étoit une cause d'indignité par le droit romain,

si l'héritier n'avoit pas vengé la mort du défunt; mais

je ne pense pas qu'elle le soit parmi nous, le soin de

la vengeance du défunt étant, selon nos usages, remis

au ministère public plutôt qu'aux héritiers.

C'étoit une cause d'indignité par le droit romain,
si l'héritier avoit disposé de la succession future de son

parent avant sa mort; 1. 2, §. fin. ff. de his qui ut indigni;
1. 29, §. 2 ; et 1. 3o, ff. de donat. J'aurois de la peine
à croire que c'en fût une parmi nous; il suffit que la

convention soit nulle, comme contraire aux bonnes

moeurs ; il y a plusieurs autres causes d'indignité dans

le droit romain qui ne sont point reçues par nos usages.

L'indignité n'a pas lieu de plein droit; elle doit être

prononcée : c'est pourquoi, par le droit romain, l'in-

digne acquérait l'hérédité ; mais le fisc l'en dépouil-
loit lorsqu'il en avoit été déclaré indigne. Parmi nous,

ce n'est point le fisc qui profite de l'indignité de l'hé-

ritier, mais ce sont les autres parents en degré de suc-

l céder avec lui.

§. III. Des renonciations aux successions futures.

Les renonciations aux successions futures sont con-

traires au principe qu'on ne peut répudier un droit

qui n'est pas encore ouvert; quod quis, si velit, liabere

nonpotest, idrepudiare non potest;]. 174, ff. de reg.

jur., et à cet autre principe qui rejette les conventions

touchant la succession d'un homme vivant : néanmoins

notre
jurisprudence a admis ces renonciations dans
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les contrats de mariage, qui, selon nos usages, sont

susceptibles de toutes sortes de conventions.

. La raison qui a fait établir ces renonciations a été

pour conserver les biens dans la famille de celui à la

succession de qui on fait renoncer les filles au profit ;
des mâles, et soutenir, par ce moyen, la splendeur du

nom.
'

, • QUESTION PREMIÈRE.

Qui sont ceux qui peuvent faire cesrenonciations, et en .

faveur de qui. <

Ce sont ordinairement les filles qui renoncent, parJ

leur contrat de mariage, moyennant la dot qui leur esl§

constituée, à la succession de leurs père et mère qui
la leur constituent, au profit de leurs frères, ou au^

profit de leur frère aîné seulement.

Quelquefois aussi les mâles puînés renoncent ani

profit de leur frère aîné. La même raison de soutenir \

le nom, en conservant l'intégrité des biens à un seul,

se rencontre dans ces renonciations, comme dans celles

des filles.

Elles peuvent être faites par des enfants mineurs i

aussi bien que des majeurs , et ils ne sont point resti-

tuables contre ces renonciations.

C'est contre là fin pour laquelle ces renonciations j
ont été établies qu'un enfant mâle renonce au profit
des filles, ou même une fille au profit d'une autre fille-

C'est pourquoi *Lebrun pense que ces renonciations

ne doivent point être admises, ou que si elles le sont,

elles ne doivent point avoir les privilèges accordés au*
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renonciations faites au profit des mâles, et qu'en consé-

quence elles ne peuvent être faites que par dès ma-

jeurs, et que du consentement de celui à la succession

duquel la renonciation est faite, et qu'elle n'exclut

point le renonçant de sa légitime.
La renonciation des enfants à la succession de leurs

pèreet mère en faveur des collatéraux de leurs père ou

mère, doit encore moins être admise, étant contre la

nature de préférer les collatéraux à ses enfants.

QUESTION SECONDE.
*

Au profit de quelles personnes la renonciation est-elle

présumée faite, lorsque cela n'est pas exprimé.

Lorsqu'une fille, par son contrat de mariage, a dé-

claré qu'elle renonçoit, au moyen de sa dot, à la suc-

cession de son père, sans exprimer au profit de qui
elle faisoit cette renonciation, elle est censée l'avoir

faite au profit de tous ses frères germains, enfants de

celui à la succession de qui elle a renoncé.

g' Sera-rt-elle pareillement censée avoir renoncé, au pro-
fit de ses frères consanguins, que son père a eus d'un

précédent ou d'un subséquent mariage? L'article 307
de la coutume de Bourbonnois, dit qu'elle n'est ré-

putée faite qu'en faveur des frères germains. Hors ces

coutumes, comme le motif de ces renonciations, qui
est de soutenir la splendeur du nom, se rencontre à
1égard des frères germains, comme à l'égard des
frères consanguins, il faut dire que la fille est censée
avoi» renoncé au profit des uns et des autres.

Lebrun excepte le cas auquel la fille renoncerait
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avant le second mariage de son père; on peut soute-

nir en ce cas que cette iille, ne devant pas prévoir que
son père se remarieroit, n'a renoncé qu'en faveur de'.

ses frères du premier mariage j et non pas en faveur

de ceux du second, auxquels elle n'a pas pensé. ;.

Lorsque c'est à la succession de.sa mère qu'une fille '

renonce, en ce cas elle n'est présumée renoncer qu'en ;

faveur de ses frères germains, et non pas en faveur de

ses frères utérins que sa mère auroit d'un précédent ou

subséquent mariage ; car ses frères ne portant pas son

nom, étant d'urne différente famille, le motif de ces?

renonciations cesse à leur égard.

Lorsqu'une fille a renoncé au profit d'un tel, son |
frère aîné, il n'est pas douteux que cette renonciation £
ne peut profiter à un autre par son décès ; car la re-%

nonciation est restreinte à la personne désignée par sonl

nom. *
^.

Quid, si elle a renoncé au profit de son frère aîné
'

sans le nommer autrement? Lebrun pense que, même \

en ce cas, elle n'est censée avoir renoncé qu'au profit |
de celui qui étoit pour lors l'aîné. J'inclinerois plutôt

*

pour le sentiment de Tiraqueau, qui pense qu'elle

doit, en ce cas, être présumée avoir renoncé en faveur ,?

de Celui qui se trouvera l'aîné lors de l'ouverture dé la J
succession. Cette interprétation me paroît plus con- I

forme, et aux termes de la renonciation, qui ne dé- ;

signent aucune telle personne au profit de qui la re- '

nonciation se fasse, mais en général l'aîné, et au motif

ordinaire de ces renonciations, qui n'est point fondé

sur des affections personnelles, mais sur l'affeclion

générale, pour la splendeur du nom qu'on veut main-
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tenir, en conservant, par ces renonciations, l'intégrité

des biens de la famille dans la personne de l'aîné.

;; QUESTION TROISIÈME.

Â quelles successions futures se font ces renonciations.

Ces renonciations se font à la succession future du

père ou de la mère qui fournit la dot à là fille qui re-

nonce à l'une ou à l'autre succession. Lorsque le père
et la mère dotent conjointement, ces renonciations se

font,, pour l'ordinaire, à l'une §t à l'autre succession.

On fait quelquefois renoncer les filles aux successions

collatérales qui pourroient leur venir de leurs frères

et soeurs, neveux et nièces des ascendants desdits père
et mère.

Ces renonciations sont en effet, non seulement pour
les biens qui seraient échus auxdits frères et soeurs du

père commun, mais généralement pour tous leurs biens

de quelque manière qu'ils les aient acquis ou qu'ils
leur soient échus.

La renonciation qu'une fille fait aux successions de
"

ses père et mère, même aux successions collatérales de

ses frères et soeurs, comprend même les successions

de ses autres soeurs^ qui auraient renoncé comme elle

à la succession de ses père et mère.

QUESTION QUATRIÈME.

'Par quel acte et comment se font ces renonciations.

Ces renonciations se font ordinairement par le con-

trat de mariage de l'enfant, par lequel on lui donne
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ou promet la dot, au moyen de laquelle elle renonce,;

Elles ne se font pas même ailleurs que parle contrat,^

lorsque l'enfant qui renonce eét mineur. \
A l'égard des enfants majeurs, ils peuvent renoncer

ailleurs que par le contrat de mariage; par exemple,;
des soeurs majeures peuvent intervenir au contrat aV

mariage de leur frère aîné, et renoncer en sa faveurî

en considération du mariage, aux successions de leunl

père et mère, moyennant certaines conditions. 5

Ces renonciations doivent être expresses ; est majon\:
momenti quàm.ut, ditd'Argentré, aCtibus tacitis cpllifl

istarenuhciatiopossit. » |
C'est pourquoi si un père, mariant son fils et sa fillij

par un même contrat de mariage, avoit donné uni

certaine somme en dot à sa fille, et fait donationi|
son fils du surplus de ses biens présents et à venir, li;

souscription de la fille à ce double contrat, et le con-

sentement qu'elle semble avoir donné à cette donation

ne passeront pas pour une renonciation à la succession;
future de son père, et ne l'excluront point de s'en por-J
ter héritière, et de demander, en cette qualité, contreI

son frère donataire, la portion légitime en sa succes-

sion.

De ce que la renonciation doit être expresse est née

la question de savoir si une renonciation étoit valable,;

lorsqu'au lieu de dire que la fille a renoncé à la suc-:

cession future, etc., il est dit qu'elle a promis d'y re-

noncer? La raison de douter est que promettre de faire

une chose n'est pas la faire ; d'où l'on concluoit que la

promesse de renoncer n'étoit pas une renonciation ex-
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.presse. Néanmoins on a, avec raison, jugé qu'une telle

promesse de renoncer étoit une renonciation valable.

Voyez l'arrêt de Louet, lettre N.

La renonciation que fait un enfant, par son contrat

•de mariage, à la succession future de ses père et mère,
'ne peut être faite que moyennant une dot qui lui sort

fourme par ses père et mère.

Les coutumes sont différentes sur cette dot. Il y en

a où la moindre dot suffit; telles sont les coutumes de

4!ouraine et d'Anjou. Il y en a qui veulent qu'elle égale
au moins la légitime; telles sont les coutumes de Bour-

ges, de Montargis; notre ancienne coutume d'Orléans

en contenoit aussi une disposition; telle est aussi la

jurisprudence dans le pays de droit écrit.

Dans les autres coutumes qui ne s'en expliquent

pas, il n'est pas nécessaire que la dot fournie égale la

légitime; néanmoins, dans ces coutumes, s'il y avoit*

une disproportion très grande entre la dot et la légi-
time que pourrait espérer la fille, eu égard à la fortune

qu'avoit le père lors du contrat de mariage, Lebrun

pense que la fille mineure serait restituable contre sa

renonciation à la succession future. '

Cette dot doit être, ou payée comptant, ou .payable
dans untcourt délai. Si un père pramettoit à sa fille,
en la mariant, une dot payable après sa mort, la re-

nonciation faite par la fille à la succession de son père,
en conséquence de cette dot, ne serait pas valable; car
Ces renonciations ne sont pas des donations; elles se
font pour un avantage présent que la fille reçoit pour
se dédommager de l'espérance de la succession à la-
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quelle elle renonce; n'y ayant point d'avantage pré-
sent lorsque la dot n'est promise qu'après la mort,li

renonciation ne peut subsister.

Que s'il y avoit une partie de la dot payée comptant,
ou payable après un bref délai, le terme donné pour
le surplus jusqu'à la mort n'empêcherait pas la validitt

de la renonciation ; car il y a un avantage présent pour
la partie qui est payée comptant.

Lorsque la dot n'est pas fournie par le père et 1

mère, mais seulement par un des deux, la fille n

peut renoncer qu'à la succession de celui qui a four»

la dot, et non point à celle de l'autre conjoint quiu
l'a point fournie. Nec obstat, qu'on a admis la renoD

ciation de la fille, même aux successions de ses frère

et soeurs, quoiqu'elle ne reçoive aucune dot d'eux; ci;;
larenonciationàcessuccessiorïscollatérales n'est qu'un

»

** extension de la renonciation aux successions des pèr-';

et mère communs, qui suit des biens qui compose!
ces successions collatérales; au lieu que la successi»

de l'un des conjoints est absolument indépendante!
celle de l'autre conjoint.

Il reste à observer que, lorsque les renonciations

font par le propre contrat de mariage de l'enfant f
renonce moyennant une dot, il n'est pas nécessai»

que ses frères et soeurs, aux successions desquels
os

le fait renoncer, ainsi qu'à celle de ses père et mère

interviennent au contrat; quoique, hors ces cas, or

ne puisse faire aucune renonciation, ni aucune con-

vention touchant la succession d'une personne, sa»i

qu'elle intervienne et y consente.
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QUESTION CINQUIÈME.
*

'
Quand s'éteignent ces renonciations aux successions futures.

Les renonciations aux successions futures s'éteignent

par différentes manières : i° par l'inexécution de la pro-
messe de la dot ; c'est pourquoi, si le père ou la mère,
à la succession desquels la fille a renoncé en consé-

quence de la dot qui lui a été promise, sont morts

avant que d'avoir achevé de la payer, et après avoir été

mis en demeure de le faire, la renonciation à leur suc-

cession devient sans effet, déficiente causa propter quam

factaest.
La moindre partie de la dot qui resterait à payer,

et qu'ils seraient en demeure de payer, ferait manquer
la condition de la renonciation, et la rendrait sans effet.

Que si le père qui a promis la dot n'a point été mis

en demeure de la payer par une interpellation judi-

ciaire, sa mort, arrivée avant le paiement de la dot,
n'éteint point la renonciation de la fille ; la condition

dé la dot, sous laquelle elle a §enoncé, n'est point cen-

sée avoir manqué tant qu'il n'a tenu qu'à elle de la

recevoir; et il est censé n'avoir tenu qu'à elle d'être

payée, tant qu'on ne lui en â fait aucun refus.

A plus forte raison la renonciation subsiste si le père
qui a promis la dot est mort avant l'expiration du terme

dans lequel il étoit convenu de la payer. Nec enimibï

ihteltigitur ulla morafieri, ubi nulla petitio est.

Lorsque le père et la mère ont promis une dot, soit

conjointement, soit séparément, à une fille qui a re-

noncé, en conséquence, à la succession de l'un et de

Traité des Successions. 5
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l'autre, la mort de l'un, en demeure de payer, éteint

là renonciation à sa succession, sans donner atteinte

à la renonciation à la succession du survivant qui paiera
la dot par la suite.

Si le père et' la mère ont doté conjointement, ou

chacun séparément, et qu'en conséquence la fille ait

renoncé à la succession de l'un et de l'autre, ou même

aux successions collatérales de ses frères et soeurs, l'in-

exécution de la promesse de la dot par l'un des deux

éteint en entier les renonciations aux successions col-

latérales, quand même l'autre conjoint auroit, de son

côté, payé la dot par lui promise. La raison en est que
le prix de la renonciation à ces successions collatérales

est tant la dot de l'un que celle de l'autre : il suffit donc

qu'il y ait eu inexécution par l'un des deux pour que ;

la condition, sous laquelle la fille a renoncé à ces suc-

cessions collatérales, n'ait pas été remplie, et pour que
cette renonciation soit sans effet.

Il en serait autrement si le père et la mère avoient en

la dotant stipulé, chacun séparément, sa renonciation à

leur succession etaux collatérales; en cecasl'inexécution

de la promesse de la dot, de la part de l'un des conj oints,

ne ferait pas tomber la renonciation de la fille aux suc-

cessions collatérales de ses frères et soeurs; parceque
chacun des conjoints ayant stipulé d'elle séparément
cette renonciation, elle y a renoncé pour le prix de la

seule dot de chacun des conjoints ; l'une ou l'autre dot

est le prix de cette renonciation et non pas l'une et

l'autre; et, par conséquent, il suffit qu'elle ait reçu l'une

des deux pour que sa renonciation soit valable, quoique
la promesse de l'autre n'ait pas eu son exécution.
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La seconde manière dont s'éteint la renonciation

aux successions futures est si la personne, à la suc-

cession de qui l'enfant a renoncé, meurt dans le temps
intermédiaire entre le contrat de mariage et la célé-

bration; car comme c'est le mariage qui confirme

toutes les conventions contenues au contrat, comme

il n'y a point encore proprement de dot avant le ma-

riage, dos sine matrimonio intelligi non polest, il s'en-

suit que, lors de la mort de cette personne qui a donné

ouverture à sa succession, la renonciation que l'enfant

auroit faite à sa succession n'ayant point encore reçu
sa perfection, n'a pu l'exclure de cette succession, et

qu'en conséquence l'enfant a été saisi de la succession,
et que la renonciation qu'il a faite est demeurée sans

effet. Cette décision est conforme à celle de Dumou-

lin sur l'art. 3o5 de Bourbonnois : Mors parentis post
tractatum sed ante celebratas nuptiasfacit deficere ex-

çlusionem consuetudinis Voyez un arrêt rapporté
au Journal du Palais.

Elle a lieu aussi quand même la dot auroit été

payée d'avance lors du contrat, car les mêmes raisons
: subsistent. Elle n'étoit pas encore dot tant que le ma-

riage n'étoit pas accompli ; toutes les conventions n'a-

voierit point encore reçu leur perfection ; l'enfant ne

s'est donc point trouvé exclus lors de l'ouverture de la

succession , et par conséquent il a succédé.
La troisième manière dont s'éteint la renonciation

aux successions futures, est par le décès de ceux au

profit de qui la renonciation est faite, pourvu qu'ils
prédécédent sans laisser d'enfants; car leurs enfants

*: les représentent dans ce droit qui leur est acquis par
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la renonciation de leur soeur, ce droit étant une dé-

pendance dé celui de succéder. Par exemple, si une j
fille a renoncé en faveur de ses frères au droit de

succéder aux biens de son père, si tous ses frères sont

morts avant le père commun sans qu'aucun deux ait

laissé d'enfants, la renonciation n'aura aucun effet;

au contraire, elle sera valable si un seul a survécu ou

si-un seul a laissé quelques enfants.

Pareillement, si la renonciation a été faite au pro-
fit d'un tel son frère aîné, et que ce frère aîné soit

prédécédé sans enfants, la renonciation n'aura aucun

effet,

Enfin la quatrième manière dont s'éteint la renon-

ciation est le rappel, lorsque celui à la succession fu-

ture de qui un enfant a renoncé le rappelle a sai

succession,
'

Ce rappel lève entièrement l'obstacle de la renon-

ciation, et fait admettre l'enfant rappelé à la succes-

sion , de la même manière que s'il n'avoit pas re-

noncé.

Ce rappel est une ordonnance de dernière volonté;

d'où il suit: i° qu'il est révocable jusqu'à la mort;

2° qu'il se fait par la seule volonté du père ou de la

mère, qui rappelle à sa succession l'enfant qui y avoit

renoncé, sans qu'il soit besoin d'aucune acceptation de

la part de cet enfant, ni même qu'il en ait connois-

sance.

Est-il besoin que le consentement des frères, au

profit de qui la renonciation est faite, intervienne:

Non; cela suit encore de ce que nous disons, q«e
le rappel est une ordonnance de dernière volonté;
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car il est de la nature des ordonnances de der-

nière volonté d'être l'ouvrage de la volonté d'un

seul. D'ailleurs le père qui, par le contrat de mariage
'de sa fille, la fait renoncer à sa succession, n'ayant

^ pas besoin, pour stipuler cette renonciation , du con-

sentement de ses fils, au profit desquels elle est faite,

il n'en doit pas non plus avoir besoin pour révoquer
cette renonciation par le rappel; le droit qui naît au

profit des mâles de la renonciation de la fille, ne se

eonfirme que par la mort de la personne, à la succès--

sion de qui elle a renoncé; par conséquent, les mâles

n'ayant aucun droit avant la mort, on n'a pas besoin

de leur consentement. C'est la disposition de la cou--

tume de Poitou, art. 22, qui, par les raisons ci-des-

sus^rapportées, paroît devoir être suivie dans les cou-

tumes qui n'ont point de dispositions contraires.

Cet acte de rappeln'est ni un legs ni une dona-

tion , mais une simple révocation de la renoncia-

tion; de telle manière que le rappelé succédé vrai-

ment à titre d'héritier, remoto renuntiationis impedi-
1 mmto.

De là il suit que ce rappel peut se faire non seule-

ment par testament, mais par quelque acte par écrit

que ce soit.

Lorsqu'un père, en mariant sa fille, la fait renon-
cer tant à sa succession qu'aux Successions collaté-
rales de ses frères et soeurs , le rappel fait Car le père
lui rend le droit de succéder, non seulement à son

père, mais même à ses frères et soeurs; car ce rappel
révoquant la renonciation à la succession du père,

% sublato principali tollitur et accessorium.
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Quid, si la fille a renoncé aux successions de père
et mère et collatérales, et quelle ait été rappelée seu-

lement par le père, et non par la mère, ce rappel lui

donnera-t-il le droit de succéder à ses frères et soeurs?

On peut peut-être faire ici la même distinction qui a

été faite ci-dessus, lorsque nous avons traité de la pre-
mière manière dont s'éteignent ces renonciations. Si

les père et mère ont stipulé, chacun séparément, la

renonciation à leurs successions et aux successions

collatérales, la renonciation aux successions collaté-

rales étant en ce cas une dépendance de celle du père
ou de la mère, il suffit que la renonciation à l'une

desdites successions subsiste, pour faire subsister

celle aux successions collatérales. Que si, au con-

traire, la renonciation aux successions collatérales a

été stipulée par les père et mère conjointement, à la ,

suite de la renonciation à leur succession, cette renon-

ciation aux successions collatérales ayant en ce cas

pour fondement, non celle à chacune des successions'

du père ou de la mère, mais celle aux successions

de l'un et de l'autre, il paroît suffire que la renoncia-

tion à la succession de l'un des deux soit révoquée par
le rappel, pour entamer la révocation de celle aux

successions collatérales.

§. IV. De l'exclusifen de succéder que donnent certaines

coutumes aux filles mariées.

Les coutumes sont différentes sur ce point. A Paris

et à Orléans, les filles mariées, quelque considérable

que soit la dot qu'elles aient reçue , ne sont point pour
cela excluses de succéder; elles sont seulement obh-
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gées de rapporter la dot à la succession de celui qui la

leur a donnée. .

Quelques coutumes excluent les filles mariées do-

tées des successions directes et non des collatérales;
d'autres les excluent même des collatérales. Il y en a

qui les excluent, n'eussent-elles été dotées que d'un

chapelde rose. La coutume de Normandie exclut les

filles-mariées de la succession de leur père, quand
même elles n'auraient reçu aucune dot.

Dans quelques coutumes, il faut que ce.spit le père

qui ait marié; dans d'autres, il n'importe. Dans quel-

ques coutumes, comme Tours, Anjou et le Maine,
l'exclusion des filles mariées n'a lieu qu'à l'égard des

nobles.

Dans d'autres, comme Bourbonnois, elle a lieu in-

distinctement à l'égard de toutes personnes.
Ces exclusions n'ayant pas lieu, comme nous avons

dit, dans les coutumes de Paris et d'Orléans, aux-

quelles nous nous attachons particulièrement, nous trai-

terons très sommairement cette matière, et nous nous

contenterons d'observer: i° que pour que cette exclu-

sion ait lieu, il faut que la fille ait été mariée avant

l'ouverture*de la succession ; il ne suffirait pas qu'elle
eût été fiancée, que le contrat contenant les conven-

tions de mariage eût été passé; car ce n'est que le con-

trat de mariage qui l'exclut.

20 Dans les coutumes qui requièrent qu'elles soient

dotées, il faut que la fille se trouve avoir reçu sa dot
avant la succession ouverte, si ce n'est dans celles qui
déclarent expressément qu'il suffit qu'elle ait été pro-
mise.
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3° Cette renonciation a lieu, et à l'égard de la fille ;

qui l'a faite, et à l'égard de tous ses descendants qui {
viendront par représentation d'elle. '

1

4° Cette exclusion est au profit dés mâles, frères f
desdites filles mariées; c'est pourquoi cette exclusion l

cesse s'il ne se trouve, lors de l'ouverture de la sucr j

cession, aucun mâle ni représentation de mâle qui ;

veuille l'accepter.
5° Cette exclusion n'a pas lieu si la fille mariée a

été réservée, par le contrat de mariage, à la succès- <

sion de ses père et mère.

6° Quoique la fille n'ait pas été réservée à la succès- ;

sion de ses père et mère, elle peut y être rappelée, et)

ce rappel lui rend le droit de succéder; ce rappel a cela|
de moins que la réserve, que celle-ci est irrévocable,"

au lieu que le rappel est révocable.

Il y a des coutumes qui ne permettent ce rappel que
du consentement des frères qui y ont intérêt. \

SECTION JI.I.

Des choses auxquelles on peut succéder.

On distingue parmi les choses auxquelles on suc-

cède , les meubles des immeubles ; car il y a certains

héritiers qui succèdent aux meubles et non aux im-

meubles

On distingue aussi entre les immeubles, les ac-

quêts des propres ; et entre les propres, on distingue
aussi ceux des différentes lignes. - .

Nous avons vu au traité de la Division des biens, quels
biens étoient meubles, et quels biens étoient immeu-
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Mes, quels immeubles étoient acquêts, et quels im-

meubles étoient propres : nous y renvoyons. Nous ver-

rons, dans le chapitre suivant, quelles sont les per-
sonnes qui succèdent aux acquêts, quelles sont les

personnes qui succèdent aux propres.

CHAPITRE II.

De l'ordre de succéder.

Nos lois ont gardé un ordre entre les parents pour
leur déférer la succession de leurs parents.
, Elle défèrent la succession d'un défunt: première-
ment à ses enfants et descendants, préférablement à

tous les parents de la ligne ascendante et à tous les
collatéraux.

. A défaut d'enfants, elles appellent les parents de la

ligne ascendante, quelquefois préférablement à tous

ceux de la ligne collatérale, quelquefois concurrem-
ment avec certains collatéraux; quelquefois elles pré-
fèrent certains collatéraux aux ascendants

SECTION PREMIÈRE.

De la succession de la ligne descendante du défunt.

- Par la loi de la nature, dont nos coutumes ne se
sont point écartées, les enfants d'un défunt sont ap-
pelés à sa succession, préférablement à tous les autres

parents.
La loi appelant à la succession d'un défunt ses des-
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cendants, observe entre eux la priorité du degré, et

elle y appelle le fils ou la fille d'un défunt, avant les«

enfants ou autres descendants de ce fils ou de cetteJ
fille. Pareillement, à défaut du fils , le petit-fils y est?

appelé avant ses enfants, qui sont les arrière-petits-en-;
fants du défunt, etc. Les enfants d'un fils où d'une

fille du défunt, sont, à la vérité, exclus de la succès,

sion par leur père ou mère lorsque leur père ou mèn

se trouve, lors de l'ouverture de la succession, occu-

per son degré; mais lorsque leur père ou leur mèn

ne l'occupe pas, ces enfants ne sont point exclus pi
1

les autres fils ou filles du défunt; parceque la loi les
fait entrer dans le degré qu'avoit occupé leur père 01.;
leur mère, lequel se trouve vacant, et les rapprochy

par ce moyen, au même degré des autres fils ou fille"

du défunt; c'est ce qui s'appelle le droit de représen

tation, dont nous parlerons dans le premier ârticleiK

la première section. L

Tous les enfants qui sont au même degré, soit eu

leur chef, soit par le bénéfice de la représentatioi
sont appelés ensemble à la succession du défunt.

Il faut en excepter un petit nombre de coutum

qui défèrent la succession entière d'un défunt à se

fils'aîné, à la charge par lui de départir une certain!

portion des biens à ses puînés; telle est, par exemple
la coutume de Ponthieu.

Quoique dans les autres coutumes tous les en-

fants soient ensemble appelés à la succession du H

funt, néanmoins la plupart des coutumes accorden

dans la succession certains avantages à l'aîné: no»

en parlerons dans l'article second.
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ARTICLE PREMIER.

" Du droit de représentation en ligne directe.

- Le droit de représentation, à l'effet de succéder,

peut être défini, une fiction de la loi, par laquelle des

enfants sont rapprochés et placés dans le degré de pa-

renté qu'occupoit h?ur père ou mère, lorsqu'il se tro.u-

voit vacant, pour succéder au défunt en leur place,

avec les autres enfants du défunt.

Ce droit de représentation, dans la ligne directe

descendante, a toujours été en usage chezlesRomains.

, Il paroît qu'il n'avoit pas lieu autrefois dans les pro-

vinces septentrionales du royaume, et même qu'il n'a

commencé à avoir lieu à Orléans, que lors de la ré-

daction de la coutume, qui fut faite en i5o9, ce °iui
résulte de l'article 244 ae notre ancienne coutume:

, En ligne directe représentation aura lieu, soit qu'elle
soit accordée ou non par les père et mère. Lesquels
termes aura lieu donnent à entendre qu'ils établis-

- sent un droit nouveau, et qu'auparavant la représen-
tation n'avoit lieu que lorsqu'elle étoit accordée par
les père et mère. La représentation n'a commencé pa-
reillement à avoir lieu à Paris, que lors de la rédac-

tion de cette coutume, en I5IO.

Enfin la représentation a été universellement reçue,

^
à l'exception de quatre coutumes, Ponthieu, Boulon-

| nois, Artois et le Hainaut, qui la rejettent, même en li-

f gne directe.

I = Nous parlerons de cette espèce de représentation
; dans les trois premiers paragraphes de cet article, où
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nous verrons: i° quelles sont les personnes qui peu-
vent succéder par ce droit de représentation; 2° quelles
sont celles qui peuvent être représentées ; 3° quel est

l'effet de cette représentation.
La seconde espèce de représentation, à l'effet seu-

lement de partager, est le droit par lequel des petits-

enfants, issus de différentes souches, quoique en égal

de,gré entre eux, partagent la succession par souches

et non par personne; in stirpes non in capita: nous

en parlerons dans le paragraphe dernier.

§. I. Quelles personnes peuvent succéder par représentation

La; représentation a lieu à l'infini dans.la ligne di-

recte descendante; c'est pourquoi, non: seulement le

•petits
- enfants, nepot es, entrent dans, le degré etdi

leur père ou mère qui se trouve vacant par leur de-

cèS;ou autrement; mais si quelqu'un de ces petits-e»
fants étoit lui-même prédécédé, les enfants de ce pe

th-renfant, pronepotes, entrent pareillement dans ci

degré, comme leur père y serait entré, et.y tiennent

la place qai'il y auroit tenue; et. si l'arrière-petit-nli
Nétoit lui-même prédécédé, et eûtlaissé un tenfant,cei
«nfànt y entrerait de même; et sic in infinitum., autant

<rue la réprésentation peut s'étendïre.

Il n'est requis autre chose dans la personne de l'en-

fant qui succède' par; représentation^ sinon qu-il soit

habile à succéder, et qu?il non soit exclus par aueuni

4es causes rapportées au^chapitre précédent-, seetio»

deuxième.

Au reste, il n'est pas nécessaire que les enfants.qf

succèdent par représentation aient été héritiers i<
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leur père on mère qu'ils représentent. Quoiqu'ils aient
- renoncé à leur succession, ils ne laissent pas de pou-

voir les représenter en la succession de leur aïeul. La
' raison est que la représentation ne fait rien autre chose

que placer les représentants dans le degré de la per-
sonne représentée, lequel se trouve vacant; placés dans

ce degré, ils reçoivent directement du défunt leur part
en là succession ; elle ne leur est point transmise par la

personne représentée, laquelle, par son décès, n^ayant

pu elle-même être héritière, n'a pu rien transmettre

dé cette succession ; il n'est donc pas nécessaire qu'ils
aient été héritiers de la personne qu'ils représentent.
La coutume de Paris, art. 3o8, et la nôtre, art. 307, le

supposent clairement.

§. H. Qui peut-on représenter.

:= La représentation, selon la définition que nous en

; avons donnée, consiste à mettre les représentants dans

: lé degré et place de la personne représentée lorsque ee

! degré se trouve vacant: de là il suit qu'on peut repré-
teïsenter celui qui n'occupe plus son degré, et qu'on ne

| peut représenter celui qui l'occupe encore : de là est

$ née la maxime qu'on ne peut représenter un homme

| .vivant: reproesentatio nunquàm est de personà vivente;

I Molin., in not. sur Maine 241. De là il suit que si un

f père,laisse deux fils dont l'un accepte la succession et

\ l'autre y renonce, les enfants de celui qui y a renoncé

; ne peuvent pas venir avec leur oncle à cette succession,

V par représentation de celui qui y a renoncé ; ils ne peu-
vent représenter un homme vivant qui occupe son

t; degré dans la famille.
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Observez qu'on entend ici par un homme vivant,

celui qui jouit de l'état civil; ceux qui l'ont perdu,
soit par la profession religieuse, soit par une peine

capitale, étantmorts civilement, ne sont pointregardes
comme hommes vivants, la mort civile leur faisani

perdre tout ce qui appartient à l'état civil, et par con

séquent les droits de famille; ces personnes n'occu-

pent plus leur degré dans la famille, leur degré esi

vacant; et," par conséquent, les enfants de ces per-
sonnes peuvent y être placés par représentation. Ls

enfants peuvent donc représenter leur père lorsqw
leur pèi-e est mort civilement, comme lorsqu'il es;

prédécédé.
-Les enfants d'un fils exhérédé peuvent-ils le repré-

senter lorsqu'il est vivant? La raison de douter est cri

l'exhérédation l'ayant dépouillé de son droit de suces

der, il semble qu'il n'occupe plus son degré, et qui
ses enfants peuvent y être placés par la représenta-

tion, comme dans un degré vacant. La'raison de dé-

cider est que les enfants de l'exhérédé ne peuvent pat
le représenter lorsqu'il est vivant; elle se tire de 1)

maxime qu'on ne peut représenter un homme vivant;

que cet exhérédé, quoique exclus de la succession pa'

l'exhérédation, n'est point privé de son état civil ; qu'il

occupe son degré dans la famille du défunt, quoiqu'il
soit exclus de sa succession par une raison particulière;
la représentation ne peut donc pas placer ses enfant»

dans ce degré, puisqu'il est rempli: d'ailleurs il élu-

derait la peine de l'exhérédation, s'il pouvoit recueil-

lir pour ses enfants sa part en la succession dont il est

exclus.
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'"- Les enfants de l'exhérédé peuvent-ils le représenter,

mêîheiorsqu'il est prédécédé? La raison de douter est

que la représentation consiste à faire succéder les re-

présentants à la place de la personne représentée, et

à leur faire avoir la même part en la succession qu'y
aurait eue la personne représentée, si elle eût sur-

vécu , ainsi que nous le verrons ci-après. Or, l'exhé-

; rédé, s'il eût survécu, n'aurait eu aucune part dans la

succession au moyen de son exhérédation; les enfants

Igui prétendent le représenter n'en peuvent donc pré-

tendre aucune, et par conséquent inutilement le re-

iprésenteroient-ils. La raison de décider au contraire

est que la faute qui a fait mériter l'exhérédation à l'ex-

'hérédé lui étant personnelle, l'exhérédation qui en est

la peine lui doit être personnelle, et ne doit point re-

jaillir par conséquent sur ses enfants, ni les empêcher
de venir à la succession de leur aïeul, par représenta-
tion de leur père exhérédé; l'exhérédation n'ayant été

portée que contre la personne de l'exhérédé, pour l'ex-

clure personnellement de la succession, cette exhéré-

|dation est anéantie par son prédécès. Qu'est-ce donc

!<jfii peut les empêcher de venir à cette succession? A

{l'égard de l'objection qu'on fait que les représentants

|ne sont subrogés par la représentation qu'aux droits

! qu'aurait eus la personne représentée, si elle eût sur-

f vécu, la réponse est que les enfants de l'exhérédé sont
!-

subrogés à la part que l'exhérédé, s'il eût survécu,
fauroit dû avoir sans l'exhérédation, qui ne doit plus

|etre considérée par les raisons ci-dessus expliquées.

;.... Tout ce que nous avons dit touchant les enfants de

uexhérédé reçoit pareille application à l'égard des en-
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fanfs de l'indigne; il y a entière parité de raison; c'ea

pourquoi on doit pareillement décider que les énfanis

de l'indigne ne peuvent succéder par représentation

lorsqu'il est vivant, mais qu'ils le peuvent lorsqu'il esl

prédécédé.
Les enfants de la fille mariée exclue de la succes-

sion, ou par la coutume, ou par sa renonciation,!

représentent-ils? Il est constant qu'ils ne peuvent 1

représenter lorsqu'elle est vivante lors de l'ouvertu

dés successions de ses père et mère, auxquelles ellei

renoncé; cela est fondé sur la règle générale qu'on J

peut représenter un homme vivant, et sur ce que c

renonciations sëroient illusoires si une fille mari'

pouvoit recueillir pour ses enfants la part à laquel
elle a renoncé.

Il y a plus de difficulté lorsque là fille mariée apr
décédé son père ou sa mère à la succession de qui el

a renoncé. Dumoulin, sûr l'article 123 de l'ancienir

coutume de Paris, dit avoir pensé que ses enfants po
voient la réprésenter; que la renonciation de leur mè

ne pouvoit leur être opposée, parcequ'elle n'avoit fi
renoncer que pour elle, et non pour ses enfants, q»'

lorsqu'ils viennent à la succession .de leur aïeul f'

représentation de leur mère, ne tiennent point de le»

mère la part qu'ils y ont; factum matrisfilios non %"'

quia mater non poiuit renuntiare pro filiis, sedproi
làntum. Néanmoins le contraire a été jugé par de»

arrêts rapportés par Louet, de i564 et i56g, et Br

deâù dit que celui de 156g a fixé là jurisprudenc'
Lebrun atteste aussi qùë c'est la jurisprudence.

I*

raison en est que ces renonciations dès filles par le"
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contrat de mariage, sont des lois de famille dont l'effet

doit être perpétuel dans la famille, et ne se pas borner

à;la fille qui a renoncé, mais doit s'étendre à tous les

descendants de cette fille. Au surplus, la dot qu'elle a

reçue forme une exception péremptoire contre ses en-

fants ou petits-enfants, qui, après son décès, préten-

\ droient la représenter dans la succession de leurs aïeuls

»ou bisaïeuls, puisque cette dot lui a été donnée pour
lui tenir lieu ainsi qu'à eux de la part qu'ils prétendent

: avoir de ladite succession. Duoe causoe lucrativoe non

possunt concurrere in eâdem personâ.
Il faut décider aussi que les enfants de la fille rha-

i née qui est exclue par les coutumes de succéder ne

peuvent pas la représenter, quoique prédécédée; il y a

quelques unes de ces coutumes qui s'en expliquent,
comme Tours, Bourgogne, Auvergne, etc.; et il le faut

décider de même dans les coutumes qui ne s'en expli-

quent pas : l'esprit de toutes ces coutumes étant de

conserver l'intégrité des biens à la race masculine, et

par conséquent d'exclure la postérité des filles, aussi-

bien que les filles elles-mêmes, lorsqu'elles auraient

•été pourvues par mariage.

§. III. De l'effet de la représentation.

j'-. L'effet de la représentation est de rapprocher les

\ enfants d'un fils ou d'une fille prédécédée au degré

-quoccupoit leur père ou leur mère dans la famille du

défunt, et de les faire, en conséquence, succéder à la

oplace de leurdit père ou mère avec les autres fils ou

I filles du défunt.
* • '

Traité des Successions. 6
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Si une succession est déférée à un fils et aux enfants

d'un autre fils prédécédé, et que le fils renonce, la

représentation qui place les enfants d'un fils prédécédé
au degré de leur père aura-t-elle l'effet de leur donner

le droit d'exclure les enfants de l'autre fils qui a re-

noncé à la succession? La raison de douter est que la

représentation ayant été introduite pour admettre à la

succession des enfants qui sont dans un degré plus

éloigné avec ceux qui sont dans un degré plus proche,
il semble qu'elle doit être bornée à cet effet, et qu'on
ne doit pas lui donner celui d'exclure d'autres enfants

qui sont au même degré. Néanmoins il faut décider

que, dans cette espèce, les enfants qui succèdent par

représentation de leur père ou mère prédécédés au-

ront toute la succession, et excluront les enfants de

l'autre fils qui a renoncé. La raison en est que, par
la représentation, la succession a été déférée aux en-

fants du fils prédécédé, qui s'étant trouvés cohéritiers

du fils renonçant, sa part leur est accrue par sa renon-

ciation, suivant les articles 3io de Paris, et 35g d'Or-

léans , qui portent que la part de l'enfant qui renonce

accroît aux autres enfants héritiers. >

Les enfants d'un fils prédécédé excluent-ils les en-

fants d'un autre fils vivant, lequel est exhérédé? Pour

Paffirmative, on dira que les enfants du fils prédé-
cédé étant placés, par la représentation, au premier

degré qu'occupoit leur père, ils se trouvent avoir une

priorité de degré sur les enfants de l'exhérédé, qui ne

se trouvent être qu'au second, et ne peuvent être rap-

prochés au premier, qui est occupé par leur père exhé-

rédé qui est vivant; qu'ainsi les enfants du filspréde-
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cédé doivent lés exclure. Pour la négative, on dira, au

contraire, que la fiction de la représentation ne doit

avoir lieu que pour le cas pour lequel elle est faite ;

qu'étant faite pour faire concourir les enfants d'un

degré plus éloigné avec ceux qui se trouvent dans un

degré plus proche, elle ne doit avoir lieu que lorsque

la succession se trouvant déférée à un enfant du pre-

mier degré,'il est nécessaire de rapprocher les enfants

d'un degré plus éloigné au degré de leurs père et mère

prédécédés, pour qu'elle puisse être déférée pareille-
ment ; mais que lorsqu'il ne se trouve aucun enfant

dans un degré plus proche qu'eux à qui la succession

pût être déférée, comme dans cette espèce où l'ex-

hérédation du fils empêche qu'elle ne lui puisse être

déférée, en ce cas, la succession pouvant être déférée

au degré dans lequel ils se trouvent, sans le secours

de las représentation , il ne doit point y avoir lieu à la

représentation; ils ne doivent point être placés au pre-
mier degré qu'occupoit leur père ou mère prédécédés,
et par conséquent ne se trouvant qu'au même degré
de celui auquel se trouvent les enfants de l'autre fils

exhérédé, ils ne doivent point les exclure. On réplique,

pour la première opinion, en niant le principe sur

lequel la seconde est fondée; savoir, qu'il ne doit point
• y avoir lieu à la représentation en faveur des enfants

d'un fils ou d'une fille prédécédés que lorsqu'il y a un

enfant du premier degré auquel la succession soit

déférée; et on soutient, au contraire, qu'indistinete-

; ment, aussitôt que l'un de plusieurs fils meurt natu-

rellement ou civilement, les enfants de ce fils prédécédé
entrent dans le degré qu'il occupoit, sans attendre si,

6.
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lors de l'ouverture de la succession de leur aïeul, il se

trouvera ou non d'autres fils ou filles à qui la succession

soit déférée.

La représentation faisant succéder les représentants
à la place de leur père ou mère qu'ils représentent, il

s'ensuit qu'ils ne peuvent avoir tous ensemble que la

même part et portion qu'aurait eue leurdit père ou

mère, s'il eût survécu; ils ne peuvent jamais avoir

plus.
C'est pourquoi, si un fils prédécédé avoit quelque

chose en avancement de succession, ses enfants, qui
le représentent, quoiqu'ils aient renoncé à la succes-

sion, seront obligés de rapporter ou précompter ce

que leur père, qu'ils représentent, a.reçu, de la même

manière que leur père auroit été obligé de le rap-

porter.
Il n'est pas douteux que la représentation ne peut

jamais donner aux représentants plus que n'auroit eu

le représenté; mais leur donne-t-elle quelquefois moins?

On fait à ce sujet la célèbre question de savoir si la

représentation donne aux filles de l'aîné prédécédé le

préciput d'aînesse qu'aurait eu leur père qu'elles repré-
sentent? Les coutumes se sont partagées sur cette ques-
tion ; il y en a, comme Beims, Laon,, etc., qui le re-

fusent, et n'admettent, en ce cas, les filles qui viennent

par représentation de leur père qu'à une portion virile

de la succession. La raison de cette décision paroît très

plausible ; la représentation peut bien faire succéder

les filles de l'aîné, petites-filles du défunt, au degré

qu'occupoit leur père ; mais elle ne peut pas leur com-

muniquer le sexe de leur père, ni par conséquent leur
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faire passer le droit d'aînesse de leur père, inséparable
de son sexe, ni les faire succéder au préciput d'aînesse,

qui est un droit attaché au droit d'aînesse. Nonobstant

cesraisons, les coutumes de Paris et d'Orléans, et plu-
sieurs autres, décident que les filles de l'aîné repré-
sentent leur père au droit d'aînesse ; la raison en est

que la représentation substituant les représentants à

la portion de la personne qu'ils représentent, ils doivent

l'avoir telle que la personne représentée l'auroit eue

elle-même; que les représentants ne succèdent point
de leur chef, mais du chef de la personne qu'ils repré-
sentent. Ce n'est point dans leur personne qu'on doit

rechercher ni le sexe, ni les qualités nécessaires pour
succéder au droit d'aînesse, mais dans la personne

qu'ils représentent, qui doit à cet égard être sur ce re-

présentée.
La fille d'un aîné exhérédé prédécédé le représente-

t-elle au droit d'aînesse? Oui; car elle doit avoir la

portion telle qu'aurait eue son père sans l'exhérédation,

laquelle est anéantie par son prédécès, ainsi que nous

l'avons déjà observé ci-dessus.

Doit-on suivre l'opinion embrassée par la coutume

de Paris en faveur de la fille de l'aîné dans les cou-

tumes qui ne s'en sont point expliquées? Il y a lieu de
le penser, quelque plausible que paroisse la raison de
1opinion contraire : la raison est que cette décision en

faveur de la fille de l'aîné n'a été insérée dans la nou-

velle coutume de Paris que parceque la jurisprudence
3étoit fixée à cette opinion par un arrêt de i55o, rap-
porté par tous les auteurs : d'où il suit que cette dispor
sition de la coutume de Paris ne doit point passer pour
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une simple disposition locale, mais pour un point de

jurisprudence qui dohcohséquemmênt avoir lieu dans

lés coutumes qui ne s'en expliquent pas.

§. IV. De la représentation à l'effet simplement de partager.

Il y a une espèce de représentation qui n'a d'autre

effet que de faire partager la succession par souches,
et non par personnes.

Il y a lieu à cette espèce de représentation, lorsque

plusieurs petits-enfants, issus de différents fils où filles

tous prédécédés, viennent ensemble à là succession de

leur aïeul; il ne peut y avoir lieu, en ce'cas, à la repré-
sentation à l'effet de succéder; tous ces petits-enfants
étant tous en égal degré, n'ont pas besoin du secours

de la représentation pour concourir ensemble à la suc-

cession de leur aïeul ; mais il y a lieu à la représenta-
tion à l'effet de partager, parceque, dans le partage,
les petits-enfânts issus de chacune des différentes

souches représentent tous ensemble la souche dont

ils sont issus, et ne prennent tous ensemble que la

part qu'auroit eue ladite souche, si ce fût elle qui eût

succédé.

Cette distinction des différentes espèces de repré-
sentation sert à décider la question suivante.

Une personne laisse en mourant deux fils, qui
renoncent l'un et l'autre à sa succession ; cette succes-

sion ayant été depuis reconnue opulente par un re-

tour de vaisseaux qu'on croyoit perdus, quatre petits-
fils du défunt se présentent pour la recueillir ; trois de

ses petits-fils sont les enfants d'un des fils qui a re-

noncé, et le quatrième est le fils unique de l'autre fils
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qui a pareillement renoncé; partageront-ils la sue1*

cession par souches, de telle manière que l'un des

petits-fils, enfant unique de l'un des fils; ait seul la

moitié, et les trois autres aient tous ensemble seule-

ment l'autre moitié? S'il n'y avoit point 'd'autre repré-
sentation que celle à l'effet de succéder, on ne pour-
rait pas dire qu'ils succéderaient par représentation ;

car la représentation à l'effet de succéder, consiste à

faire entrer les petits-enfants dans le degré qu'occu-

poit leur père, ce qui ne se peut en cette espèce; car

les pères de ces petits-énfants étant vivants et occu-

pant leur degré, c'est le cas de la maxime qu'on ne

peut représenter un homme vivant. Que si ces pe-
tits-enfants ne succèdent pas par représentation des

souches dont ils sont issus, il s'ensuivrait qu'ils de-

vraient partager la succession in capita, par personnes ;

d'un autre côté} il est inouï qu'une succession se par-

tage autrement que par souche, lorsque des petits-,
enfants dé différentes souches succèdent. La conci-

liation de tout ceci, est qu'il n'y a plus, à la vérité,

^dans cette espèce, lieu à la représentation à l'effet de

succéder; mais qu'il y a lieu à une autre espèce de

représentation, qui est à l'effet de partager. La maxi-

me qu'on ne représente point un homme vivant, a

»eu dans la première espèce de représentation, parce-

qu'oïi ne peut succéder et entrer dans le degré d'un

nomme vivant qui le remplit; mais rien n'empêche

que, dans la représentation qui n'est qu'à l'effet de

partager, on représente un homme vivant, c'est-à-dire

que des petits-enfants de différents fils qui ont renoncé,

représentent leur père dans le partage, à l'effet que
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ceux qui sont nés de chacun desdits fils prennent
tous ensemble la même part qu'aurait pris leur père,
si c'étoit leur père qui eût succédé.

ARTICLE II.

, Pu. droit d'aînesse.

La plupart des coutumes accordent un droit d'aî-

nesse à l'aîné des enfants qui succède à leur père ou

mère, ou autres ascendants. Elles sont fort différentes

entre elles sur ce droit d'aînesse. Nous ne nous at-

tacherons qu'aux coutumes de Paris et d'Orléans,

§. I. A cjui les coutumes de Paris et d'Orléans accordent-

elles le droit d'aînesse.

Les coutumes de Paris et d'Orléans accordent un

droit d'aînesse au fils aîné, ou à ceux qui le représen-
tent , dans la succession des biens nobles de ses père
ou mère, ou autres ascendants. Elles accordent ce droit

aux roturiers comme aux nobles.

Le fils aîné à qui ce droit est accordé, est celui qui,
lors de l'ouverture de la succession, c'est-à-dire lors

du décès de celui dont la succession est à partager,
se trouve l'aîné de ses enfants mâles; il n'importe qu'il

y en ait eu d'autres nés avant lui, lorsqu'ils sont pré-
décédés ou morts civilement sans laisser de postérité

qui les représente.
Le second fils auroit-il le droit d'aînesse, si le pre-

mier se trouvoit, à la vérité, vivant lors de la succes-

sion ouverte, mais étoit exhérédé? Je ne le pense pas'
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îjï-.y a grande différence entre la mort civile et l'exhé-

rédation. La mort civile faisant perdre au fils aîné son

|ëtat civil, il n'est plus censé exister, il est retranché

Jlela famille, il n'occupe plus sa place, et, par consé-

quent, lorsqu'il n'a point de postérité qui succède à

|a place vacante par la mort civile, le puîné qui le

suit peut y succéder et la remplir ; il devient l'aîné,

•puisqu'il n'y en a aucun autre qui le précède, le

/port civilement étant compté pour rien ; il n'en est

|as de même de l'exhérédation; elle exclut bien l'aîné

jxhérédé du droit de succéder aux biens de son père;
Ipais elle ne le retranche pas de la famille, il y oc-

cupe sa place, et, par conséquent, le puîné qui le suit

'fle peut le précéder et se dire l'aîné.

||; A plus forte raison doit-on décider que le second fils

Jje peut prétendre le droit d'aînesse, lorsque le fils aîné

Ipjrenoncé à la succession, quoique gratuitement; il y

i|clans cette espèce une raison de plus que dans la

précédente pour exclure le second fils du droit d'aî-

esse, qui est qu'il a été déféré à l'aîné à qui la suc-

cession a été déférée; que cet aîné ayant renoncé à la
*

uccession, sa part, dont le droit d'aînesse faisoitpar-
Jl'e, est accrue à tous les autres enfants héritiers, sans

prérogative d'aînesse, suivant que le décident les ar-

ides 3io de Paris et 35g d'Orléans, qui disent que
:la part de l'enfant qui renonce, accroît aux autres en-
tants héritiers, sans prérogative d'aînesse ; c'est le sen-

timent de Dumoulin, dont quelques auteurs se sont

j, al-à-propos écartés.
v Le fils a le droit d'aînesse sur ses soeurs, quoi-
quelles soient ses aînées; lorsqu'il n'y a que des filles,
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il n'y a point de droit d'aînesse. Paris, art. i g, Orléans,

art. 8g, in fine.
Il y à quelques coutumes contraires q\ri dônnem

à défaut d'enfante mâles, le droit d'aînesse à la fil

aînée ; telle est Celle dé Tours.

Le fils hé avant le mariage, et,légitimé depuis, a

droit d'aînesse sûr lés enfants nés de Ce mariage; F

t-il Sur lés enfants nés d'un iriariagè intefmédiairc

Dumoulin décide avec raison qu'il ne l'a pas; et qui

contraire, le fils aîné dû prèfniér mariage, quoiq

plus jeune que lui, à le droit d'aînesse sur lui,

raison en est évidente. Cet enfant né avant le ihafrç
est réputé, parle mariage que son père contracte a

sa mère, enfant de ce mariage; ce mariage h'ét

que le seCond mariage de son père, il est énfantl

second mariage; il ne peut donc avoir le droit d"

nesse sur ceux du premier; carril répugne que le

fàn't dû second mariage soit l'aîné, par rapportât:
dû premier. Il est vrai qu'il est né avant ceux dup

miér, qu'il est plus âgé qu'eux; mais il est né à la

mille de son père du jour du mariage avec sa méf

on ne doit Compter son âge que depuis ce ternps;
ëh le comptant ainsi, c'ést-à-dirë en fixant à ce teflf

sa naissance, il se trouve le puîné. Ajoutez à ces

sorts, que l'enfant dû premier mariage ayant été

possession du droit d'aînesse pendant le premier
ni

riage, il-né peut pas en être dépouillé par le secc*

Lebrun est néanmoins d'un sentiment contraire.

Entre deux jumeaux, c'est celui qui est sorti le pr

miér du sein dé sa mère qui est le premier; car naît"
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c'est sortir du sein de la mère ; celui qui eii est le pré-
ier sorti est donc le premier né, où, ce qui est la

''même chose, l'aîné.
"

i»On doit s'en rapporter sur cela au témoignage des

-
parents, soit exprès -, soit tacite. Il est exprès, s'ils ont

rit sur leur journal ou ailleurs qui des deux est né

„frpremiet ;il est tacite j lorsque l'un des deux jumeaux
àtoujours été dans la famille en possession dé là quâ-

MtHdàîhé; on peut aussi sur ce fait recourir au té-

ffiïbignage des accoucheurs, des gardes, et autres sem-

blables personnes.
îS'il étoit absolument incertain lequel des deux est

feîné^ par qui le droit d'aînesse pourrait-il être pré-
. du? Dumoulin décide qu'en ce cas le sort en doit

décider. Lebrun, après Faber, dit que les deux ju-
râeaux doivent ensemble partager le droit d'aînesse,

tfequi ne se peut soutenir; car c'est admettre deux

atnés dans une famille, et donner deux chefs à un

ftiêmè corps, ce qui répugne; J'inclinerais à décider

'en ce cas le droit d'aînesse ne devrait être prétendu
T aucun des deux, et qu'ils se feront obstacle mu-

sellement. Ma raison est que tout demandeur étant

obligé de prouver le fait qui sert de fondement à sa

demande, suivant cette maxime : inciimbït onus pfo-
bândi ei qui dicit, chacun de ces jumeaux qui pré-
tendroit le préciput accordé par la coutume à l'àîné,

rott obligé de prouver qu'il est effectivement l'aîné:

ticun des deux ne pouvant le prouver, parceque
nous supposons le fait incertain, il s'ensuit qu'aucun

es deux ne doit rien obtenir dans la demande de Ce
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préciput, et qu'aucun des deux ne doit l'avoir. Ce sen-

timent est d'autant plus favorable, qu'il ramène Iti

choses à l'égalité entre les enfants.

Si l'un des jumeaux s'étoit fait céder les droits suc-

cessifs de l'autre, pourroh-il prétendre, en ce cas,Il

préciput d'aînesse? Son moyen, en ce cas, est de dite

que, s'il n'est pas certain lequel des deux est l'aîné,

au moins il est certain que l'un des deux l'est ; d'oui

conclura que le préciput d'aînesse est dû à l'un ds

deux, et que réunissant en sa personne, par la cessioi

qui lui a été faite, les droits des deux, le préciputas
cordé à l'aîné ne peut lui être contesté. Peut-êlR

pourroit-on répondre que, de ce qu'il est certain f
l'un des deux est l'aîné, on ne doit pas en tirer m

conséquence que le préciput est dû à l'un des dent,

car, pour que le préciput d'aînesse soit dû à un enfant

il ne suffit pas qu'il soit l'aîné, il faut de plus qu'ils»
1

reconnu pour tel, et qu'il puisse justifier qu'il ester

fectivement l'aîné. C'est pourquoi il n'est dû à aucun

des deux dans cette espèce, puisque aucun des deffl

ne peut justifier ce fait. N'étant dû à aucun des defli

la cession par laquelle l'un des deux a les droits»

l'autre lui est inutile.

La coutume accorde le droit d'aînesse, non seule-

ment à la personne de l'aîné, elle l'accorde pareille-
ment aux enfants de l'aîné, qui le représentent

en''

succession de leur aïeul; ce qui a lieu quand men"

il ne serait représenté que par des filles, suivant fl

nous l'avons vu, article premier, §. III.

Les enfants qui représentent l'aîné, prennent
to»>

ensemble le préciput d'aînesse qu'aurait pris leurpere|
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*
ais dans la subdivision qu'ils font ensemble, l'aîné

je la branche prend lui-même, sur sesfrères ou soeurs,

o droit d'aînesse. Finge: il y avoit dans une succes-

jon un manoir noble, et pour 4o,ooo livres d'autres

'iens nobles; les enfants de l'aîné, qui succèdent par

eprésentation avec leurs oncle et tantes, prennent
oiisensemble le manoir et la moitié des biens nobles

"i montent à 20,000 livres, et dans la subdivision,
\ sont au nombre de trois petits

- enfants, l'aîné

fëntre eux prendra le manoir et la moitié des fiefs

phusen leur portion, c'est-à-dire 10,000 livres.

}Que s'il n'y avoit que des filles qui représentassent

ejfilsaîné, il n'y auroit point entre elles de droit d'aî-

fissedans la subdivision;.ainsi le décide la coutume

%Paris, art. 324 et art- 3o5. S'il'n'y a que filles, elles

tièprésententtoutes ensemble l'aîné, leur père, sans

mit d'aînesse entre elles; et s'il y a mâles (ajoute la

outumed'Orléans), se partira la succession entre les

enfantsdu fils aîné, le droit de prérogative gardé à

làînédesdits enfants.
Laraison de ce préciput accordé à l'aîné dans cette

Indivision, n'est pas (comme dit Lebrun) que cette

subdivision doive être regardée comme un partage
|nefont les enfants de l'aîrié de la succession de leur

P^e, dans laquelle il appartient à l'aîné d'entre eux

F1 préciput; cette raison est fausse: cette subdivision

.estun partage qu'ils font de la succession de leur

?reul, et non de celle de leur père à qui ces biens

,r°nt jamais pu appartenir. Si cette subdivision étoit

^gardée comme un partage qu'ils font de la succes-
sionde leur père, ils ne pourraient y avoir part s'ils
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n'eussent été héritiers de leur père- néanmoins ile,

certain qu'ils peuvent y avoir part, quoiqu'ils aie

renoncé à la succession, comme nous l'avons vue

l'article précédent, §. premier; ils ne peuvent don

point être censés avoir partagé la succession de le

père par cette subdivision. Il ne faut point chercl

d'autre raison de ce préciput accordé à l'aîné dans

subdivision que celle-ci : savoir, que les subdivisi

des successions doivent se régler sur le partage prin

çipal, et qu'on doit observer les mêmes régies qt
dans le partage principal; -d'où il suit, que de mê

que le partage principal doit se faire à la charge d'i

préciput et droit d'aînesse en faveur de l'aîné ; de mê

la subdivision doit se faire à la charge d'un préciput
droit d'aînesse en faveur, de l'aîné de ceux entre qui
fait la subdivision.

De ce prince naît la décision de plusieurs questions
i9 On demande,si le préciput doit avoir lieu dans

subdivision du lot échu à chacune des branches»

dettes, comme il a lieu dans la subdivision de celi

échu à ^a branche aînée? La raison de douter estqw
la coutume n'a parlé que de la subdivision de celn

échu à la branche aînée. La raison de décider que

préciput doit avoir lieu dans la subdivision des ktsdt

branches cadettes, se tire de notre principe, qui m

lite également à l'égard de ces subdivisions, comme

l'égard de celle du lot de la branche aînée; c'est quel
n'a eu occasion de parler que de celle-là ; il paroît f
une sentence de 168g, rapportée par l'éditeur delaco»

turne de i y 115 que c'est la jurisprudence de notresiegt

2° On demande si l'aîné des représentants, qu
1
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énoncé à la succession de son père, peut prendre pe

réciput dçtns la subdivision? Lebrun, en suivant sou

£uxprincipe, décide qu'il ne le peut: il faut au con^

paire décider qu'il le peut; car cette subdivision étant
5 . partage de la succession de l'aïeul, et non de cejle
;âgson père, peu importe qu'il ait renoncé à la siiçjÇfis-

1|ipn de son père.
\ 3" On demande si ce préciput de la subdivision entre

les,petits-enfants qui viennent à la succession de leur

"eutpar représentation de leur père, se règle, eu égard
aunombre de ses petits-enfants qui s'est trouvé lors du

|éçèsdupère, ou en égard à celui qui s'est trouvé lors de
à succession de l'aïeul? Lebrun, en suivant sonfgux

principe, dit que c'est eu égard au temps du décès 4U

|p,ère: il faut dire au contraire que c'est eu égard au

J&mps du décès de l'aïeul, puiqu'il s'agit dans cette

subdivision du partage de la succession de l'aïeul, et

pnn de celle du père.
*ï- 4° On demande si l'aîné qui, dans la succession de

|sonpère arrivée avant la mort de l'aïeul, a déjà pris

^P manoir, en peut prendre un autre dans cette sub-

idjvision? Il faut dire qu'il le peut, puisque c'est une

'autre succession que celle du père.

ï*''*» .
ff §•II. Sur quels biens les coutumes de Paris et d'Orléans

s; accordent-elles un droit d'aînesse.
f?

-

%^ Lescoutumes de Paris et d'Orléans n'accordent drçut

^aînesse q:u£ sur les biens nobles,

\ Les biens nobles sont les fiefs et les franc-aleux no-

Ibles..

V H ne suffit pas qu'un héritage soit intrinsèquement
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un fief pour être sujet au droit d'aînesse, il faut qui
le défunt le tienne en fief. C'est pourquoi, si j'ai pris
à cens ou rente un héritage féodal pour lequel le bail-

leur s'est réservé la charge de la foi, cet héritage, quoi-

que intrinsèquement féodal, ne se.partagera pas nobl*

ment, et ne sera pas sujet au droit d'aînesse dans ma

succession ; parceque, quoique cet héritage fût intrin-,

séquementun fief, je ne le tenois pas àtitre de fief,mais

je letenois à cens ou rente du bailleur, qui s'en estre-

tenu la foi. Au contraire ce droit de cens ou rentes!

partagera noblement, et sera sujet au droit d'aînesse

dans la succession du bailleur à qui il appartient, el

dans celle de ses successeurs; c'est la disposition dei

articles 345, 346 et 347 ^e notre coutume. -

Le franc-aleu noble est celui auquel est attaché m

droit de justice, de fief, ou de censive. Iln'yaquelt
franc-aleu noble qui se partage noblement; les autres

héritages en franc-aleu, auxquels aucun de ces droits

n'est attaché, se partagent sans droit d'aînesse, de même

que les héritages tenus en censive.

Les rentes foncières, quoiqu'à prendre sur un fief,

si celui à qui elles sont dues ne les tient pas à la charge
de la foi, soit pour lesdites rentes, soit pour l'héritage
sur lequel elles sont à prendre, ne sont point biens no

blés, et se partagent sans droit d'aînesse.

Il faut dire la même chose, à plus forte raison, &•

rentes constituées, quoique assignées spécialement
sur

un fief, à moins qu'elles ne soient inféodées.

La créance d'un fief n'est pas proprement et en elle-

même une chose féodale ; néanmoins lorsqu'elle
*e

doit terminer au fief même, elle se partage dans la suc*.
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ïcession du créancier comme une chose féodale, parce-

**que,par rapport à l'effet qu'elle doit produire, elle se

^/Considèrecomme étantj en quelque façon, l'héritage
"mêmeauquel elle se doit terminer suivant cette maxime:

vQuiactïonem habet, ipsam rem habere videtur.

C'estpourquoi si, par exemple, le défuntavoitacheté

%in fief qui ne lui a pas été livré de son vivant, son fils

jaînédans sa succession aura la même portion dans l'ac-

tion, pour se faire livrer le fief, qu'il aurait eue dans

^lefief mênie- s'il eût été livré au défunt.

î Par la même raison, si le défunt a laissé dans sa suc-

cessionune action de réméré où une- action rescisoire

îpour rentrer dans l'héritage féodal qu'il avoit vendu,
l'aîné aura dans cette action son droit d'aînesse, en exer.

tçantparses puînés cette action de réméré ou cette action

.rescisoire, et il aura lamême portion dans cethéritage,
quesi le défunt y étoit rentré de son viyant.

$ Lorsque le défunt a acheté un héritage qui ne lui a

;pasété livré de son vivant, quoique l'aîné eût sa part

^avantageusedans l'action qu'avoit le défunt pour se le

pire livrer, néanmoins il ne doit que sa part virile du

"prix.Il est vrai que le vendeur n'est pas obligé de le lui

livrer qu'il ne lui paie le total du prix ; mais l'aîné en
*Sla répétition, sa part virile confuse, contre ses frères

fttsoeurs qui en sont tenus, chacun pour leur portion

•i-wrile,comme d'une dette de la succession ; car le prix
.étoit dû par le défunt; et, comme nous le verrons par
i*a suite, l'aîné n'ayant ce qu'il y a de plus que ses frères
etsoeursque comme un préciput, il ne doit, comme
espuînés, que sa portion virile des dettes de la suc-
. ession.

Traité des Successions. 7
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Lorsque l'aîné exerce avec ses frères une action res-

cisoire. qu'avoit le défunt, Dumoulin, art. 18, gloss.i,
v. 3o, décide que l^aîné n'est tenu pareillement que

pour sa portion virile, de la restitution du prix qu'il
faut en ce cas rendre à l'acheteur, parceque la restitu-

tion de ce prix est une "dette passive de la succession

du défunt, qui se trouve avoir reçu ce prix sine causé,

le contrat pour lequel il l'avoit reçu étantrescindé.Lors-

que le défunt a acheté un héritage qui ne lui a pasété

livré de son vivant, et dont il devoit le prix, ce prit

est; une dette de sa succession, dont les puînés sonl

tenus pour leur part virile, 'quand même ils ne vou-

draient pas exercer l'action qu'avoit le défunt pour st

faire livrer l'héritage ; car de même que le vendeur,

créancier de ce prix, auroit pu contraindre le défuntl

payer ce prix, quand même le défunt auroit dit qu'il
ne vouloitplus avoir l'héritage; de même l'aîné desen-

fants qui aura payé le prix au vendeur, étant subrogi
en conséquence aux droits du vendeur, pourra répéter
contre ses puînés leurs portions viriles de ceprix, quanl
même Us diraient qu'ils ne veulent point avoir leur pot-
tion de l'héritage.

Doit-on décider la même chose dans le cas auquel
le défunt a laissé dans sasuccession une action rescisoirt

contre laVente qu'il a faite d'un fief? L'aîné peut-il obli-

ger les puînés à contribuer, pour leurs portions virile

à la restitution du prix, quand même ces puînés
di-

raient qu'ils ne veulent point exercer cette action r*

cisoire? La raison de douter est que, dans cette espèce,
la restitution du prix n'est pas une dette absolue ; nw1-

seulement au cas que l'action rescisoire soit exerça
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le défunt n'aurait pas été obligé à cette restitution, dans

le casauquel il n'aurait pas voulu exercer sonaction

rescisoire ; les puînés, comme ses héritiers, n'y doivent

donc pas pareillement être obligés lorsqu'ils ne veu-

lent pas l'exercer. Je pense néanmoins qu'il faut déci-

der que, si cette action rescisoire est avantageuse à la

succession considérée en général, l'aîné, qui voudra

•exercer cette action, peut obliger ses puînés'à l'exercer

avec lui, et à contribuer, pour leurs portions viriles,
à la restitution du'prix. La raison est que c'est un prin-

cipe général, que toutes les fois que des héritiers ont

entre eux des intérêts différents pour exercer ou non

des droits et actions de la succession, considérée en

général, et lorsqu'il se trouve de l'intérêt de la succes-

sion ainsi considérée que l'action soit exercée, il ne doit

pas dépendre de ceux qui ont un intérêt particulier à

ne la pas exercer, qu'elle ne le soit pas.

Lorsque l'aîné exerce avec ses frères une action de

réméré que le défunt avoit laissée dans sa succession,
la restitution du prix que le défunt a reçu, ne peut, en

ce cas, passer pour une dette de sa succession, le con-

tut, en vertu duquel le défunt a reçu le prix, n'est

point rescindé; la restitution du prix n'est, en ce cas,
autre chose qu'une charge de l'action de réméré, qui
nepeut être exercée qu'à la charge de cette restitution

' du prix, et, par conséquent, l'aîné doit y contribuer à

proportion de la part qu'il a dans l'action de réméré.

Dumoulin le décide, art. 18, 1. i, n. 3o.
La créance d'un fief, actio adfeudum consequendum,

est regardée comme une chose féodale,"lorsqu'elle se

termine effectivement à faire avoir le fief. En est-il de
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même lorsque, par l'inexécution de l'obligation du dé-

biteur, elle ne se termine qu'endes dommages et inté-

rêts? Je pense qu'il faut distinguer deux cas. Le premier
est si, dès le temps de l'ouverture de la succession,le
débiteur étoit hors d'état de remplir son engagement,
et de livrer l'héritage féodal ; putà, s'il avoit vendu an

défunt un héritage qui ne lui appartenoitpas, et qu'il
n'étoit pas en son pouvoir de livrer; ou si, après l'avoir

vendu au défunt, il l'avoit vendu et livré à un autre

acheteur, du vivant du défunt : en ces cas et autres sem-

blables, je pense que la créance qu'avoit le défunt, lois

de sa mort, contre le vendeur de l'héritage féodal, ne

doit pas passer pour un bien féodal, ni se partager
comme tel dans sa succession. La raison est que, sila

créance d'un héritage féodal passe quelquefois pour
un bien féodal, ce n'est pas qu'elle soit en elle-même

quelque chose de féodal; mais c'est que, par anticipa-

tion, on considère en cette créance moins ce qu'elle est

en elle-même, que la chose en laquelle elle se doit ré-

soudre et terminer, qui est un héritage féodal. Delà

il suit que la créance d'un fief ne doit être considérée

comme un fief, qu'autant qu'elle doit effectivement

s'y terminer et s'y résoudre; et que, dès qu'elle nesj

doit plus terminer, mais en des dommages et intérêts,

par l'impossibilité où s'est mis le débiteur de rempl"
son engagement et de livrer le fief, dès-lors la créance

du fief ne se peut plus considérer comme quelque chose

de féodal, et ne doit se partager dans la succession ai1

créancier, que comme un bien ordinaire.

Le second cas est si le débiteur de l'héritage féodal

s'est mis, par son fait ou par sa faute, depuis l'ouver-
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|, turade la succession du créancier, hors d'état de rem-r

'i plir son obligation. En ce cas, je pense que la créance

de l'héritage féodal doit se considérer et partager dans

V la succession du créancier, comme un bien noble, et

ï que l'aîné doit avoir la même part dans les dommages

; et intérêts, qu'il auroit eue dans l'héritage féodal, s'il
- eût été livré. Finge: un père a acheté de son vivant

I un héritage féodal; il est mort avant qu'il lui ait été

: livré, et a laissé quatre enfants; le vendeur, depuis la

y mort de l'acheteur, se met, par son fait ou par sa faute,
hors d'état de remplir son obligation; putà, il vend

l l'héritage qu'il avoit vendu au défunt à un second

l acheteur,et le lui livre ; ou bien si c'est une maison q u'il

f avoitvendue, il la laisse brûler par sa faute; je dis

;; qu'ence cas, la créance, quoiqu'elle ne se puisse plus.

I terminer qu'en des dommages et intérêts, doit se par-

| tagercomme se seroit partagé l'héritage même qui en

|; étoitl'objet, et que l'aîné doit avoir, non. pas seulement

f M quart, mais la moitié desdits dommages et intérêts.

| La raison en est que l'aîné, lors de l'ouverture de la

)succession, dès l'instant de la mort du défunt, a été

f saisipour moitié du droit qu'avoit le défunt de se faire.

; livrer l'héritage que le vendeur pouvoit encore livrer,

Ilne^oh pas dépendre du fait et de la fauté du ven-

ï' deurde changer la condition de l'aîné, et de restreindre

;• a tin quart la portion de l'aîné dans l'action ex empto

vquavoit 1-edéfunt, après que l'aîné a été saisi de cette

action pour moitié; d'ailleurs les dommages et intérêts

: dus par le vendeur doivent être à chacun des enfants,
a

proportion du tort qu'il a fait à chacun d'eux. Or, en

^mettant, par sa faute, hors d'état de livrer l'héri-
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tage, il a fait tort à l'aîné seul de la moitié de l'héritage

qu'il aurait eue, et aux trois autres enfants ensemble

de l'autre moitié qu'ils auraient eue en eux trois : ayant
donc fait autant de tort à l'aîné seul qu'aux trois autres

ensemble, l'aîné doit avoir autant de dommages et in-

térêts que lés trois autres puînés ensemble; c'est-à-

dire qu'il doit avoir la moitié. Ceci ne paroît pas souf-

frir de difficulté.

§. III. Comment les choses sur lesquelles l'ainé exerce son

droit; d'aînesse doivent-elles appartenir à la succession.

Non seulement les choses dont le défunt étoit déjà

propriétaire lors de l'ouverture de la succession, sont

sujettes au droit d'aînesse; celles dont il n'étoit point
encore propriétaire, mais qui lui étoient dues, sont

pareillement sujettes au droit d'aînesse, lorsqu'en con-

séquence du droit que le défunt avoit d'exiger lesdites

choses qu'il a laissées dans sa succession, elles sont,

par la suite, avenues à ses héritiers ; car, comme nous

l'avons observé au paragraphe précédent, ce droit

est, par anticipation, regardé comme la chose même

à laquelle il se doit terminer. Nous n'en dirons rien

davantage, en ayant parlé dans les paragraphes pré-
cédents.

Non seulement les choses dont le défunt a eu le

droit de propriété sont sujettes au droit d'aînesse;

celles dont il n'avoit qu'une propriété imparfaite
et

résoluble y sont pareillement sujettes; celles même

dont le défunt n'étoit point du tout propriétaire,
et

dont il avoit seulement la possession civile, y sont su-
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jettes jusqu'à ce qu'elles soient réclamées par le vrai

propriétaire.

Deschosesdont le défunt n'avoit qu'une propriété imparfaite.

Les choses dont le défunt n'avoit qu'une propriété

imparfaite, révocable, sujette à rescision, ne laissent

pas d'appartenir à sa succession, non pas parfaite-

ment, mais imparfaitement, et de la même manière

qu'elles appartenoient au défunt; l'aîné y doit par

conséquent prendre son droit d'aînesse, pour l'avoir

sous les mêmes conditions sous lesquelles la chose

appartenoit au défunt. Par exemple, si le défunt avoit

acquis un héritage féodal par un contrat contre lequel
le vendeur auroit droit de se faire restituer, et qu'il
meure avant que le vendeur ait songé à se faire res-

tituer, le fils aîné prendra, en attendant, sa portion

avantageuse d'aîné dans cet héritage, qu'il cessera

d'avoir, lorsque le vendeur se sera fait restituer contre

la vente qu'il en avoit faite au défunt.

De là naît la question de savoir quelle part aura

l'aîné dans le prix que le vendeur restituera. Dumou-

lin décide fort bien qu'il n'aura que sa part virile dans

le prix; c'est-à-dire égale à celle qu'auront ses puînés,
etnon une part proportionnée à la portion qu'il avoit

dans l'héritage restitué au vendeur. La raison en est

que les enfants ne reçoivent point ce prix comme le

pnx d'une chose qui leur appartient, et qu'ils rétrocè-
dent au vendeur; car, par les lettres de rescision j le

contrat de vente qui en avoit été fait au défunt est

entièrement détruit, et l'héritage est censé n'avoir ja-
mais appartenu ni au défunt ni à eux; ils ne reçoi-
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vent cette somme, que comme une somme qui se

trouve due à sa succession par le vendeur, qui se trouve

l'avoir reçue du défunt sine causa, le contrat pour

lequel il l'avoit reçue étant détruit: par conséquent,
l'aîné ne peut y avoir d'autre part que sa portion virile,
comme: dans toutes les autres dettes de la succession.

, Si les enfants, pour ne pas souffrir la rescision du

contrat, rapportoient le supplément du juste prix,
Dumoulin décide querl'aîné ne devrait payer que sa

portion virile dans ce supplément, quoiqu'il ait seul

la moitié de l'héritage,-par la raison que, comme nous

le verrons par. la suite, l'aîné ayant ce qu'il y a de plus

que ses frères à titre de préciput, ne doit que sa por-
tion virile dans les dettes de la succession. Or, il re-

garde ce supplément comme une dette du défunt,

qui n'avoit pas payé tout ce qu'il devoit du juste prix
de l'héritage. Cette décision de Dumoulin est juste.

S'il étoit de l'intérêt de la succession de suppléer ce

juste prix, plutôt que de délaisser l'héritage; putà,
s'il étoit devenu plus précieux depuis le contrat, l'aîné

pourrait contraindre ses autres frères à suppléer à ce

juste prix; mais s'il n'y a aucun avantage pour k

succession à suppléer ce juste prix, plutôt que de dé-

laisser l'héritage, l'aîné ne peut pas, pour son intérêt

particulier, obliger les puînés à contribuer à ce sup-

plément.
Si le défunt avoit acheté un héritage féodal à la

charge de réméré, et que le réméré soit exercé après
sa mort, Dumoulin, art. 18, gloss. i, n. 3i, décide

que l'aîné doit avoir une portion proportionnée dans

le prix du réméré à celle qu'il avoit clans l'héritage.
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|Lia raison en est que ce prix, que le vendeur qui

î exercele réméré, doit rendre, n'est point une chose

|pi fût due au défunt, c'est le prix de la rétro-

ficession que les enfants de l'acheteur sont obligés de

sfâire au vendeur qui veut exercer le réméré, en con-

séquence du droit de réméré qu'il a retenu sur cet

4;heritage. Or, chacun doit avoir dans le prix de cette

Rétrocession , une portion proportionnée à la portion

Sae-l'héntage qu'il rétrocède; l'aîné qui rétrocède la

fïnoitié qu'il avoit dans cet héritage, doit donc avoir la

jiirioitié du prix.

.;% Il faut décider la même chose lorsque le défunt a

jacquis un héritage féodal sujet à un droit de retrait

Jrjépdal,ou de retrait lignager, ou à un droit de refus, et

fgue quelqu'un desdits droits est exercé contre les en-

Jfants. L'aîné doit avoir, dans le prix du retrait, une

«portion proportionnée à celle qu'il avoit dans l'héri-,

lige retiré.

<|iLorsque le défunt a laissé dans sa succession une.

|prtion indivise d'un fief qu'il avoit en commun, soit

;|y.ecsafemme, soit avec son cohéritier, soit avec quel-
^ue-autre copropriétaire, il n'est pas douteux que tant

iquecette portion indivise demeure dans la succession,

;|amé y prend son droit d'aînesse. La question est de
savoir si \e nef étant depuis licite entre les enfants et
# copropriétaire> et adjugé à ce copropriétaire, l'aîné

^oit avoir, dans le prix de la lichation , la même por-

|ï°n qu'il avoit dans l'héritage. La raison de douter
çÇstquon dit que les lichations, comme les partages,
°nt un effet rétroactif; qu'en conséquence le copro-
priétaire à qui l'héritage a été adjugé par lichation ,
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est censé en avoir toujours été le seul propriétaire, à

la charge d'un retour en deniers qui seroit réglé par
la licitation, et qu'en conséquence les enfants sont

censés n'avoir succédé au défunt qu'à la créance dece

retour en deniers dans lequel l'aîné ne peut préten-
dre de droit d'aînesse. Nonobstant ces raisons, je pense

qu'il faut décider que l'aîné doit avoir, dans le prixde

la lichation, une part proportionnée à celle qu'il avoit

dans l'héritage avant la licitation. Lorsqu'on dit quel)
licitation a un effet rétroactif, c'est parceque le cohé-

ritier, ou copropriétaire qui se fait adjuger l'hérita^!
en total, a eu, dès le temps qu'il a commencé d'êtri

propriétaire par indivis, par la qualité de sa posses-
sion indivise, le droit de devenir, par la licitation, pro-

priétaire du total; puisque la licitation n'est pastant

censée un nouveau titre d'acquisition, que l'exécution

du titre originaire, par lequel ces cohéritiers ou co-

propriétaires ont ensemble succédé à l'héritage,on
l'ont acquis ensemble sous la condition tacite et natu-

relle de le liciter entre eux. D'où il suit que le cohéri-

tier ou copropriétaire à qui l'héritage est adjugé jw
la licitation, est censé l'avoir même pour le total,et
vertu d'un même titre par lequel il a commencé de-

tre propriétaire par indivis ; d'où il suit qu'il ne dot'

point de profit pour la licitation, qui ne doit pas êW

regardée comme un nouveau titre d'acquisition;
à»

il suit que si la portion indivise lui étoit échue p"

succession, le surplus étant censé lui provenir
d1

même titre, lui seroit propre. Mais lorsque l'héritage

a_été adjugé par licitation au cohéritier ou coprop»'
îaire qui l'avoit par indivis avec le défunt, il dément6
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toujours vrai que le défunt est mort propriétaire de sa

portion indivise de cet héritage, qu'elleis'est toujours
trouvée dans sa succession, que son aîné a eu le droit,

•
par conséquent, d'y prendre son droit d'aînesse; qu'il
a été saisi de sa portion avantageuse qui lui appartient

, comme aîné, dans cette portion : ainsi, avec ses puînés
et le cohéritier ou copropriétaire du défunt, parties

licitantes, il doit avoir, dans le prix de la licitation,
une partie qui réponde à celle qu'il avoit dans l'héri-

tagelicite.
* Cette espèce fait naître une autre question , qui est

de savoir si, sur la licitation, l'aîné et ses frères se

, rendant conjointement adjudicataires, l'aîné peut pré-
tendre avoir sa

'
portion .avantageuse dans celle qui

- leur avient par la licitation, aux offres de payer au

prorata le prix de la licitation? La raison de douter se

tire encore de l'effet rétroactif des lichations et parta-

-ges;on dira que le total est censé leur être échu de

la succession de leur père, et que l'aîné doit exercer

'son droit d'aînesse sur tous les biens de la succession.

Néanmoins je pense que la portion avenue par la licita-

tion aux enfants qui se sont rendus adjudicataires con-

jointement , doit être partagée entre eux également,
, sansque l'aîné y puisse prétendre plus que les autres.
' La raison est que le droit de liciter est attaché à la

portion, indivise que chacun des enfants a dans l'hé-

ritage; que celui qui a la moindre portion indivise a
un droit de liciter égal à celui qui a la portion la plus
grande; que les puînés ayant eu un droit de liciter égal
«celui de leur aîné, et s'étant rendus, conjointement
.avec lui, adjudicataires, ils doivent partager égale-
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ment la portion qui leur est avenue par la licitation,

À l'égard de l'objection qu'on fait sur l'effet rétroaclii

des partages, qui fait, que la moitié qui leur avientpii
la licitation, est censée leur être avenue au même ti-

tre de succession auquel leur est avenue l'autre moi

tié, la réponse est qu'il suit seulement de ce'principe,

que la part qu'ils auront chacun dans celle qui h

est avenue par la licitation, sera censée leur être ave-

nue au même titre que celle qu'ils avoient déjà, àl'ef

fet qu'ils ne payent point de profit, qu'elle leur soi

propre; mais il ne s'ensuit pas que l'aîné prendra ni

droit d'aînesse dans cette portion comme dans l'autre.

parcequ'il n'y avoit que l'autre qui fût effectiveraei!

de la succession. »

Des choses dont le défunt n'étoit point en tout propriétaitt
' et n'avoit que la seule possession civile.

Quoiqu'un héritage n'appartînt point au cléfunttjin
le possédoit, l'aîné ne laisse pas d'y prendre en atten-

dant son droit d'aînesse, tant que le propriétaire
m

le réclame point; car il est censé, en attendant,ap-

partenir à la succession du défunt qui en étoit en pos-
session ; tout possesseur étant réputé propriétaire
tant que celui qui l'est effectivement ne paroît point
D'ailleurs la coutume donnant à l'aîné la moitié os

les deux tiers, suivant le nombre des enfants, desw

ritages tenus en fief, elle ne requiert autre chose,»

non que le défunt les tînt en fief; il suffit doncqu'1'

les tînt, qu^il les possédât, pour que l'aîné puisseS

exercer son droit d'aînesse.

Au surplus, l'aîné a sa portion d'aînesse dans ces
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héritages, de la même manière qu'ils appartenoient

-au défunt; c'est-à-dire jusqu'à ce qu'ils soient récla-

més par celui qui en est le vrai propriétaire. Son droit

cesse lorsque le vrai propriétaire se les est fait délais-

ser sur sa demande en revendication.

De là naît la question de savoir si l'aîné qui a été

obligé avec ses frères de délaisser cet héritage, aura

% même portion dans l'action de garantie contre ce-

ui qui l'a vendu au défunt, qu'il avoit dans l'héritage
même? Il faut dire que non ; car cette action de ga-

rantie, quoiqu'elle ait pour objet l'héritage féodal, ne

devant point se terminer à l'héritage, mais à des dom-

mages et intérêts, ne peut être considérée comme

étant en quelque façon l'héritage même, ni par con-

séquent comme étant quelque chose de féodal où

l'aîné peut prétendre un droit d'aînesse.

il Le droit d'aînesse qu'exerce l'aîné sur un héritage
,-féodal que le défunt possédoit sans en être proprié-

taire, cesse non seulement lorsque cet héritage est

Revendiqué par un tiers, qui est le vrai propriétaire,
il cesseaussi si les enfants, depuis la succession échue,

deviennent eux-mêmes propriétaires, ex nova causa;
.comme si celui qui en étoit effectivement le proprié-
taire le leur a légué, ou s'ils sont devenus ses héritiers.

Quid, si le vrai propriétaire déclarait qu'il consent

qne son héritage qui a été vendu au défunt, appar-
tienne à ses enfants, et qu'il approuve la vente qui
leur en a été faite? Dumoulin fait une distinction : si

celui qui a vendu l'héritage au défunt, l'avoit vendu,
. .quoique sans pouvoir, au nom de ce vrai propriétaire,
.en ce cas il convient que, quoique les enfants ne de-
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viennent propriétaires que par cette ratification, inter

venue depuis la mort de leur père, néanmoins l'aîni

doit conservera toujours son droit d'aînesse danses

héritage, parceque cette ratification du propriétaire, ai

nom duquel l'héritage a été vendu, a un effet rétro-

actif au temps du contrat, suivant la règle, ratihab'A

mandata comparatur; de telle manière que le défuntesi

censé l'avoir véritablement acheté de ce propriétaire,t
l'avoir transmis dans sa succession ; sinon la propriétt
de l'héritage, au moins le droit résultant du contratdi

vente qui lui a été fait, lequel devant se terminer

comme il s'y est effectivement terminé, par laaatifica-

tion à la propriété dé cet héritage, pouvoit, par anti-

cipation, passer pour l'héritage, suivant nos principe
ci-dessus.

Que si la vente qui à été faite au défunt n'a paséli
faite au nom de ce vrai propriétaire, Dumoulin pensi

qu'en ce cas l'héritage doit appartenir aux enfant

par portions égales, à moins que l'aîné ne justifiât!]»
le propriétaire qui a fait cette déclaration, a une autre

intention. La raison est qu'en ce cas, les enfants on

cet héritage, non en vertu de la vente qui a étéfaitei

leur père, mais ex nova causa; le consentement f

donne, en ce cas, le propriétaire ne pouvant pas pas-
ser pour une ratification qui ait un effet rétroactifa'

contrat de vente, qui n'a point été fait en son nom-

Si, depuis la mort, le propriétaire, dont le défunt po>
sédoit l'héritage, étoit devenu l'héritier de celui qui1''

vendu au défunt, il n'est pas douteux, en ce cas, <f
l'aîné conserverait son droit d'aînesse dans cet héritage;
car il ne résulte pas de cet événement une acquisitiot
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|ue fassent les enfants de cet-héritage, ex nova causa;

mais il en résulte seulement un obstacle contre la re-

vendication que le propriétaire en aurait pu faire;

fiacun des enfants en doit profiter pour la part dont

nacun d'eux est saisi, l'aîné pour la sienne qui est

Jusgrande, et les puînés pour la leur.

; IV. En quoi consiste le droit d'aînesse sur les héritages qui
-,' y sont sujets.

2'Le droit d'aînesse consiste : i° dans un manoir,

,'est-à- dire une maison *à demeurer, que l'aîn-é a

roit de choisir parmi toutes celles de la succession;
,° dans une certaine quantité de terre, réglée par les

outumes, autour dudit manoir ; 3° dans une portion

yantageuse dans le surplus des biens nobles, que nos

outumes de Paris et d'Orléans règlent à deux tiers,
Tuandil n'y a que deux enfants, et à la moitié, quand

|y en a un plus grand nombre.

I . Du manoir.

j Nos coutumes entendent par manoir une maison à

emeurer. C'est pourquoi, s'il se trouve dans la suc-

cessionune grange seule, où* un moulin seul, l'aîné

,,epourrait pas prendre cette grange ni ce moulin

.ourson manoir ; car une grange et un moulin n'étant
as faits pour la demeure des hommes, ne peuvent
asserpour manoir.

Que si le moulin contenoit une chambre pour la

emeure du meunier, il pourrait passer pour manoir.
Le terme de manoir comprend, tant les maisons de

"le que de campagne : l'aîné peut choisir une maison
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de ville, aussi bien qu'une maison de campagne, lois

qu'il s'en trouve dans la succession. La coutume di

que l'aîné a le manoir, ainsi qu'il se comporte et pour
suit.

Par ces termes, ainsi qu'il se comporte, elle enten

que l'aîné le prend en l'état qu'il est. S'il est en mau

vais état de préparations, il ne peut pas prétendreei
être récompensé, ni que ses puînés soient tenusde

contribuer à le réparer.
Par cè'terme poursuit, la coutume entend que l'aîn!

a tout ce qui fait partie dudit manoir, tout ce qui esi

au nombre de ses appartenances et dépendances.

Néanmoins, si dans ce que renferme le manoir il

y avoit quelque petit terrain qui ne fût pas en fief,il

n'appartiendrait pas à l'aîné, qui devrait faire,,ene

cas, raison à ses puînés des parts viriles qui appar-
tiennent à chacun d'eux dans ce terrain ; car l'aînéni

peut exercer son droit d'aînesse que sur ce qui estteni

noblement.

Il ne peut pas y avoir de difficulté sur ce qui com-

pose un manoir de ville et en fait partie, si ce 'n'est

peut-être sur certaines choses dont on doute si elle

sont meubles, ou si elfes font partie d'une maison

Voyez, à cet égard, le traité de la division des choses

A l'égard de ce qui compose un manoir de cam-

pagne, la coutume de Paris, art. i3, s'en expliq1*
Elle dit: Le château ou manoir principal, et basse-co®
attenante et contiguë destinée à icelui, encore que

«

fossé du château, ou quelque chemin, fût entre deux-

Le manoir est donc composé: i° du château on

logis du maître (proetorium), offices, cuisines, écn-
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'ries, remises ; 2° la cour de ce château, contenue dans

Jle circuit des murs ou fossés; 3° les fossés, car ils

font partie du château, dont ils composent la clôture.

S'il y a de l'eau et du poisson dans les fossés, ce

poisson appartient à l'aîné, comme faisant partie des

fossés, et par conséquent des manoirs. Voyez le traité

de la division des choses en meubles et immeubles.

4° La basse-cour, ce qui comprend les bâtiments

destinés pour l'exploitation des terres, tels que sont

lesgranges, pressoirs, étables, bergeries, logis des ser-

viteurs et servantes de labour.

La coutume de Paris a fort bien observé que la basse-
'

cour ne laissoit pas d'être censée faire un seul manoir

avec le château, quoiqu'il y eût un chemin public en-

tre l'une et l'autre.

L'ancienne coutume de Paris réputoit aussi le jar-
din, quelque grand qu'il fût, faire partie du manoir,
et l'accordoit à l'aîné. Elle s'exprimoit ainsi, art. 8 :

Lefik aîné prend le principal manoir avec le jardin,
selonsa clôture, tenu enfief ; s'il n'y ajardin, un arpent.
. La coutume réformée de Paris a restreint le droit

- de l'aîné, par rapport au jardin, à un arpent, par ces
termesde l'art. i3, et outre un arpent de terre de l'en-
closoujardin.
* Cette restriction de la coutume de Paris doit être
suivie dans les coutumes qui ne s'en expliquent pas;
et elle est d'autant plus nécessaire, que le luxe, qui
augmente de jour en jour, porte les particuliers à se
faire desjardins et des parcs d'une étendue immense.,
Jam pauca aralro jugera regioe moles relinquent."

TraitédesSuccessions. 8
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Cela ne peut.pas faire de question dans notre cou-

tume, qui suppose assez clairement, en l'article 96,

que l'aîné ne peut avoir plus d'un arpent en jardin ou

enclos, lorsqu'elle dit : Si es successions y a un seuljiej,
consistant seulement en un manoir, avec basse-cour et

enclos d'un arpent...
Il n'est pas douteux que le four ou pressoir, qui

n'est destiné que pour l'usage du père de famille, etqiii
se: trouve dans l'enclos que renferme le manoir, fait

partie de ce manoir, et appartient en entier.à l'aîné.

En est-il de même d'un four ou d'un pressoir banal?

Les coutumes de Paris, art. 14, et d'Orléans, art. 92,

distinguent fort biein le corps du four, ou du pressoir,
et le droit de banalité; elles décident que le corpsdu

four ou du pressoir, se trouvant dans l'enclos du ma-

noir, en fait partie, et en conséquence appartient enen

tier à l'aîné ;mais qu'il n'aqùe sa portion avantageuse
des deux tiers ou de la moitié, suivant le nombre des

enfants, dans le droit de banalité-, parceque ce droit

, est un être intellectuel, une. chose incorporelle distin-

guée du corps du four ou du moulin où ce droit s'exerce,

etquine fait point, par conséquent; partie du manou

Lesdites coutumes, auxdits articles, décident «

même chose pour le moulin, quoique non banal, f'
se trouverait situé dans le manoir; elles décident queli

corps dudit moulin appartient bien en entier à l'aîne,

mais que le profit qui se retire dudit moulin ne lm

appartient point en entier, et se partage, comme le reste

des biens féodaux, entre lui et ses frères et soeurs;W

raison est que l'aîné ne peut prétendre comme dépen-

dance du manoir, que ce qui est destiné pourTusaj?
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du père de famille. Or, un moulin n'est pas destiné

pour l'usage du père de famille, il ne sert pas à mou-

dre seulement ses grains, mais il est destiné à moudre

pour le public, et à produire un revenu comme les

autres parties intégrantes du fief.

Il n'en est pas de même d'un colombier. Un colom-

bier est destiné pour l'usage du père de famille ; et ce

n'est que par accident qu'il s'afferme, lorsque le père
; de famille n'étant pas sur le lieu, n'en peut pas jouir

)par lui-même. C'est pourquoi nulle difficulté que les

-puînés n'y peuvent rien prétendre.
?v Nos coutumes accordant part aux puînés dans les

Revenus du moulin banal ou non banal, et dans

/ceux du four et du pressoir banal, il s'ensuit que ces

-puînés, qui ont part au profit, doivent porter une part

proportionnée dans les charges. Nos coutumes, aux

aiticles ci-dessus cités, s'en expliquent: Et sont tenus

'lespuînés contribuer aux frais de moulants, tournants et

•travaillants dudit moulin, corps du four et pressoir, et

ustensilesd'iceux.

Qu'entendent les coutumes par ces termes, contri-

bueraux corps de four et pressoir? Est-ce à dire qu'ils
doivent contribuer aux réparations qui seroient à faire

au corps de four ou pressoir, puisqu'il sert à l'exercice
'de la banalité, dont ils partagent les profits? L'aîné
De pourroit-il pas même prétendre plus ; savoir, que
les puînés qui, ayant part au profit de la banalité,
doivent contribuer à tout ce qui sert à son exercice,
lui dussent payer, pour la part qu'ils ont dans le profit
de la banalité, le loyer du corps du four ou pressoir,
qu'il fournit seul pour l'exercice de la banalité, puis-

8.
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que ce corps du four ou du pressoir appartient à lui
seul? Et en ce cas, recevant le loyer, il devroit être

chargé seul des réparations.
Les puînés, de leur côté, peuvent prétendre que

l'aîné devant contribuer seul, pour la moitié, aux us-

tensiles, puisqu'il a la moitié du profit, et ne se trou-

vant propriétaires que d'une portion virile dans lesus-

tensiles qui se sont trouvés dans la succession, lesquels
sont des meubles, il doit racheter d'eux ce qui man-

que de la portion pour laquelle il doit contribua

auxdits ustensiles, QU leur en payer le loyer.

Quoique les coutumes accordent aux puînés leur

part dans les revenus des fours et pressoirs banara,
et du moulin banal ou non banal, elles permette»!
néanmoins à l'aîné de retenir le total, en récompeu-
sant ses puînés, soit en héritages de la succession,

soit en deniers.

On ne doit pas comprendre parmi ce qui fait partie
du manoir les droits de justice et de mouvances féo-

dales et censuelles. Il est vrai que l'exercice de ce

droits se fait au château ou principal manoir; maises

droits sont en eux-mêmes quelque chose de très diffé-

rent du château, puisque ce sont des êtres incorpore»
et intellectuels ; ces droits sont des parties intégrante!
du fief, dans lesquelles l'aîné n'a droit d'avoir ques

portion avantageuse, comme dans le reste du fiefJ

est néanmoins de la prudence du commissaire aupa'

tage de ne les pas diviser, et de les assigner en enti»

dans le lot de l'aîné, en récompensant les puînése<
autres héritages.

A l'égard du droit de patronage, Duplessis peu*
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qu'il doit appartenir à l'aîné en entier; ce n'est pas

qu'il fasse partie du manoir, car il est attaché à l'uni-

versalité de la terre ; mais c'est que ce droit est indivi-

sible, et qu'il consiste en des honneurs qui ne sont

point appréciables à prix d'argent.
Les coutumes, outre le manoir, accordent encore à

„ l'aîné une certaine quantité de terres autour du ma-

noir, qu'elles appellent vol de chapon, comme qui di-

i roit ce que peut parcourir de terre un chapon volant.
* Cette quantité de terre est différemment réglée par les

coutumes; celles de Paris et d'Orléans le fixent à un
'

arpeot.
Voici comme s'explique celle de Paris : Au fils aîné

appartient par préciput le château ou manoir...; et en

outreà lui appartient un arpent de terre de l'enclos ou

jardin joignant ledit manoir, si tant il y en a.

Lorsque le jardin ou enclos est spacieux, l'aîné ne

peut donc y prendre qu'un arpent, et cet arpent doit

être pris dans le terrain le plus proche du manoir, .

suivant qu'il résulte de ces termes joignant ledit manoir.

Si le jardin ou enclos joignant le manoir conte-:

noit moins d'un arpent, l'aîné devroit s'en contenter,
etne pourroit point prétendre de supplément; c'est ce

qui résulte de ces termes si tant il y en a.

lien résulte aussi que, s'il n'y avoit aucun jardin ni
enclosqui dépendît du manoir, l'aîné n'auroit point
de vol de chapon, et ne pourroit pas demander un ar-

pent de terre aux environs du manoir; car la coutume
rai donne, non un arpent indefinite, mais un arpent
de l'enclos ou jardin, si tant il y en a; donc s'il n'y en
a point, il ne doit rien avoir.
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Que s'il n'y avoit point de manoir, ^a coutume de

Paris, art. 18, lui accorde un arpent de terre où il

voudra au lieu de manoir. S'il n'y a manoir principal
en un fief..... ains seulement terres labourables, le fils
aîné peut avoir un arpent de terre en tel lieu qu'il vou-

dra

C'est une question s'il ne peut prendre, en ce cas,

qu'un arpent de terre nue. Dumoulin, sur l'art. 11de

l'ancienne coutume de Paris, gl. i, n. i, suppose qu'il

peut prendre cet arpent en vignes, en pré, aussi bien

qu'en terres d'autre nature. Il fait plus de difficulté à

l'égard des terres plantées en bois de haute-futaie;

néanmoins il décide qu'il peut prendre son arpent en

cette nature, non pas néanmoins indistinctement, mais

seulement dans le cas où il resteroit dans la succession

assez de bois de haute-futaie pour que les cadets en

eussent au moins pour eux tous un arpent.
A l'égard d'une terre où on auroit fait un étang, ou

dans laquelle on auroit ouvert une mine ou une car-

rière , ou sur laquelle il y auroit un moulin, ou quelque
autre édifice construit, il convient que l'aîné n'y peut

pas prendre son arpent, à moins qu'il n'offrît de trans-

férer, à ses dépens, l'étang ou l'édifice dans un autre

lieu aussi commode. Ses raisons sont que ces termes

de la coutume, peut avoir un arpent de terre, ne si-

gnifient pas un terrain bâti, ou sur lequel on ait éta-

bli des ouvrages, tels que sont des mines et des car-

rières. Débet intelligi de simplici spatio terroe. H tire

encore un argument de ces autres termes de la cou-

tume, ou il n'y a que terres labourables, pour en con-

clure que la coutume a entendu que cet arpent seroi!
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de terra arabili, non autem quandb alia notabilis qua-
litas'accederet excedens valorem, et rationem simplicis
terrce. Facit(ajoute-t-il), quod in materiâ strictâ ap-

pellalidne simplici, non venit simplex qualificatum.
Ceux qui ont écrit depuis Dumoulin sur la coutume

deParis, Brodeau, Ricard, Lemaître, ont encore res-

treint son sentiment. Ils prétendent que l'aîné ne peut

^prendre son arpent en bois, en pré, en vignes, qu'à
défaut de terres labourables. Les raisons même de

Dumoulin, rapportées ci-dessus, peuvent servir à éta-

blir ce sentiment, qui serait encore beaucoup plus in-

contestable, s'il étoit vrai, comme ils le conjecturent,
que l'esprit de la coutume, en accordant à l'aîné cet

arpent, a été de lui donner une place pour se construire

un manoir, n'en trouvant point dans la succession.

Observez que cet arpent de terre n'étant accordé

parla coutume, qu'à défaut d'un manoir, s'il s'en trouve

un dans la succession, quel qu'il soit et en quelque
mauvais état qu'il soit, il doit s'en contenter, et il ne

seroit pas recevable à le laisser pour prendre ailleurs
un arpent de terre. C'est ce qui résulte de ces termes

,dela coutume, s'il n'y a manoir principal. Dumoulin

décideainsi, art. 18, gl. 1, in principio.
Il résulte des mêmes termes, comme l'observe Du-

moulin, diclo loco, qu'une cabane de berger ne peut
passerpour manoir.

Passonsà la coutume d'Orléans. Elle s'explique ainsi

touchant le vol du chapon, prendra un manoir... avec
le vol du chapon estimé à un arpent de terre à tentour
audit manoir, s'il y a tant de terre féodale joignante le-
dit manoir.
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Cet arpent de terre se prend dans le jardin ou en-

clos, s'il y en a un qui dépend du manoir; s'il n'y en

a point, l'aîné ne laissera pas de prendre. cet arpent,
s'il se trouve de la terre joignant le manoir suffisam-

ment pour fournir ledit arpent. Pareillement, si le

jardin est de moindre contenance, il pourra prendre
de quoi parfaire l'arpent dans la terre féodale joi-

gnante.
Pour fournir cet arpent, on doit, comme l'observe

Delalande, poser la chaîne en dehors des fossés, ou

autre clôture du manoir ; si le manoir n'a point de

clôture, on pose la chaîne au pied du mur de la mai-

son.

L'aîné prend cet arpent en quelque nature de terre

que se trouve la terre joignante le manoir, soit en,

vignes, soit en verger, soit en futaies, etc.

La terre ne laisse pas d'être censée joignant le ma-

noir, quoiqu'il y ait un chemin public entre l'un et

l'autre.

L'arpent de terre est accordé à l'aîné par notre cou-

tume, comme un accompagnement et un accessoire

du manoir; c'est pourquoi, s'il n'y a point de manoir,

l'aîné ne pourra prétendre rien pour le vol du chapon.
C'est ce qui résulte de ce terme avec le vol, etc. C'est

le sentiment de Delalande et de l'auteur des notes

de 1711. Notre coutume n'a point adopté la disposi-
tion de la coutume de Paris, qui donne un arpent

de

terre à défaut de manoir. Il nous reste à observer que
cet arpent se régie suivant la mesure qui a lieu dans

le territoire où le manoir est situé.
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Si l'aîné peut prendre pour son manoir la créance d'un

!!,, manoir ou une"rente à prendre sur un manoir.

hi La créance d'un héritage, lorsqu'elle»doit se termi-

ner à avoir l'héritage, étant, suivant que nous l'avons

fcîdejaobservé, considérée, par anticipation, comme

fêtant, en quelque façon, l'héritage même auquel elle

"?doitse terminer; il s'ensuit que, si quelqu'un a laissé

idans sasuccession la créance d'un manoir féodal, putà,

fs'il a acheté une maison tenue en fief qui ne lui a point

l'été livrée de son vivant, son fils aîné pourra prendre

'pour son manoir cette créance, et se faire livrer par
,*levendeur la maison qu'il a vendue au défunt.
ï C'estune autre question si l'aîné peut prendre pour

^sonmanoir une rente seigneuriale qui se trouve dans

viasuccession à prendre sur un manoir. Finge, une per-
sonne donne à rente une maison féodale en s'en rete-

; nantla directe et la charge d'en porter la foi, et laisse

cetterente dans sa succession; l'aîné pourra-t-il la

j prendre pour son manoir? Notre coutume, art. g3,
i-déçide qu'il le peut: la raison est que la seigneurie

gdirecte du manoir sur lequel la rente est à prendre

| étantattachée à cette rente, cette rente peut, en quel-
! que façon, être considérée comme le manoir même

; sur lequel elle est à prendre, puisque celui à qui ap-
partient cette rente est le seigneur direct de ce manoir.

j1 Notre coutume se contente même qu'il reste une

! masure, ou apparence de manoir sur laquelle cette

rente soit à prendre, pour que l'aîné puisse prendre
Cetterente à la place d'un manoir.

; Suivant ce même principe, elle décide en l'article
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suivant que si la rente seigneuriale est à prendre, tant

sur un manoir que sur des terres qui en dépendem,
l'aîné pourra prendre, en ce cas, dans cette rente,an

lieu et place de manoir, une portion de cette rente

proportionnée à ce qu'est le manoir et vol de chapon,

par rapport aux autres terres sur lesquelles la renteesi

à prendre, sauf à partager avec ses puînés le surplis
de ladite rente, comme se partagent les biens féo-

daux:.

Ces dispositions de nos coutumes d'Orléans doivent-

elles être suivies dans les autres coutumes qui nes'en

expliquent pas? Je ne le pense pas. Le manoir est donnf

par les coutumes à l'aîné pour l'habiter; et par consé-

quent les coutumes n'ont entendu parler que d'un ma-

noir en nature, et non pas d'une rente à prendre soi

un manoir. La question peut souffrir difficulté, «

M. R. est d'avis contraire au nôtre.

Si l'aîné peut prendre un manoir dans chacune des succession!

de père, mère, aïeul, etc.

Notre coutume, art. 97, a apporté une limitation

au droit de l'aîné touchant le manoir, qui est, quii»

peut demander prérogative d'aînesse, quant au manoit,

qu'une fois seulement, c'est à savoir en succession depèiï,
ou en succession de mère.

La coutume de Lorris, tit. 1, art. 24, contient»

même disposition mot pour mot. Elle ajoute : Toutej»

si lesdites deux successions avenoient audit fils, el i/«]

eût qu'un manoir commun entre le père et la mère, «<"'.

quêt de leur communauté, quand viendra à la suc'0®

sion du dernier décédé, l'aîné prendra l'autre moitié w
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dit manoir, qui ne seront, en ce cas, réputés que pour
un manoir.

La coutume de Dunois, art. 10, contient la même

disposition et semblable explication. Après sa dispo-
sition conçue en mêmes termes que celle de notre

coutume, elle ajoute, pourvu que tel manoir soit en-

tier.

Cette explication doit-elle être suivie dans notre

coutume, et en conséquence l'aîné qui a pris par pré-

ciput la moitié d'un conquêt dans la succession du

premier décédé de ses père et mère, peut-il prendre
l'autre moitié du même conquêt qui se trouve dans la

succession du dernier décédé? Je pense avec Delalande

qu'il le peut. La coutume de Lorris n'ayant autrefois

fait qu'une seule et même coutume, elles doivent se

, servir d'interprètes l'une à l'autre. Cette interpétation
estencore fortifiée par une pareille interprétation, qui
setrouve dans la coutume de Dunois, voisine de la

nôtre, et qui paroît en avoir emprunté beaucoup de

dispositions. Cette interprétation est d'ailleurs prise
dansla raison même sur laquelle paroît fondée la dis-

position.de notre coutume, qui est que le manoir étant

; accordé à l'aîné pour son logement, et l'aîné n'ayant
besoin que d'un seul logement, notre coutume a jugé
qu'ilne devoit avoir qu'un seul manoir dans les deuxsuc-

cessionsde père et de mère, qu'elle a, à cet effet, réuni
«sousun même point de vue, et considéré comme une
même succession. Or, le fils aîné qui, après avoir pris
la moitié d'un manoir conquêt clans la succession de
son père, prend ensuite dans celle de sa mère l'autre

moitié de ce même manoir, se trouve n'avoir qu'un
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seul manoir pour les deux successions ; car les dera

moitiés d'un même manoir ne font qu'un seul manoir:

il n'a donc rien de plus que ce que la coutume a voulu

lui accorder, savoir un manoir pour les deux succes-

sions.

S'il s'étoit trouvé dans la succession du premier dé-

cédé une moitié de manoir que l'aîné eût prise pour
son préciput, et qu'il se trouvât dans la successiondt

l'autre la moitié d'un autre manoir, l'aîné pourroit-il

prendre encore cette moitié de l'autre manoir? Non;
de même que si, dans une même succession, il se

trouvoit deux manoirs qui n'appartinssent chacun que

pour moitié à la succession, l'aîné ne pourroit paspré-
tendre les avoir l'un et l'autre : de même dans cettt

espèce, les deux successions de père et de mère étant

considérées sous un seul point de vue, et comme une

seule et même succession, il ne peut pas les prétendre
l'une et l'autre; car deux moitiés d'un seul manoir font

bien un seul manoir ; mais les moitiés de différents

manoirs ne font pas un seul manoir ; ce sont deux ma-

noirs que l'aîné auroit, à la vérité, chacun pour moi-

tié seulement, mais il ne peut en avoir qu'un.
L'aîné qui a pris dans la succession de son père, pre-

mier décédé, un manoir, peut-il, en le rapportant,en
choisir un autre dans la succession de sa mère? Les

coutumes de Châteauneuf, art. 5, et d'Auxerre, art. 55,

le lui permettent expressément, et je pense que cest

aussi l'esprit de la nôtre, quoiqu'elle ne s'en exprin"

pas. Notre coutume, comme toutes les autres, accoiw

à l'aîné le choix d'un manoir, en réunissant les succes-

sions du père et de la mère; elle accorde à l'aînél(



?? CHAPITRE II, SECTION I. 125

£ choix entre les manoirs de l'une et de l'autre succes-

ï. sion ;son choix ne peut donc être consommé que lorsque

$ l'une et l'autre succession sont échues ; car, pour qu'un

^ choix soit consommé, il faut qu'il ait été fait entre toutes

f les choses entre lesquelles le choix est accordé; 1. 4»
5 etl. 5, ff. de opt. leg. Or, l'aîné ne peut faire son choix

%entre tous les manoirs des deux successions, tel qu'il
1 lui est accordé, que les deux successions ne soient

j échues, il ne consomme donc pas son choix en pre-
f liant un manoir dans la succession du prédécédé ; ce

«choix qu'il fait ne peut être regardé que comme un

^choix provisionnel, et il peut en prendre un autre dans

jla succession du dernier décédé, en rapportant celui

§qu'il a pris.
; Lorsque l'aîné qui a pris un manoir dans la succes-

îsion du premier décédé le laisse pour en prendre un

utre dans la succession du dernier décédé, il doit non

eulement rapporter à partage celui qu'il a pris dans

lia succession du premier, mais aussi faire raison des

yduissances à ses puînés pour la part qu'il leur en ap-

partient; car ce manoir n'étant pas celui qui doit avoir

%parpréciput, au moyen de ce-qu'il en a choisi un autre,

| il ne devoit lui appartenir que pour les deux tiers ou

f moitié, selon le nombre des enfants; ayant joui du

|: total, il doit faire raison à ses puînés des jouissances
; deVautre tiers ou de l'autre moitié.

ï La question ne laisse pas de souffrir difficulté. M. R.

1tpense, au contraire, qu'il n'est point obligé au rap-
i port des jouissances; que la coutume, en décidant

que l'aîné ne pourroit prétendre un manoir qu'une
s;rois dans l'une ou dans l'autre succession, n'a voulu
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autre chose sinon qu'il n'en eût pas deux à-la-fois,

parcequ'il n'en a pas besoin de deux pour se loger;
mais qu'elle n'a pas entendu empêcher qu'il en eûtun

dans la succesion du prédécédé, en attendant qu'il et

prît un autre dans celle du survivant, puisqu'il abe-

soin d'être logé en attendant. Cette interprétation mi

paroît faire violence au texte, qui porte en termes for-

mels, qu'Une pourra avoir prérogative d'aînesse, qwi
au manoir, qu'une fois seulement, en succession defk
ou en succession de mère.

S'il l'a dans la succession du dernier décédé, ilne

peut pas l'avoir en tout dans celui dû premier décédé,

puisque la coutume dit ne l'avoir qu'une fois, et seule-

ment dans l'une des deux successions; il ne peut dois

pas même en garder les jouissances jusques à l'ouver-

ture de l'autre succession.

Ilya d'autres cas où l'aîné, qui a pris un manoir,

en peut prétendre un autre au lieu de celui qu'il apris;
> i °

Lorsque l'aîné a fait son choix étant mineur, d

qu'il a été lésé dans ce choix, il peut se faire restitue!

contre ce choix; 1. 7, §. 7, ff. de min.

20 Si le manoir qu'il a choisi lui a été évincé, parct-

qu'il n'appartenoit point à la succession, il peutei

prétendre un autre, s'il s'en trouve dans la succession

La raison en est évidente : la coutume lui accorde•

choix d'un manoir de la succession; le choix errotf

qu'il fait d'un manoir qui n'en est pas, n'est pas celm

que la coutume lui accorde ; on ne peut donc pasdu*

qu'il ait consommé son choix.

Si le manoir appartenoit à la succession, mais étoi

sujet à un droit de réversion, ou à quelque autre caust
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.'^éviction que l'aîné, lorsqu'il a fait son choix, n'ait

$ù ni pu savoir, il y a lieu de penser qu'il peut encore,

|ën cecas, en prendre un autre ; car un choix doit être

Ifaitavec connoissance pour être consommé, un choix

jèrrorié n'est pas un choix, errantis enim nulla volun-

éas.L'aîné, en faisant son choix; n'a voulu choisir ce

imanoir qu'en tant qu'il le croyoit appartenir effective-

iient à la succession, aliàs non electurus.

p:-Si le manoir qui lui a été évincé sans restitution de

fruits étoit d'un revenu plus considérable que d'autre

|u'il a pris à la placer-doit faire raison à sespuînés

|flé leur portion dans l'excédent,

ff La disposition de notre coutume, que nous inter-^

frétons, est établie en faveur des frères et soeurs ger-
fhains dé l'aîné, qui a déjà pris un manoir dans la

Successionde leur commun père, suivant que l'ob-

m Dumoulin en ses notes. Si illud accepit (dit-il)
successionecommunispatris, non débet rursùs capere

'ÏÏsuccessionecommunis matris et contra; secùs, si pa-
ïensin cujus successione accepit, non esset communis.
' Suivant ce principe, un aîné qui n'a que des frères

Consanguinsnés d'une autre mère que lui, et des frères

lutérins nés d'un autre père, peut, après avoir pris
i'immanoir dans la succession de son père,,en prendre
encoreun autre dans la succession de sa mère. Ses

wèresutérins ne peuvent pas lui opposer qu'il en a pris
^ïin dansla succession de son père ; car l'aîné ne l'a pas

,'ris à leurs dépens, l'ayant pris dans une succession à

; laquelle ils n'avoient aucun intérêt.
ï La coutume, par cet article, a voulu que l'aîné n'eût

pasl'avantage d'un double manoir sur sesfrères; l'avari-
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tàge du manoir qu'il a eu dans la succession de son

père, n'étant pas un avantage qu'il ait eu sur sesfrères

utérins que cette succession ne concernoit pas, il n'aura

sur eux l'avantage que d'un seul manoir, en le pre-
nant encore dans la succession de sa mère, et par

conséquent rien de plus que ce que la coutume lui

accorde.

Si l'aîné, qui a déjà pris un manoir dans la succes-

sion de son père, premier décédé, vient ensuiteàli

succession de sa mère avec ses frères et soeursuté-

rins, et avec un frère puînéf||rrnain sur lequel ili

eu déjà l'avantage d'un manoir dans la successiondu

père, il ne pourra pas en prendre un dans la succes-

sion de sa mère; son frère puîné-germain, sur lequel
il a déjà eu l'avantage d'un manoir, l'en exclut; ses

frères et soeurs utérins en profiteront, et auront leur

portion de puîné dans le manoir de la successionè

Ja mère. Nec estnovum injure, ut quod quis ex perso»
sua non habet, ex personâ alterius habeat. Voyez-e»
des exemples dans les Pandectes, au titre de Bonot

possess. cont. tab., n. 11 et 25.

Quid, si ce puîné-germain renonçoit à la succession

de la mère, l'aîné y pourroit-il prétendre un manoir

Il semble qu'en ce cas l'aîné ne peut être empêché
d'

le prendre ; ses frères utérins n'ont pas droit de l'en

empêcher; son frère-germain ne peut pareilleme»!

l'empêcher de prendre un manoir dans une succession

à laquelle il a renoncé, n'ayant aucun intérêt de l'en1'

pêcher, puisqu'il a renoncé à cette succession. Non-

obstant ces raisons, je pense que, même en cecas,

l'aîné ne pourra prendre de manoir en la succession
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de sa mère;. Quoique le frère-germain'puîné ait re-

noncé, il suffit que la succession lui ait été déférée,

pour que la succession du manoir n'ait point été dé-

férée en total.à l'aîné, mais seulement pour sa portion

avantageuse, c'est-à-dire pour la moitié; l'autre moitié

a été déférée à ce frère puîné-germain qui a renoncé,

et aux utérins ; par la renonciation de ce puîné, la

succession n'est pas mise au même état que si elle ne

lui eût point été déférée en tout; mais, selon qu'il est

décidé par les art. 3io de la coutume de Paris, et 35g

d'Orléans, elle accroît à tous les autres enfants, à l'aîné

comme aux autres, sans aucune prérogative d'aînesse.

L'aîné peut-il prendre un manoir dans la succession

de samère, dernière décédée, lorsque ses puînés, avec

lesquels il vient à cette succession, ont renoncé à celle

du père, premier décédé? Je pense qu'il ne le peut;

car, quoique ses puînés aient renoncé à la succession

du père, il ne laisse pas d'être vrai que l'aîné a déjà
eu sur eux l'avantage du manoir dans la succession

du père, à laquelle ils n'ont peut-être renoncé qu'à
cause de cet avantage ; il auroit donc double avantage
sur eux, s'il en prenoit encore un dans la succession

de la mère, ce que la coutume ne permet pas.
' H nous reste à observer que la disposition de notre

coutume, qui ne permet à l'aîné de prendre qu'un
seul manoir pour les successions de père et de mère,
ne doit pas s'étendre à celle des aïeuls ; c'est pourquoi

t laîné, qui a déjà eu un manoir dans la succession de

son père, ne laissera pas d'en prendre un dans la suc-

cession de son aïeul qui lui écherroit depuis. La raison

est que la disposition de la coutume n'ayant parlé que
Traité des Successions. 9
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des successions de père et de mère, ne doit pas s'étendre

hors de ces termes. C'est ce qu'a remarqué Dumoulin
sur l'articje 27 de notre ancienne coutume. Non debel

fieri extensio ad successiones avi et avioe, quia istepara-

graphus exorbitat à régula communi cqnsuetudinum.

Autres cas auxquels l'aîné ne peut prétendre le préciput d'un

manoir entier.

La loi coutumière, qui accorde à l'aîné un manoir

entier avec le vol du chapon, doit céder à la loi natu-

relle , qui accorde à chaque enfant une légitime dans

les biens de leurs père et mère. C'est pourquoi, si,
outre le manoir et le vol du chapon, il ne se trouve

pas d'autres biens en suffisante quantité, les puînés

peuvent se récompenser de ce qui s'en manque surle

manoir de l'aîné, qui ne l'aura pas, en ce cas, en en-

tier. C'est la disposition de l'article 17 de la coutume

de Paris, qui, étant fondée sur la loi naturelle, doit

être suivie par-tout.
Observez que la coutunle de Paris, par cet article,

permet à l'aîné de garder le total, en récompensant
en argent ses puînés.

La légitime étant fixée, par la coutume de Paris,
à la moitié de la portion héréditaire de chaque enfant;

s'il n'y en a que deux, la légitime du puîné serale

sixième dans les biens nobles, et le quart dans les

autres biens; s'il y en a plusieurs, la légitime de tous

les puînés ensemble sera le quart des biens nobles, et

la moitié de la portion virile dans les autres biens.

Notre coutume, article 96, contient encore un cas

auquel l'aîné ne prend point le manoir et le vol du
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chapon en entier, et y a seulement sa portion avan-

tageuse, c'est-à-dire la moitié ou les deux tiers, selon

le nombre des enfants. C'est Je cas où il ne se trouvè-

rent,point d'autres immeubles dans la succession,
Au reste, elle permet, à l'aîné de récompenser en

argent ses puînés de leurs portions.
Cet article est différent de celui de celle de Paris et

du droit commun, en ce qu'il prive l'aîné de l'avantage
du manoir, quand même il y auroit en biens:meubles

plus qu'il ne faut pour la légitime des puînés, notre

coutume se contentant, pour l'en priver, qu'il n'y ait

point d'autres immeubles*.
S'il y avoit d'autres biens immeubles, mais en si

petite quantité qu'ils ne suffisent pas pour la légitime
despuînés, il faudroit suivre, en ce cas, la disposition
de la coutume de Paris.

Cette légitime se régie comme nous l'avons, dit ci-

dessus.

Casauquel l'aîné peut avoir plusieurs préciputs de manoir

dans la succession d'une même personne.

Lorsque, dans la succession d'une même personne,
, il se trouve plusieurs manoirs situés dans différents

territoires de coutumes, qui accordent à l'aîné un ma-

noir, l'aîné peut prendre par préciput un manoir et le

v?l du chapon dans chacun des territqires de ces diffé-

rentescoutumes. La raison est que les coutumes sont
• deslois indépendantes les, unes des autres, : d'où il suit

que chaque coutume défère la successipn des biens

situés dans son territoire indépendamment l'une de

•autre, et que ce qu'une a réglé pour les biens situés

9-
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dans son territoire ne peut limiter ni modifier la suc-

cession des biens situés dans un autre territoire sur

lequel elle n'a point d'empire. C'est pourquoi si, dans

la succession d'une même personne, il se trouve diffé-

rentes terres situées dans le bailliage d'Orléans, dans

celui de Blois, et dans celui de Chartres, le fils aîné

prendra le manoir que lui donne la coutume d'Or-

léans dans les biens de son territoire, celui que lui

donne celle de Blois dans le sien, et celui que lui donne

celle de Chartres. Ce sont comme autant de différentes

successions d'une même personne indépendantes,
comme nous l'avons dit, les unes des autres.

De la portion avantageuse de l'aîné dans le surplus des biens

nobles.

Les coutumes de Paris et d'Orléans accordent à

l'aîné, outre le manoir et le vol du chapon, une por-
tion plus avantageuse que celle de chacun de sespuî-

nés, dans le surplus des biens nobles.

Elle règle cette portion aux deux tiers, lorsqu'il n'y

a que deux enfants appelés à la succession ; et à la moi-

tié", lorsqu'il y en a un plus grand nombre.

De là naît une question, si on doit compter dansle

nombre des enfants celui qui renonce à la succession,

même gratuitement. Dumoulin sur le §. i3, gloss./},
décide qu'il ne doit pas être compté, et que, lorsque
de trois enfants l'un des deux puînés renonce, Faîne

doit avoir les deux tiers des biens nobles de la succes-

sion. Il semble que les termes de la coutume de Pans

favorisent cette décision de Dumoulin ; car elle dit,

art. 15 : Quand père et mère délaissent seulement dei&
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enfants venants à leur succession, au fils aîné appartient
lesdeux tiers, etc. ; et dans l'art, suivant: S'il y a plu-
sieursenfants excédants lenombrede deux venants à leur

succession,au fils aîné appartient la moitié. Ces termes,
venants à leur succession, employés dans les deux ar-

ticles, semblent décider que, pour régler la part de

l'aîné, eu égard au nombre des enfants, ou ne doit avoir

égard qu'à ceux qui sont venants à la succession, et que
ceux qui y ont renoncé ne doivent point être comptés.
Nonobstant, ces raisons, je pense qu'il faut dire que le

renonçant doit être compté, et que l'opinion de Du-

moulin a été rejetée, lors de la réfofmation de la cou-

tume de Paris, par l'article 310, qui porte: Que la part
de tenfant qui s'abstient, accroît aux autres enfants hé-

ritiers, sans aucune prérogative d'aînesse de la portion

qui accroît. Ces derniers termes, sans aucune préror

qàtive d'aînesse, etc., ont été ajoutés lors de la réfor-r

mation, et condamnent clairement l'opinion de Du-

moulin : cet auteur pensoit que la part du puîné qui

renonçoit, accroissoit à l'aîné et à l'autre puîné, non

également, mais au prorata du droit de chacun d'eux.

Finge : Il y a trois enfants, l'un des puînés renonce,
la portion de ce renonçant auroit été un quart ouirois "

douzièmes suivant Dumoulin ; l'aîné qui a dans les fiefs
une portion double de celle de ses puînés, doit pren-
dre,dans cette portion du renonçant, une portiondour

hle,qui est de deux douzièmes, et lepuînél'autre dqn-

zième; ces deux douzièmes avec la moitié ou les six

douzièmes qu'avoit de son chef l'aîné, font huit dou-

zièmes, qui font justement les deux tiers; d'où il suit

^quel'aîné a, en ce cas, la même portion dans les fiefs
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qu'il auroit, si ce puîné qui a renoncé n'eût point existé

du tout; et de là il suit que le puîné qui a renoncé

n'est point coriipté lorsqu'il s'agit de régler si l'aîné

aura lès deux tiers ou là moitié ; mais cette opinion de

Dumoulin est manifestement rejetéepar l'ait. 310, qui

porte : Que la portion du renonçant accroît aux autres

sans prérogative d'aînesse. Pour que cette portion ac-

croisse ainsi, il faut donc assigner à ce renonçant la por-
tion qu'il auroit eue, s'il eût accepté la succession,la-

quelle portion est dans notre espèce le quart; ce quart,
selon cet article, devant accroître à l'aîné et à l'autre

puîné, acceptant également et sans prérogative d'aî-

nesse, il s'ensuit que le puîné acceptant aura un quart
et un huitième où trois huitièmes, et que l'aîné aura

seùlènierit une moitié et un huitième, ou cinq hui-

tièmes, et non pas les deux tiers; le renonçant doit donc

être compté pour régler là part que doit avoir l'aîné: il

suit de là que lès termes d'e venants à la succession, em-

ployés dans les articles 15 et i 6, ne doivent pas s'en-

tendre cûm effëctu et dans un sens étroit, mais dansun

sens large, et qu'ils doivent se prendre pour appelésà
là succession.

L'ebrun, nonobstant ces raisons, pense que, mêrrie

en ce caè, aujourd'hui le puîné qui renonce ne doit

point être compté, et que l'aîné qui partage avec l'autre

puîné doit prendre lés deux tiers; mais ce sentiment

ne se peut tirer de l'art. 3io, qui décide clairement le

contraire, qu'en disant que cet article ne s'entend que
du cas auquel l'aîné renonce, et que la coutume na

voulu dire autre chose, sinon que, par cette renon-

ciation , la prérogative d'aînesse ne passoit point
au-
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second fils, qui ne dévenoit point, par cette rendn-

ciation, l'aîné; mais cette interprétation rië convient

pas au texte qui est général
~ et comprend, par con-

séquent , le cas d'un puîné qui renonce, aussi bien

que celui de l'aîné qui renonce. Si la coutume n'eût

entendu parler que de ce dernier cas, elle auroit dit,
la part de l'aîné, et non pas la part de l'enfant. Cet

article a, comme le remarque fort bien Laurière, dé-

cidé deux questions : l'une, que le droit d'aînesse de

l'aîné renonçant ne passoit pas ad second fils; l'autre,

quela part du puîné renonçant accroissoit également,
et in viriles, à l'aîné et aux puînés, et non pas, ctirhme

l'avoit pensé Dumoulin, au prorata du droit que cha-

cun avoit dans les fiefs. Cette décision est fondée en

jrande raison ; car, suivant cequènous verrons ci-après,
ieque l'aîné a de plus que les autres dans les fiefs, il l'a

i titre de préciput, et il n'a pas une portion différente

le celle de ses frères et soeurs ; d'où il suit qu'il rie doit

pasavoir Une portion différente de la leur dans la por-
tion du renonçant, puisque, selon les principes du droit

d'accroissement, l'accroissement sefaitproporiionibus

hcereditariis; 1. 5g, §. 3, ff. de. hoered. institut.

Notre décision doit avoir lieu pareillement dans la

coutume d'Orléans, qui, dans l'article 35g, a une dis-

position semblable à celle de l'art. 3io de celle de Paris;

"y amême moins de difficulté; car elle dit simple-

ment, entre trois ou plusieurs enfants ; elle ne dit pas,
comme celle de Paris, venants à la succession.

H nous reste à observer que l'aîné ne peut pas pré-
tendre avoir, dans chacun des héritages féodaux, la

portion avantageuse que la coutume lui accorde, et
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qu'il suffit qu'il ait dans le totafeette portion, qui doit

lui être délivrée par les commissaires qui feront le par-

tage entre lui et les puînés, à la commodité récipro-

que de toutes les parties.

§. V. A quel titre l'atné a-t-il son droit d'aînesse.

L'aîné ne peut prendre son droit d'aînesse qu'à titre

d'héritier ; il ne peutl'avoir qu'il n'acrcepte la succession;
il en est saisi comme des autres biens de la succession.

Mais ce qu'il a, en conséquence de ce droit d'aînesse,
de plus que ses puînés, n'est pas considéré comme por-
tion héréditaire plus grande que celle de ses puînés,
mais comme un préciput légal qu'il prend hors pari;
et il n'est au reste censé héritier que pour sa portion
virile et égale à celle de ses autres frères.

C'est par cette raison qu'il'n'a pas plus que chacun

de ses puînés dans la portion de celui qui renonceàla

succession, suivantque nous l'avons remarqué ci-dessus.

C'est par la même raison qu'il n'est pas tenu, plus

que chacun de ses frères, des dettes de la succession,

suivant que nous le verrons au chapitre cinquième.

§. VI. Si les père ou mère peuvent donner atteinte au droit

d'aînesse.

Le droit d'aînesse est, dans tout ce qu'il contient,

une légitime que la coutume accorde à l'aîné dans les

biens nobles, de la succession, à laquelle les père
ou

mère, ou autres ascendants, ne peuvent donner aucune

atteinte.

La légitime de droit de l'aîné dans les autres biens

est, comme,celle des puînés, la moitié de ce que l'aine
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fauroit eu, si le défunt jptût fait aucune donation ni

flegs; mais la légitime féodale est le total que la cou-

ftume lui accorde.

§] La légitime féodale a, d'un" autre côté, cela de

tinoins que la légitime de droit, que celle-ci ne peut
^recevoir d'atteinte, non seulement par des legs, mais

pi même par des donations entre-vifs, soit qu'elles
^soient faites à d'autres enfants, soit qu'elles soient

Ifeites à des étrangers: au lieu que la légitime féodale

tpeut être diminuée, ou même réduite à rien, par des

^dispositions ou donations entre-vifs faites à des étran-

gers. La raison est que la coutume n'accorde à l'aîné

;ce droit d'aînesse que dans les biens nobles qui se

'jrouvent dans la succession du défunt, et lui appar-

JKnnent lors de son décès; et ne lui accorde, par

conséquent, aucun droit dans ceux dont il a disposé

|e son vivant par des donations entre-vifs, puisqu'ils
nçsetrouvent plus dans la succession du défunt, et,
arconséquent, l'aîné n'a rien à y prétendre, et ne peut

|uereller ces donations.

Par la même raison, un père et une mère peuvent,
?paruneconvention avec le seigneur, commuer en cen-

iive les biens qu'ils tenoient noblement, sans que
'leur aîné puisse s'en plaindre; car là'loi ne lui donne

|fle droit que dans ceux qui se trouveront tenus no-r-

jPlementlors du décès, qui se trouveront de cette qua-
lité dansla succession.

! Peuvent-ils diminuer le droit d'aînesse par des do-

tations entre-vifs de leurs héritages féodaux à leurs,

puînés?H n'y a pas lieu à la question, au cas auquel

je puîné donataire accepte la succession; car le puîné
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étant, en ce cas, obligé de rapporter à la masse del

succession l'héritage qui lui a été donné, il n'estpu
douteux que cet héritage rentrant, par le rapport,
dans la succession, l'aîné y exerce son droit d'aînesse;
d'où il suit que la donatioù qui en a été faite âu'puîot
ne préjudiciè point au droit d'aînesse.

La question tombe donc sur le cas auquel le puîné
donataire se tiendroit au don qui lui en a été fait. Du-

moulin, §.si3, gloss. 3, n. i5 et 16 sur cette ques-

tion, avoit pensé que cet héritage ne se trouvant point
dans la succession du donateur, n'étoit pointsujetà
la légitimé féodale de cet aîné, qui né lui étoit accor-

dée que dans les fiefs et biens nobles de la succession,

et qu'en conséquence cet aîné, qui avoit d'ailleursa

légitime de droit franche, ne pouvoit quereller cent

donation; à moins, ajoute cet auteur, qu'il nepart

que cette donation n'eût été faite manifestement a

fraude dû droit d'aînesse, et n'eût eu d'autre moii

que de l'anéantir; comme si un père donnoittousse

fiefs à un puîné, sans qu'aucun établissement de8

puîné, par mariage ou autrement, eût donné occasiol

à cette donation.

Cette opinion de Dumoulin, quoique confort

aux principes, n'a pas été suivie; et la jurisprudeno
des arrêts a établi que les père et riière, quoique

pussent anéantir entièrement le droit d'aînesse par*
donations entre-vifs envers des étrangers, ne p0"'
voient pas néanmoins y donner la moindre atteins

pai* des donations entre-vifs, faites à quelques uns*

leurs puînés; que lés héritages féodaux donnés a»1

puînés, quoiqu'ils se tinssent à leur don, devoif
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jetrè compris et comptés dans la masse des biens no-

llëset féodaux, dont l'aîné devoit avoir la moitié du

||I deux tiers, eu égard au nombre des, enfants, ou-

tre son manoir et vol de chapon ; et qUé si, par rap-
- prt à la donation faite au puîné, il ne rèstôit pas
. ansla succession de quoi fournir à l'aîné cette por-
îon de biens nobles et sa légitime de droit dans lés

Snfresbiens, il pouvoit quereller la donation du puîné
rlà faire réduire.

f'Il y a même lieu de penser qu'un père ou une

mère ne peuvent préjudiciel- au droit d'aînesse, eri

pendantà leur puîné un héritage féodal, et qu'il doit

fre fait raison, dans les biens dé la succession, à

lainede la part qu'il auroit eue dans cet héritage, sous

^déduction de sa portion virile, dans le prix que le

éfunten a reçu.
Cettedistinction que nous avons faite entre les dis-

cutions faites au profit des étrangers, et celle faite

ùprofit des puînés n'a lieu qu'à l'égard des disposi-
s entre-vifs. Les dispositions pour cause de mort

"éstarheritaires, soit qu'elles soient faites à des étran-

,|s, soit aux puînés, ne peuvent donner atteinte à

.-légitime féodale de l'aîné, qui étant à prendre sur

Msles biens féodaux de la succession, est à prendre
, .riesbiens que le défunt a légués, comme sur tous
es autresbiens féodaux qu'il a laissés en mourant.

,?yil. Disposition particulière de la coutume d'Orléans, qui
"permet aux père et mère d'exclure le droit d'aînesse dans
les fiefs qu'ils acquièrent.

h article 91 est conçu en ces termes : Les nobles et
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non nobles, qui auront acquis et acquerront part

après des héritages féodaux, esquels n'y aurajustiai

vassaux, pourront, tant par le contrat d'acquisilk

que par déclaration par écrit subséquente, d'ispu

duditfief, et ordonner qu'il sera parti également eà

leurs enfants, pour une fois seulement, sans aima

prérogative d'aînesse,'tant pour le manoir, terres,f,
censives.

On sait par tradition que cet article fut accord

lors de la réformation, aux instantes sollicitationsè

maires et échevins, auxquels se joignirent quelque

uns de la noblesse.

Cette disposition est contraire au droit comnw

et particulière à notre coutume d'Orléans.

De la nature et de la forme de cette déclaration.

La déclaration que cet article de coutume permet

de faire, est une ordonnance de dernière volonté,f

n'a d'effet qu'après la mort de celui qui l'a faite;dts

il suit qu'elle est révocable jusqu'à la mort.

. Si elle avoit été faite par un contrat de mafflj

d'un puîné, elle ne seroit pas, en ce cas, une simf

ordonnance de dernière volonté, mais une clause)

condition du contrat de mariage; et par conséquent

elle ne pourroit se révoquer au préjudice de cep»11

et de ses enfants.

Cette déclaration peut être ou spéciale pour
un*1

tain, fief, ou générale pour tous les fiefs que quelqu'
a acquis.

Elle.doit se faire par écrit; d'ailleurs, il nef»

aucune formalité; elle peut se faire, ou par le <*
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.trait d'acquisition, ou par un acte séparé; elle peut se

aire par testament, comme par un acte qui ne soit

'joint revêtu des formalités testamentaires; elle peut

s|faire non seulement par un acte par-devant notaire;.

'aispar une écriture privée; par exemple, un acqué-

reur peut inscrire cette déclaration sur son journal.
fil n'importe non plus en quel temps elle soit faite,

fl'ést toujours temps de la faire.

%Deshéritages qui sont susceptibles de cette déclaration.

^11n'y a que les simples fiefs pour lesquels on puisse
faire cette déclaration, c'est-à dire ceux dont il ne dé-

êûd ni justice ni vassaux.

I II y en a qui cherchent à éluder la loi, par rap-

port aux fiefs dont il dépend justice et vassaux, en

achetant d'abord le fief, sous la réserve que le yen-

eurfait de la justice et des vassaux. On demande si

^déclaration que fait l'acquéreur, par le premier

ntrat, qu'il entend que le fief soit partagé sans pré-

Ogatived'aînesse, est valable? Il y en a qui le pen-
".t'etle pratiquent. Je ne penserois pas qu'une telle

éflaration fût valable. La raison s'en tire de la na-
' rè même de cette déclaration. C'est, comme nous

j|yons observé, une espèce d'ordonnance de dernière

|lonté, qui ne se confirme qu'à la mort de celui qui

,|à faite. C'est donc à ce temps de la mort qu'on doit

|voir égard pour juger de sa validité. Or, elle se trouve
dans ce

temps par rapport à un fief qui n'en est pas

^usceptible, la justice et les vassaux qui dépendent de
e nef, et qui en avoient été, ad modicum tempus,
eparés, s'y trouvant réunis.
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Oujxe cette raison qui est de principe, il y en ait
autre qui est que, s'il étoit permis de faire cette!

claration, en faisant des acquisitions séparéesde

justice, et des vassaux, et du reste du fief, ceser

rendre illusoire la loi qui, en permettant de faire

déclarations pour les simples fiefs, défend de lesfé

pour les fiefs dont il dépend des droits de justice
de vassaux, rien n'étant plus facile, que d'acquéi'irf
contrat séparé, au lieu d'acquérir par un même cou'

Il y a une autre voie qui ne contient rien quel
licite: c'est que l'acheteur fasse acheter par sesenfant

la justice et les vassaux, et achète seulement par11

le reste du fief, lequel se trouvant, en ce cas,d
sa succession , séparé de la justice et des vassaux,»

susceptible de la déclaration qu'aura faite l'acheté»

pour le partage égal en sa succession.

Il n'y a que les fiefs que nous avons acquis qui soit

susceptibles de cette déclaration, suivant qu'il i#l

de ces termes, qui auront acquis ou qui .acrjuenf
1

par ci-après.
Il n'est pas douteux que ces termes, qui auront®

quis, ne comprennent pas les propres, c'est-à-di

les fiefs auxquels nous aurons succédé; car acqué
est d'opposite de succéder, acquêt est l'opposite

propre.
Là portion de mon cohéritier, qui m'avientpari

citation, étant propre en ma personne, aussi bienf
celle que j'avois de mon chef, suivant que nousji
yons vu en notre traité de la Division des choses,

s'ensuit qu'elle n'est pas susceptible de cette dé»

ration.
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s C'est une question qui fait plus de difficulté, si

: qus pouvons faire cette déclamation pour les fiefs qui

flous ont été donnés ou légués par un parent collaté-

ral,,ou par un étranger? La raison de douter est que

èsTiéritages sont acquêts; d'où il semble suivre qu'ils

peuvent être compris sous ces termes, qui auront ac-

.'Bî's ou acquerront. Il faut décider au contraire, que

c£stermes qui auront acquis, çjoivent se restreindre

aux acquisitions à titre onéreux et de commerce ; tels

v|.e la vente, l'échange, etc. ; et que ce n'est que par

apport aux héritages acquis à ces titres, et non point

Ipeux qui nous sont donnés ou légués, que la cou-
"

me permet d'ordonner le partage égal. La raispn de

Jcider se tire de la raison sur laquelle est fondée la

djîposition de cet article, qui a été de rendre, par ce

moyen, le commerce des biens féodaux plus facile,

queplusieurs personnes ne vouloient point acquérir,
ansla crainte de procurer de trop grands avantages

feuraîné, au préjudice des puînés. Or, il est évident

quecette raison ne tombe que sur les acquisitions de

cmmerce, et non sur les donations et legs; donc la

Jtume n'a eu en vue que ces acquisitions, et y doit

JU restreinte. Ajoutez qu'on présurne que le père

,,|uroitpas acheté le fief, s'il ne lui eût été permis de

fgrre la déclaration; l'aîné n'en ressent donc pas de

îéjudice; mais on ne peut pas dire de même qu'il
aiauron pas accepté sans cela un legs ou une donation.

'l'~Ilmi)il est évident qu'un père ou une mère ne

euvent faire cette déclaration que pour des héritages
situés dans le territoire de la coutume d'Orléans: car

;! succession de ces héritages étant déférée par la loi
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i du territoire où ils sont situés, la loi d'Orléa'ns nepem
rien régler, ni rien permettre par rapport à la succes-

sion des héritages qu'elle ne défère pas.

Par qui la déclaration permise par cet article peut-elle et»

/ faite;

Cette déclaration étant, comme nous l'avons à

serve, une espèce d'ordonnance de dernière volonté,

qui imite les dispositions testamentaires, il suit delà,

i° qu'un mineur peut faire cette déclaration, poura

qu'il ait l'âge requis par notre coutume pour testa

de ses acquêts, c'est-à-dire l'âge de vingt ans accomplis;
2° Qu'une femme mariée peut faire cette déclaration

sans être autorisée de son mari, par la même raisonp

laquelle nous avons vu au traité des Propres qu'elfe

pouvoit tester sans cette autorité.

Pour quelle succession.

Chacun ne peut faire cette déclaration que pour»

propre succession, et non pour celle d'un autre.

C'est pourquoi, si un mari déclare qu'il veut que*

conquêts, faits durant sa communauté, soient parta-

gés sans prérogative d'aînesse, cette déclaration n'a*

d'effet que dans sa succession, pour la portion qui'
en sera échue par la dissolution et partage de la co

munauté, et non pour celle qui écherra à la femme,

si elle ne fait une pareille déclaration pour sa suce

sion; nec obstat, que le mari a droit de disposer,
m»

gré sa femme, de tous les conquêts de sa 001»*

nauté , puisqu'il en est le seigneur. La réponse
est,

qu'il peut bien en disposer entre vifs, mais nonp
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par des dispositions qui n'ont effet qu'à sa mort, au-

. quel temps son droit sur les effets de la communauté

se restreint à la moitié; or, cette déclaration est une

disposition qui n'a d'effet qu'après la mort.

De ce qu'on ne peut faire cette déclaration que

pour sa propre succession, il suit encore que, lorsque
des fiefs ont été partagés également entre les enfants

; de celui qui les a acquis, en conséquence de la dé-

claration qu'il en a faite, ces mêmes fiefs ne laisseront

pasd'être, par la suite, partagés avec prérogative dans

|'la succession des enfants de cet acquéreur; c'est ce

fque notre coutume entend par ces termes: Pourra

i ordonner qu'il sera parti également entre les enfants

pour une fois seulement.

Enfin, cette déclaration ne peut avoir lieu que pour
la succession que nous transmettons à nos descen-

dants. Une personne qui n'a que des héritiers colla-

téraux ne pourroit pas ordonner pareillement que
les fiefs par lui acquis seroient réputés en sa succes-

sion comme biens roturiers, et partagés entre ses hé-

ritiers , tant mâles que femelles : car la disposition de

notre coutume ne concerne point les successions col-

latérales; c'est ce qui résulte de ces termes, pourront
ordonner qu'il sera parti également entre leurs enfants.
Cet article n'a eu en vue que cette succession, suivant

qu'il résulte de ce qui a été dit ci-dessus, de la raison

qui a porté à accorder cet article.

Observez néanmoins que si cette déclaration étoit

taite'par un acte revêtu des formes testamentaires,
, elle pourroit au moins valoir per modum legati.
"I i l'ailé des Successions. 10
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§. VIII. Si l'aîné peut renoncer à son droit d'aînesse.

Il n'y a pas de difficulté que le fils aîné, pourvu

qu'il soit majeur, peut, après que la succession est

échue, renoncer en faveur, de ses puînés, à son droit

d'aînesse dans le partage de la succession ; niais le

peut-il avant? Je ne le pense pas. Outre que cettere-

nonciation seroit une convention de hoereditate viven-

tis, et par conséquent, contraire aux bonnes moeurs;

c'est que, quand même, cette raison cesserait, et que
cette renonciation seroit faite du consentement des

père et mère de la succession desquels il s'agit, il reste

roit encore contre cette renonciation une suspicion de

défaut de liberté dans le consentement de l'aîné, qui
seroit présumé ne l'avoir donné que par l'ordre de

ses père et mère. Or, on peut dire, en ce cas, quoique
ce ne soit pas l'espèce de la loi, non videtur consenïn

qui obsequitur imperio patris vel domini.

Je pense que cette décision doit avoir lieu, quand
même cette renonciation se ferait par le contrat de

mariage du fils aîné , ou par celui d'un puîné. Il e>'

vrai que la jurisprudence a permis la renonciation des

filles aux successions par ces actes ; mais c'est pour sou-

tenir la splendeur du nom, en conservant aux aines

l'intégrité des biens, et cette même raison milite au

contraire pour empêcher la renonciation de l'aînéa

ses prérogatives d'aînesse.

§. IX. De quelques prérogatives du drpit d'aînesse.

C'est une prérogative attachée au droit d'aînesse,

que l'aîné soit dépositaire de tous les titres de la &"
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mille, tels que sont les contrats de mariage, les par-

tagesfaits dans les familles, les cartes généalogiques»
de la famille, les titres de noblesse, etc. ; il doit pa-
reillement avoir les portraits de famille les manu-

scrits du père commun, et ceux des ancêtres, ou au-

tres personnes de la famille, les livres notés $e la

main du père commun, les marques de la dignité du

père commun ou des ancêtres.

Lorsqu'un petit-fils représentant l'aîné vient à la

succession de son aïeul avec ses oncles, et qu'il est

mineur, je crois que ce dépôt doit être accordé au plus

âgédes puînés, à la charge de le remettre au petit-

fils, aîné de la famille, lorsqu'il sera majeur, et à cet

effet le puîné doit s'en charger par un inventaire.

On doit observer la même chose lorsque l'aîné est
en démence.

Si l'aîné n'avoit laissé que des filles, quoique nos

coutumes leur donnent le droit de représenter l'aîné,

pour prendre à sa place le préciput dans le partage
desbiens nobles de la succession, j ene pense pas qu'elles
doivent pareillement le représenter pour ce dépôt; il

estraisonnable de préférer l'aîné des enfants mâles à

5cesfilles, qui doivent passer, par leur mariage, dans
desfamilles étrangères.

SECTION II.

De la succession déférée aux ascendants.

La succession d'un défunt, à défaut d'enfants, est

déféréeà ses père ou mère, ou autres ascendants.

Parla novelle 118 de Justinien, les père et mère et



l48 TRAITÉ DES SUCCESSIONS,

autres ascendants ( prérogative du degré observée en-

tre eux) sont appelés à la succession, à l'exclusion de

tous collatéraux, sauf des frères et soeurs germains,

lesquels concourent avec lesdits père et mère ou au-

tres ascendants.

Par cette novelle, quoique les neveux du défunt

vinssent par représentation avec les frères et soeursdu

défunt, lorsqu'il n'y avoit point d'ascendants, néan-

moins lorsqu'il y avoit des ascendants et des frères du

défunt, les seuls frères du défunt concouroient avec

les ascendants; les neveux, enfants des frères prédé-

cédés, n'étoient point admis à représenter leur père;
ce qui a été corrigé par la novelle 127, § i, qui leur

permet, même en ce cas, de représenter leur père,et
de concourir avec les ascendants et les autres frères du

défunt.

Mais ces neveux concourent-ils avec les ascen-

dants lorsqu'il n'y a point de frères du défunt? Il y en

a qui pensent qu'ils concourent. Cujas est d'avis con-

traire, et son opinion me paroît plus conforme au sens

de la novelle, qui ne les admet à concourir avec lesas-

cendants, que bénéficia fratrum, avec lesquels ils con-

courent par la représentation.
Par les coutumes de Paris et d'Orléans, les ascen-

dants, ou excluent les collatéraux, ou sont exclus par
certains collatéraux, selon que les biens sont meubles,

ou acquêts, ou propres; quelquefois elles défèrent la

propriété aux collatéraux, et l'usufruit seulement auï

ascendants.
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ARTICLE PREMIER.

De la succession des ascendants aux meubles et acquêts,
selon les coutumes de Paris et d'Orléans.

f
La coutume de Paris, article 3i i, appelle les père

et mère, et à leur défaut l'aïeul ou l'aïeule, et autres

ascendants, la prérogative du degré observée entre

eux, à la succession des meubles et acquêts de leurs

enfants morts sans enfants.

Elle diffère du droit de la novelle, en ce que par la

novelle, suivant que nous l'avons dit, les frères et soeurs

germains du défunt concourent avec les père et mère,
et à plus forte raison avec les autres ascendants; au

lieu que la coutume de Paris préfère les ascendants à

cette succession à tous les collatéraux.

Par la novelle, lorsque l'aïeul d'un côté, puta, l'aïeul

paternel se trouve concourir seul de son côté avec

l'aïeul ou l'aïeule de l'autre côté, le partage se fait par
côtés, en telle sorte que l'aïeul, qui est seul de son

côté, prend seul la moitié de la succession, et l'aïeul

et l'aïeule de l'autre côté n'ont ensemble que l'autre

moitié. .Ceci doit-il s'observer dans la coutume de

Paris, et dans les autres coutumes qui ne s'en expli-
quent point? Lebrun tient l'affirmative, aussi bien

queLalande, sur notre coutume, qui ne s'en explique
pasplus que celle de Paris. La coutume de Tours adopte
expressément la disposition de cette novelle. Je pense
au contraire, que dans les coutumes de Paris, d'Or-

léans, et autres qui ne s'en expliquent point, cette

disposition de la novelle ne doit point être suivie, cette
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disposition étant contraire à la régie générale des suc-

cessions , qui les partage également entre ceux qui
sont en égal degré. C'est pourquoi dans cette espèce,
l'aïeul paternel et l'aïeul et l'aïeule maternels doivent

partager in capita, chacun par tiers; c'est l'avis de Ri-

card , de Lemaître, et il y a un arrêt du 14 février 1702.
La coutume d'Orléans est entièrement conforme à

celle de Paris pour la succession des meubles. Elle la

défère pareillement, à défaut d'enfants, aux père et

mère, dieul et dieule, à l'exclusion de tous collatéraux;
elle ne parle pas des autres ascendants, mais cela doit

se suppléer. L'ancienne coutume, art. 258, les compre-
noit expressément, ce n'est que par oubli qu'on n'a

pas fait mention d'eux dans l'article de la nouvelle. Us

n'en ont pas moins de^drait de succéder, à défaut d'as-

cendants plus proches en degré, et d'exclure tous col-

latéraux. C'est l'avis de Lalande et de tous ceux qui
ont écrit sur notre coutume.

A l'égard de la succession des acquêts, notre cou-

tume s'est écartée de celle de Paris. Elle n'a préféré
que les pères et mères aux frères et soeurs du défunt

en la succession des acquêts. A l'égard des aïeuls et

aïeules, elle ne leur accorde que l'usufruit des ac-

quêts, lorsqu'ils concourent avec des frères et soeurs

du défunt; et elle fait succéder lesdits frères et soeurs

à la propriété.
A défaut de frères et soeurs, ils excluent tous autres

collatéraux.

Il faut dire la même chose des ascendants qui sont

en degré plus éloigné; ils ne doivent, à plus forte rai-

son, avoir que l'usufruit des acquêts, lorsqu'ils con-
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courent avec des frères et soeurs du défunt; mais, à

défaut de frères et soeurs, ils excluent tous autres col-

latéraux.

m
ARTICLE II.

De la succession des ascendants aux propres qui ne sont pas
de leur côté.

C'est une régie générale de droit coutumierj qu'en
successionen ligne directe, propre héritage ne remonte.

Paris, art.*3i2, Orléans, art. 314- Beaucoup d'autres

coutumes contiennent la même maxime.

Elle s'entend dans un sens différent de celui dans

lequel elle s'entendoit autrefois. Par notre ancien droit

coutumier, les ascendants ne succédoient point à leurs

enfants, et même, à défaut de parents, le fisc leur

étoit préféré. C'est ce que nous apprend Laurière sur

ledit article 312, par le témoignage de Masuer, des an-

ciennescoutumes de Dijon, etpar d'autres témoignages.

Aujourd'hui cette régie né signifie autre chose, si-

non que l'héritage propre d'une famille ne remonte

point aux ascendants d'une autre famille, et que lé

père et autres ascendants paternels, sont en consé-

quence exclus de la succession des propres maternels,
par les parents collatéraux de la famille à qui ses pro-
pres sont affectés, en quelque degré éloigné qu'ils
soient,et que, vice versa, la mère et les ascendants ma-

ternels, sont exclus de la succession des propres pater-
nels,par les parents collatéraux de la famille paternelle.

Cette décision a lieu pour les propres fictifs, comme

pour les propres réels.
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Un père qui a épousé sa cousine, et qui par consé-

quent setrouve être de la famille maternelle desonfils,
sera-t-il exclus de la succession des propres mater-

nels de son fils, par les|gparents maternels qui sont

plus proches en degré qu'il ne l'est dans la ligne
maternelle? Finge, j'ai épousé ma cousine germaine,

qui, en mourant m'a laissé un fils, lequel est mort

ensuite. Il se présente à la succession des propres
maternels de mon fils, des cousins germains qui
sont au quatrième degré ; étant cousin germain de

la mère de mon fils, je n'étois avec mon fils qu'au

cinquième degré de la parenté maternelle, leur se-

rai-je préféré? Quelques personnes ont pensé queje
devois leur être préféré ; que la régie propre ne re-

monte, n'avoit d'autre objet que d'empêcher queles

propres ne sortissent de famille; que dès que le père
se trouve être lui-même de la famille de la mère,

cette raison pour laquelle la coutume l'exclut dela

succession cesse, et que, par conséquent, il doit y être

admis ; il y a même quelque arrêt, rendu en quelque
chambre des enquêtes, qui a jugé pour le père. Mais

le contraire a été jugé par un arrêt de règlement dela

grand'chambre, qui a décidé que, dans la succession

des propres, on ne devoit considérer que le degré delà

parenté linéaire. C'est pourquoi dans cette espèce,
le

père, quoiqu'il soit lui-même dans la famille mater-

nelle, doit être exclus par les cousins-germains
ma-

ternels, comme plus proches en degré que lui dans

cette parenté. Cet arrêt est fondé en grande raison. Ce

n'est point la qualité de père qui donne droit de suc-

céder aux propres maternels, il n'y a que la parente
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Imaternelle qui y donne droit; elle est donc la seule

qui doiveêtre considérée dans cette succession.

'0. Par la même raison, le père qui se trouverait dans

3e même degré de parenté maternelle avec son fils,

^qued'autres parents maternels de sondit fils, ne doit

tpasl§s exclure, mais concourir avec eux dans la suc-

cjessiondes propres maternels de sondit fils. Lemaître

[etdeRenusson rapportent un arrêt contraire, rendu

fil 1676, qui ne doit pas être suivi.

l'Lorsqu'il ne reste personne de la famille à qui le

|ropre est affecté, plusieurs pensoient autrefois que
Jefiscdevoit y succéder. Cette opinion a été, avec rai-

son, rejetée par l'art 33o de la nouvelle coutume de

:aris,qui a décidé, qu'en ce cas, le plus prochain pa^
éntdevoit succéder, et par conséquent, en ce cas, la

règlepropre ne remonte, cesse, et le père doit succé-

eraux propres maternels de son fils, et la mère à ses

jopres maternels, de la même manière qu'ils succè-

dentà ses acquêts.
4 Cetarticle est très équitable. Les plus proches pa-
Jnts, qui sont héritiers de droit commun, ne sont ex-
clusde la succession des propres d'une autre famille,
peu faveur de cette famille à qui les propres sont af-

fûtés. Lorsqu'il ne reste plus personne de cette fa-

ûmle, la raison qui faisoit exclure de cette succession

f^s plus proches parents cesse, ^et, par conséquent,

p doivent y être admis. Cette disposition étant aussi

juste quelle est, doit être suivie dans les coutumes qui
nesen

expliquent pas, même dans celles qui insinue-
roient le contraire.



i 54 TRAITÉ DES SUCCESSIONS,

"Tempérament apporté par les articles 3i4 de Paris, et3if
d'Orléans.

Les articles 3i4 de Paris, et 3i6 d'Orléans, ontap

porté un tempérament à la régie qui exclut le pèrede

la succession des propres maternels, et la mère despi'

ternels, en accordant au survivant de deux conjonu

par mariage, le droit de succéder, en usufruit à leurs

enfants, aux conquêts faits pendant leur communaull

quoique devenus propres naissants du côté du pÊ
cédé en la personne desdits enfants qui y ont succédé

au prédécëdé.
Ces coutumes s'expliquent l'une et l'autre danslti

mêmes termes.

Les père et mère jouissent par usufruit des biensâ

laissés par leurs enfants, qui ont été acquis par kmï

père et mère, et par le décès de l'un d'eux avenusàli

de leursdits enfants, encore qu'ils soient et aient étéji

propres auxdits enfants; au cas toutefois que les&tsé

fants décèdent sans enfants et descendants d'eux, tt.

Cette succession d'usufruit est accordée commeuM

espèce de consolation de la perte que le survivant»

de son vivant, in solatium luctûs, et parceque
lesu

vivant n'est point étranger à ces biens, à l'acquisiu*

desquels il a contribué, in proemium collaboration^
*.

A quelles personnes cette succession est-elle accordée,et*

» quel cas. '

Cet article ne parle que des père et.mère : de là n*

la question de savoir, si l'aïeul ou l'aïeule ont le meJ"

droit de succéder à leur petit-fils, à un conquêt dele
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|amunauté, échu à ce petit-fils par la succession du

édécédé?cela est indubitable dans la coutume dé

îis, qui s'en explique formellement dans un autre

çle, qui est^le 23o, ou après qu'il a été dit que la

ilié desconquêts échue à un héritier du prédécédé de

\ conjoints, devient le propre desdits héritiers, la

Utumeajoute : Desquels biens toutefois les père ou

$, dieul ou aïeule, succédant à leurs enfants, joui-

îpar usufruit, au cas qu'il ny ait aucun descendant

facquéreur.

Quoiquela coutume d'Orléans ne se soit nulle part

jliquéetouchant l'aïeul ou l'aïeule, néanmoins je
liseque la même décision y doit avoir lieu ; car

faisonsqui ont fait accorder aux père et mère cette

cessiond'usufruit, et que nous avons rapportées
issus,militent également et dans toute leur force

(l'aïeul ou l'aïeule. On doit donc décider pour eux

!êmechose; ubï eadem ratio et oequitas occurril,

,jusstatuendum est. D'ailleurs la coutume de Paris

•l'unegrande autorité pour l'interprétation de la

"ë.

aria même raison, on doit décider que cet article

tavoirlieu, non seulement à l'égard de l'aïeul,

|àl'égard de tous les autres ascendants.

j n'estpas douteux que cette disposition de cou-

venepeut avoir lieu, lorsqu'il n'y a point eu de

f munautéentre les conjoints, qui l'ont exclue par
'contrat de mariage. Quid, si, parle contrat de ma-

e>'a part de la femme en la communauté avoit

wintee à une certaine somme, qu'elle prendrait
chede dettes, la femme pourroit-elle succéder à
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son fils à l'usufruit des héritages acquis par son

durant le mariage, et acquis à son fils par sasuc

sion? Sans doute; car cette somme stipulée aupr«
de la femme pour tout droit de communauté, estlep

'

de sa part en la communauté qu'elle vend à forfait,

ce qui suppose qu'il y aura une communauté e«

elle et son mari: les héritages acquis pendant1»

mariage sont donc vraiment des conquêts, auxinii

son fils a succédé à son père, et dont la succession

usufruit lui est déférée par ces articles de coutume.

La femme qui a renoncé à la communauté peute
succéder en usufruit à ses enfants aux conquêtsdt

communauté? Oui; car quoiqu'elle ait renoncéà

communauté, ces héritages n'en sont pas moins

conquêts de la communauté, il n'y en a pasmoins

une communauté; et bien loin que sa renoncii

empêche qu'il n'y ait eu une communauté, corn*

dit Lebrun, au contraire elle le suppose; caron

renonce pas à ce qui n'est pas ; la femme n'en»

moins contribué, par son ménage, à l'acquisition
ces héritages, et elle ne doit pas être privée de

succession.

Les père et mère ne succèdent à leurs enfants»

usufruit qu'au cas que lesdits enfants décèdentsaK

fants ou descendants d'eux.

Ces termes, ou descendants d'eux, sont anipW

giques : s'entendent-ils d'eux enfants, ou d'eux pe"

mère, en telle sorte que le survivant des père
et»

ne puisse succéder à cet usufruit à son enfant,!1

défaut d'enfants de cet enfant ; mais même q«a

faut de collatéraux de cet enfant descendus deux
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£mère, c'est-à-dire à défaut des frères et soeurs, ne-

eûx et nièces de cet enfant? Cette dernière interpré-
lion ne souffre pas de difficulté dans la coutume de

'
iris; elle l'a fait elle-même en termes formels en

article 23o, par ces termes que nous avons ci-dessus

a portés, au cas qu'il n'y ait aucuns descendants de

éecjuéreur.
Nousn'avons point admis cette interprétation con-

ue en l'article 23o de celle de Paris. La raison en

que cette succession d'usufruit et la disposition de

ojitume qui l'accorde étant des plus favorables, on

jt l'interpréter plutôt dans un sens qui l'étende que
ansun sens qui la restreigne. Si notre coutume eût

tt-mtention que les père et mère fussent exclus par
sjfrêreset soeurs du défunt de la succession accordée

.f'Cetarticle , elle s'en seroit expliquée, comme elle
eusoin de le faire dans le cas de l'article suivant.

ansla coutume de Paris, les frères qui excluent le

rvivant de deux conjoints de cette succession d'usu-

it, doivent-ils être nés de leur mariage? Putà, une

me en mourant laisse un fils de son premier ma-

age,et un d'un précédent lit; ce fils meurt après elle;
flfrère utérin exclura-t-il le survivant de la sueces-

9ûd'usufruit des conquêts de sa communauté aux-

|ds son fils a succédé à sa mère ? La raison de dou-
ï estque la coutume dit au cas qu'ils décèdent sans

vants et descendants d'eux (père et mère). Or, ce
èreutérin n'est pas descendu d'eux, il n'est descendu
fle del'un d'eux; il n'est donc pas de ceux à qui la
Putume a donné l'exclusion sur le survivant pour la

Accessionde l'usufruit. Il faut néanmoins décider que
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ce frère utérin doit exclure le père de la succession

l'usufruit; il ne faut pas tant avoir égard auxtei

de l'article 314 ? û,ul ne sont Pas clairs, qu'à ceni

l'art. a3o qui sont clairs, et où la coutume s'esterf

quée correctement. Or, par cet art. 23o, il estdit,
cas qu'il n'y ait aucuns descendants de l'acquéreur,
suffit donc, selon cet article, que le frère utérin

-descendu de la mère commune, qui a acquis leseon-

-quêts qu'elle a transmis par-sa succession au deîuflj
ce frère utérin a un même droit aux propres verai

son frère du côté de leur mère commune qu'en aii

un frère-germain, la mère les a acquis égalemeutjii
tous ses enfants ; et par conséquent il doit avoir lewï

droit de succéder à la pleine propriété qu'aurait

frère-germain. Lebrun, qui est néanmoins dert

avis, propose une objection qui ne mérite pasderf

ponse. Il dit que cette succession de l'usufruittientîrç

d'un don mutuel que les conjoints n'ont pu sefaiitf

parcequ'ils avoient des enfants; que la condition»

conjoints, par cette succession d'usufruit, doitdem

être égale, de même que le doit être un don mutni

: et qu'elle ne le seroit pas, si l'un des conjoints,
n'a point d'enfants d'un précédent lit, pouvoit'H
exclus de cette succession d'usufruit par les enfe

d'un précédent lit de l'autre conjoint. Ce raisonnem

n'est pas juste; car quelle comparaison peut-il yav
d'une succession à un don mutuel?
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f Quels sont les héritages dont l'usufruit est accordé au

; survivant par ces articles.

»La coutume, par ces articles, accorde, comme nous

jàvonsvu, au survivant de deux conjoints le droit de

iccéder à leurs enfants à l'usufruit des héritages qui
M étéacquis par eux, et par le décès de l'un d'eux,
.'venusà leursdits enfants, c'est-à-dire à l'usufruit des

Conquêtsde leur communauté, dont une portion, par
édécèsde l'un d'eux, a passé à leurs enfants, et a été

ite propre naissant du côté du décédé en la personne
eleursdits enfants.

Quoiqu'il soit intervenu une sentence de séparation
ibiens, les héritages acquis avant la séparation n'en

êntpas moins dans le cas de cet article; ils ont été

çtjuispar les père et mère; ils sont conquêts de la

timmunauté qui a duré entre eux jusqu'à la sépara-
on.C'est pourquoi la mère survivante succédera à
n fils à l'usufruit de ces héritages %u'il aura eus de

^successionde son père.
!;I1en est autrement de ceux acquis depuis la sépa-
ation, à moins que les conjoints ne se fussent remis

ûsemble; car, en ce cas, la séparation est détruite
omme s'il n'y en avoit jamais eu ; et les héritages
&Hiis, soit par l'un, soit par l'autre des conjoints,
endantle temps intermédiaire, sont vrais conquêts

?e la communauté.
! Le survivant pourrait-il succéder à l'usufruit des

s ropresameublis par le prédécédé, qui auraient passé
sesenfants par le décès du prédécédé? Il semble que
Oû:

i°parcequ'ils ne paraissent pas renfermés dans
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lés termes de la coutume : à l'usufruit desdits héritait

qui ont été acquis par lesdits père et mère. Ces terme,

paraissent ne comprendre que les conquêts réelsni

ont été véritablement acquis dans la communauté par
les père et mère, et non les propres ameublis etap-

portés en communauté par l'un des conjoints, àquii

appartenoient dès avant le mariage, et qui n'ontpei

par conséquent été acquis par lesdits père et mèreen-

semble ; c'est pourquoi deficiunt verba consuetuié;

2° deficiunt etiam mens et ratio consuetudinis; car,
comme nous l'avons observé d'abord, et conimi

l'observent tous les commentateurs, cette successk

d'usufruit a été accordée au survivant, in pmmk

collaborationis, pour le récompenser de ce qu'il avoi

contribué par son travail à l'acquisition de cesbiens.Otj

cette raison ne peut s'appliquer aux propres ameui

par la femme prédécédée, le mari n'ayant contriW

en rien à leur acquisition ; 3° l'ameublissementestunt

fiction qui ne dtoit avoir d'effet que pour le caspo

lequel elle est faite, fictio non débet operari ultra»,

sum. Or, la fiction de l'ameublissement n'est faitef

pour le cas de la communauté, afin que le mariait

liberté de disposer, durant le mariage, des propre
ameublis par sa femme comme des autres effetsde

communauté; mais cette fiction de l'ameublisseme

n'a pas lieu pour le cas de la succession des enfant"

il n'est pas même présumable que les conjoints
aie

prévu un cas si triste; par conséquent, les prof
ameublis ne doivent plus être regardés comme cm

quêts dans la succession des enfants, et le père su

vant n'en peut prétendre l'usufruit. Nonobstant
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braisons,la jurisprudence des arrêts a établi que le sur-

vivant succéderait en usufruit à ses enfants aux propres

jameublis par le conjoint prédécédé de la même ma-

nière qu'aux conquêts réels. Il y a deux arrêts qui l'ont

*ugé en notre coutume d'Orléans, en infirmant des

sentencesdu bailliage. La raison de cette jurisprudence
Jestque l'ameublissement que l'un des conjoints fait de

sespropres se faisant en faveur de l'autre conjoint, la

fiction de l'ameublissement doit avoir son effet, non

seulement dans le cas du partage ou de la disposition
deseffets de la communauté, mais généralement dans

^us les cas où il est de l'intérêt du conjoint au profit

uquel cet ameublissement a été fait que ce propre
meubli soit regardé comme un conquêt; et, par con-

équent, la fiction de l'ameublissement doit avoir son

fet, et le propre ameubli doit passer pour conquêt
ansla succession des enfants aussi-bien que dans tous

|sautres cas, le survivant ayant intérêt qu'il soit ré-

Jitétel pour y succéder en usufruit. Nec obstat, que
coutume dit à l'usufruit des héritages qui ont été

çquispar lesdits père et mère; car si les propres
Weublis par la femme n'ont pas été réellement par
busacquis, il suffit que, parla fiction de l'ameublis-

einent, ils soient réputés tels, Tanlùm operari débet

Çtioin casuficto, quaritum veritas in casu vero.

Cette décision doit avoir lieu, quand même leurs

Çflfautsauraient renoncé, comme héritiers de leur

..ère, à la communauté, et auraient succédé aux

ropresameublis par leur mère, en vertu de la clause,
uen casde renonciation à la communauté, la femme

:i Traité des Successions, if
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et les siens reprendraient ce qu'elle y a apporté; car

leur renonciation n'empêche pas qu'il y ait eu une

communauté, et que ces propres ameublis en aient

fait une partie; au contraire, elle le suppose.
Si le survivant succède en usufruit à ses enfants am

propres ameublis par le prédécédé, à plus forte raison

doit-il succéder à l'usufruit de ceux qu'il a ameublis

lui-même, et dont une portion a passé à ses enfants

par le décès de l'autre conjoint; car le survivant aplus

que contribué à les acquérir à la communauté, puis-

que c'est lui qui les y a mis.

Si le père survivant n'a ameubli aucun corps certain

à la communauté, mais y a ameubli indéterminément

ses immeubles jusqu'à concurrence de 20,000 liv.,et

que cet apport n'ait point encore été fourni ni déter-

miné , les enfants de leur mère prédécédée sont, pour
raison de cet apport de leurpère, créanciers de lui d'héri

tages jusqu'à concurrence de la moitié de cette somme,

cette créance, ayant des héritages pour objet, estunt

créance immobiliaire que la communauté avoit contre

le survivant qui appartenoit pour moitié à la femme

comme commune, qui, dans la personne des enfants,

est un propre naissant du côté dé leur mère de lasuc-

cession de qui ils l'ont eu, auquel leur père survivant

doit lui succéder en usufruit, conformément à ces

articles.

Que si le mari avoit simplement apporté en com-

munauté Une somme de 20,000 liv. à prendre s'urtons

ses biens meubles et immeubles, la créance queses

enfants, comme héritiers de leur mère prédécédée,
auraient contre lui, pour raison de cet apport,

seroit
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< une créance mobiliaire dont il seroit héritier de ses en-

fants en pleine propriété.
Si la femme prédécédée, au lieu d'ameublir un

K corps certain, avoit promis apporter en communauté

; ses immeubles jusqu'à concurrence d'une certaine

; somme, putà, de 20,000 liv., et que cet apport n'eût

I point été déterminé à la mort de l'enfant, il n'est pas
& douteux que le père, comme créancier pour raison de

y. cetapport de sa femme, et conséquemment dé ses en-

s fants héritiers de leur mère, a droit de se faire délivrer,

| dansles héritages maternels, pour 10,000 liv. d'héri-

ï tagesqui lui sont dus pour la moitié de cet apport. La

? question est de savoir s'il peut demander l'usufruit des

%dix autres mille livres en héritages maternels, comme

'ayant droit de succéder en usufruit à la portion que ses

|enfants ont eue comme héritiers de leur mère dans

l'apport de leur mère? Je ne le pense pas. La raison est

Jque,cet apport n'ayant point été déterminé à un corps
?certain, le droit de la communauté résultant de cet

:-apport ne consistoit en aucun droit de propriété que
lia communauté eût d'aucun corps d'héritage de la

; femme; il ne consistoit que dans une créance. Or, il

^s'estfait confusion et extinction de cette créance de la

I communauté pour la moitié que les enfants, comme

j héritiers de leur mère, en étoient débiteurs, et dévoient

( avoiren cette créance ; il ne se trouve donc plus rien

| d'existant dont le survivant puisse prétendre la suc-

| cessionen usufruit.
H y a encore moins de difficulté si la femme pré-

v décédéeavoit apporté une somme de 20,000 livres à
; Prendre sur ses immeubles : ce serait une pure dette

H.
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mobiliaire, confuse et éteinte pour une moitié, et dont

la succession de l'enfant, héritier de sa mère, seroit

tenue pour l'autre moitié envers le père survivant.

Le survivant succëde-t-il en usufruit aux conquêts
de sa communauté que son enfant a eus de la donation

qui lui en a été faite par le prédécédé, et à laquelle
cet enfant s'est tenu? La raison de douter se tire des

termes de l'art. 316 de notre coutume : Jouissent par

usufruit des héritages acquis par lesdits père et mère,

et par le décès de l'un d'eux, avenus à l'un desdits en-

fants. Or, dira-t-on, dans cette espèce, les héritages ne

sont pas avenus à cet enfant par le décès de celui des

conjoints qui a prédécédé ; par conséquent, deficere
videntur verba consuetudinis, et la disposition de cou-

tume ne doit point avoir lieu. Nonobstant ces raisons,

il faut décider que le survivant succède en usufruit. Il

n'y a aucune raison pour laquelle la coutume auroit

accordé au survivant la succession en usufruit dece

conquêt plutôt dans un cas que dans l'autre; d'où'il

résulte que ces termes, et par le décès de l'un d'eux

avenus, ne doivent pas se prendre restrictive; mais

comme énonçant la voie la plus ordinaire par laquelle
ces conquêts passent de la personne du prédécédé en.

celle de ses enfants..

Si un conquêt, par la mort du prédécédé des deux

conjoints, a passé à son fils, ensuite, par la mort du

fils, au petit-fils, le survivant y succédera-t-il en usu-

fruit à son petit-fils? La raison de douter se tire encore

des termes de la coutume. Ce conquêt n'est pas avenu

au petit-fils de la succession du prédécédé des deux con-

joints , au moins immédiatement; il n'est pas un simple
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-propre naissant en la- personne de ce petit-fils, mais

un propre avitin du côté de son aïeul, qui a souche

déjà deux fois en la famille, et qui, par conséquent^

y doit être plus fortement affecté; et en conséquence,
il n'y a pas même raison d'en accorder l'usufruit au

survivant. Nonobstant ces raisons, je pense que l'aïeul

survivant doit, en ce cas, succédera l'usufruit; je ne

vois pas qu'il y ait moins de raison pour lui accorder

l'usufruit, dans le cas auquel la portion des conquêts
: du pre'décédé n'a passé que par le canal du fils, que
dans le cas auquel elle lui seroit»passée directement*.

Lesdeux raisons pour lesquelles cette succession lui est

accordée, ratione collaborationis, et in solatium libe-

\ rorum amissorum, se rencontrent également dans l'un

; etl'autre cas ; au contraire ayant, depuis la mort de la

femme, souffert une double perte, et de son fils et de

sonpetit-fils, il est d'autant plus digne dé consolation.

Cette succession de simple usufruit ne fait point sor-

tir l'héritage de la famille de l'aïeule. Cela fait tomber

l'autre raison de douter, tirée de Ce que l'héritage est

affecté à la famille de l'aïeule.

*
A quel titre le survivant a-t-il l'usufruit qui lui est accordé

i par cette disposition de coutume.

; Cet usufruit est accordé au survivant à titre de suc-

j cession,suivant qu'il résulte des termes de l'art. 23o

deParis, desquels biens, toutefois les père ou mère, aïeul
<°udieule, succédants à leurs enfants, jouiront C'est

pourquoi il faut qu'il se porte héritier de son enfant,
• « il est tenu des dettes de la succession, au prorota de
*estimation de cet usufruit.
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Il suit aussi de ce principe, qu'il est saisi de cet usu-

fruit , comme de toutes les autres choses auxquelles il

succède, suivant la régie, te mort saisit le vif; il n'est

donc point obligé d'en avoir la délivrance des héritiers

qui succèdent à la propriété.
Il est vrai que la coutume l'oblige à donner la cau-

tion fidéjussoire, ou du moins juratoire, aux héritiers

qui succèdent à la propriété ; mais cette obligation que
la coutume lui impose, ne donne aux héritiers delà

propriétéqu'une action pour exiger de lui cette caution,
et le droit de saisir et arrêter, sur une ordonnance du

juge, les revenus des héritages, jusqu'à ce qu'il ait sa-

tisfait à cette caution, et cela n'empêche pas que, suc-

cédant à cet usufruit en qu'alité d'héritier, h titre d'hé-

ritier, il n'en soit saisi.

Si ce droit a lieu dans les coutumes qui ne s'en expliquent
•

pas.

Ce droit étant un droit purement positif, et déro-

geant aliquatenùs, à la régie générale, qui affecte la

succession des propres aux parents du côté d'où ils pro-

cèdent, ne peut être suivi que dans les coutumes -qui
s'en sont expliquées.

' ARTICLE III.

De la succession déférée aux ascendants du défunt des

propres de leur côté.

La régie propre ne remonte, suivant que nous l'avons

observé ci-dessus, n'exclut les père, mère, ou autres

ascendants, que de la succession des propres qui pi'0'
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^cèdent d'un autre côté que le leur ; rien n'empêche qu'ils
5-nesoient héritiers de leurs enfants aux propres qui pro-

lyiennent de leur côté.

fe Cela arrive même dans le cas de l'art. 315 de Paris,

pt 317 d'Orléans, et dans le cas de l'art. 313 de Paris,

|^et;3i5 d'Orléans, et dans quelques autres cas. Nous

^traiterons de ces différents cas séparément.

t? §. ï. Du cas des articles 3i5 de Paris, et 317 d'Orléans.

|i. L'article 3i5 de Paris est conçu en ces termes : Si <.e

$^lsfait acquisition d'héritages ou autres biens imnieu-
»jèies,et il décède délaissant à son enfan t lesdits héritages,
IM ledit enfant décède après sans enfants et descendants

Mjfchù, et sansfrères et soeurs, l'aïeul ouï aïeule succèdent

Wixdiis héritages en pleine propriété, et excluent tous les

^autres collatéraux.

11 L'article 317 d'Orléans est conçu à peu près dans les

pnêmes termes, et dans l'espèce de cet article, l'héri-

tage qui se trouve dans la succession de ce petite fils,
sqiii lui venoit de la succession de son père qui l'avoit

jî^cquis, est un propre paternel, puisqu'il lui vient; de

|4asuccession de son père, la mère ne peut pas succé-

pder à ce propre n'étant pas maternel, mais l'aïeul et

fil aïeule paternels et les autres ascendants paternels y
"Succèdent, parceque cet héritage est un propre pater-
nel, et par conséquent, un propre de leur côté.

L article néanmoins préfère à l'aïeul et à l'aïeule pa-
ternels, les frères et soeurs du défunt, ce qu'il faut en-

; tendre des frères et soeurs germains, ou consanguins
du

défunt; car dans la supposition que nous faisons

^ue cet héritage vient au défunt de la succession de
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son père qui l'avoit acquis, ses frères et soeursutérins

qui ne sont pas parents de ce côté, ne sont pas capables

d'y succéder, tant qu'il y a quelque parent paternel,

Quelle est la raison de préférence que la coutume

donne aux frères du défunt, sur l'aïeul ou l'aïeule? Elle

est fondée sur ce que les frères et soeurs du défunt sont

enfants de celui qui a mis le propre en la famille. Or,
c'est une maxime qui a lieu en fait de successionde

propre, que les descendants de celui qui a mis le pro-

pre dans la famille sont préférés, en parité de degré,
aux autres parents, le voeu de celui qui a mis l'héritage
en la famille, ayant été de l'acquérir plutôt poursa

postérité que pour ses parents. La loi n'a néanmoins

déféré qu'en partie au voeu de celui qui a mis lepro-

pre en la famille; si elle y eût déféré entièrement, elle

eût préféré ses descendants, quoiqu'en degré pluséloi-

gné , ce qu'elle n'a pas fait. Elle s'est contentée deleur

donner la préférence en parité de degré. C'est cequi

paroît par cette disposition de coutume, qui préfère
seulement les frères et soeursdu défunt à l'aïeul, comme

étant lesdits frères et soeurs descendus du père dudé-

funt, qui a mis le propre eh la famille, et en parité
de degré à l'aïeul. Elle ne lui préfère pas les neveni

du défunt, quoique pareillement descendus de celui

qui a mis le propre en la famille, parcequ'ils sonten

un degré plus éloigné n'étant qu'au troisième degré.

Lorsque le défunt n'a laissé ni frères ni soeiU'Si

l'aïeul, dans l'espèce de cet article, exclut, à la vente,

les autres parents du défunt ; mais si ce défunt a laisse

un frère ou une soeur, et des neveux d'un autre frère,

ces neveux étant, en ce cas, placés, par représenta-



CHAPITRE II, SECTION II.
169

'on,au degré deleur père, et la succession de leur oncle

eurétant déférée conjointement avec le frère du dé-

unt, ils excluront l'aïeul; ce qu'ils ne pourraient faire

sile défunt n'avoit point laissé de frères, et qu'ils vins-

sentde leur chef. Nec notum injure, ut quod quis ex

ersonâsuâ non habet, ex personâ alterius habeat.

.«Cette'décision a lieu quand même le frère du dé-

tintauroit renoncé à sa succession ; car y ayant été

ppelésavec lui, sa part leur accroît, suivant la régie
ui veut que la part d'un cohéritier qui renonce ac-

croisseà sescohéritiers appelés à la succession avec lui.

iL'article 3i5 de Paris, semblable à notre art. 317,
là parléque de l'aïeul; mais il est facile de faire aux

Rendantsd'un degré ultérieur l'application des prin-
jpessur lesquels ces articles sont établis, et que nous

.enonsd'expliquer. Finge : Un fils, ayant encore ses

,èreetmère, a fait acquisition d'un héritage, qui, par

àïmort,a passé à son fils, petit-fils desdits père et

.èredel'acquéreur, et ce petit-fils l'a lui-même trans-

jspar succession à son fils, arrière-petit-fils desdits

èreet mère de l'acquéreur. Cet arrière-petit-fils naît

| vivant de ses bisaïeuls paternels et maternels, père

|mèrede celui qui a mis le propre dans la famille,
^certain que ces bisaïeul et bisaïeule paternels étant

àtentsde leur arrière-petit-fils du côté d'où procède

epropre,ont droit d'y succéder, à l'exclusion des cou-

Wsgermains du défunt du même côté, même à l'ex-

fusiondes cousins germains du défunt descendus

e'aieul du défunt qui a mis le propre en la famille;
* eescousins germains n'étant qu'au quatrième de-
rédeparenté, et par conséquent en un degré de pa-
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rente plus éloigné que les bisaïeuls -, ne peuvent lesei

clure.

Il est encore certain que si le défunt eût laisséd

frères et soeurs consanguins, ils eussent exclus leF'

aïeul et la bisaïeule, suivant les termes formels de

article.

Si le défunt n'a laissé ni frères nisoeurs, mais al'

des neveux et des nièces, ou des oncles ou destant

descendus de l'aïeul du défunt qui a mis le propre?
la familleiPexcluront-ils le bisaïeul et la bisaïeule?)

le pense: c'est une conséquence du principe queno
avons établi, qu'en succession de propre, ceuxqui.so
descendus de celui qui a mis le propre en la famif

excluent en parité tous les autres parents. Sesoncles

tantes, neveux et nièces du défunt, descendus dee

lui qui a mis le propre en la famille, sont en parité,

degré avec lebisaïeul et bisaïeule, étant, comme ew,.

troisième degré de parenté, ils doivent donc exclurel

dits bisaïeul et bisaïeule. Il est vrai que, lorsquels

quisition a été faite par le père du défunt, l'aïeul

ternel du défunt, duquel seul la coutume a parlé,

peut être exclus que par les frères et soeurs du défa

parcequ'il n'y a que les frères et soeurs qui soient

parité de degré avec l'aïeul ; mais par la même rai

par laquelle la coutume a décidé que les frères etsoe

du défunt, comme descendus de celui qui a nus

propre dans la famille, doivent exclure l'aïeul avec?

ils sont en parité de degré, on doit décider que
oncles et tantes, neveux et nièces, descendus dece

qui a mis le propre en la famille, doivent exclue

bisaïeul, avec lequel ils sont eh parité de degré-
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,11,Des cas des articles 3i3 de Paris et 3r5 d'Orléans.

lescoutumes de Paris et d'Orléans, après avoir dit

,proprehéritage ne remonte aux père et mère, dieul

trèsascendants, ajoutent dans un article suivant,

foissuccèdent aux choses par eux données à leurs

nis,décèdessans enfants et descendants d'eux.

ivantcet article, les père et mère, et autres ascen-

t,qui ont donné à un de leurs enfants un héritage,
nccédentà cet héritage, devenu propre naissant en

rsonne,privativement à tout autre parent, lorsqu'il
ttsanspostérité.

ettedisposition n'est point une exception de la pré-

nte;car la précédente, dans le cas qu'on l'entend

urd'kui, n'exclut les père et mère et autres ascen-

,quede la succession des propres qui procèdent
*antrecôté que le leur; elle ne peut donc pas em-

erl'ascendant donateur de succéder à son enfant

jjritagequ'il lui a donné ; car cet héritage est un

ïéqui procède de son côté $ puisque c'est lui qui
PMié.

pt pourquoi la particule toutefois, qui joint la

Medisposition à la précédente, ne l'a pas em-
& comme exceptive, mais comme .adversative ;
Wffimesi la coutume avoitdit, mais succèdent, etc.

; e"eschoses ces coutumes défèrent-elles par ces articles-

là la succession à l'ascendant donateur.

a°iquele terme de chose, dont elles se servent en

>}succèdentes choses, soit un terme général, qui,
sa signification ordinaire, comprend, tant les
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choses meubles que les choses immeubles, quisi

seules susceptibles de la qualité de propre ; ce n'estrp
de ces choses dont il est question- en ces articles.CI

résulte de ce terme toutefois, par lequel cesartiti

commencent, qui indiquent clairement sa relai

avec ce qui précède, et fait connoître qu'il estques'
de la même espèce de choses dont il étoit parlé'
le précédent.

Ces coutumes, après avoir dit, propre liéritaf
remonte aux père et mère et autres ascendants,

*nous faire connoître que cette règle n'exclut lésas

dants que de la succession des propres, qui prou

nent d'un différent côté ^ajoutent dans l'articlesui.

toutefois succèdent aux choses par eux donnéeiii

comme si elles disoient, toutefois succèdent àeeui

proviennent de leur côté ; par exemple^ à ceuxqm

viennent de la donation qu'ils en ont eux-rnêmesf

à leurs enfants.

Suivant ces principes, si un père a donné àsol

une dot en effets mobiliers, la mère y succcderaa

fils, mort sans enfants, également comme le pèrc

les a donnés, quoiqu'elle n'y ait en rien contnfc

n'étant point en communauté avec son mari; qu°r

ces meubles soient encore en nature; car, à®

succession des meubles, on ne considéré point

origine.
•

Quelles personnes sont préférées à l'ascendant donate

à quelles personnes l'est-il.

L'ascendant donateur ne succède aux chosesf

données, qu'à défaut des enfants du donataire,el
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liant à son enfant/il les lui à données, tant pour

quepour.toute sa postérité. Maisyà défaut d'enfants

onataire,est-il préféré à tous les collatéraux ^même

frèreset:soeurs du défunt? Ces deux derniers.ter-

;denotrearticle, et descendants d'eux, s'entendent

sdonataires, d'eux de la succession desquels il s'a-

etnon pas d'eux père et mère. C'est l'interprétation
ndonnent tous les commentateurs de la coutume

.ans.,-etcela est encore plus indubitable dans la
*
med'Orléans, suivant qu'il paroît par l'art. 248

otreancienne coutume, d'où celui-ci est tiré, le-

is'exprimoit ainsi : Si le donataire va de vie à trépas
héritiersen droite ligne. Par ces termes, le donateur

ormellement préféré à tous les collatéraux.

,àscendantdonateur est-il préféré à un autre as-

ântplus proche en degré et du même côté? Par

pie,si l'aïeul paternel a donné un héritage à son

Kfils,cet aïeul sera-t-il préféré au père dans la suc-

'onde ce petit-fils, mort sans enfants ? Quelques
iirspensent que c'est, au contraire., le père qui
êtrepréféré, comme étant, également comme

"1,de la ligne d'où le propre procède , et ayant
.aïeull'avantage du degré. Cet article ne défère

Rendants donateurs la succession des choses par

onnées, qu'autant qu'ils se trouveront les plus
' Nde la ligne. Je trouve plus conforme au texte

^articlel'opinion contraire, qui défère la succession

9ouateur,à défaut d'enfants du donataire, préféra-
it à tous autres parents., sans distinguer si ce

àtetreest le plus proche en degré ou non ; cette

jprétation doit d'autant plus être reçue en notre
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coutume, que l'art. 248 de l'ancienne coutume,^
le 315 est tiré, la favorise assez clairement.

Cette préférence de l'ascendant donateur sur

autres parents a lieu, non seulement dans la suce»

sion de l'enfant qui étoit lui-même le donataire,m'
encore dans celle des enfants de cet enfant donataire.

Par exemple, j'ai donné à mon petit-fils un hérita^
mon petit-fils l'a laissé, par. succession, à son{II,
mon arrière-petit-fils, qui est mort sans enfantsjjesti
rai préféré dans la succession de mon arrière-petit-ï

pour cet héritage, à mon fils qui est l'aïeul du défuB

et, par conséquent, plus proche en degré que moi-\

Quid, si j'ai donné à mon fils un héritage, queii
fils l'ait, donné à son fils, qui meurt ensuite sansen-

fants, lequel succédera de mon fils oudemoiFCesii

mon fils; car rnon fils a lui-même la qualité dedoiif

teur, puisqu'il avoit donné l'héritage au défunt, el(

cela cette espèce est très différente de la précédent!.;
J'ai donné à mon fils uii héritage qui est tombéào

de ses enfants, lequel ensuite meurt sans enfants,f

succédera ou de ses frères et soeurs, ou de moi? Jepen'

que les frères etsoeurs du défunt doivent succéder;

ils sont les enfants du donataire. La coutume nappe
l'ascendant du donateur à la succession de l'hénlt

par lui donné; qu'à défaut du donataire; il es''

qu'elle a parlé delà succession du donataire lui-nie

et qu'il s?agit ici de la" succession de l'enfant du do

taire ; mais je pense qu'il en doit être de même,pa!

raison que. le donateur a donné au donataire pour'
et pour toute sa postérité.



i CHAPITRE II, SECTION II. 1 ^5

;quel titre l'ascendant donateur succéde-t-il aux choses par
•i. lui données.
*:

{Ce n'est point à titre de réversion comme dans le

roitécrit, mais c'est à titre de succession proprement

te, que l'ascendant donateur succède à ses enfants

iihéritages qu'il leur a donnés: c'est ce qui résulte

ece mot succèdent: Ils ne peuvent donc point préten-

fê ce recours sans se porter héritiers du donataire ; et

.doit, pour raison desdits héritages, contribuer aux

ttes de la succession.

. /De là il suit que Lalande décide mal-à-propos qu'au
as.de condamnation capitale de l'enfant donataire,

^deconfiscation de ses biens, l'ascendant donateur

ft être préféré au fisc pour les biens qu'il a donnés ;
r'ne succédant à ces biens qu'à titre d'héritier de

pi''fils, il ne peut pas y succéder, lorsque son fils,
r sa condamnation, est devenu incapable d'avoir

es'héritiers.
fe'':..: , .,;-.

;,III. Des autres cas auxquels les père, mère, et autres

scendantssuccèdent aux propres de leurs descendants.

.^Outré les deux cas ci-dessus, les père et mère et

.très'ascendants, succèdent aux propres dé leurs des-

V dants toutes les fois que ces propres, comme nous

0ons dit, procèdent de leur côté; par exemple, j'ai

;nôn'cé à la succession de mon parent: mon fils, qui
wit dans le degré suivant, s'est accommodé avec les

W&nciers, et l'a acceptée; je succéderai à mon fils et

*uxenfants de mon fils, aux héritages qui provien-

dront'd'e la succession de ce parent, car ils procèdent
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de mon côté, puisque mon fils l'a eue.de la succession

d'un de mes parents.
. Mon fils, à mon refus, a accepté la successiontfai
de mes parents et a transmis à un de mes fils cethé-

ritage, les frères du défunt me seront-ils préféra!
. Cette question ne se décide point par les articles 3rï

de Paris et 317 d'Orléans. Dans l'espèce de cesarticle)

si les frères du. défunt sont préférés à l'aïeul, c'estqu«
c'est leur père qui a acquis l'héritage, qui a mis lepro-

pre dans la famille, et que c'est une régie danslej

successions de propres que les ascendants de celuiqui;
a mis l'héritage dans la famille sont préférés, enpa-
rité de degré, aux autres parents. Mais dans l'espèce

présente, ce n'est point le père commun du défunte;

de ses frères et soeurs, qui a mis l'héritage en lafr

mille, il y a succédé à un de ses parents côlIatéraiiiÉ

les frères et soeurs n'ont pas plus que moi -l'avantage;
d'être descendus de celui qui a mis l'héritage dans(3;
famille : c'est pourquoi cette espèce est toute différente;

de celle des articles ci-dessus cités, et ne se peut"déci-

der sur les principes sur lesquels ils sont fondés; il fa»!

donc chercher la décision de la question dansunafc

tre principe. Le voici : la succession des meubles état-

quêts est la succession ordinaire; elle est commet'

droit général, le droit commun dont la successiondti

propres s'écarte, en ce qu'au lieu que la première
est

déférée aux parents indistinctement, de quelque
cote

qu'ils soient, un certain ordre cependant gardé
entP

eux; celle des propres, au contraire, n'est déférée qua*

parents d'un certain côté d'une certaine famille- P*

régler donc l'ordre qui doit être gardé dans cettesuc
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essionaux propres, toutes les fois que la loi ne s'en est

«pasexpliquée'autrement, on doit avoir recours à celui

^qu'elle a prescrit pour la succession aux meubles et

•acquêts, comme c'est la succession ordinaire et de

Idroit commun.

î Suivant ce principe, ia coutume de Paris ayant pré-
féré lesascendants aux frères et aux soeurs, et à tous les

collatéraux, dans l'ordre de la-succession des meubles

*etacquêts, et ne s'étant point expliquée sur ce point
*

pur la succession des propres, on doit pareillement
'ncette coutume de Paris, préférer, dans la succession

ijdespropres, les aseendants du côté d'où le propre est

yenuaux frères et soeurs du défunt.

'>iAucontraire, notre coutume d'Orléans ayant, dans

|prdrede la succession des meubles et acquêts, appelé
esfrèreset soeurs du défunt, préférablement à l'aïeul

4autres ascendants ultérieurs, auxquels elle a seu-

èrnentréservé l'usufruit, on doit pareillement, sur

escasdans lesquels elle ne s'est pas expliquée, préfé-
rer,dans.la succession des propres, les frères et soeurs
oùcôtéoù est le propre, aux aïeuls ou autres ascen-
dantsultérieurs, du côté d'où ledit propre procède,
enlaissantseulement l'usufruit aux ascendants.

4 SECTION III.

De l'ordre de succéder en succession collatérale.

* La règle générale pour l'ordre de la succession col
ateraleest que les collatéraux qui sont dans le plus
rochain degré de parenté avec le défunt viennent

Traité des Successions. 12
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ensemble à sa succession, et excluent ceux qui sbiij
dans un degré plus éloigné.»

Cette réglé souffre des limitations par le droit dt

représentation et par le rappel qui y supplée, parles

prérogatives du double lien, par la prérogative dela,

masculinité, enfin dans la succession des propres.

ARTICLE PREMIER.

De la représentation en ligne collatérale.

Il y à trois principales classes de coutumes diffe

rentes sur cette matière : la première est de cellesqui

rejettent entièrement la représentation en successioil

collatérale. De ce nombre est la coutume de Blois,

art. 139. La seconde est de celles qui l'admettent am

termes de droit, c'est-à-dire en faveur seulementdet!

neveux et nièces. De ce nombre sont les coutumesJt

Paris, art. 320, et d'Orléans, art. 3i8. Enfin latroi-

sièmë est de celles qui l'admettent à l'infini en quelque

degré que ce soit. Nous ne dirons rien de la première
classe de ces coutumes.

$. I. De la représentation qui a lieu dans les coutumes de

Paris et d'Orléans en faveur des neveux et nièces.

La coutume de Paris, art. 320, et celle d'Orléans,

art. 318, ont admis la représentation en faveur du

neveux et nièces, conformément à la novelle 11°:

chap. 3, et ne l'étendent pas au-delà.

Nous avons vu en la section première, en traita»

de la représentation qui a lieu en ligne directe,«

que c'étoit que la représentation, et quels sontl«
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-principes sur cette matière. Nous ne le répéterons

| ; phrsici.

S* Un de ces principes est que les représentants ne

j? jJéiiventavoir plus de droit qu'en auroit eu lapersonne

^représentée.
| Il suit de ce principe que les neveux, enfants d'une

,; sçeur,qui viennent, par représentation de leur mère,
jf à la succession de leur oncle, sont exclus des fiefs par
;ï lesfrères du défunt, suivant que le décident les cou-

iilûmes de Paris, art. 322, et d'Orléans, art. 320; car

4leurmère l'auroit été par le principe que nous verrons

»,•ci-après,qui est qu'en succession collatérale les mâles

^excluent les femelles; or, ils ne peuvent avoir plus de

Vidroitque la personne qu'ils représentent.
;° Cesdispositions des coutumes de Paris et d'Orléans

jetant fondées sur un principe tiréi.de la nature même

/de la représentation, doivent être suivies dans les cou-

tumes qui ne s'en expliquent pas.

f Nous avons traité la question sur la ligne directe,

f'si-lesreprésentants succédoient non seulement au de-

ïgré, mais à tous les avantages personnels de la per-

; sonnereprésentée; la même question a lieu dans la

: ligne collatérale. Notre coutume, art. 321, l'a décidée

pour l'affirmative, en ordonnant que la fille, venant

| wirhâle, représente son père pour succéder à l'oncle

favec le frète du défunt.

<"' Là coutume de Paris ne s'étant point expliquée sur

Ï cettequestion, elle y a été différemment jugée. D'eux

| anciensarrêts de I63I et i658, rapportés par Ricard',
"làvôient jugée pour la nièce; mails l'arrêt de Saintos,
; de I663, rapporté au deuxième tome du Journal des
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audiences, a jugé le contraire. Les raisons me pa-
roissent très fortes en faveur de la hiéce. La coutume

de Paris a admis, pour la ligne directe, le principe

que le représentant succède non seulement au degré,
mais à tous les avantages personnels de la personne

représentée, en décidant que la fille de l'aîné le repré-
sente pour le droit d'aînesse. Ayant admis ce principe

pour la ligne directe, sur quel fondement pensera-
t-on qu'elle en ait admis un contraire, pour la ligne
collatérale? D'ailleurs les articles de la nouvelle cou-

tume d'Orléans, rédigée par les mêmes commissaires

qui ont rédigé celle de Paris, et depuis celle de Paris,

doivent servir d'interprétation à celle de Paris» Ceux

qui, au contraire, tiennent le parti du frère contrela

nièce, fille de l'autre frère, et la décision de l'arrêt de

Saintos, s'offrent d,e trouver une différence entrela

ligne directe et la collatérale : ils disent que les enfants

ayant une espèce de droit à la succession de leur père
dès son vivant, le droit d'aînesse, qui étoit un droit

commencé.dès le vivant de leur père, passe, par son

chj'cès, à ses représentants, de quelque sexe qu'ils

soient, parceque ce droit avoit déjà un commence-

ment d'existence. Au contraire, les collatéraux n'ayant

droit,à la succession de leur parent collatéral deson

vivant, les prérogatives que le parent mâle a droit d'y

exercer sont des prérogatives qui ne commencent a

avoir lieu que lors de l'ouverture de la succession, et,

par conséquent, qui n'avoient aucun commencerneni

d'existence lorsqu'il est prédëcédé. Elles n'ont doncpu

succéder qu'à son degré qui se trouvoit vacant, etnon

point à aucune prérogative.
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| C'est une question semblable à celle de la precé-^

I;; dente, dans les coutumes qui règlent le partage des

| successionsentre nobles, différemment qu'entre rotu-

l riers, de savoir si les enfants non nobles, qui viennent

Ipar représentation de leur mère noble, doivent avoir

Ues mêmes avantages qu'aurait eus leur mère. Cette
i question dépend, comme la précédente, du point de

-?savoirsi la coutume a admis ou non le principe que

j la représentation donne aux représentants toutes les

prérogatives qu'auroit eues dans la succession la per-

sonne représentée, quoique attachées aux qualités per-
sonnelles de la personne représentée.

Le principe que le représentant succède non seule-

rinentau degré, mais à toutes les qualités personnelles
-,dela personne représentée, et que notre coutume a

^clairement admis par l'art. 321 ci-dessus rapporté, re-

fçoit une exception en l'article suivant : Et si en ladite

f successionil y a fiefs, les enfants desfrères n'excluent

yleurs tantes, soeurs du défunt; ains succèdent lesdites

^.tantesde leur chef, comme étant les plus proches avec

\lesenfants desfrères
r La coutume de Paris, art. 323, a la même disposi-
îtion.-

Le frère, qui est représenté par les neveux ses en-

'] 'aMs,auroit eu certainement la prérogative d'exclure

j lessoemsdu défunt dans les fiefs; ses enfants, suivant

t cetarticle, ne les excluent pas. Voilà donc une préro-
i, gatrve.dela personne représentée à laquelle les repré-

sentantsne succèdent point.
Quelle est donc la raison? On dit que la proximité

du degré qu'a la soeur compense l'avantage de la mas-
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culinité qu'a le neveu, ce que la coutume insinué par
ces termes : Lesdites tantes...., comme étant les plus

proches. Cette raison souffre difficulté; car la fiction

de la représentation qui place les neveux au degrédu

frère donne aux neveux la même proximité de degré
1

qu'a la tante,, et c'est en cela que consiste l'essencee(
la nature de la représentation ; la tante n'a donc pas
sur eux l'avantage du degré, et il reste à ces neveux,
sur elle, l'avantage de la masculinité.

Il faut donc chercher une autre raison : c'est peut-être
celle-ci. La fiction de la représentation a été introduite

pour faire concourir ,des parents d'un degré plus éloi-

gné avec des parents en degré plus proche ; elle doit

donc se borner à faire concourir ceux qui viennent par

teprésentation avec les parents en degré plus proche,
en les plaçant au même degré qu'eux ; elle peut même

les faire concourir avec toutes les prérogatives qu'auroit
eues la personne qu'ils représentent; mais il est contre

la fin pour laquelle la représentation a été introduite

qu'elle donne à ceux qui viennent par représentation
le droit d'exclure les parents en plus proche degré; ils

ne peuvent donc succéder par le secours de la repré-
sentation à ce droit d'exclure qu'auroit eu la personne

qu'ils représentent, à moins qu'il n'y ait quelque
loi

qui le leur accorde, comme dans le cas du double lien,

suivant que nous le verrons ci-après. Jus reproesenU-
tionis, dit Cujas, hanc vim tanthm habet ut remotioî

cum propjore cbncurrat, non ut propiorem prorsùsex-
cludat.

Les soeurs du défunt ne sont point exclues de la

succession des fiefs par les neveux, enfants du frère,
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lorsqu'il n'y a point de frère vivant qui soit appelé à

%isuccession; quand il y en a un, il n'est pas douteux*

San'elles'en sont exclues.

J; Quid, s'il y en avoit un qui renonçât à la succession,

ffSerdient-ellesexclues? Je le pense; car il suffit que ce

frère, quoiqu'il ait renoncé à la succession, y ait été

ïappelé, pour que la soeur ne l'ait point été; la succes-

sion des fiefs a été déférée à ce frère, et aux neveux du

frèreprédécédé conjointement, à l'exclusion de la soeur;

'et,par la renonciation de ce frère, sa part est accrue à

%S cohéritiers qui étoient les neveux.

|t Si le défunt a laissé une soeur, des neveux enfants

|fun frère, et des neveux enfants d'une soeur, les ne-

lïeux enfants du frère excluront-ils les neveux en-

Jfants.dela soeur? La question souffre grande difficulté.
Lesarrêts et les commentateurs sont partagés. On peut

^alléguercontre l'exclusion lç principe que nous avons

Rapportéci-dessus, que la fin de la représentation étant

;^defaire concourir les parents d'un degré plus éloigné
lavecceux qui sont dans un degré plus proche, elle ne

|devoit donner le droit que d'être placé au degré de la

.personne représentée, le droit de concourir en con-

Iséquence à la succession même avec les prérogatives
dela personne représentée, mais non pas le droit d'ex-

clureles autres parents de cette succession, parceque" «afiction de la représentation n'a point été introduite

pourexclure, mais pour concourir; que nos coutumes

| 5enétoient suffisamment expliquées, .en décidant que
: lesneveux qui viennent par représentation du frère ne

succédoient point au droit qu'auroit eu leur frère d'ex-
clure les soeurs du défunt dans les fiefs; que, par la
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même raison, ils ne pouvoient pas exclure les neveus

enfants de la soeur ; car, ou ils succèdent au droit d'ex-

clure qu'avoit le frère qu'ils représentent, ou ils n'j
succèdent pas ; on ne peut pas dire qu'ils y succèdent,

puisque la coutume décide qu'ils concourent avecla

soeur du défunt; s'ils ne succcédent pas à ce droit d'ex-

clure, ils ne peuvent donc pas exclure les enfantsde

la soeur ; ces enfants de la soeur étant placés, par lare-

présentation, au même degré que leur mère, ont au-

tant de droit qu'elle, la représentation leur donne tous

les droits qu'auroit eus leur mère; et par conséquente
doivent avoir le droit de concourir à la succession deîi

fiefs avec les enfants du frère, comme leur mère l'auroit

eu. Les raisons de ceux qui soutiennent l'opinion con-

traire sont que la représentation donne aux représen-
tants tous les droits qu'auroit eus la personne repré-.
sentée ; que la coutume en a excepté le droit d'exclure

la soeur du défunt de la succession des fiefs ; qu'on doit

se renfermer dans les termes de l'exception, et nepas
l'étendre à celui d'exclure pareillement les enfantsde

la soeur; que si la coutume n'a pas voulu que lesen-

fants du frère pussent exclure la soeur, c'est par une

raison qui ne milite qu'à l'égard de la soeur même, et

non à l'égard des enfants de la soeur; c'est parceque*
ces enfants du frère n'étant que, par le secours dela

fiction, placés au même degré que la soeur, la coutume

a jugé qu'il suffisoit que la fiction imitât la vérité, mais

qu'elle ne devoit pas l'emporter sur la vérité, m par

conséquent faire exclure de la succession des fiefs 'a

soeur qui étoit véritablement dans.le degré de succéder,(
dans lequel les neveux n'étoient que par le secoursde
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a fiction. La coutume insinue que c'est par cette rai-

|nquelessceu'rs ne sont pas exclues, par ces termes:

tssoeurs...;comme étant les plus proches ; c'est comme

siélle disoit: Les soeurs, en conséquence de ce quelles
sontdansla vérité les plus proches, et que la fiction ne

i)itpasprévaloir à la vérité: d'où on conclut que l'ex-

ceptionen faveur des soeurs ne doit pas s'étendre aux

Infantsdes soeurs, qui, étant en parité entière de degré
féelesenfants du frère, sont dans le cas d'être exclus

jjr eux.

f Observezque, si on suit la première opinion, les

Téveux,enfants du frère, succédants avec la soeur, ne

.oiventpoint exclure des fiefs, non seulement les ne-

veux,enfants d'une soeur, mais ni même les nièces,
ejjfantsde cette soeur, qui, représentant leur mère,
oiventavoir le même droit qu'elle auroit eu.
"Aucontraire, si on suit la seconde opinion, les ne-

veux,enfants du frère, succédants avec la soeur, doivent

.siluredes fiefs, tant les neveux que les nièces, enfants

lia soeur. ..-.

|>Maisla nièce, fille du frère, aura-t-elle le même

i ou?Cela dépend de la question qui déjà a été agitée
-dessus,et jugée par l'arrêt deSaintos, de savoir si,
.succession collatérale, les représentants succèdent

*«
prérogative de la masculinité de la personne re-

ssemée.
' •"'

<f'"-Ensupposant que la seconde opinion doive être

s^iivje,Guiné demande si les enfants du frère ne doi-
en'pas seuls profiter de la portion qu'auraient eue

<esenfantsde la soeur prédécédée, puisque ce sont eux
eulsqui ont le droit de les exclure, et que la soeur sur-
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vivante n'a pas ce droit? Il dit que la question souffre
difficulté: elle n'e» souffre aucune. Les enfants deli
soeur prédécédée, en conséquence du droit qu'omis
enfants du frère de les exclure, n'étant point appelé^
à la succession des fiefs, ils n'y ont point de portioi

qui.puisse accroître aux enfants des frères ; c'estpour

quoi la succession demeure entière à partager parmoi

tié entre la soeur survivante et les enfants du frère.

On demande si la disposition de nos coutumesit

formées de Paris et d'Orléans, qui ne permettent pu

que le fils du frère exclue la soeur du défunt, doitéln

suivie dans les coutumes qui ne s'en sont pasexpli-

quées? Guiné tient qu'elle ne doit pas être suiviejet

que le neveu se trouvant, par la nature de la représen

tation, placé en parité de degré avec la soeur, doitei-

dure la soeur, conformément à la régie, qu'en parf
de degré le mâle exclut la femelle. Les principes suri*

quels sont fondées les coutumes de Paris et d'Orléans,

pour décider le contraire, sont des principes arbitrai-

res, qui ne doivent pas être présumés adoptés dansls

coutumes qui ne s'en sont pas expliquées. Dumoulin,

sur l'art. 96 de Chartres, rapporte deux arrêts qui»

jugé pour l'exclusion de la soeur par le neveu, fils

frère ; il dit : Et sic non est ampliùs dubitandum, secte.

essent nepotes ex sorore. Il y en a plusieurs autresd

Brodeau sur Louet, lettre R, chap. 9.
Pour finir la matière de la représentation en col*

térale, suivant les coutumes de Paris et d-Orléans,j
nous reste à observer une différence entre cette wf

sentation et celle qui a lieu en ligne directe- Celle-.

étant principalement établie pour conserver l'ég311
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tre lesdifférentes lignes de la descendance et posté-

t| du défunt, elle a lieu, soit que les enfants de ces
> érentes lignes soient en degré inégal, soit même

rsqu'ilssont tous en égal degré. Elle a lieu, quoique
éfunt n'ait laissé, lors de son décès, ni fils ni filles,

*isseulement des petits-enfants de ses différents fils

Illes prédéeédés, et le partage se fait, in stirpes et

'%in capita, entre les petits-enfants de ces différentes

ces,ainsi que nous l'avons vu en la section 1, art. 1.

^contraire, la représentation en collatérale n'étant

a lie qu'en faveur des seuls neveux, il est évident

,'elle n'est pas établie en faveur des lignes, et pour
". erverl'égalité entre les différentes lignes collaté-

|i>.Elle n'est établiequ'en faveur des seuls neveux,
.fiesfaire concourir à la succession dont ils auraient

^ans cela exclus par les frères et soeurs du défunt,

_rueplus proches en degré. Cette représentation
doit donc avoir lieu que lorsqu'il se trouve, lors du

es,quelque frère ou soeur du défunt qui pourroit
«exclure; quand il ne s'en trouve point, il n'y a point

à la représentation, les neveux, issus de différents

tesou soeurs, succèdent, en ce cas, de leur chef,
faméétant les plus proches parents ,t et partagent
successionen autant de parts qu'ils sont de per-

Ines.

^elaavoit néanmoins souffert grande difficulté entre

i commentateurs de la novelle 118, qui a introduit

'représentation en faveur des neveux. Azon soute-
M qu'elle ne devoit point avoir Jjeu, lorsqu'il ne
s'oitaucun frère ni soeur du défunt. Accurse, au con-

tre, soutenoit contre son maître, qu'il ne laissoit
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pas d'y avoir lieu. Son opinion avoit eu d'illustresI

tenseurs, Dumoulin, Lecomte, etc. On a mis fiai

la dispute, et l'opinion d'Azon a été embrassée;ellt

s'en expliquent ainsi; savoir, Paris, article 32i,t

Orléans, article 319, mais si les neveux en semblé

degré viennent de leur chef , et non par représentatif
ils succèdent par têtes et non par souches; telkmîi

que l'un ne prend plus que l'autre. Par exemple, s'il

défunt a laissé quatre neveux d'un frère, et unneitt

d'un autre frère, ils partageront en cinq portion;
le neveu, fils unique -, n'aura que sa cinquième p»
lion.

Gela a-t-il lieu dans le cas où le défunt auroit lais!

un frère qui auroit renoncé à la succession? Non;

suffit qu'il y ait eu un frère, quoiqu'il ait renoncf,

pour que la succession ait été déférée par souchesàti

frère, et aux neveux des autres frères et soeurs;ls

neveux de chacune des différentes souches onte)

saisis, tous ensemble, de la portion déférée àM

souche. La renonciation du père n'a d'autre eS(

que de faire (accroître sa part à ses cohéritiers, et

cohéritiers sont les souches; le partage doit donc»

jours se faire par souches.

Si le défunt avoit laissé un frère, et des neveux!

différentes soeurs, et que le frère renonçât, le part»
des biens roturiers se ferait, à la vérité, par soucli

comme nous venons de le dire, parceque la succes-

sion de ces biens a été déférée à ce frère, et aux®

veux des différentes soeurs par souches: mais las*

cession des biens nobles se partagera-t-elle par souc»

ou par personnes entre ces neveux, issus de d1'"-
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entessoeurs?Je pense qu'elle se partagera par per-
onneset non par souches; car ils n'y avoient point

ff appelés avec le frère du défunt, à qui seul elle

oit étédéférée, ils y sont appelés seuls par sa renon-

iafion, comme étant dans le degré le plus proche

jrèslui; ils n'y ont jamais concouru avec lui; et par

nséquent ils ne doivent point y succéder par repré-

^tation, ni partager ces biens par souches, mais

^personnes.
•

Il y a un cas dans la coutume d'Orléans,, auquel les

éyeuxde différentes souches, quoique appelés seuls

la succession, la partagent par souches.. C'est le cas

uguel le défunt a laissé un frère du simple lien, et

Isneveuxde différents frères du double lien-Le frère

^simple lien étant exclus par ses neveux du double

in, conformément à la disposition de la novelle que
afcoutumed'Orléans a adoptée, suivant que nous le

erronsen l'article suivant, la succession est déférée

ùxseulsneveux, et néanmoins ils dpivent la partager
àf souches, parceque ce n'est que par le secours de

ïpprésentation, qui les place au degré de leur père,
ï$ls excluent le frère du simple lien, qu'ils ne pour-
vent pas exclure sans cela; ,ils succèdent donc, en

%as, par représentation, et doivent, par consé-

Mht, partager par souches. Guiné est d'avis con-

jure; mais il ne l'appuie d'aucune bonne raison, ni

<%ucii.neautorité.

f'ilu'ya pas lieu à la question dans la coutume de

a,ris,qui n'a pas admis la prérogative du double

Du
principe des coutumes de Paris et d'Orléans,
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qu'il n'y a pas lieu à la représentation des nevéuid

nièces, lorsque le défunt n'a laissé ni frère ni soi

habiles à lui succéder, il suit aussi qu'en ce casla

oncles et tantes du défunt concourent avec les neveûi;
car les neveux ne succédant que de leur chef, étdaii

leur degré qui est le troisième degré, les onclesà

tantes dit défunt, qui sont aussi au troisième degré
de parenté avec le défunt, se trouvent en paritéavet
eux. C'est ce qui est décidé par les articles 33g dePari,
è%329d'Orléans.

'

Que si le défunt avoit laissé un frère ou uneseeti,

quoique ce frère pu cette soeur renonçât, les neveii

excluraient l'oncle du défunt, parceque, en cecas,

la succession n'a pas été déférée à l'oncle, maisai

frère du défunt, conjointement avec les neveux;*

par la renonciation du frère, sa part est accrueà

neveux, ses seuls cohéritiers.

S'il n'y avoit que des'neveux, issus dé filles, comme,

en ce cas, la succession des biens nobles auroit été»

féréë au frère seul, la succession de ces biens, pat9

renonciation, seroit dévolue, tant à l'onde qu'aux*

veux, qui la partageroient par personnes, in capitn.
Cette disposition des coutumes de Paris et d'i

léans, qui fait concourir l'oncle avec le neveu, est*

traire à la novelle 118, qui a établi la représentait»
des neveux pour trois objets: i° pour les faire c#

courir avec les frères et soeurs du défunt; 20 pour
M

donner là préférence sur Un frère ou une soeur»

simple lien, lorsqu'ils'sont enfants d'un frère germa»
ou d'une soeur germaine; 3° pour leur donner h-f'
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rencesur les oncles du défunt. Cette préférence du

%veusur l'oncle est établie par le verset illudpàlàm
le la novelle.

Hl est vrai que quelques interprètes'ont prétendu
lueceverset ne devoit être entendu que du cas auquel
1sneveux concourent avec les frères; mais ce n'est

eut-être pas le sens de la novelle. Lorsque le défunt a

fisseun frère, il ne peut y avoir lieu à la question,
Iles neveux sont préférés à l'oncle, puisque l'oncle

estexclus en ce cas, non par les neveux, mais parle

^ère.Irnier en l'auth. postfratres, cod. deLegit. hoered.,
artholesur ledit verset, illud palàm., Cujas sur ledit

jtredu cod. de Legit. hoered., ont entendu ce verset du

asauquel le défunt n avoit laissé que des neveux et

JMoncles. Conformément à cette disposition de là

.pvelle, les coutumes d'Auxerre et de Melun, qui ont

dmisla représentation aux termes de droit, en faveur

jesneveux seulement, décident que le neveu doit

,|re préféré à l'oncle du défunt.

| Que doit-on décider dans les coutumes qui ne s?eri

font pasexpliquées ? Je pense qu'on doit décider pour

|éneveu contre l'oncle, dans les coutumes qui ont ad-

#s la représentation en faveur des neveux; car ces

Iputurnesayant adopté la disposition delà novelle sur ce

ipôint, elles ne peuvent avoir de meilleur interprète

séries questions qui ont rapport à la représentation,

jffùe la novelle même , qu'elles ont adoptée. C'est le

gentiment de Dumoulin en sa note sur la coutume de

fVermandois.

| Gelaa été jugé par l'arrêt des Carons, rapporté par
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Guiné. Au contraire, dans les coutumes qui ontrt-

jeté la représentation en collatérale, il n'est pasdou-

teux que l'oncle doit concourir avec le neveu.

Observez que, comme c'est par le secours de^re-

présentation que les neveux excluent l'oncle du défunt,
il s'ensuit que, lorsque le défunt a laissé un oncle,lu
neveux des différents frères succédant, en ce pas,p

représentation, puisqu'ils ne pourraient pas exclure

l'oncle sans cela, doivent partager la successionp»
souches. Gfest l'avis le plus conforme aux principes,

§'.II. De la représentation dans les;coutumes qui l'admettent,'
en collatérale, à l'infini.

Il y a plusieurs coutumes qui admettent la repré-
sentation à l'infini dans la ligne collatérale de même

que dans la directe, tant en degré égal qu'en degré

inégal. Telles sont les coutumes de Tours, du Maine,

d'Anjou, et beaucoup d'autres.

Dans ces coutumes, la succession du défunt,lors-

qu'elle tombe en collatérale, est déférée par souches;

d'abord aux frères et soeurs.du défunt, et aux descen-

dants des frères et soeurs.

Soit que le défunt ait laissé des frères et soeurst|ui

l'aient survécu, soit qu'il n'en ait point laissé, lesen-

fants et descendants de chacun des frères et soeurspie-.

décédés prennent tous ensemble, dans la succession,

la même part que le frère ou la soeur qu'ils représentent
auroit prise, s'il eût vécu; et, dans la subdivision*

cette part, s'il se trouve parmi les représentants
des

enfants du frère et des petits-enfants issus d'un autre

enfant prédécédé, tous ces petits - enfants prenne»
1'
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.tous ensemble, dans la subdivision, la!part qu'y au-

roit prise la personne qu'ils représentent, et ainsi des

arrière-petits-enfants, et sic in infinitwm:
'• s..

. S'il ne se trouve ni frères:, ni soeurs,' -ni aucuns des-

cendants de frères ou de soeurs ; alors la succession est

déféréede la même mariière'aux oncles et tantes du

-défunt, et à tous les descendants des différents oncles

etdifférentes tantes prédécédés du défunt, qui viennent

de même chacun par représentation de la personne

prédécédéedont ils sont issus.
' S'il n'y a aucuns oncles ni tantes du défunt, ni au-

'cunsdescendants d'oncles et de tantes , la succession

estdéférée aux grands-oncles et grand'tantesj - et à

toutela descendance et postérité des grands-oncles et

vgrand'tantes de la même manière. ' '»
' S'il n'y a aucune postérité des grands-oncles ni

'grand'tan'tes, là succession est déférée à la descen-

danceet postérité des grands-oncles et grand'tantes,
c'est-à-diredes frères et soeurs des bisaïeuls et.bisaïeules
du défunt, et sic in infinitum, tant qu'on peut décou-
vrir lignage:

"- - ;
"•

'" De ces principes il suit qu'au lieu que, dans" ces

Coutumes, l'oncle concoure avec le neveu, lorsqu'il
n'ya point de frère ni soeur, et même exclut le petit-
neveu; au contraire, dans ces coutumes, le neveu, et

toêmeie petit-neveu et l'arrière-petit-neveu excluent

toujoursl'oncle ; le cousin germain et ceux sur lesquels
le défunt avoit le degré de cousin germain excluent

toujours le grand-oncle, etc.

.
'

Eu un mot, les descendants du père ou de lanière
'du défunt excluent toujours ceux qui ne descendent

t Traité des Successions. 13
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que de l'aïeul; les descendants, les aïeuls ou aïeules,
excluent ceux qui ne descendent que du bisaïeul, d

sic in infinitum.

:j II faut néanmoins, pour la succession des propres,
dans ces coutumes comme dans les autres, être dek

ligne d'où le propre procède; c'est pourquoi, par

exemple, la succession d'un propre paternel n'estdé-

férée qu'aux frères et soeurs germains, aux consan-

guins, et à leurs descendance; à leur défaut, elleest

déférée, à l'exclusion des. frères utérins et de leur pos-

térité, aux seuls oncles et tantes paternels, et à leur

postérité, ou, à leur défaut, aux grands
- onclesel

grand'tantes paternels, et sic in infinitum.

L'esprit de ces coutumes qui ont admis la représen-
tation à l'infini étant d'y conserver l'égalité entreles

lignes, comme dans les successions en directe, les

mêmes principes qui ont lieu pour la représentation
en directe ont lieu pour cette représentation en colla-

térale.

C'est pourquoi elle a lieu, soit que les personnes

qui viennent par représentation soient entre ellesei

degré inégal, soit qu'elles soient en degré égal.P»

sieurs de ces coutumes s'en expliquent, et ceprincipf
doit se suppléer dans celles qui ne s'en sont pasexpli-

quées : par exemple, si trois neveux, enfants dm

frère du défunt, viennent à la succession avec un neveu

enfant d'un autre frère, la succession se partagera f

moitié; le neveu qui représente seul un frère auraau-

tant que Jes trois qui en représentent un autre.

Pareillement, dans ces coutumes, les représentants
sont non seulement placés au degré de la personn*
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qu'ils représentent,. mais succèdent à tous les avan-

tageset désavantages qu'elle auroit eus, si elle eût

survécu; de manière que c'est le sexe de la personne

'.représentée qui est considéré plutôt que celui des ré-

présentants j si ce n'est dans la subdivision qui se fait
- entreles représentants.

| §.III. Du rappel qui supplée à la représentation.

j Le rappel est un acte par lequel une personne sup-

tpléé à la loi qui n'a point ordonné la représentation,
enordonnant qu'en cas de prédécès de quelqu'un de

'ses héritiers présomptifs, les enfants de cet héritier
I présomptifprédécédé le représentent.

|, Ondistingue deux espèces de rappel, le rappel fait

l'Oifraterminos juris, et le rappel fait extra terminos

ïjuris.
f Lerappel fait intra terminosjuris estle rappel qu'une

^personnefait à sa succession de ses petits-enfants, dans

\«s coutumes qui n'admettent point la représentation

.#'ligne directe, ou celui qu'une personne fait de ses

^neveux, dans les. coutumes qui excluent la représen-

tation en collatérale. Ce rappel est appelé rappel intra

-jteminos juris, parcequ'il est conforme au droit le

Ijras universellement reçu, qui admet ces personnes
*-asuccéderpar représentation.
-;* Lerappel extra terminosjuris est le rappel des autres

/.parents,comme des petits-neveux, des cousins, etc. Il
estappeléextra terminosjuris, parceque ces personnes

,Desontpoint appelées parle droit civil à succéder par
""présentation.
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Il est évident, par ce que nous venons de diredi

rappel, que c'est une ordonnance de dernière volonté.

De là il suit, ï°'qu'il est toujours révocable jusqu'i
la mort, excepté néanmoins le cas auquel il seroitfait

par contrat de mariage ; le rappel étant, en cecas,
une clause du contrat, il seroit irrévocable.

,De là il suit, 20 qu'il est toujours révocable j usqua
la mort, hors la présence et sans le consentementdt

la personne rappelée.
Ceci est conforme à la noté de Dumoulin sur lacou-

tume de Blois : Ista declaratio ....fiëripotest etiamsk

proesentiâ, scientiâ et acceptatione ejûs qui àdhoeré

tatis partem capiendam vocatur, estque semperamk
latoria usque ad rriortem declarantis.

Celui qui fait un rappel n'a pas besoin non plus,

pour le faire, du consentement de ses héritiers pré-

somptifs, si ce n'est dans quelques coutumes quiII

requièrent. Telle est la coutume de Montargis, quidit

que le rappel ne peut être fait sinon du consenlemë

de tous ceux qui y ont intérêt. Dumoulin, sur cetar-

ticle, observe :Intellige consensum eorum f/ui *•

majores viginti quinque annis.

Observez aussi, dans ces coutumes, quei, lôrsq*
l'héritier présomptif majeur a une fois donné soncon-

sentement pour le rappel, il ne peut plus le rétracte

C'est ce que dit Dumoulin sur notre ancienne co

tume, qui avoit la même disposition : Quisemelcn
senserunt non possunt amplius poenitere nisi eu"1'

cujus successione agitur poeniteat.
Par quel acte doit être fait lé rappel? Il'n'est (*

'douteux que celui qui est intra terminos juris peu's

eu»*i
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faire non seulement par un acte revêtu des formes des

testaments, mais par quelque acte que ce soit. Du-

moulin, en parlant de ce rappel, dit : Ista estsimplex
declaratio quoe fieri potest coram duobus testibus vel

flfiàs, dummodo constet. Il faut pourtant qu'il soi^par

Xcrit; au reste, l'écrit qui le contient n'est sujet à

aucunesformes.

ï.\ Ilyaplus de difficulté à l'égard du rappel qui se fait

<:>extfaterminosjuris; Guiné prétend qu'il peut aussi se

•faire par quelque acte que ce soit. On cite un arrêt

rpour ce sentiment. Pour moi, je penserais qu'il ne

; pourrait être fait que par testament; cela me paroît
;.êtreune suite de là maxime reçue, que le rappel, lors-

| qu'il est extra terminos juris, ne vaut qneper modum

fkgati; or, on ne peut faire des legs que par testament.

f C'estaussi l'avis de Ricard.

-,;0n peut rappeler à sa succession non seulement

! tonslesenfants d'un frère prédécédé, mais l'un,d'entre

;:eux; d'où naît la question si, en ce cas,,il doit être

Fcensé,rappelé à la portion entière qu'auroit eue son

j;père, s'il eût vécu, ou seulement à la portion qu'il
aurait eue dans la subdivision de cette portion, si ses
frèreset soeurs eussent été rappelés comme lui? Guiné

décidequ'il doit avoir la portion entière; j'aurais de

«peine à suivre son avis. Le rappel a l'effet.desup-
-
pléerau défaut de la loi qui n'a pas admis la repré-
sentation; elle ne doit donc accor,derau rappelé que
cequelui aurait accordé la loi de la représentation t
f 'a coutume l'eût admise; or, ce neveu ayant des

frères, la représentation ne lui auroit pas accordé le
,0tal de la portion qu'auroit eue son père, mais seule-
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ment une portion virile dans cette portion ; putà, si

sont quatre enfants, il auroit eu le quart de cettepor-
tion ; le rappel ne doit donc lui accorder que le quart
de cette portion ; les frères survivants doivent profiter
du surplus ; de même qu'ils auroient profité du total

de la portion du prédécédé, si aucun des enfantsdn

prédécédé n'eût été rappelé, de même ils doivent pro-
fiter des trois quarts de cette portion, lorsque troisdes

quatre enfants de ce prédécédé n'ont point été rap-

pelés.
Cela a lieu lorsque le défunt ne s'est pas expliqué,

lorsqu'il a dit simplement qu'il rappeloit un tel, sou

neveu, à sa succession; que, s'il a dit qu'il le rappeloit

pour succéder à la portion qu'auroit eue son père, il est

clair qu'il a voulu lui laisser toute la portion qu'auroit
eue son père. Mais je penserais qu'en ce cas le rappel,
donnant plus à ce neveu qu'il n'en aurait eu parla

représentation, si la coutume l'avoit admise, doit être

considéré comme un rappel extra terminos juris.
Les deux espèces de rappel ont des effets très diffé-

rents; le rappel intra terminosjuris supplée au défaut

des coutumes qui n'ont pas admis la représentation,
et rend les personnes rappelées vraiment héritières par

représentation de leurs père ou mère de la portion

qu'auraient eue leursdits père ou mère, comme sus

eussent été appelés par la loi.

D'où il suit qu'ils sont saisis de cette portion
dèsI'

temps du décès ; qu'il n'est point nécessaire d'en de-

mander la délivrance ; qu'ils ont part, en cette q-ualitei
aux légitimes coutumières dans les propres avecles

autres héritiers, qui ne peuvent pas/retenir cesréserve*
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coutumières en abandonnant aux rappelés les biens

;disponibles, les rappelés étant héritiers aussi-bien

qu'eux.
Au contraire, le rappel fait extra terminosjuris, ne

Svautque per modum legati; les rappeFés ne sont point
héritiers du défunt ; mais ils sont de simples légataires

: .dela portion à laquelle ils sont rappelés; ils n'en sont

\ point saisis, et ils doivent en demander à l'héritier la

; délivrance.

| De là il suit que l'héritier peut, vis-à-vis d'eux, re-

'f tenir les réserves coutumières en leur abandonnant les

vBiensdisponibles.

f
•
^Lorsqu'une personne qui avoit un frère et un neveu

<#d'unautre frère prédécédé, a rappelé ce neveu, si ce

| frère, qui exclurait le neveu, vient lui-même à mourir

: depuisle rappel, que deviendra le rappel? Il y a lieu

|ï depenserque le rappel est éteint, et que ce neveu rap-
; pelédoit succéder de son chef in capita, avec les- eii'-

;; fantsde l'autre frère. La raison en est, que le rappel
, nestfait, que pour suppléer la représentation, que la

-coutume n'a pas admise. D'où il suit que le neveu, fils
dufrère prédécédé, n'ayant plus besoin de représen-
tation, par le décès arrivé du frère qui restoit, il ne doit

plus y avoir lieu au rappel; néanmoins la question
peutsouffrir quelque difficulté, et on pourroit, peut-

f être,dire que le neveu, enfant du frère premier décédé,
r Pourroit prétendre la-moitié des biens du défunt, non-

obstant la mort de l'autre frère, qui restoit, et que les

enfants de cet autre frère quia consenti au rappel ne

peuvent la lui contester.



200 TRAITÉ DES SUCCESSIONS,
'

ARTICLE II.

De la prérogative du double lien.

*

§. I. Ce"'que c'est que double lien.

On appelle lien de parenté la souche commune.donl

deux patents desicendent ; car c'est cette souche com-

mune qui les unit, et forme entre eux la parenté.,.
On appelle parenté du doublé lien, ou des deui

côtés., celle qui est, formée par,deux souches com-

munes, telle qu'est celle entre des frères qui descendent

d'un même, père ou d'une même mère, entre despa-
rents qui descendent d'un rn.êmé aïeulet d'une, même

aïeule* etç* , , , '. -.- //' ,..-,,;:...;'. ,,'... :'-

Au contraire, la parenté formée par Une seule souche

commune est appelée; parenté, du simple lien, oupa-

renté d'un seul coté. Télle^est;,celle ;qUi est entre des

frères consanguins, qui n'ont pour souche commune

que leur père.j étant nés de différentes ni ères, celle.qûi

estentrfidesfrer.esutérins, quin'ont pour souchecom-

mune.que leur imère,,, étant nés'ide différents pères.
. .Pareillement, à l'égard dèsaUtre&degjrés, la parente

quiest entre mon^eveu etmoi est de double lienyisi

ce neveu est;un fils,de:.mon.frère.germain i parceque
nous avons pour,souches communes mon père et ma

mère,.qui sont l'aïeul et-l'aïèulede; mon neveu-Que si

c'est.le fils., de mon frère consanguin,. la parenté »est

que du. simple lien, parceque nous n'avons,quitfe
souche commune, savoir, mon père, qui est l'aïeul de

mon neveu.
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pr-lâparenté avec mon oncle est du double lien, s'il

>estlefrère germain de mon père, parceque nous avons

spoursouches communes le père.et la mère de mon

bricle, qui sont mes aïeul et aïeule paternels ; que s'il

în'étoitquele frère consanguin de mon père, la parenté

fneseroitque du simple lien ; car no us n'aurions qu'une
%uche commune, savoir, le père de mon oncle, qui
ièstmon aïeul paternel. ;

\ Demême à l'égard des cousins germains, la parenté

festdudouble lien, s'ils sont enfants de frères germains,

;j)arcequ'ilsont pour souche commune leur aïeul et leur

|aïeulepaternels ; que s'ils sont enfants de frères con-

;sanguins,la parenté sera du simple lien, parcequ'ils

jurant qu'une souche commune, savoir, l'aïeul pa-

|te,fnel,leur aïeule étant différente,

; j. II. Quelle loi a établi la prérogative du double lien, et

I quelle est la variété des coutumes sur cette matière.

J.-;C'estla novelle 84 c[ui a introduit la prérogative des

Ipârentsdu double lien sur ceux du simple lien. Jus-;.

vtiflien,par cette novelle, donne, dans les successions

latérales, la préférence aux frères et soeurs conjoints
pès.deux côtés avec le défunt sur les frères et soeurs

juineleseroientqued'un seul côté.
sï;:;Parla novelle 118, par laquelle il a introduit la re-

présentation, il accorde aux neveux et nièces, enfants
.ftesfrèresou soeurs germains, le même droit de préfé-.
?ïençesur les frères et soeurs conjoints d'un seul côté,
î-kes coutumes sont différentes sur la prérogative du

)l°ublelien. ,.'..' '.'.'. -

\
l II y en a qui la rejettent expressément : telle est
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la coutume de Paris, articles 34o et 341, et beaucoui

d'autres;
2° Il y eh a qui ne s'en expliquent point;
3° Il y en a qui l'admettent, selon la disposition de

droit, aux frères et aux neveux;

4° Celle d'Orléans y ajoute les oncles;
5° Il y a des coutumes qui l'accordent aux frères,

sans parler des neveux ;
6° Il y en a qui l'accordent en termes généraux.

§.III. Si la prérogative du double lien a lieu dans les coutume

qui ne s'en sont pas expliquées.

Les auteurs sont partagés sur cette question. Cha-

rondas, Brodeau, Lebrun, sont d'avis que cette préro-

gative n'a pas lieu dans les coutumes qui ne s'enexpli-

quent point. Le Grand, sur Troyes, prétend, aucon-

traire , qu'elle y doit avoir lieu. Guiné distingueenW
les coutumes qui ont rejeté la représentation collaté-

rale, et celles qui l'ont admise. Selon lui, dans lesp*
-mières, la prérogative du double lien n'a pas lieu, m»

elle a lieu dans celles qui ont admis la représentation
La première opinion me paroît préférable. La règle

générale, en matière de succession collatérale, est»

la déférer à tous les parents qui sont dans le degré»

plus proche avec le défunt. Les frères du simple
1*

se trouvant fondés, dans cette régie générale, p1*

succéder avec les frères du double lien avec lesqn^

ils se trouvent en parité de degrés, ils ne peuvent
s

être exclus que par une loi qui restreigne cettereg

générale, et qui accorde une prérogative sur eux àce

du double lien. Or, la novelle ne peut servir de'»'
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Elle nepeut pas l'avoir par elle-même ; les novelles de

Justinienn'ayantjamais eu force de loi dans les Gaules,

qui, dès avant Justinien, n'étoient plus de l'empire

romain; elle ne peut donc l'avoir qu'autant qu'elle
auroitété adoptée par ces coutumes; mais comment

prouverqu'elle y a été adoptée, lorsque ces coutumes

nes'enexpliquent point? Dira-t-on qu'un grand nom-

bredecoutumes ayant adopté expressément cette dis-

positionde la novelle, elle doit passer pour le droit

Commundu pays coutumier, et par conséquent sesup-

Ijpléerdansles coutumes qui ne s'en sont pas expliquées?

J)n nepeut pas dire cela; car, s'il y a beaucoup de cou-

tumesqui l'ont adoptée, il y en a bien à peu près autant

J|oi l'ont réjetée.
""Ladistinction que fait Guiné entre les coutumes qui

jontadmisla représentation en ligne collatérale et celles

';.qwnel'ont pas admise, est fondée sur un faux prin-

ce. Il prétend que le droit qui établit la prérogative
#u double lien, est une suite de celui qui a établi la

Représentation-,d'où il conclut qu'il doit avoir lieu dans

ps coutumes qui se sont déclarées pour la représenta-

ïtîon,quoiqu'elles ne sesoient pas expliquées sur la préro-
gativedu double lien. Le principe est faux; il est si

|peu vrai que le droit qui a établi la prérogative du

I^Purdelien soit une suite de celui qui a établi la re-

Ipresentation, que le droit du double lien a été établi

Ipar Janovelle 84, auparavant que le droit de la repre%
«Mutation eût été établi, il n'en est donc pas une suite :
eesdeux droits sont tellement indépendants l'un de

i autre, que plusieurs coutumes qui ont expressément
«omis la représentation, ont rejeté expressément le
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double lien; telle est la coutume de Paris : etquew'ce.
versa, des coutumes qui ont rejeté expressément la

représentation, ont admis expressément la. prérogative
du double lien, telle est la coutume, de Blois. Il estvrai

qu'en supposant la prérogative du double lien établie

à l'égard des frères, et en supposant le droit de repré-
sentation établi en faveur des neveux, c'est une es-

pèce de suite du droit de représentation que lesne-

veux aient la prérogative du double lien sur les frères,
telle que l'aurait eue la personne qu'ils représentent;
mais ce n'est, en aucune manière, une suite du droit

de représentation que les frères aient la prérogative du

double lien ; ce sont deux droits qui n'ont aucun rap-

port; et de ce qu'une coutume a adopté l'un, onn'en

peut rien conclure pour l'autre. Notre opinion estap-

puyée d'un arrêt rapporté par Brodeau, lettre S., n.17,

quiajugé, dans la coutume deBourges, quela préro-

gative du double lien n'avoit pas lieu dans la succes-

sion des meubles, et acquêts, quoique cette coutume

l'admette expressément dans la succession des propres,
et qu'on jieut par conséquent conclure qu'à plus forte

raison elle devoit être,censée l'avoir admise pour
la

succession des meubles et acquêts, y ayant beaucoup

moins de raison de l'admettre dans la successiondes

propres que dans celle des biens ordinaires, suivant

que nous le verrons par la suite.
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- Ç.IV. En faveur de quels parents la prérogative du double

i .. ]iena-t-elle lieu par la novelle, et dans les coutumes qui

s'y sont conformées. . ;.

Cette prérogative est accordée par la novelle suivie,'
encela, par un grand nombre de coutumes, aux frères

% etsoeursgermains, sur lesïrères et soeurs conjoints d'un

\ seulcôté.

Lorsque le défunt n'a laissé aucuns frères ni soeurs,

j lesneveux, enfants du frère germain, doivent-ils ex-

v clùreles neveux enfants d'un frère consanguin ou ûtë-

; rih? On peut dire pour la négative, que la prérogative
' du double lien n'a d'abord été accordée qu'aux frères

i: etsoeurspar la novelle 84, et que si elle a été commu-

niquéeaux enfants des frères et soeurspar la novelle 118,
"

qui a introduit la représentation, il semble qu'elle ne

leur a été accordée que comme une suite dé la rgpré-
1 sentation, et en tant qu'ils succèdent, par la représen-

j tation, à toutes les prérogatives de la personne qu'ils
,: représentent; d'où on conclut que, lorsque le défunt

: n'a laissé ni frères ni soeurs, les neveux, enfants des

frèresgermains, succédant, en ce cas, de leur chef,
nepeuvent exercer la prérogative du double lien'sur

:' lesneveux enfants des frères consanguins ou utérins.
Cesraisons paraissent fortes ; c'est l'avis de Brodeau sur

Louet, lettre S., de Lebrun, et autres. On dit, aU con-

traire, pour l'affirmative, qu'il est vrai que c'est en par-
lant du cas de la représentation que Justinien, en sa

novelle 118, a parlé de la prérogative des neveux du

double lien, mais qu'on n'en doit pas conclure qu'il ne
leur a pas accordé cette prérogative, même hors le cas
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dé la représentation, et lorsqu'ils succèdent de leur chef'

que quoique Justinien ne s'en soit pas expliqué diset-

tement, on doit néanmoins le sous-entendre; carier
lois doivent s'interpréter de manière qu'elles ne con-
tiennent rien de choquant. Quoi de plus choquantde

penser que Justinien ait voulu donner à ces neveuxdu

double lien plus de droit sur les propres frères dudé-

funt que sur leurs enfants, et qu'il ait voulu rendrek

propres frères du défunt de pire condition que leurs

enfants, en faisant, concourir ceux-ci à la successiou

de leur oncle avec les neveux conjoints des deux côtés,

pendant que leurs pères, qui étoient les propres frères

du défunt, en auraient été exclus? Cujas aentendula

novelle de cette manière, car il dit : Fratris utroquèfn-
rente conjunctifilii excluduntfratris altero parentectm-

junctifilios. Il admet donc la prérogative du double lieu,

même dans le cas où les neveux succèdent de leurcnef.

La Thaumassière, cent. 2 , q. 8, rapporte un arrêtdans

la coutume de Berry, qui a jugé pour cette opinion.
Il n'y a pas lieu à la question dans les coutumes qui

admettent la prérogative du double lien, et la repré-

sentation, tant en degré égal qu'en degré illégal; car,

dans ces coutumes, les neveux, enfants du frère ger-

main, succédant par représentation avec les neveux,

enfants du frère consanguin, il est évident qu'ils exer-

ceront la prérogative du double lien.

. Il n'y a plus lieu à la question dans les coutumes

qui, sans admettre de représentation en ligne colla-

térale, accordent la prérogative du double lien aux

neveux; car cette prérogative ne peut, dans ces cou-

tumes, être une suite de la représentation, quin'yeSt
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H,asadmise ; les neveux ont donc certainement, dans

es coutumes, cette prérogative de leur chef, et par
: conséquent ils peuvent, lorsqu'ils succèdent de leur

thef, exclure les neveux du simple lien,

i Enfin, elle n'y a pas lieu dans la coutume d'Or-

fléans, qui accorde la prérogative du double lien aux

i onclesaussi bien qu'aux frères et aux neveux du défunt :
• onne peut pas dire qu'elle n'accorde pas cette préro-

gative aux neveux de leur chef, mais seulement comme

unesuite du droit qu'elle leur donne de représenter
; leur père ou mère, puisqu'elle accorde cette même
*
prérogativeaux oncles; c'est pourquoi les neveux con-

Vjointsdes deux côtés, quoiqu'ils viennent de leur chef,
; doivent certainement exclure les neveux conjoints

l .d'uncôtéseulement.

||.V.Dans les coutumes qui ont exprimé les parents auxquels
; elles accordoient la prérogative du double lien, peut-elle

}; êtreétendue à d'autres.

ç; La prérogative du double lien étant une exception
s,à la régie générale des successions, qui les défère à

; ifouslesparents du défunt qui sont dans le plus proche
degré,cette prérogative ne doit pas recevoir d'exten-

; sion, d'où on a conclu que, lorsqu'une coutume ac-
; cordoitcette prérogative à certains parents, elle ne de-

) voit pasêtre étendue à d'autres parents sur lesquels la

•; coutumene se seroit pas expliquée.
' Sur ce principe on doit décider que, dans les cou-

; turnesqui accordent la prérogative du double lien aux

Deveuxdu défunt, et qui ne s'expliquent point sur les

,°nclesdu défunt, cette prérogative ne doit point s'ac-
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corder aux oncles conjoints des deux côtés sur leson-

cles conjoints d'un seul côté, quoique les oncles pu$
sent dire qu'étant parents au même degré que lesau-

tres, ils devroieht avoir les mêmes prérogatives (pi
sont accordées aux neveux; car, la réponse est queles

privilèges sont de droit étroit, et ne doivent pasêtre

prétendus par d'autres personnes que celles à quili

loi les a accordés. C'est le sentiment de Cujas ehsi

consùlt. 4.
Sur ce principe, on décide ordinairement que,'dans

les coutumes qui ont accordé aux frères et soeursger-
mains la prérogative du double lien, sans parlerdei'

neveux, les neveux ne peuvent pas la prétendre. Guiné

trouve cette décision trop générale, et y apporteuni

limitation qui me paroît juste, qui est que, lorsquell
coutume qui accorde aux frères la prérogative dudou-

ble lien, admet aussi, non seulement la représentation
en collatérale, mais aussi le principe que les repré-
sentants succèdent à toutes les prérogatives de laper-
sonne qu'ils réprésentent, on doit dans ces coûtants

accorder la prérogative du double lien aux neveuxf

succèdent par représentation de leur père ou mère1,

quoique la coutume ne se soit expliquée, que surte

frères ; car c'est une suite et une conséquence nécessaire

du principe que les réprésentants, succèdent à toutes

les prérogatives de la perse-nne qu'ils représentent.
Par la même raison, il y à lieu de penser que>sl

la coutume qui accorde la prérogative du double W

aux frères et soeurs germains, est du nombre de celte

qui admettent la représentation à l'infini dans touK

la descendance, postérité des frères et soeursdu défua'i
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et cemême principe ci-dessus mentionné, queles re-

présentants succèdent à toutes lés prérogatives de la

personne rtprésentée; on doit, dans~ees coutumes,

quoiqu'elles n'aient parlé que des frères et soeurs, àc-

order la prérogative du double lien à tous les des-

cendants des frères et soeurs germains du défunt sur
*lesfrères et soeurs conjoints du défunt, d'un côté seu-

lement, et sur toute leur descendance.
' C'est l'avis de Bry, en sa note sur la coutume du

Grand-Pérche, art. i53, qui ne parlé que des frères;
'cet auteur, sur cet article, dit : Néanmoins y%ayant

représentation infinie, elle se doit étendre.

j. VI.Dans les coutumes qui accordent, en termes généraux,
la prérogative du double lien, quels parents sont censés

comprisdans la disposition.

Il y a quelques coutumes qui accordent la préroga-
tive du double lien, en termes généraux, en toutes

successionscollatérales ; telle est la coutume de Blois

'qui dit, art. i55: En toutes successions collatérales les

arentsqui tiennent le défunt ex ntroquè parente, ex-

cluent tous autres qui le tiennent seulement ex uno

latere. _ <

Celle de Montàrgis dit à-peu-près la même chose.

A s'en tenir à la généralité des termes et à ces mots
^n toutes,il semblerait que dans ces coutumes les col-

ï latéraux d'un défunt, parents du double lien, en quel-
; que degré qu'ils fussent, devraient exclure les parents

du même degré qui ne seraient parents»que du sim-

. P'e lien; néanmoins, par le principe déjà ci-dessus

Traité des Successions. i4
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rapporté, que la prérogative du double lien contenant

une exception à la régie.générale des, successions,
étoit.de droit étroit, les arrêts ontrestreist la généra-
lité des expressions de ces coutumes aux seuls parents

pour lesquels Justinien, dont ce droit avoit été em-

prunté, l'avoit établi, c'est-à-dire aux frères et soeurs,,i

neveux et nièces du défunt, et n©n à d'autres; c'est.ce;

que npus apprenons d'une note de Dumoulin surk

coutume de Blois : In causa de^Villebraisme judicaM

per arrestum quod non attenditUr duplicitas vined

ultra filios fratrum... restringendo hune paragrapliua
ad limites novelloe; et cette interprétation est confirmée

par l'usage de la province. La même chose a étéjugée

par la coutume de Péronne, qui, après avoir accorde
1

aux frères et soeurs germains le droit d'exclure les>

frères et soeurs conjoints d'un côté, ajoute, entérinesi

généraux : Et s'observe le semblable pour le regarda

parents collatéraux conjoints des deux côtés contreceuij

quine le sont que d'un côté; on a jugé que cette addi;

tion, quelque généraux qu'en fussent les termes, ne

comprenoit que les neveux et nièces.

Observez pareillement que, dans les coutumes qui

admettent la représentation infinie et la prérogative
;

du/double lien, cette prérogative appartient auxfrères

et soeurs germains du défunt et à toute leur postérité,
à cause de la représentation; mais à défaut de frères

et soeurs de leur.descendance, tous les autres parents,
tels que les oncles du défunt et leurs descendants, ne

jouissent point de cette prérogative.
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|j. VIL Surquels parents la prérogative du double lien peut-
-ï elle être exercée.

|; Les parents Conjoints ex utroque latere n'ont de

^prérogative que sur les parents conjoints d'un seul

fcôté, avec lesquels ils sont en égal degré, et non pas
*sur ceux qui seroient dans un degré plus proche.

Quelques coutumes s'en expliquent par, ces termes,
'enpareil degré, et on doit les suppléer dans d'autres

oùils ne se trouvent pas.
C'est ce que nous apprenons d'une note de Du-

'
moulin sur la coutume de Blois, qui dit simplement:
'.Entoutessuccessions collatérales, les parents qui attei-

gnentle défunt ex utroque parente, excluent tous au-
' tes parents qui l'atteignent ex uno latere. Dumoulin

dit: Intellige quandb sunt in eodem gradu, ut per sen-

tentiambaillivi Dunensisjudicatumfv.it, confirmatum
perbaillivum Blesensem. C'est pourquoi dans la cou-

tume de Blois, qui n'admet point la représentation
desneveux, le neveu, fils du frère germain du défunt,
n excluera pas, par la prérogative du double lien, les

frèresconsanguins ou utérins du défunt, parcequ'ils
sonten plus proche degré que lui.

Observez qu'il n'est pas nécessaire que le parent du

doublelien soit de son chef en égal degré avec le pa-
rentdu simple lien, pour qu'il puisse l'exclure ; il suffit

1Uil s'y trouve par le secours de la représentation
...dansles coutumes qui l'admettent; c'est ce qui est dé-

: C1déen termes formels par la novelle qui décide que
les enfants du frère germain du défunt excluent les

. "cres du défunt conjoints d'un seul côté.
'

'4-
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§. VIII. A quels'parents et sur quels parents la coutune
d'Orléans accorde-t-élle la prérogative du double lien,

La coutume d'Orléans, art. 33b, s'exprime ainsi:

En meubles et conquêts immeubles, les collatéraux con-

joints des deux côtés du décédé sans hoirs de son coijs,
•excluent ceux qui sont conjoints d'un côté seulement,

jusqu'au degré des oncles et tantes, neveux et niècesh

décédéinclusive/nent.
Il n'est pas douteux que, conformément à cetar-

ticle, les frères et soeurs germains excluent les frères;

ou soeurs d'un seul côté; que, lorsqu'il n'y a ni frères

ni soeurs, les neveux du double lien excluent,tantles
neveux du simple lien, que les oncles du simple lieu;

et que, vice versa; lorsqu'il n'y a ni frères ni soeuré,

les oncles ou tantes du double lien excluent, tantles

oncles et tantes du. simple lien, que les neveuxet

nièces du simple lien.

On a agité la question dans cette coutume, siles

neveux et nièces du double lien dévoient exclureles

frères ou soeurs du simple lien? Lalande rapporte deux

arrêts rendus en notre coutume ; le premier avoitjuge
contre l'exclusion; mais le second, rendu depuis 1618,

confirmatif d'une sentence du bailliage, a jugé pou'

d'exclusion; et c'est à cet arrêt, qui est conforme àla

novelle, qu'il faut se tenir. La raison de douter étoit

que Téditiosn de notre coutume de Saturnin Hototpor-
toit ces mots, excluent en égal degré. La réponse

est:

i° que quand ils se trouveraient dans le texte delà

•coutume, ils devraient être entendus en ce sens,®

égal degré, soit de leur chef, soit par le secours de"
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.représentation ; or, les neveux et nièces, quoiqu'ils

fsoientde leur chef parents plus éloignés que les frères

%lsoeurs,néanmoins, par le secours de la représenta-

tion, ils se trouvent placés au même degré, ce qui

Suffîtpour qu'ils puissent les exclure; 2° ces mots qui

|é trouvent dans l'édition d'Hotot ne sont point dans

|outesles autres, et.se trouvent rayés sur l'original qui
&oit à l'Hôtel-de-ville, où Lalande atteste avoir vu la

Jrature; cette rature n'a pu être faite que dans la

{craintequ'on ne crût qu'on eût voulu ôter aux neveux

jetnièces, qui viennent par représentation, l'avantage

fu double lien ; il doit'donc demeurer pour constant

p'on n'a pas voulu leur ôter.

|s On a fait une autre question de savoir qui devoit

$re préféré d'un oncle du défunt du double lien, ou.

phin frère ou une soeur du simple lien? Il a été jugé
*en notre coutume pour le frère, par arrêt de i634,

•rapporté par Brodeau; ce qui est conforme au prin-

cipe général que nous avons établi ci-dessus, que le

jparent, conjoint des deux côtés, n'a la prérogative du.

jdouLle lien que sur les parents avec lesquels il est en

-égaldegré, soit de son chef, soit au moins par le se-

| coursde la représentation ; l'oncle n'étant donc point
.;enaucune manière en égal degré avec.le frère, il ne

peutavoir sur le frère la prérogative du double lien,
etlefrère, comme le plus proche, le doit exclure. La

raisonde douter, est de ce que les mots en pareil de-

'^eavoient été rayés sur l'original; mais il est plus

•jneprobable qu'ils ne l'ont été que par la raison qui a
etédite ci-dessus.
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§i IX. Pour quelles-espècesde biens a lieu la prérogativedu
double lien.

La prérogative du double lien n'a lieu que pourla

succession des meubles et acquêts, et non pour celle

des propres; la plupart des coutumes s'en expliquent,
et cette distinction doit se suppléer dans celles quine,

s'en expliquent pas.
La raison sur laquelle cette distinction est fondée

est facile à apercevoir. La parenté paternelle et lapa-
renté maternelle donnant l'une et l'autre également
droit à la succession des meubles et acquêts, le parent

conjoint, ex utroque latere, qui réunit en lui cesdeux-

parentés, a comme un double droit à cette succession

contre le parent, ex uno latere, qui n'a que l'une deces

deux parentés. C'est pour cela que le parent conjoint,
ex utroque latere, l'emporte sur lui.

Il n'en est pas de même de la succession des propres;
il n'y a que la parenté du côté d'où le propre procède

qui donne droit à la succession de ce propre: d'oùil

suit que, pour la succession d'un propre paternel

(par exemple), le frère germain du défunt n'a paspWs
de droit que le frère consanguin ; car il n'y a quela

parenté paternelle qui donne droit au frère germain
ai

la succession de ce propre, laquelle parenté
le frère

consanguin a aussi bien que lui; la parenté mater-

nelle qu'il a de plus que le frère consanguin, estune

parenté qui ne peut donner aucun droit à la succes-

sion d'un propre paternel; elle est entièrement étran;

gère pour cette succession: le frère consanguin Ja

donc autant de droit que le frère germain; ils doivent
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doncconcourir, et le double lien de parenté que l'un â

Jsur l'autre n'y doit être d'aucune considération.

|'-'La prérogative du double lien a-t-elle lieu dans la

isuccessiondes propres qui ne sont affectés à aucune

aligne?Par exemple, si le défunt laisse dans sa succes-

sion un héritage qui lui est venu de la succession de

|l'un de ses frères germains qui l'avoit acquis, cet

^héritageest un propre dans sa succession, puisqu'il
M est venu de succession; mais c'est un propre qui
oin'estpas plus affecté à la ligne paternelle qu'à la li-

fgne maternelle, puisque son frère qui l'avoit acquis,

Jjëtdela succession duquel il lui étoit venu, étoit son

Jfrèregermain, et, par conséquent, son parent paternel

|et maternel tout à-la-fois. La prérogative du double

jdienaura-t-elle lieu pour'la succession de ce propre?
1

f four la négative, on peut dire que la prérogative du

|;double lien est de droit étroit, comme nous l'avons

!=sdéjàobservé plusieurs fois; qu'elle ne peut donc avoir

*dieu pour d'autres biens que pour ceux pour les-

quelsles coutumes l'ont accordée; que l'ayant accor-

déepour les meubles et acquêts, elle ne peut pas
avoirlieu pour les propres. Au contraire, pour l'affir-

mativeon dira que les coutumes, en parlant "des meu-

, oieset acquêts, n'en ont parlé que par opposition aux

propresde ligne, et n'ont entendu exclure de la pré-
rogativedu double lien que la succession des propres
deligne; que cela paroît, pour peu qu'on fasse atten-

î
non à la raison de la distinction qu'on fait à cet égard
entreles meubles et acquêts, et les propres; cette rai-

son, comme on l'a déjà observé ci-dessus, est que l'une

:; et l'autre des parentés paternelle et maternelle don-.
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nent droit à la succession des meubles et acquêts; d'où
il suit que celui qui réunit lés deux parentés, y à un

double droit contre celui qui n'a que l'une de cespa-
rentés, et doit, par conséquent, l'emporter sur lui;
au lieu qu'il n'y a que l'une de ces deux parentés qui
donne droit à la succession; savoir, celle du côtéd'où

le propre procède; l'autre n'y donne aucun droit:le

parent qui réunit les deux parentés n'a donc pasplus
de droit à la succession des propres, que les parents

qui n'ont que la simple parenté du côté d'où le propre

procède; c'est la raison pour laquelle il ne leurestpas

préféré, et pour laquelle le double lien n'est d'aucune

considération pour cette succession ; mais cette raison

ne milife point du tout à l'égard des propres quine

sont pas plus affectés à une ligne qu'à l'autre ; aucon-

traire, la raison sur laquelle est fondée la prérogative,
du double lien pour, la succession des meubles etac-

quêts, milite également pour celle de ces propres sans

ligne; l'une et l'autre des parentés paternelle et ma-

ternelle donnent droit à cette succession, commeà

celle des meubles et acquêts ; celui qui réunit les deux

parentés y a donc un double droit, comme à celledes

meubles et acquêts; et, par conséquent, il doit exclure

dans cette succession ceux qui n'ont que l'une desdeux

parentés, comme dans celle des meubles et acquêts.
Ces propres sans lignes sont, quant à la raison sur la-

quelle est fondée la prérogative du double lien, en-

tièrement semblables aux meubles et acquêts, et en-

tièrement dissemblables des propres de ligne; et, par

conséquent, ils doivent être compris dans ce que les

coutumes ont ordonné pour'la succession des meubles
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t acquêtspar rapport à cette prérogative, et non pas
anscequ'elles ont ordonné par rapport aux propres

d£ligne, Guiné rapporte un arrêt de 1691 qui a jugé
ourcetteopinion en la coutume de Blois. .»

ARTICLE III.

elaprérogativede masculinité dans la successioncollatérale
des fiefs.

En successionde fief en ligne collatérale, le masle

pareil degré for-clost la femelle. Telle est la dispo?*
ition de la coutume d'Orléans, art. 99. La coutume

dePariset plusieurs autres en ont de semblables.

Cettepréférence qu'ont les mâles sur les femelles

n'estpoint, fondée sur aucun intérêt des familles, ni

uwe que c'est par les mâles que les familles se per-
ëtuent; mais sur ce que autrefois les filles, comme

^capablesdu service militaire, n'étoient point ca-

ablesde posséder des fiefs, ni d'y succéder; on les
aadmisespar la suite, mais à la charge que les pa-

$Ms mâles, lorsqu'ils seraient en égal degré avec

vies,conserveraient l'ancien droit qu'ils avoient de
«en exclure,

luettepréférence n'a lieu que dans la ligne colla-

ge; dans la ligne directe descendante, après que le

nlsaméa prélevé son préciput, les enfants mâles et

femellespartagent également les fiefs ; et dans la ligne
•directeascendante, la mère partage également les

Msavec le père, l'aïeul avec l'aïeule, etc.
il résulte de la raison que nous avons donnée de. la

preiérencedes mâles, qu'on ne considère pour cette
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préférence que le. sexe des parents qui se présentent,
de leur chef à la succession, et non point celui'ii

personnes dont ils descendent. C'est pourquoi unne-

veu», fils d'une soeur du défunt, qui vient à la succes-

sion de son chef, exclura la nièce, fille d'un frère;

quoique ce neveu, fils d'une Soeur, ne, soit pointdt

nom du défunt, et qu'au contraire la nièce aitIV

vantage d'être du nombre de la famille du défunt,

Lorsque des parents succèdent, non de leur chef,;
mais par représentation, c'est le sexe de la personne;

représentée qui doit être considéré pour cette préfé-*
rence, et non celui des représentants.

De là il suit que> si les neveux, enfants d'unesoeur

du défunt, viennent à sa succession par représenta
de leur mère, avec une soeur du défunt, et desnièces,

enfants d'une autre soeur, ces neveux, quoique mâleSjV

n'excluront pas de la succession des fiefs ni la soeurïi

les nièces, enfants de l'autre soeur, parceque.ces ne-

veux venant par représentation de leur mère, cenest

point leur sexe qui doit être considéré, mais celuidt'

leur mère ; et qu'ils ne peuvent pas avoir plus dedroit

pour exclure la soeur du défunt et les autres nièces,»

qu'en auroit eu leur mère qu'ils représentent, etdont

ils tirent tout leur droit.

Non seulement le mâle qui succède par représenta-
tion de sa mère n'a pas la prérogative d'exclure »

soeurs et les nièces, filles des soeurs; il est lui-menis

exclus de la succession des fiefs par les frères du oV

funt, comme sa mère l'auroit été, ne pouvant pasavoit

plus de droit que sa mère qu'il représente. C'estnu

seconde conséquence de la régie, qu'on considère|{
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xédela personne représentée, plutôt que celui des

^présentants.
, Cesdeux conséquences ne souffrent aucune diffi-

lilté; et c'est une chose avouée de tous, que le mâle

i succède par représentation de sa mère ne peut,
feraucun avantage de son sexe, ni pour exclure les

*urset nièces du défunt de la succession dès fiefs, ni

puréviter d'en être exclus parles frères du défunt,
u'descendantsdes frères.

>'Viceversa.Peut-on tirer cette autre conséquence de

otrerégie, que la fille qui succède par représentation
d'ésonnère, ne souffre aucun préjudice de son sexe,

quil'empêche de pouvoir succéder aux fiefs, comme

on père y auroit succédé, ni même de pouvoir
exclureles soeurs du défunt et descendants des soeurs,
commeson père l'auroit pu faire? Notre coutume, ar-

.de 323, a adopté cette conséquence, au moins pour
'àpremière partie, en décidant que la nièce, fille du

5.itère,succède aux fiefs avec les frères du défunt; elle
âe lui donne pas néanmoins le droit d'exclure les.

fsoeursdudéfunt; mais ce n'est pas par le défaut de

^onsexe, qui n'est point considéré, puisqu'elle ne le

/donnepas au neveu, mais par une autre raison que
t nousverrons ci-après.

| Dansles autres coutumes, la question fait difficulté.

Croyezcequi en a été dit, et des autres questions qui

f Yontrapport, en l'article de la représentation.
t ^a régie que nous avons établie, que c'est le sexe

delà personne représentée qui doit être considéré, et
Boncelui des représentants, a lieu, pour le partage
principal de la succession, parceque ce n'est pas de
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leur chef, mais du chef de la, personne représentée;

que les représentants viennent à ce partage; ceson)
les personnes qu'ils représentent qui sont, en quelque;

façon, censées partager plutôt qu'eux; mais dansla

.subdivision,, comme c'est de leur chef que les repré-
sentants subdivisent entre eux la portion échueàlent

souche,.on doit, dans cette subdivision, considérait

propre sexe de chacun des représentants.
C'est pourquoi si plusieurs neveux et nièces ontsuc-

çédé, par représentation de leur père, ou de leur mère,

à leur oncle dans la subdivision de la portion desbiens

féodaux qui est échue à leur souche, les neveux exclu-,

ront les niécés ; parceque c'est ex. propriâ nereonâ;-;
c'est de leur chef que ces neveux et nièces subdivisent;,

c'est donc le propre sexe de chacun d'eux qui doitêtre;

considéré; et comme c'est un principe que nousavons,;'

déjà vu ailleurs, que les mêmes régies qui ontlieu

pour le partage principal d'une succession, ontlieu

pour la subdivision; de même que, dans le partage

principal d'une succession collatérale, les mâlesex-

cluent les femelles, pareillement dans la subdivision^

les neveux doivent, par la prérogative de leur ses,

exclure les nièces. C'est ce qui a été jugé par Haïra

de 1717, pour la succession du président Forget, en

faveur de M. du Faultray; et depuis la question s'était

renouvelée, si cette règle devoit avoir lieu dans lasub-

division du lot échuà la représentation d'une soeur,

elle y a pareillement été jugée en faveur des mal»

de cette souche, par l'arrêt des Duhamel de 16/19-

Lebrun apporte à cette décision un tempérant

qui me paroît fort équitable, qui est que, s'il est
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;huau lot de cette souche beaucoup plus de fiefs

ju'ellen'en amandoit, et en conséquence moins de

'énsordinaires, les nièces doivent être^compensées
è cequ'elles auroient dû avoir dans les biens ordi-

aires.Par exemple , je suppose qu'il y eût dans une
*
ccessionpour 4o,ooo liv. de biens ordinaires, et pour

,'tant de biens féodaux, et qu'ayant été partagés en-

eun frère survivant et la représentation d'un autre

èreprédécédé, il soit échu au lot de cette représen-
: tionun fief de 3o,ooo liv., et en conséquence pour
;oooliv. seulement de biens ordinaires, les nièces

oiventêtre récompensées de la part qu'elles auroient

Juristes12,000 liv. qui manquent des 20,000 liv. àla-

lieliemontoit la moitié due à la représentation dans

Isbiens ordinaires.

•Contra, vice versa. S'il est échu dans ce lot moins

J fiefs que ce lot n'en amandoit, et plus de biens

jdinaires, il est également juste d'en récompenser les

; ïïVeux,

f Lesparents collatéraux n'ont ce droit d'exclure les

èmellesde la succession des fiefs, que lorsqu'ils sont

Jn égal degré avec elles; car les coutumes disent en

Xweil degré.
.? Suffit-il qu'ils soient en égal degré, au moins par le

-secoursde la représentation, quoiqu'ils n'y soient pas

|deleur chef? Les coutumes de Paris et d'Orléans ont

fteeidé pour la négative, en décidant que le neveu,

|ïls d'un frère, n'exclut pas la soeur du défunt dans les
nefs.iNous avons traité la queftion pour- les autrete

Coutumesdans l'article de la représentation, où nous

fenvoyons.
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v Le. parent mâle, conjoint d'un seul côté dansfe

degrés où, selon la coutume du lieu, la prérogative
du double lien a lieu, exclut-il la femelle conj ointeè

deux côtés ? En un mot, lequel doit l'emporter en

égal degré, ou de la prérogative de la masculinité,on
de celle du double lien? On dit en faveur desmâlet-

que leur droit, comme plus ancien, doit l'emporter
sur la prérogative du double lien; que par l'ancien

usage des fiefs, les mâles seuls y succédoient, àl'ex-

clusion des filles, quoiqu'en degré plus'proche; les

filles étant alors inhabiles à les posséder et à y succé-

der ; que les filles ont été admises depuis à cettesuc-

cession , mais à la charge de la préférence desmâles,

lorsqu'ils seraient en égal degré; qu'ils doivent être

conservés dans cette préférence , tant qu'ils sonta

égal degré; que la duplicité du lien qu'ont lesfilles

par-dessus eux n'empêche pas qu'ils ne soient enégal

degré, et par conséquent, ne doit pas empêcher que
leur droit de préférence ne leur soit conservé. Aucon-

traire , on- dit en faveur de la fille qui a le double lien,

que la coutume a deux principes qui se croisent: ce-

lui qui donne la préférence au mâle sur la femelleen

égal degré, et celui qui donne la préférence au parent

conjoint des deux côtés, sur celui qui ne l'est qued'un

côté ; que dans le cas dans lequel ces deux principes
se

croisent, l'un des parents ayant la prérogative
dela

masculinité, et l'autre celle du double lien, il -faut

donner l'avantage à celle des deux prérogatives qm

est la plus .grande, #?qui mérite le plus de considéra-

tion en matière de succession. Or, il paroît qu'en
ma-

tière de succession, la prérogative du double lienest
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neplus grande prérogative que celle de la masculi-

nité;car la prérogative du double lien est fondée dans

àparenté même, laquelle se trouve plus grande, et

ormeune union plus.étroite, lorsqu'elle est du double

ien, que lorsqu'elle est du simple lien. Or, une pré1-

ogativéfondée sur la qualité de la parenté même, qui
estcequ'on doit considérer principalement dans les

successions,puisque ce n'est qu'à titre de parent qu'on

succède,est une prérogative incomparablement plus
considérableentcette matière, que la prérogative de

àmasculinité, qui n'est fondée que sur le sexe et sur

desvestigesd'un ancien droit des fiefs qui est aboli :

laprérogativedu double lien doit donc l'emporter. On

peutajouter qu'il paroît que notre coutume fait plus
d'attentionà la prérogative du double lien qu'à celle

ela masculinité ; car elle ne veut pas que celle de

asculiniié passe aux représentants, au lieu que celle

dudouble lien y passe; enfin la question a été jugée
dansnotre coutume en faveur de la soeur du double

lienopntre le frère, par l'arrêt des Saint-Memin, rap-

portépar Levert, Lalande, et par tous les auteurs.

Quandmême les raisons alléguées pour la dernière

Ipinionneparoîtroientpas entièrement décisives, celles

Imposéespour la première opinion ne l'étant pas da-

vantage,c'est le cas de s'en tenir à l'arrêt. .
t Uresteà observer que c'est fort mal à propos que

r«uméprétend que le terme de notre coutume est con-

fire à l'arrêt; et que par ces mots qui sont à la fin de

(n°trearticle 3 3o, fors et excepté, qu'en fief le mâle ex-
wt lafemelle en pareil degré, notre coutume a expres-

sément conservé aux mâles leur droit de préférence
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pour les fiefs sur les femelles qui auroient l'avant»

du double lien ; ce n'est point du tout le sens du teste;
la coutume, à la fin de cet article, parle de la succes-

sion des propres, à l'égard de laquelle elle décideque.
la prérogative Uu double lien n'y est pas considéré,
mais rbien celle de la masculinité, c'est ce qu'elleveut

dire par ces mots, fors, et excepté, etc.

ARTICLE IV.

De la succession des prop*res.

Nous avons vu amplement, au Traité de la Divisa

des choses, quelles étoient les choses qui étoienîpn-

près en matière de succession.

Les coutumes sont différentes sur la successiondes-

propres. H y en a qui remontent jusqu*à l'originedo:

propre, c'est-à-dire jusqu'à celui de la famille qui,le

premier, l'a acquis et mis en la famille; et ces coutumes

qui remontent jusqu'à cette origine se subdivisenten

deux classes. La première est de celles qu'on appw

souchères, telle qu'est, par.exemple, la coutumeè

Touraine. Ces coutumes affectent ces propres auxseuls

descendants de ce premier acquéreur qui les amisn^t

la famille; la seconde classe est de celles qui affectent

le propre à toute la parenté de ce premier acquéreur

qui a mis l'héritage dans la famille, et non passeule-

ment à ses descendants ; on les appelle coutume&

côté et ligne; parceque dans ces coutumes, pour
suc

céder aux propres, il suffit de toucher de parenté*
latérale celui quia mis l'héritage en la famille ;«Be'

pas nécessaire d'en être descendu.
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l 11y a d'autres coutumes qui ne remontent point

Jusqu'à l'origine du propre, mais adjugent indistincte-

ment à tous les parents paternels les héritages qui sont

Javenusau défunt de la succession de son père, ou de

ïitjuelqu'un de ses parents paternels, et adjugent à tous

fies parents indistinctement ceux qui sont avenus au

Idefunt de la succession de sa mère, ou de quelqu'un
Ide sesparents maternels , suivant cette régie, paterna

Xpatemis, materna maternis.

\ Enfin, il y a des coutumes qui ne se sont point ex-

4 pliquées sur la succession des propres.
1 On demande quelle disposition on doit suivre dans

f cescoutumes ? Il semblerait d'abord que la qualité de

«proprene devrait point, dans ces coutumes, être con-

sidérée dans les successions, et que le plus prochain
fparent du défunt, quoique d'une autre famille que

|celle dont héritage est venu au défunt, devroit y suc-,

?céder*comme étant l'héritier de droit commun qui
l'succédeà toutes les choses qu'aucune loi n'a attribuées

|àd'autres. Néanmoins comme l'esprit général de tout

,|lepays coutumier est de conserver les héritages pro-

pres aux familles d'où ils sont venus au défunt, on a

ijugé que, même dans les coutumes qui ne s'en étbient

ifoint expliquées, la succession des propres devoit être

f déféréeaux parents de la famille d'où ils étoient venus,
jalexclusion de ceux qui n'en étoient pas. Il y en a un

l^rret de règlement pour la coutume de Chaumont en

nassigny, rapporté par Gousset sur cette coutume,
/lequel adjugea un propre de ligne, dans cette cou-

l'unie, à des cousins maternels préférablement au père
|du défunt.

Traité des Successions. 15
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Dans les coutumes qui ne s'en expliquent point,
doit-on remonter jusqu'à l'origine d'où procède le pro-

pre, ou s'en tenir à la simple régie, paterna paternis,
materna maternis? La raison de douter est que les

coutumes qui remontent jusqu'à l'origine, et qui re-

quièrent que, pour succéder aux propres, on touchean

moins de parenté collatérale celui qui a mis l'héritage
en la famille, forment le plus grand nombre descou-

tumes , et semblent par conséquent former le droi|

commun qui doit servir de régie dans les coutumes

qui ne s'en expliquent pas; néanmoins il a été décide,

par les arrêts rapportés par Louet, lettre P, n. 28, qu'où
devoit s'en tenir, dans ces coutumes, à la régie, paterm

paternis, materna maternis, sans remonter plus haut;

cette régie, pour la succession des propres, étantla

plus simple, et par conséquent préférable dans lescou->

tûmes qui ne s'en sont pas expliquées.
Dans les coutumes qui observent la régie, paterna

paternis, materna maternis, sans remonter à l'origine
du propre, si un héritage est avenu au défunt, deen-

jus bonis agitur, de la succession de son frère germain,

lequeli'avoit eu lui-même du père commun, les parents

paternels excluront-ils la mère et les parents mater-

nels? La raison de douter est que les parents maternels

sont également comme les parents paternels, parents
du frère germain, de la succession duquel l'héritage

est venu au défunt, de cujus bonis agitur, ce qui semble

devoir suffire dans ces coutumes qui ne remontent pas

jusqu'à l'origine du propre. Je pense néanmoins que

les parents paternels doivent être préférés. Lorsquo1

dit que, dans ces coutumes, on ne remonte pas pis"
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,4qu'àl'origine du propre, cela signifie seulement qu'on
irne remonte pas à une origine plus éloignée que celle

f dupèreou de la mère du défunt, de cujus bonis agitur;
«maison doit remonter au moins jusqu'à ces personnes;

4 etpar conséquent, dans l'espèce présente, les parents
a paternelsdoivent exclure les maternels dans la succes-

i siondu propre qui est venu au défunt, sinon immé-

diatement, au moins médiatement de son père ; et par

-conséquent, c'est un propre paternel.
Dansles coutumes, telles que sont celles de Paris et

;: d'Orléans,qui remontent jusqu'au premier acquéreur
4 dupropre qui l'a mis en la famille, il fau|, comme

;Jnousl'avons dit, toucher de parenté, au moins colla-

1 térale,le premier acquéreur, pour pouvoir succéder à

Vcepropre; mais entre tous les parents du défunt qui
; touchentde parenté le premier acquéreur, ce sont ceux

Iqui sont au plus prochain degré de parenté qui suc-

J cèdentà ce propre, à l'exclusion de ceux qui sont en

f degréplus éloigné ; on ne considère point la proximité

dudegréavec ce premier acquéreur, dont il suffit d'être

j patenta quelque degré que ce soit, mais seulement la

4proximité du degré avec le défunt: c'est pourquoi un

i neveududéfuntsuccédera,concurremmentavecl'oncle
Hu défunt, à un propre avitin mis dans la famille par
; 'aïeuldu défunt, quoique l'oncle touche de plus près
l'epremier acquéreur, dontilestlefils, que ne le touche

;; *eneveu,qui n'en est que l'arrière-petit-fils ; car la proxi-
;ffiité n'est point considérée par rapport au premier ac-

quéreur, mais par rapport au défunt, de cujus bonis

wjiïur, avec lequel l'oncle et le neveu sont en parité de

; ûegré.Il suffit, au surplus, que l'oncle et le neveu tou-
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client de parenté l'aïeul qui a mis l'héritage en la fa-

mille , quoiqu'ils le touchent en degré inégal.
Il faut observer, comme nous l'avons déjà fait en

passant, en la section précédente, que, quoique dans

ces coutumes-ci qui ne sont point souehères, il suffise

de toucher de parenté collatérale celui qui a mis l'hé-

ritage en la famille; néanmoins entre parents qui sont

en égal degré avec le défunt, de cujus bonis agitur, cm

qui sont descendus de ce premier acquéreur sont pré-
férés à ceux qui ne le touchent que de parenté collaté-

rale: suivant ce principe, le neveu du défunt succède

à un propfe naissant paternel, préférablement à l'oncle

paternel du défunt, parceque ce neveu descenddupère

qui a mis l'héritage en la famille; au lieu que l'oncledu

défunt ne le touche que de parenté collatérale, étantsou

frère. Par la même raison, suivant l'art. 315 deParis,le

frère du défunt exclut, dans la succession du propre
naissant paternel du défunt, l'aïeul paternel du défunt;

et c'est de cet article qu'on a tiré, par conséquence,
cette maxime sur laquelle il paroît que la disposition
de l'article est fondée.

Observez encore que, dans les coutumes quïremon-,
tent jusqu'à celui qui a mis l'héritage en la famille,51

le propre y est depuis si long-temps qu'on ne connoisse

pas celui qui l'y a mis, en ce cas, le plus ancien des

ancêtres, qui est connu pour l'avoir possédé, estrépute

celui qui l'a mis en la famille; et c'est de cette personne
d'où il faudra être descendu, pour pouvoir y succéder

si la coutume est souchère, ou qu'il faudra toucher, au

moins de parenté collatérale, si la coutume, est decm.

et ligne.
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Lorsqu'il ne reste aucun parent de là ligne d'où le

4 propre procède, les parents de l'autre ligne peuvent-

P ils y succéder? Par exemple, si le défunt n'a aucuns

4 parents paternels, ses parents maternels pourront-ils

4 succéder à ses propres paternels, et vice versa? Les

j;'- partisans du fisc avoient autrefois prétendu qu'ils/n'y
; pouvoient succéder, et que la succession de ces pro-
:

près étoit, en ce cas, dévolue au fisc. Cette erreur

-.:' avoit prévalu pendant un temps, il y en a même des

4 vestigesen quelques coutumes; mais enfin on a aban-

| donné ce système. La raison qui doit faire admettre à

4 cettesuccession les parents de l'autre ligne est sensible.

4 Le plus proche parent du défunt est, de droit com-

j mun, l'héritier de tous ses biens; s'il est exclus de la

;; succession des biens qui ne sont pas de sa ligne, ce

. n'est que parceque la loi municipale les affecte aux
ï parents de la ligne d'où ces propres procèdent; la fa-

veur de cette famille est la seule cause de l'exclusion

;t desplus proches parents qui sont d'une autre famille ;
; d'où il suit que, lorsque cette cause d'exclusion cesse

£ (ce qui arrive lorsqu'il ne reste plus personne de la

4 famille, en faveur de laquelle le plus proche parent,
r

"
qui est d'une autre famille, est exclus), l'effet de l'ex-

clusion doit cesser, cessante causa, cessât effeclus; les

chosesdoivent rentrer dans le droit commun, suivant

lequel le plus proche parent succède à tous les biens
du défunt; en un mot, la coutume, en appelant à la

succession des propres les parents de la ligne, à l'ex-

clusion des plus proches parents d'une autre famille,
établit plutôt une préférence en faveur des parents de
^ ligue, sur le plus proche parent qui n'en est pas,
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qu'elle n'établit une exclusion absolue de ce plus pro-
che parent. Il y a néanmoins quelques coutumes,
comme le Maine, art. 286, Anjou, Normandie,qui

appellent le fisc à défaut de parents de la ligne; mais

dans les autres coutumes qui n'ont pas de semblables

dispositions, les parents d'une autre ligne doivent ex-

clure le fisc. Je crois même que le fisc doit être exclus

même dans les coutumes dans lesquelles on pourroit
induire par conséquence, que ce droit de fisc y auroit

été, lors de leur rédaction, supposé comme établi,et

qu'il suffit pour l'exclure qu'il ne soit pas appelé par
une disposition formelle.

C'est une autre; question dans les coutumes de côte'

et ligne, telles que celles de Paris et d'Orléans, si,à
défaut de parents du côté de celui qui a mis l'héritage
dans la famille, ceux qui sont parents du côté de celui

par la succession duquel l'héritage est avenu au dé-

funt , de cujus bonis agitur, doivent être préférés àceux

de l'autre ligne. Par exemple, pour la succession d'un

propre qui procède du bisaïeuhpaternel du défunt ne

se trouvant aucuns parents du côté de ce bisaïeul, les

cousins paternels seront-ils préférés à la mère du dé-

funt, ou aux frères utérins du défunt, suivant la règle

paterna paternis? Non; la succession des propres
est

une exception au droit commun, et à la règle générale

qui attribue la succession aux plus proches parents;
les lois municipales de Paris et d'Orléans, et autres

semblables, font cette exception en faveur de la fa-

mille de celui qui a mis le premier l'héritage en la fa-

mille; tous ceux qui ne sont point de cette famille

n'étant point compris dans l'exception, ne peuvent
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| disputer la succession au plus proche parent, à qui
4 la régie générale la défère. Quant à la règle paterna
ï paternis, la réponse est que cette régie a été plus ou

'moins limitée par les différentes coutumes; il y en

4 a qui appellent tous les parents paternels à la suc-

i cessiond'un propre paternel ; d'autres, telles que celle

v de Paris et la nôtre, qui n'appellent que les parents
; paternels de la famille particulière du premier acqué-
}': reur d'où procède le propre. Cette opinion me paroît

4 plus conforme aux principes, elle est aussi la plus

commune, et autorisée par les arrêts. Je sais que Le-

; maître, qui est d'avis contraire, rapporte un arrêt

i pour son opinion; mais il n'en rapporte qu'un.
La même question peut avoir lieu dans les coutumes

)t souchères; on doit, suivant notre principe, décider qu'à
' défaut de parents descendus du premier acquéreur,
; c'estle plus proche parent du défunt qui succède.



232 TRAITÉ DES SUCCESSIONS,

CHAPITRE III.

De l'ouverture des successions; comme elles s'acquièrent, etiek

règle le mort saisit le vif; comment elles s'acceptent, etcom-

ment elles se répudient; du temps accordé à l'héritier pouriê-

libérer.

SECTION PREMIÈRE.

De l'ouverture des successions.
/

Il n'est pas douteux qu'il y a ouverture à la succes-

sion d'une personne par sa mort naturelle. La suc-

cession d'un absent est aussi présumée ouverte au bout

d'un certain temps, lorsqu'on n'a point eu de sesnou-

velles. Il arrive quelquefois qu'il y a ouverture à la

succession d'une personne, même avant sa mort na-

turelle ; savoir, par sa profession religieuse , ou par

sa condamnation à une peine capitale, lorsqu'elle

laisse des biens situés dans une province où le droit
'

de confiscation n'a pas lieu. Nous parlerons de ces

différentes manières en trois paragraphes différents,

après avoir observé auparavant qu'il y a un cas singu-

lier, auquel il peut y avoir lieu deux fois à l'ouverture

de la succession d'une même personne : c'est lorsqu un

religieux est devenu évêque ; car il y a ouverture, une

première fois, à sa succession par sa profession
reli-

gieuse; tous les droits actifs et passifs, et les biens

qu'il avoit alors, passent à ses parents qui étoient alors

habiles à lui succéder ; et, comme par l'épiscopat
il
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;estrendu à la vie civile, il y a de nouveau, par sa mort

naturelle, ouverture à sa succession ; et tous les droits

etbiens qu'il a acquis, et les obligations qu'il a con-

tractéesdepuis qu'il a été promu à l'épiscopat, pas-
; sentàsesparents, qui sont pour lors habiles à lui suc-

\ céder.

; J,I. De l'ouverture de la succession d'une personne par sa
I mortnaturelle, et quand est présumée ouverte celle d'un
Y absentdont on n'a point de nouvelle.

H ne peut y avoir lieu à aucune question sur ce su-

fjet, par rapport à l'ouverture que la mort naturelle

f d'unepersonne fait de sa succession, lorsque le temps
fie samort est certain et connu. Mais c'est une ques-
tion difficile à décider, de quand doit"être présumée
: ouvertela succession d'une personne dont on ne sait
in la vie ni la mort. L'opinion la plus probable est de

|iéputer sa succession ouverte du jour de la dernière

nouvellequ'on a eue de lui ; ce n'est pas qu'il y ait lieu
'de présumer qu'il est mort dès ce temps, plutôt que
;dansun autre temps ; mais c'est que n'y ayant aucune

jaison d'assigner sa mort à un temps plutôt, qu'à un

gautre,et étant néanmoins nécessaire de fixer le temps
4"e 1ouverture de sa succession, on ne peut mieux le

j,per qu'au temps où on a cessé d'avoir des nouvelles

4 lui; parceque, s'il n'est pas effectivement mort dès
;Cetemps, il l'est au moins équipollement par rapport à,
-lasociété des hommes; car par rapport à la société,

:,cestà-peu-près la même chose qu'un homme n'existe

point, ou qu'on n'ait aucune connoissance de son exis-
tence.
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On n'admet pas néanmoins les parents d'un absent

à se mettre en possession de ses biens, aussitôt qu'on
a cessé d'avoir des nouvelles de lui; on attend pour
cela un temps assez considérable, sur-tout lorsqu'ila
laissé procuration à quelqu'un pour administrer ses

affaires. Ce temps est différemment réglé par-quelques
coutumes. Dans celles qui n'en ont point de disposi-

tion, on le fixe ordinairement à dix ans; mais lorsque
ce temps s'est écoulé depuis la dernière nouvelle, sa

succession est présumée ouverte dès le temps deli

dernière nouvelle ; et on admet à la partager provision-

nellement, non pas ceux précisément qui se trouvent

pour lors habiles à lui succéder, mais ceux qui l'étoieil

dans ce temps, ou ceux qui ont succédé à cesper-
sonnes.

Lorsqu'une personne a cessé de paroître aprèsm

combat où elle étoit, il n'y a aucun doute que sasuc-

cession doit être censée ouverte du jour de ce combat,

y ayant tout lieu de présumer qu'elle y a été tuée;*

il n'est pas, en ce cas, nécessaire d'attendre un temps

si considérable pour mettre les parents de cettepe'-

sonne en possession de ses biens.

Au reste, dans ce cas comme dans le précédent,
i

toutes les fois qu'il n'y a pas des preuves certaines'1

juridiques de la mort d'une personne, ses parents
ne

doivent pas se mettre, de leur autorité privée, enp«r

.session de sesbiens ; mais ils doivent s'en faire mettre».

possession par le juge du lieu du dernier domicile*

la personne, et faire leurs soumissions de restiB"

les biens à la personne, si elle reparaît; car tantqu0

n'a point de preuves certaines et juridiques
de lan,c
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-d'unepersonne, il n'y a point d'ouverture certaine de

Isasuccession, mais seulement une ouverture présu-

mée; et si, par la suite, la personne dont on a partagé

Jesbiens, comme d'une personne morte, vient à repai-

pître, ou à donner de ses nouvelles, sa succession sera

députéen'avoir jamais été ouverte, et ses biens devront

fêtrerestitués, ou à cette personne, si elle reparaît,
'ou.àceux qui se trouveront habiles à lui succéder,
•lorsdesdernières nouvelles qu'on a eues d'elle depuis

qu'on l'avoit crue morte, et qu'on avoit partagé ses

iiens.

çlly a lieu à une autre espèce de question. Lorsque

feux personnes, dont l'une est héritière de l'autre,
.Ont mortes à-peu-près en même temps, et qu'on
'ignorelaquelle des deux est morte la première j il est

trèsintéressant de savoir laquelle des deux sera censée

ortelapremière, etavoir donné, par sa mort, ouverture
àsasuccession. Supposons, par exemple, qu'un père
estmort avec son fils dans un naufrage, dans un com-

bat, dans un incendie; il est très important de savoir

Iquel est mort le premier ; car si le fils est mort le

jtemier, la moitié des meubles passe, par la mort du

|ète, aux héritiers du mari; si, au contraire, il est
. ort le dernier, il aura succédé à ces meubles, à son

ère,visse trouveront dans sa succession, et sa mère,

| mmehéritière de son fils au mobilier, y succédera.
é- tes questions se décident par des présomptions qui
psultent des circonstances. Dans un combat, celui
Uletoit dans l'avant-garde doit être présumé tué avant

^'ui qui étoit dans l'arrière-garde ; dans un incendie,
,eluiqui étoit dans l'appartement par où le feu a pris,
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doit être présumé mort avant celui qui étoit dansni

appartement plus éloigné: si le père et le fils étoieii

dans le même appartement, ou s'ils sont péris dansni

naufrage, le fils pubère, à cause de l'ordre de lana-

ture, et comme étant dans un âge plus vigourem,
sera présumé avoir survécu son père; 1. 9, §, 1 et4;
1. 22, ff. de reb. dubiis; au contraire, le fils impubère,
à cause de la foiblesse de son âge, sera censéavoir

résisté moins long-temps, et être mort le premier,
D. 1. 9, §. 4; et 1. 23, ff. cod. tit.

Dans le massacre delà femme deBobé, quiétoitli
fille de Dumoulin, on jugea que la mère devoitavoit

été massacrée avant ses enfants, dont l'un avoithuit

ans, et l'autre vingt-deux mois; parceque lesvoleurs

avoient intérêt de se défaire d'abord de la mère,

§. II. De l'ouverture de ta succession d'une personnepara

profession religieuse.

La profession religieuse que fait une personne
loi

faisant perdre la vie civile, donne ouverture àsasuc-

cession.

Il faut pour cela que la profession religieuse
soi

accompagnée de toutes les conditions nécessairespo»1

la rendre valable ; savoir, qu'elle ait été faite dansu»

ordre approuvé, après une année entière de novicWi

à compter du jour de la prise d'habit; à l'âge devinfi"

un ans accomplis pour les hommes, et dix-huit p°

les filles; qu'elle ait été faite publiquement, etq«e

soit constatée par acte en la forme prescrite pat'

donnance; enfin, qu'elle ait été faite sans contraint
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i Ail reste, des paren ts qui auroient intérêt q ue la suc-

'cession n'eût pas été ouverte dès le temps de la profes-

sion, ne seraient pas recevables à alléguer la con-

Irainte, si celui qui fait profession étoit mort sans

fréclamer.

J' La succession d'un jésuite, comme celle des autres

îïeligieux, est ouverte par la profession qu'il fait après

lènoviciat, quoiqu'il puisse être congédié de la société,

fe retourner au siècle.

C Il est vrai que l'ouverture de sa succession dépend

fde la condition de sa persévérance en la société; et

î'qnes'il est congédié avant l'âge de trente-trois ans, sa

^Successionsera censée n'avoir point été ouverte, et ses

gblénslui devront être rendus, sans néanmoins aucune

destitution des fruits; mais s'il y reste jusqu'à trënte-

: trois ans, sa succession sera réputée avoir été ouverte

|dèsle temps de ses premiers voeux.

îj.III. De l'ouverture de la succession par la condamnation à

ï; une peine capitale.

f Dans les provinces telles que lés nôtres, où la confis-

cation
a lieu, le condamné à peine capitale devient,

Jparla condamnation, incapable de transmettre sa suc-

cession, et d'avoir des héritiers : c'est pourquoi on ne

"eut pas dire que sa condamnation donne ouverture à

^sa succession.

f: Mais comme il y a des provinces dans le royaume
°ule droit dé confiscation n'a pas lieu si ce n'est en cas

4decrime
delèse-maj esté, telles que la Guienne, leBerri,

jlAnjou, le Maine; si un condamné à peine capitale a
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des biens situés dans ces provinces, la condamnation!
une peine capitale, qui est celle de mort, des galèresï

perpétuité, ou du bannissement pour toujours horsle

royaume, donne ouverture à sa succession pour les-

dits biens.

Il n'est pas douteux que la condamnation à peint,

capitale, lorsqu'elle est contenue dans un arrêt oujif

gement eii dernier ressort contradictoire, donne ouver-

ture à cette succession du jour de la date du jugement
Si le jugement n'étoit pas en dernier ressort, l'effet

est en suspens jusqu'à la confirmation ; s'il est infirmé;
ou que le condamné soit mort pendant l'appel, leju-

gement n'aura point donné ouverture à sa succession;
mais s'il est confirmé, la succession du 'condamna

sera réputée ouverte du jour du jugement, etnonpai
seulement du jour de l'arrêt; car c'est du jour duju-

gement qu'il a encouru la mort civile, suivantque

nous l'avons vu au chapitre premier.
Si le jugement est par contumace, et que le con-

damné meure après les cinq ans sans s'être représenté,

comme, en ce cas, il est censé avoir perdu la vie civils

du jour de l'exécution de la sentence par contumace,

sa succession sera censée ouverte dès ce jour.
Que s'il est mort dans les cinq ans sans s'êtrerepré-

senté, ou qu'il se soit représenté, ou ait été constitue

prisonnier, même après les cinq ans, la condamnation

étant, en ce cas, anéantie, sa succession ne seraou-

verte que par sa mort naturelle, ou par une nouvelle

condamnation qui interviendrait.
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SECTION II.

#
""

iflomment s'acquièrent les successions, et delaregle, le mort

fï saisit le vif.

14 Suivant le droit romain, la succession qui étoit dé-

Iféréeà un héritier, ne lui étoit pas acquise jusqu'à ce

Iqu'il l'eût acceptée, à moins qu'il ne fût de ces héri-

Itiersqu'on appelle nécessaires.

4: Au contraire, suivant notre droit françois, une suc-

cession est acquise à l'héritier que la loi y appelle,

4dèsl'instant même qu'elle lui est déférée, et avant

4qu'ilen ait encore la moindre connoissance, c'est-à-

-dire dès l'instant de la mort naturelle ou civile du

Itérant qui a donné ouverture à sa succession.

|;; C'est ce que signifie cette règle de notre droit fran-

icois,qui est en la coutume de Paris, art. 3i8, et en la

jinôtre,art. 3oi, le mort saisit le vif, son hoir plus pro-

che et habile à lui succéder.
i\ Cette régie a lieu dans toutes les provinces du

«royaume; et quoiqu'elle soit diamétralement oppo-
sée aux principes du droit romain, elle ne laisse pas
5?êtresuivie clans les provinces du royaume, régies

4P*rledroit romain.

;; Elle a lieu à l'égard des héritiers testamentaires en

|P;aysdedroit écrit, et dans les coutumes qui les ad-

;Biettent5aussi bien qu'à l'égard des héritiers légitimes.
f u n'en est pas de même des légataires universels;

^quoiqu'ils soient en quelque chose hoeredis loco, ils
le sont point saisis, ils doivent demander à l'héritier
a délivrance de leur legs. Lebrun dit que l'héritier
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présomptif qui renonce à la succession pour setenir!''
son legs, est saisi des choses qui lui sont léguées;cà
ne me paroît pas véritable.

Le sens de cette régie est: le mort, c^est-à-direcelui

*de la succession duquel il s'agit, dès l'instant desi

mort naturelle ou civile, qui est le dernier instantde
'

sa vie. Saisit, c'est-à-dire est censé mettre en poss&
sion de tous ses droits et biens le vif. Son hoirfk

proche, c'est-à-dire celui qui lui survit, et qui, conimi

son plus proche parent, est appelé à être son héritier,

L'article ajoute, habile à lui succéder, ce quisesorrs-
entendroit assez, quand cela n'auroit pas été ajouté;
car il est très évident qu'il n'y a que ceux qui sontlu

biles à succéder, c'est-à-dire capables de succéder,qui

puissent être saisis des droits et biens de la succession,

Sur ceux qui sont habiles ou non à succéder, vojei
ci-dessus.

L'héritier est censé saisi de cette manière, nonseu-

lement de sa part en la succession qui lui estdéféra

de son chef, mais même de celles qui lui accroissent

par les renonciations de ses cohéritiers, appelés conu"

lui à la succession du défunt. Pour cela, la loi don»

à ces renonciations un effet rétroactif au temps delou-

verture de la succession ; ces renonçants sont censés

avoir renoncé à la succession dès l'instant de sonou-

verture; et le défunt est censé, sur leur refus, ne»

avoir point saisis des portions que la loi leur déféi*

et en avoir, dès cet instant, saisi immédiatement w

cohéritiers, à qui ces portions accroissent.

Lorsque tous les héritiers qui étoient dans le de0

le plus proche, renoncent à la succession, et q"e
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,1estacceptée parles parents du degré suivant, on donné

f pareillement un effet rétroactif à leur renonciation,
%et le défunt est censé, dès l'instant de l'ouverture de

fia'succession, sur le refus de ses héritiers du plus pro*-.
f chaindegré, avoir saisi directement et immédiatement

| de tous les droits et biens de la succession, ceux du

f.degré suivant.

fy Pareillement, lorsqu'un parent plus éloigné, en se

| portant héritier pur et simple exclut, suivant le droit
f quela loi lui en accorde, ainsi que nous le verrons ci-
I après, un héritier bénéficiaire plus proche en degré
j qui n'a pas voulu renoncer au bénéfice d'inventaire,
t ceparent plus éloigné est censé avoir été seul saisi, dès

| l'instant de l'ouverture de la succession, de tous les
f droits et biens de la succession; l'héritier bénéficiaire
i qui est par lui exclus est censé ne l'avoir jamais été ;
:; et si de fait il avoit été en possession des effets de la
i- succession,il est censé en avoir été en possession de la
I même manière qu'une personne qui s'en seroit mise

| enpossession sans être héritière.

.? Cette saisine de l'héritier est une pure fiction de la

| loi comrnentum nostri juris civilis; le mort est censé

I saisirainsi son héritier, quoiqu'il n'ait et qu'il n'ait pu
ï avoir aucune volonté de le faire, comme dans le cas

| delà succession d'un enfant ou d'un insensé.

j«f u y a plus, il est censé saisir ainsi son héritier,
*

quoiqu'il ait eu une volonté contraire. Par exemple, si
•i un père a exhérédé injustement son fils, et qu'après

sa mort le juge ait cassé l'exhérédation, la régie, le

5 mort saisit le vif, ne laissera pas d'avoir lieu; le père
; Traité des Successions. 16
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ne laissera pas d'être censé avoir saisi son fils de ses
droits et biens, quoiqu'il ait eu une volonté contraire

puisque sa volonté étoit de l'en dépouiller; la loi fait

pour lui, en ce cas malgré lui, ce qu'il auroit du faire,

Catumniantis iniquitates expellit. Arg. prooem. Inst.

C'est pour cela que la coutume de Poitou, art. 2~j\
dit: L'on ne peut faire par testament ou legs, quelque

peine quiy soit apposée, que l'héritier ne soit saisides

choses que le défunt tenoit au temps de son trépas,
Cette disposition n'est pas particulière à la coutume

de Poitou; mais c'est une déclaration de la régie gé-

nérale, le mort saisit le vif, qui doit être suivie par-
tout.

Il n'est pas besoin non plus pour cette saisine d'au-

cune volonté de la part de l'héritier qui est saisi,

pourvu néanmoins qu'il n'y ait pas de sa part unevo-

lonté contraire.

C'est pourquoi il est réputé saisi dès l'instant delà

mort du défunt, quoiqu'il n'ait encore aucune con-

lioissance de la mort, ni que par conséquent il puisse
avoir aucune volonté d'accepter une succession qu'il
ne sait point encore lui être déférée, car la volonté

suppose une connoissanee de ce qu'on veut.

Par la même raison, Un enfant, un insensé, quis*
trouve en degré de succéder à.son parent, est saiside

sa succession, quoiqu'il ne soit pas capable d'avoir».

volonté de l'être; cum furiosi et infantis nulla sit *

luntas.

L'héritier peut bien acquérir la succession ijf'W'

rans, mais il rie peut pas l'acquérir invitus; sa vo-

lonté n'est pas nécessaire pour cette saisine, mais»1
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l volonté contraire l'empêche; c'est ce que signifie cette

autre maxime de droit françois, qui se trouve dans la

^coutume de Paris, art. 3i6, et dans la nôtre, art. 335 ;

#Il ne seporte héritier qui ne veut. Cette régie est com-

Vmune à tous les héritiers de la ligne directe aussi bien

f;,quede la collatérale, et nous ne connoissons aucuns

C'héritiers nécessaires, comme il y en avoit chez les Ro-

umains.
; La saisine de l'héritier, établie par la régie le mort

i saisitle vif, est dont en suspens jusqu'à ce que l'héri-

î"tier se soit décidé sur le parti de l'acceptation où de la

{répudiation de la'succession. S'il l'accepte, la saisine

I ason effet; il est réputé saisi de la succession, dès l'in-

fstant de la mort du défunt; s'il l'a répudie, il est ré-

j;puté ne Tavoir jamais été. Au reste, cette saisine a

fcet effet, que, si l'héritier meurt avant que de s'être

"décidésur le parti de l'acceptation ou de la répudia-
j rion'de la succession, ou même avant que d'avoir une

'/connoissanee qu'elle lui fût déférée, il transmet, parmi
fies biens, à ses héritiers, cette succession, dont il est

f réputé avoir été saisi, dès l'instant delà mort du dé 1

|,iuht.

Mais il la leur transmet avec la même faculté qu'il
aurort eue lui-même de la répudier; et si ses héritiers

v jugent à propos de son chef, et comme ses héritiers,

j»de la répudier, il sera réputé n'en avoir jamais été

% saisi.

H y a plus, quand même le parent d'un degré éloi-

gné, qui ne pouvoit être rappelé à la succession du
défunt que par la répudiation de l'héritier en degré
plus proche, seroit mort avant cette répudiation; si

• i6.
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l'héritier en degré plus proche vient par la suite àré-

pudier la succession, ce parent, en degré plus éloigné,
étant,censé en avoir été saisi sur le refus du plus pro-
che, dès l'instant de la mort du défunt, comme nous

l'avons remarqué ci-dessus, il. sera réputé l'avoir trans-

mise à ses héritiers.

Cette saisine consiste en ce que tous les droitsdu

défunt, toutes ses obligations, dès l'instant de samort,

passent de sa personne en celle de ses héritiers, qui
deviennent en conséquence, dès cet instant, chacun

pour la part dont ils sont héritiers, sans qu'il inter-

vienne rien de leur part, propriétaires de toutesles

choses dont le défunt étoit propriétaire, créanciers(le

tout ce dont il étoit créancier, débiteurs de toutet

dont il étoit débiteur, ont, dès cet instant, le droit

d'intenter toutes les actions que le défunt auroit eudroit

d'intenter, et sont sujets à toutes celles auxquellesle

défunt àuroit été sujet.
Il y a plus (ce qui est bien ^contraire aux principes

du droit romain et aux idées naturelles), la possession

qu'avoit le défunt des choses de la succession, quoique
la possession soit une chose de fait, est, parcelle

régie, réputée passer à l'héritier, sans aucune appré-
hension de fait, de sa part; il est réputé possesseur

des

mêmes choses que le défunt possédbit lors de sarnorii

et de la même manière que l'étoit le défunt, quoique
de fait cet héritier ne les ait jamais possédées;

etu

peut, en cette qualité de possesseur, former l'actif»

en complainte contre tous ceux qui se seroient miseu

possession de quelques effets de la succession, soita»
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t vivant du défunt, soit depuis sa mort, pourvu qu'ils
ï/'ael'aient pas encore acquise par an et jour.

|-. Il est évident que l'héritier ne peut être saisi de la

^possessiondes choses que le défunt ne possédoit pas;
ï carle défunt n'a pas pu le saisir de ce dont il n'étoit

fi passaisi lui-même; on ne peut pas transférer, à un

: autrece qu'on n'a pas; mais si le défunt ne lui trans-

met pas la possession de ces choses, il lui transmet

Ctoutesles actions qu'il avoit droit d'intenter par rap-
ï port à ces choses, et l'héritier peut les exercer comme

. le défunt l'auroit pu.
L'héritier n'est point saisi non plus des choses que

? ledéfunt possédoit en vertu de quelque droit qui s'é-

teintpar sa mort. Par exemple, l'héritier du mari n'est

| point saisi des propres de la femme, quoique le dé-i

ranten fût en possession; l'héritier n'est point pareil-
. lement saisi d'une chose dont le défunt jouissoit ei&

': usufruit; le propriétaire qui trouve son héritage va-

I cantpar la mort de l'usufruitier peut s'en mettre, de

J sapropre autorité, en possession, et l'héritier de l'usu-

i. fruitier n'a aucun droit de s'y mettre; pareillement si

; le défunt étoit en possession précaire d'une chose,

f cetteespèce de possession ne passe pas à son héritier.

il SECTION III.

De l'acceptation des successions.

Accepter une succession n'est autre chose que té-

moigner la volonté que nous avons d'être héritiers
« un défunt dont la succession nous est déférée.



246 TRAITÉ DES SUCCESSIONS,

Tout témoignage de cette volontéi de quelque es-

pèce qu'il soit, est une acceptation de succession.

Elle est pure et simple lorsque l'héritier a témoigné
sa volonté d'être héritier sans avoir recours au bénéfice

d'inventaire. Lorsqu'il y a eu recours, l'acceptation

est appelée sous bénéfice d'inventaire.»

Nous parlerons, dans un premier article, de l'ac-

ceptation pure et simple; dans un second, de celle

sous bénéfice (^'inventaire.

. ARTICLE PREMIER.

' De l'acceptation pure et simple.

§. I. Comment accepte-t-on une succession.

On peut accepter une succession aut verbo, aut

facto. Verbo, c'est-à-dire en prenant la qualité d'hé-

ritier dans quelque acte, soit par-devant notaire, soit

sous seing privé. La qualité d'héritier, prise dans uu

exploit ou dans un acte de procureur, est aussi une ac-

ceptation de succession, à moins que celui à qui onl'a

donnée ne désavoue le sergent ou lé procureur qui
1»

lui a donnée.

On accepte une succession/acfo, lorsqu'on fait quel-

que chose qui suppose nécessairement, dans celui qui

le fait, la volonté d'être héritier. Pro hoerede gcrere

videtur qui aliquidfacit quasi hoeres; 1. 20, ff. deaa\

hoered.

C'est pourquoi l'article 336 d'Orléans dit : Si aucun

étant en degré de succéder prend et appréhende
M

biens d'un défunt, ou partie d'iceux, sans avoir auM
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; qualité ou droit.de prendre lesdits biens, il fait acte

I d'héritier.

'}',. Toute appréhension des biens de la succession ne

f; renferme pas pourtant toujours la volonté d'être héri-

% tier, et n'est pas, par conséquent, toujours un atte

%.d'héritier; il faut examiner dans quel esprit il le fait;
? s'il se met en possession de quelques héritages de la

ï! succession, ou même de quelques effets mobiliers

f qu'il fait dépendre de la succession, comme des choses

; à lui appartenantes; s'il les vend, s'il les donne; s'il

>"'vend les bois; s'il change la forme des édifices; s'il

| nomme aux offices de la justice; s'il reçoit en foi les

f vassaux, il n'est pas douteux qu'en tous ces cas, il

f. fait acte d'héritier ; car tous ces faits supposent qu'il
se répute propriétaire de ces choses, et, par consé-

: quent, héritier'du défunt, puisqu'il ne peut se répu-
svter propriétaire des choses qu'il.fait dépendra de la

^ succession, qu'en se réputant héritier.

f' Cette décision a lieu quand même tels actes seroient

l accompagnés de protestation qu'il n'entend pas par-là
V êtrehéritier ; car ces protestations sont démenties par

y la nature de l'acte qu'il fait; il ne peut pas, quelque
v; protestation qu'il fasse qu'il n'est pas héritier, agir-en
i maître absolu des biens de la succession, vendre les

|. héritages, abattre les bâtiments pour les changer de

', forme, abattre des futaies, où ce qu'il fait est plus fort,

l et l'emporte sur ce qu'il dit. La coutume de Bourbon--

nois, art. 32 5, en a une disposition : Quand aucun ha-
' "de à succéder paye créanciers, légats, bu fait autre
'

acted'héritier, il est réputé héritier, et.ne peut plus répu-
dier, quelque protestation qu'il puisse faire au contraire.
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Que si l'héritier appréhende les biens de la succes-

sion, non pour en user et disposer comme maître;
mais seulement pour les conserver, il ne fait point
acte d'héritier ; car, quoiqu'il n'ait pas droit ni qualité,
comme simplement appelé à la succession, de disposer
des effets de la succession, il a au moins le droit de

veiller à leur conservation par l'intérêt qu'il y a tant

qu'il n'est point décidé sur le parti qu'il prendra.
C'est pourquoi, si un héritier présomptif prend les

clés du défunt, s'empare des titres, quoique avant l'in-

ventaire , il n'est point réputé faire acte d'héritier, sui-

vant qu'il a été jugé par arrêt du 7 juin 1674, au/ôur-

nal du Palais; item, s'il a mis quelque note sur les :

papiers du défunt, comme il a été jugé au profit d'une:

nièce qui ayoit écrit'sur une cédule de la succession,

cédule de mon oncle, à recouvrer. L'arrêt est rapporté

par Louet, lettre H. Pareillement, s'il fait valoir les

héritages de la succession, s'il fait faire des réparations

urgentes, s'il fait des baux, s'il vend même certains ef-

fets de la succession qu'il est nécessaire de vendre, soit

parceque ce sont des objets périssables, soit parcequ'ùs

occupent des appartements qu'il est nécessaire devi-

der, il ne fait point acte d'héritier.

Il doit néanmoins, pour vendre les effets de la suc-

cession, ou pour en faire des baux, se faire autoriser

par le juge, sur une requête par laquelle il demandera

à faire ces choses pour la conservation des biens dela

succession, aux protestations qu'il fait qu'il n'entend

point pour cela prendre qualité d'héritier; vide 1.20,

pro. et §. i°, ffi de acquir. vel omitt. hoeredit.

Nos coutumes, en disant que celui qui appréhende



*
CHAPITRE III, SECTION III. 249

esbiens de la succession fait acte d'héiïtiêrj-ajoutent

àpcraison, sans.avoir autre qualité ou droit de prendre
isdiisbiens; car s'il a une autre qualité qui lui donnât

Iroit d'appréhender et de disposer des biens de la suc-

%sion, il ne fait point acte d'héritier en les appréhen-
dânt.

't.Parexemple, si l'un dés héritiers présomptifs est en

êmetemps son exécuteur testamentaire, il ne fera

"oint acte d'héritier en faisant vendre à sa requête les

fteubles de la succession, en employant l'argent à

payerles dettes, en exigeant ce qui est dû par les dé—..
iteursde la succession, en faisant dés baux, etc. ; car

Jaune autre qualité pour faire toutes.ces choses, que
làqualité d'héritier; l'autre qualité qu'il a d'exécuteur

Jèstamentairedu défunt lui donne le droit de les faire ;
|n ne peut donc pas conclure de ce qu'il a fait qu'il
Moulu être héritier, puisqu'il a pu le faire dans l'autre

|nalité qu'il avoit ; ce qu'il a fait n'est donc point un
acted'héritier; car, suivant le principe ci-dessus établi,
«piait n'est acte d'héritier que lorsqu'il suppose né-

cessairementla volonté d'être héritier dans celui qui
gfiait, et par conséquent, lors seulement qu'il n'a pu
;;etrefait dans une autre qualité que dans celle d'héri-
ftier.

| Quesi l'un des héritiers présomptifs du défunt étoit

jenméme temps créancier de sa succession, ou léga-

taire, d ne laisseroit pas de faire acte d'héritier en se

Mettanten possession de la chose qui lui étoit léguée
;°udue, et qui s'est trouvée dans la succession; car la

.qualité de créancier ou de légataire ne donne pas le

l droit au créancier ni au légataire de se mettre, de leur
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propre autorité, en possession de la chose qui leurs

due, mais seulement de la demander à ceux quia
doivent, et de se le faire délivrer par eux; d'oùi!suit

que l'héritier qui s'est mis en possession de la chose

qui lui étoit due n'ayant eu d'autre qualité qui luia

donnât le droit que la qualité d'héritier, puisquece

de créancier ne le lui donnoit pas, on en doit conclue

que c'est en qualité d'héritier qu'il s'en est mis enposses-

sion, et par conséquent qu'il a fait en cela acted'hé-

ritier.

C'est sur ce fondement que notre coutume ajoute,,,
Et supposé qu il lui fût dû ou légué aucune choseparle

défunt, il le doit demander autrement s'ilprendi»
dits biens ou partie de son autorité, il fait acteÛfa

tier.

Paris dit à-peu-près la même chose.

Lorsque nos coutumes disent que celui qui appré-
hendéles biens d'un défunt, ou partie d'iceux, faitadt

d'héritier; cela doit s'entendre des effets qui sontcon-

nus pour appartenir au défunt, que le défunt possédoit
lors de sa mort, comme à lui appartenants, qui passent

pour être de sa succession. Que si un héritier présomp-
tif a disposé d'une chose qu'il croyoit de bonne foi""

appartenir, et qu'il ignoroit appartenir au défunt, f

n'en étoit point en possession, il nkura point faits*

d'héritier, quoiqu'il ait disposé d'une chose qui *t

effectivement un effet de la succession ; parcequeîgn
0"

rant qu'elle fût de la succession, la vente, ou aut"

disposition qu'il en a faite, ne renferme point
la^

lonté d'être héritier, puisqu'il n'en a point dispos1

comme d'une chose qui appartînt à la succession/
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en qualité d'héritier. C'est ce qui est décidé en la

loi 87, ff de acq. hoered.

àContrà vice versa. S'il s'est trouvé parmi les effets

|e^.lasuccession une chose qui n'appartenoit-pas au

(jéfunt, l'héritier qui appréhende cette chose, qui en

disposedans l'opinion qu'elle est de la succession, fait

"cted'héritier, quoique cette chose dont il dispose ne

soitpas effectivement de la succession ; car il suffit

qu'ellepasse pour être de la succession, il ne dispose-

nt pas d'une chose qu'il croit être de la succession,
'il ne s'en réputoit propriétaire en qualité d'héritier;

Cequ'il fait suppose donc nécessairement en lui la vo-:

joutéd'être héritier, et par conséquent est un acte d'hé-

iitier, et une acceptation de la succession, selon notre

[principe.C'est ce qu'enseigne Paul, en la loi 88, ff. de

ïcq.hsered.: Geritpro hoerede, qui animo agnoscit suc-

$isionem, licet nihil altingat hoereditarium. Undè et

iiomum pignori datam, sicut hoeredilariam, retinuit

i/'t« possessioqualis qualisfuil in hoereditate, pro hoe-

T$deaererevidetur. Jdemque est, etsi alienam rem ut.

fioereditariampossedisset. Ulpien, en la loi 21, §. 1,
\yd. Ut. Interdùm autem animas solus obstringet hoe-

Mitati, ut putà si re non hoereditariâ quasi hoeres usas
isiï

| Onpeut encore, d'autres manières, faire acte d'hé-

;î"itier,sansappréhender rien des biens de la succession.

I "ar exemple, si un héritier paie de ses deniers une

.dettede la succession, s'il acquitte de ses deniers les

?egsfaits par le testament du défunt, sans avoir autre

qualité que celle d'héritier, qui l'engage à acquitter les

jettes ou legs, il fait par-là'acte d'héritier; car il est
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évident qu'un tel fait suppose en lui la volonté dU''

ritier ; car n'étant tenu des dettes ou de ces legsqu'an-'
tant qu'il voudroit être héritier, en les acquittant,il

manifeste assez qu'il veut l'être. C'est ce qu'enseigne
Alexandre Sévère, en la loi 2, cod. de jur. deliber. :Cm

debiturn paternum te exsolvisse allèges, proportionek
reditariâ agnovisse te hoereditatem defuncti nonanà-

gitur.
Il en seroit autrement, si l'héritier avoir, une autre

qualité qui l'eût pu engager à faire ces paiements,
comme s'il étoit exécuteur testamentaire du défunt,
s'il étoit obligé aux dettes qu'il a payées comme caution

ou codébiteur du défunt, il ne feroit point, en cecas,

acte d'héritier, parceque ayant une autre qualité pont
faire ces paiements que sa qualité d'héritier dansla-

quelle il a pu les; faire, il s'ensuit que ce qu'il a faitne;

suppose point en lui nécessairement la volonté d'être

héritier, et ne doit point, par conséquent, suivantnotrc

principe, passer pour acte d'héritier.

Il y a même de certaines dettes qu'on appelle criardes,

qu'un héritier présomptif pourrait, par motif d'hon-

neur, acquitter, en protestant qu'il n'entend point,
en

les payant, faire acte d'héritier.

Il en est de même de certains legs faits pour récom-

pense de domestiques ou pour faire prier Dieu pou'
le défunt.

La cession qu'une personne fait de ses droits succès-

sifs renferme bien évidemment la volonté d'être héri-

tier, et, par conséquent, est un acte d'héritier; carce

homme qui a cédé le droit qu'il a dans la succession

d'un défunt ne peut céder ce droit qu'autant qu»|J
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effectivement, qu'autant qu'il lui est acquis ; car on ne

eutpascéder ce qu'on n'a pas : or, il ne peut lui être

acquisqu'autant qu'il accepte la succession ; la cession

qu'ilen fait suppose donc manifestement en lui la vo-

lontéd'accepter la succession.

i II n'en est pas de même de l'héritier qui renonce à

lasuccessionau moyen d'une somme, qu'il reçoit de

isescohéritiers, ou de ceuxqui sont dans le degré sui-

vantpour succéder. Cela est décidé par la loi 24, ff. de

;acq.haered.: Fuit quoestionis an pro hoerede gerere vi-

iÂatur, qui pretium omittendoe 'hoeredilatis causa çapit
'etobtinuit hune pro hoerede quidem non gerere..... De

dàcetterégie de droit : Non vult liceres esse,quiadalium

itransferre voluit hoereditatem; 1. 6, ff. de reg.jur. La
raisonestque celui qui renonce à la succession, moyen-

nant une somme d'argent, abdique le droit qu'il pour-
voit avoir plutôt qu'il ne le cède; il reçoit, à la vérité,
'unesomme d'argent, pour faire cette renonciation, de

: ceuxqui ont intérêt-qu'il la fasse, pareeque, par cette

renonciation, le droit qu'il auroit eu leur accroîtra ou

; 'éursera dévolu; mais ce n7est pas pour cela une ces-

f «on; il ne le leur fait pas passer de lui à eux; mais il
; i

abdique pour leur faire plaisir, pareeque ce .sont eux

quidoivent profiter de cette abdication, et auxquels ce ,

droit-qu'il a abdiqué doit accroître ou être dévolu, le

contratqu'il fait avec eux n'est pas le contrat do ut

"ttjfacio ut des; il ne donne rien, mais il fait une re-
•nonciation pour laquelle il reçoit de l'argent de ceux

quiont intérêt qu'il la fasse, et qui doivent en profiter.
Hy a néanmoins un cas auquel la renonciation qu'un

héritier fait à la succession, soit qu'il la fasse moyen-
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nant une sommé d'argent, soit même qu'il la fasse

gratuitement, doit passer pour une vraie cession,et
renferme, en conséquence, un acte d'héritier; c'est!
cas auquel il auroi-t déclaré qu'il renonce au profité

quelqu'un de ses cohéritiers préférablement auxan-

tres ; cette renonciation est plutôt une cession qu'use
renonciation. Pour que sa part parvienne à quelque
de ses cohéritiers préférablement à ses autres cohéri-

tiers,-il faut qu'il en dispose au profit de ce cohéritier;
car s'il n'en disposoit pas, s'il ne faisoit simplement ([ne

l'abdiquer et y renoncer, elle accroîtroit également!
tous; or, s'il en dispose, il accepte la succession;cal

il ne peut disposer que d'une chose qui lui soit acquise,
et sa part en sa succession dont il dispose ne peutlui'

être acquise qu'il n'ait accepté la succession.

Ce n'est point non plus un acte d'héritier quede

commander les obsèques du défunt, de poursuivrela

vengeance dé sa mort; ear ce sont des devoirs depiété
dont on s'acquitte envers ses parents, même danslecas.

où on renouceroit à leur succession, et qui, parcon-

séquent, ne supposent point nécessairement la volonté

d'être héritier.

Si le roi a fait don aux héritiers de l'office du défunt

tombé aux parties casuelles, ou l'a taxé modérément»

leur profit, les héritiers qui recueillent ce don ne»

point acte d'héritier; car le roi est plutôt censéle»'

avoir fait ce don en qualité de plus proches parents

qu'en qualité d'héritiers, et ils auroient droit de lere-

cueillir quand ils renonceroient à leur succession.
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, J.II. Par, qui une succession peut-elle être acceptée.

àCeluià qui une succession est déférée peut l'accep-

fr, non seulement par lui-même, mais par procureur.
-elaalieu, non seulement si ce procureur a pouvoir

'péciald'accepter pour lui la succession d'un tel, mais

êmes'il a pouvoir général d'accepter ou de répudier
putesles successions qui échérroient à celui qui l'a

bnstituéson procureur. La procuration d'administrer

.^affaires d'un absent ne s'étendroit pas jusque-là;

Garl'acceptationd'une succession qui engage l'héritier

|desdettes qui peuvent être considérables, passe les

bornesd'une simple administration.

p'Ceuxqui ne sont pas capables de s'obliger, tels que
espupilles, les insensés, ne peuvent accepter une

Succession.;mais le tuteur peut accepter les succes-

10nséchuesà son pupille ; le curateur celles déférées

px personnesqui sont sous sa curatéle.

*,La successiondéférée àunefemme mariée doit être

jarelle-même acceptée, et elle doit être pour cela au-

priséedeson mari, ou, sur le refus de son mari, par

l Sielle refusoit de l'accepter, le mari qui dKlroit in-

térêtqu'elle soit acceptée, pareeque le mobilier doit

tomberen communauté, pourrait, à ses risques, l'ac-

eptersurlerefusdesa femme, qui ne peut point s'en

Dsteniren fraudé des intérêts de la communauté de

jsonmari.
t Lorsqu'un débiteur insolvable refuse d'accepter -une

accessionopulente, en fraude de ses créanciers, pour
:mpêcherqu'ils ne soient payés sur les biens qui lui
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reviendroient de cette .succession f les créancierss«m

reçus à l'accepter pour lui. '

Non seulement celui qui est appelé à la successi»

peut l'accepter, mais, s'il est mort avant que des'être*

décidé sur le parti de l'acceptation ou de la répudia;

tion, les héritiers de cet héritier peuvent de sondé

l'accepter; c'est une sujf.e de la règle,7e mort saisitfaj,

Lorsque les héritiers de cet héritier ont entreeai

des intérêts différents sur le parti de l'acceptation«i
de la répudiation, il faut entrer dans la discussionIf

ce qui auroit été le plus avantageux au défunt etfaire

prévaloir ce parti.

§. III. Quand une succession peut-elle être acceptée.

Il est évident qu'une succession: ne peut êtreaccep-
tée qu'elle ne soit déférée ; on ne peut donc pasaccepta
la succession d'un homme avant sa mort; carilnji

point de succession d'un homme encore vivant,nip»

conséquent, rien qui puisse être le sujet de l'accepta-
tion. Nos usages ont bien admis les renonciations»!»

successions futures, ce qui est contre la régie de»

prise dans la nature des choses; quodquissivelit,*
bere nom potest, id repudiare nonpotest; 1. 174J"•

reg. jur. Mais il ne peut pas y avoir d'acceptation
h»

succession future. Accepter, c'est recevoir. Onneft

pas recevoir ce qui n'est pas encore. Accepter»

succession, c'est succéder. On ne peut pas succédai

celui qui vit encore, et remplit encore sa place.
C'est pourquoi, si, sur un faux bruit delan*

d'une personne, son parent en degré de lui succe*

a pris la qualité de son héritier, s'il s'est mis enp»
1
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essiohde ses biens, en a disposé comme maître, tout

«pelane peut passer pour acceptation de succession,

|ouf acte d'héritier ; tout cela ne le rendra point héri-

jierj même après la mort de cette personne, à moins

que,depuis la mort de cette personne, il n'ait con-

tinuéd'en user de même:

'. Gelaest cpnformeaux principes des lois : Neminem

'"prohoeredegerere possè, vivo eo, cujus in bonis geren-
jàumsit; 1. 27, 'ff. de acq. hosred. lia demùm pro hoe-

'Me gerendo acquiret hoereditatem, sijam sit ei.delata.

,r II ne suffit pas qu'une succession soit ouverte par
i'Jamort naturel le ou civile de quelqu'un, pour qu'elle
j puisseêtre valablement acceptée par ceux qui y sont

Rappelées,il faut, outre cela, qu'ils aient connoissance

Jtason^ouverture ; car la volonté suppose la connois-

sancede ce qu'on veut; nous ne pouvons pas vouloir

accepter une succession que nous ne savons pas être

ouverte, et nous être déférée. C'est pourquoi Ulpien

^Hoeressiputet testatorem vivere^ quamvis defunctus
,$, adiré hoereditatem nonpotest; 1. 32, pro. ff. d. tit.

; Il ne suffit pas même que quelqu'un sache que la

^successionest ouverte, pour qu'il puisse l'accepter, il

put qu'il sache que c'est lui qui est appelé. C'est la

fnêmeraison.

;.: C'est pourquoi le parent d'un degré plus éloigné
lnepeut pas accepter une succession tant qu'il ignore
'que ceux d'un degré plus proche y ont renoncé.

Si un héritier ne peut pas valablement accepter une

succession,avant qu'elle lui soit déférée; ni même avant

^uil
ait connoissance qu'elle lui soit déférée; à plus

; imité desSuccessions. 17
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forte, raison, il ne peut plus l'accepter après qu'il s'en

est exclus par sa renonciation à la succession. Cela

est évident; car ayant, par sa renonciation, abdiqué
le droit qu'il avoit de succéder, il ne peut pas plusl'ac-

cepter, après sa renonciation, que le pourroit un étran-

ger qui n'y auroit aucun droit. Si donc un héritier;

depuis sa renonciation, se met en possession dequel-

ques effets de la succession, cela ne peut plus passer

pour un acte d'héritier, mais pour un larcin qu'il fait

de ces effets auxquels il n'avoit plus aucun droit depuis
sa renonciation.

Il est étonnant que Lebrun avance qu'on penl
encore, en plusieurs cas , faire acte d'héritier etac-

cepter une succession après qu'on y a renoncé,

pojrrvu qu'elle n'ait pas été occupée par d'autres;il

cite la loi pro hoerede 20, §. Papinianus 4, ff- deacf.
hoered. ,- et.la loi 12, ff. de interrogat.; mais il nefait

pas réflexion que ces lois sont dans le cas d'un»

hoeres, d'un héritier nécessaire; cet héritier, par Fabs-

tension qu'il faisoit des biens de la succession, ne

cessoit pas d'être héritier, il acquéroit seulement parla
le droit de n'être pas tenu des dettes, et il le perdoil,
si, après avoir déclaré qu'il s'abstenoit, il s'immisce-'1

dans les biens de la succession; cette loi ne reçoitici

aucune application parmi nous • nous n'avons point
d'héritiers nécessaires, n'est héritier qui ne veut L'hé-

ritier qui renonce abdique tout droit à la succession,

il n'en conserve plus aucun, et,par conséquent,il"(

peut plus faire acte d'héritier.
Il est vrai qu'un héritier qui, après sa renonciation)

se serait emparé des effets de la succession et en aun"1
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rdérobé la connoissance aux créanciers, pourrait être

Vcondamné envers eux à payer les dettes de-la* succès*

f sioncomme s'il étoit héritier; mais ce serait par forme

^dédommages intérêts qu'il serait ainsi condamne,

Ipour s'être injustement emparé d'une succession à la-

quelle il n'avoit plus aucun droit, et non parceqù'il aù-

f roit fait acte d'héritier. ••: .

Pareillement, si une personne qui a renoncé à une

^succession est assignée comme héritier, et, ne rappor-

tantpoint sa renonciation, est condamnée par arrêta

; payerle créancier de la succession qui â formé la dé- 1

."mandecontre lui, il ne deviendra pas pour cela héri-

tier après avoir renoncé ; mais, à cause de l'autorité de

la chosejugée, il sera obligé d'acquitter la cohdarn-^

.nation portée par l'arrêt tout comme s'il l'étoit.

On ne peut plus à la vérité accepter une succession

: aprèsqu'on y a renoncé, mais si la renonciation qu'une

^ personnea faite étoit rescindée par quelque juste cause,
* la renonciation étant détruite et mise au néant, rien

3n'empêcherait que cette personne ne pût accepter la

;=succession.

v1 Pareillement, si un mineur qui a .témérairement

,;ïenoncéà une succession avantageuse, se fait restituer

pour.'causede sa minorité contre sa renonciation, il

{pourra l'accepter.
;.' Pareillement, si un majeur a été engagé à renon-

;: eerà une succession avantageuse par le dol de ses co-

: héritiers ou des parents du degré subséquent, qui lui

i °ntfait paraître de fausses dettes, ou soustrait les ti-
trespour lui, cacher les forces de la succession, ce ma-

jeur, en prouvant ce dol, et se faisant restituer en con-

17.
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séquence contre sa renonciation, pourra accepter la,

succession.

\ Pareillement, si un débiteur insolvable, en fraude

de ses créanciers, a renoncé à une succession opulente,
ses créanciers font rescinder cette renonciation par
l'action révocatoire de ce qui est fait en fraude deses

'

créanciers, et en conséquence, comme exerçant les

droits de leur débiteur, acceptent pour lui et à leur

profit la succession qui lui est échue. En cela notre

droit donne plus d'étendue à cette action révocatoire

que n'en donnoit le droit romain ; car, par le droitro-

main, l'action révocatoire n'avoitlieu que pour ceque
le débiteur avoit aliéné de ses biens, et non point pour,
une succession ou autre chose qu'il aurait manqué

d'acquérir, suivant cette régie : Non fraudantur cré-

tores cùm quid non acquiritur à debitore: sed cimfjiùi
de bonis deminuitur;\.\Zl\, dereg.jur.;et ailleurs;^ ;

occasione acquirendi non utitur, non intelligilur ak-

nare: veluti qui hoereditatem omittit; 1. 28, ff. dev.s.,

d'où ils concluent, qui repudiavit hoereditatem, nonë

in eâ causa ut huic ediclo locum faciat.
Observez que lorsque les créanciers d'un héritierffl-

solvable ont fait casser la renonciation qu'il a faite1

la succession, comme faite en fraude de ses créanciers

et du droit qu'ils avoient d'être payés sur les biens dé-

férés à leur débiteur, cette renonciation n'est cassée

qu'en faveur desdits créanciers, et vis-à-vis d'eux, el

non point vis-à-vis de l'héritier qui a renoncé..

C'est pourquoi, si la succession à laquelle il are-

noncé se trouve plus opulente qu'on ne le pensoit,

que la part de ce renonçant, après la succession liqul*
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* dée,se trouve monter à 12,000 livres, et qu'il ne dût

Iqué 10,000 livres, il ne pourra pas prétendre les

!2,ooo livres qui se trouvent de reste , après les créan-

ces acquittées ; car la renonciation est valable vis-à-vis

jfcl*

ses cohéritiers profitent de ces 2,„„o livre,

% §.IV. De l'effet de l'acceptation d'une succession-et de la
u .] restitution contre l'acceptation.

g L'effet de l'acceptation d'une succession est, sui-

vant que nous l'avons déjà observé sur la régie, le

|jmort saisi le vif, que, celui qui l'a acceptée est réputé

|être, dès l'instant de la mort du.défunt, pour la part

fjdont il est héritier, propriétaire de tout ce dont le dé-

'Rfunt étoit propriétaire, créancier de tout ce dont il

fSétoitcréancier, débiteur de tout ce dont il étoit débi-

teur, quand même les dettes excéderoient de beaucoup

^lesbiens de la succession.

f? C'est encore un effet de l'acceptation de la succes-

sion que celui qui l'a acceptée est censé succéder, dès

| cetemps, non 'seulement à la part à laquelle il étoit

rappeléde,son chef, mais même aux autres parts qui

^accroissentpar la suite, par les renonciations de ses

jcouéritiers ; cet accroissement se fait malgré lui, et il

rnepeut, en conséquence, éviter d'être tenu des dettes

vfour les parts qui lui accroissent. C'est ce qu'enseigne
J,waius: Qui semel aliquâ ex parle hoeres extiterit, defi-
. Pentium partes etiam invitus excipit; 1. 53, § . 1, ff. de

yfeq. hcered.

'.;.'; Cela a lieu, quand même l'héritier, après avoir a'c-

; eeptéla succession pour sapait, serait mort avant que
, sescohéritiers eussent renoncé ; car lesdits cohéritiers.
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venant par la suite à renoncer, leurs parts accroîtroient

à celle qu'il a transmise dans sa succession ; nortio

enim défoiens portiqni ejlts qui adivitmagis cruàmper»
sonoe accrescit.

Ce. sont encore des effets de l'acceptation : i° que
l'enfant qui a accepté soit sujet aux rapports des choses

quillui ont été données, comme nous lejverronsau

chapitre suivant; 2° que l'héritier qui accepte soit tenu

auxrapports des legs qui lui auroient été faits ; 3° que
l'enfant qui a accepta ne puisse; plus prétendre,de

douaire, par la régie qu'on ne peut être héritier A

douairier.

L'héritier quia; accepté une succession étant mi-

neur, peut,;p.our cause de sa minorité, se faire resti-

tuer 1contre son acceptation, lorsqu'elle lui est désa-

vantageuse.
Cela a lieu, pourvu qu'il n'ait pas ratifié cetteac-

ceptation depuis qu'il est devenu majeur; car la rati-

fication faite, en majorité empêche; la restitution. H

ne faut pas prendre pour ratification ce que le mi-

neur devenu majeur a fait, lorsque ce qu'il a fait étoit

une suite nécessaire de son acceptation.
Par exemple, si un mineur a accepté en minorité

une succession, quoique devenu majeur, il ait entre-

tenu les biens de cette succession, il ait fait payer,
ofl

ne doit pas regarder cela comme une ratification et

une approbation volontaire de l'acceptation de la suc-

cession qu'il a faite en minorité, mais comme une

suite nécessaire de cette acceptation, comme l'acquit-

tement d'un devoir auquel cette acceptation
Tobli-

geoit jusqu'à ce qu'il fût restitué contre; c'est poui'
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huoi les lois décident qu'il ne doit pas être exclus de

:1arestitution. C'est l'esprit du fameux §. scio, de la

|OÎ3, ff. de minor..

f Le majeur n'est pas facilement admis à la restitua

tion; il y serait néanmoins admis, s'il prouvoit que
lescréanciers qui avoient intérêt dé la lui faire accep-

ter ont usé de dol et de mauvaises manières pour

l'engagerà le faire. Il y a même des arrêts qui, sur des

Circonstancesextraordinaires, quoiqu'il ne fût point

^intervenude .dol-, ont relevé des. majeurs de leur ac-

ceptation; mais ces arrêts ne doivent point être tirés

à conséquence.
t L'effet de la restitution contre l'acceptation. d'une

Succession,est que celui qui est restitué estdéchargé

|e tous les engagements qu'il a contractés par son ac-

ceptation, en rendant par lui un fidèle compte de
tout cequi lui est parvenu des effets de la succession;

Ipar exemple, il est déchargé de l'acquittement des

jettes, des legs, et des autres charges de la succession.

Si.c'estun enfant, il est déchargé de l'obligation du

^apport des choses qui lui ont été données, il peut

^demanderson douaire dont il avoit fait confusion par

|on acceptation.
Au reste, nonobstant la restitution, il demeure tou-

|oiirs, selon la subtilité du droit, héritier, selon la ré-

ffi oui sïïmel hoeres, semper hoeres; c'est pourquoi la

;portiondes droits successifs de celui qui s'estifait res-

: ttuer contre son acceptation, n'accroît point à ses co-

héritiers, malgré eux; en abandonnant cette portion
j'auxcréanciers, ils ne seront point tenus des dettes et
autres

charges de la succession pour raison de cette
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portion, mais seulement pour raison de celles dont

ils sont héritiers de leur chef; c'est ce qui est défini

en la loi 61, ff. de acquir. hoered. Ils peuvent, néan-

moins, s'ils le jugent à propos, prendre cette portion
en se chargeant de toutes les dettes et charges de\

succession; 1. 98, ff d, tit.

ARTICLE II.

De l'acceptation de succession sous le bénéfice d'inventaire;;

Le bénéfice d'inventaire est un bénéfice que l'em-

pereur Justinien, par la loi 22, cod. de jure délit

accorde aux héritiers de n'être point tenus, sur leurs

propres biens, des dettes de la succession, et dent

point faire confusion des droits qu'ils pourraient avot'

contre la succession, à la charge par eux de faire dam

le temps, et de la manière qu'il le prescrit, uninvffl-i

taire fidèle, exact, de toutes les choses dont la succes-

sion est composée.

L'acceptation de succession sous bénéfice dur»;

taire est celle faite par l'héritier qui a recours à.et'

bénéfice, à la différence de celle faite par l'liériift

qui n'y a point recours, laquelle est appelée accepta-

tion pure et simple.
On appelle l'héritier qui a accepté de cette mi-

nière, héritier sous bénéfice d'inventaire, ou hérita

bénéficiaire. »
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ï},De la nature de l'acceptation sous bénéfice d'inventaire.

L'acceptation sous bénéfice d'inventaire ne diffère

l'acceptation pure et simple, qu'en ce qu'elle donne

'héritier le bénéfice de n'être point tenu de^sdettes de

Isuccessionsur ses pfopres biens, et de ne point con-

ondreles dettes qu'il a contre la succession, et que,
burcela, elle l'assujettit à un compte des biens de la

çcessionenvers les créanciers; au reste, elle produit
efautreseffets que produit l'acceptation pure etsimple.
^L'héritier qui a accepté sous bénéfice d'inventante,

sfpareillement réputé, comrrfe l'héritier pur et simple,

|i de la succession, dès l'instant qu'elle a été ou-

fte:il est vrai héritier, vrai propriétaire des biens de

Succession.
jDe là il suit que l'enfant héritier bénéficiaire ne

assepasd'être tenu au rapport envers les cohéritiers,
ï£chosesqui lui ont été données, et que ses cohéri-

fs y sont tenus envers lui. De là il suit que lorsqu'il
.tendadjudicataire dés biens de la succession béné*

;iàire,il retient plutôt qu'il n'acquiert, etj par con-

sent, il ne doit point de profit, comme nous l'a-
<*svu au traité des Fiefs.

,,I.Ontestateurpeut-il défendre que son héritier ait recours
> » au bénéfice d'inventaire.

Lebrun, sur cette question, rapporte plusieurs ar-
tsqui ont jugé tant pour le»pays de droit écrit, que

jPur.le pays coutumier, que le testateur ne pouvoit
re cette défense. Ces arrêts l'ont iu&é même pour

,"héritiers testamentaires. La raison en est que, quau
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qu'un testateur puisse instituer son héritier soustelles

conditions que bon lui semble, ce ne peut pasêtre,-

néanmoins, sous des conditions contraires auxlois;

ot'} telle est la condition qui lui défendrait d'avoirre-

cours au. bénéfice d'inventaire,, puisqu'elle lui défait

ce que la loi.veùt lui accorder, lia. question doit encore-

moins souffrii* de difficulté à l'égard des héritiersk-

githnes qui tiennent de la loi leur qualité d'héritier;
et non du défunt;

,~ '§. III. Quelles chosessont requises pour le bénéfice
d'inventaire.-, .',.

La première chose requise pour le bénéfice d'invet

taire, ce sont lés lettres royaux qui s'obtiennent dans;

les chancelleries des parlements.
Il faut néanmoins, à cet égard, distinguer lepays

*

de droit écrit, et le pays coutumier. ;

Dans le pays de droit écrit, tout héritier peut,en
faisant inventaire dans le temps, et de la manière dont'

le prescrit la loi 2.2,. cod, de jure delib., jouir dufe

néfice accordé par cetteloi, sans obtenir aucunes1*.

très royaux pour cet;effet. La raison est, que cetteW;

ainsi que les autres lois romaines, ayant, par lapé'
4

mission du roi, force, autorité et caractère de loi dais

ces provinces, un héritier n'a pas besoin d'avoir if-

cours au roi pour obtenir de lui un bénéfice que'
1

loi lui accorder

Au contraire, dans \% pays coutumier, l'héritifli

pour jouir de ce bénéfice, doit l'obtenir du roi, pa'

des lettres qui s'obtiennent en la grande chancelle»')

car la loi de Justinien, qui accorde ce bénéfice,"'
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"
sforceet caractère de loi dans lepays coutumier; cette

oine peut donc pas lui donner ce bénéfice; il faut

Bncqu'il l'obtienne du roi.

11y a néanmoins quelques coutumes qui aCcor-

kexpressément le bénéfice d'inventaire: telles sont

coutumesde Bretagne, de Berry, et quelques autres.

'faut décider que, dans ces coutumes, les lettres

|aux ne sont pas nécessaires, par la même raison

''ellesne le sont pas dans le pays de droit écrit.
'

IG'estle sentiment de d'Argentré, qui, sur la cou-

pie deBretagne, dit: Non igitur quod Francifaciunt

principe obiinendum quod jure commurii om-

éwiicetètjûreconsuetudinarioab ipso principe ap*
èbato.C'est aussi pareillement le sentiment de Du-

|iilinsur la coutume de Berry; il y a même quel-
les coutumes qui déclarent expressément que lès

, esne sont pas nécessaires; telle est celle de Sedan.

,11n'en est pas de même dans lés coutumes qui par-
Jyà la vérité, du bénéfice d'inventaire, mais sans

çcorderexpressément, telles que sontleseoutumesde
riset d?Orlêans ; il n'est pas douteux qu'il faut obte-

nueslettres, dans ces coutumes, pour jouir du béné->

S'rcar, quoique ces coutumes parlent du bénéfice

;,nventaire, elles ne l'accordent pas; elles n'en par-

^Mqueparcequ'elles supposent la pratique en usage :
intier ne tient donc pas, dans ces coutumes", ce bé-

?ncede la loi municipale, qui ne l'accorde par au-

, e
disposition ; il faut donc qu'il l'obtienne du roi.

; eslettres doivent être entérinées par le juge à qui
ws sont adressées, qui doit être le juge du lieu ou la

^cession est ouverte.
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Cet entérinement s'ordonne sur des conclusions!

procureur du roi.

Ces lettres doivent être obtenues et entérinéesaval

que l'héritier ait fait aucun acte d'héritier; cars'ilavoï

une fois pris qualité d'héritier, en conséquence,étui

devenu, dès-lors, obligé envers tous les créanciers^

la succession, les lettres de bénéfice d'inventaireni

peuvent plus lui servir; car ces lettres peuventnia

lui permettre d'accepter la succession sans s'oMp
sur ses propres biens envers les créanciers, maiselb

ne peuvent pas le décharger de l'obligation qu'ilaco
tractée envers eux, lorsqu'elle est une fois contracté;'

le droit étant une fois acquis aux créanciers, ils»

peuvent plus en être dépouillés. Le roi, en accordas

une grâce à quelqu'un, ne dépouille jamais unlitiî

d'un droit qui lui est acquis.

Que si l'héritier, sans s'être immiscé dans lestai,

avoit pris la qualité, non pas d'héritier simpleuM
mais d'héritier bénéficiaire, et qu'il eût obtenu*

lettres peu après, on ne regarderait pas cettedw

tion qu'il a faite, quoique avant l'obtention desleW

comme une acceptation pure et simple qui l'eniftw

d'y avoir recours, mais comme une simple déclara»1

de l'intention qu'il avoit d'en obtenir.

Pourvu que l'héritier n'ait point encore pris M

lité d'héritier, ni fait acte d'héritier, il est toujours

temps d'obtenir ces lettres; néanmoins Imbert|,

tend quelles doivent être obtenues dans l'an du dé

sans quoi il faut y insérer une clause qui relèveIh

tier de ne les avoir pas obtenues dans l'année. Je
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loispas que cela s'observe; au surplus, il" serait fort

piled'insérer cette clause.

«Lorsqu'il y a plusieurs héritiers qui veulent l'être

usbénéfice d'inventaire, il suffit que l'un deux ôb-

ennedes lettres et les fasse entériner, et que les au-

es>sur une requête, les fassent déclarer communes

e/ceux. ,

* De f inventaire.

Soit que l'héritier obtienne des lettres lorsque la suc-

es?sionest ouverte dans les pays où elles sont néces-

îres,soit qu'il n'en obtienne pas lorsque la succession

f ouvertedans les provinces où il n'en a pas besoin, il

évident qu'il doit faire un inventaire des biens de la

çcessionpour jouir du bénéfice d'inventaire, lequel
estappelébénéfice d'inventaire que pour cette raison.

Ca notoriété publique que le défunt n'a laissé au-

nsmeubles, n'est pas une raison qui puisse dispenser
éritier de faire inventaire; lorsqu'il veut jouir du

..néfice,il doit, dans le cas auquel le défunt n'en lais-

senteffectivement aucuns, faire un procès-verbal qui
nstatequ'il ne s'en est point trouvé, et quitiennelieu
•nventaire. C'est l'avis de Lebrun.

Suivant la loi de Justinien, lorsque l'héritier est sur

Mieux, il doit commencer l'inventaire dans les 3o

,Ms,à compter depuis qu'il à eu connoissance que

piccession lui étoit déférée, et l'achever dans 60

trèsjours; lorsqu'il est éloigné, il y a un an, à comp-
# ^ jour de la mort du défunt.

; Dansle pays coutumier, il n'y a point de temps mar-
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que pour faire cet inventaire, et je pense qu'il estton;

jours temps, tant que l'héritier n'a point disposéâ
effets de la succession. *

Il est aussi indifférent que l'inventaire se fasseavai

ou après l'obtention des lettres.

, L'article 128 de l'ordonnance de 1629, qui ordom»

que l'héritier fiasse apposer le scellé avant l'inventai^
n'est pas en usage, non plus que beaucoup d'autres!

cette ordonnance.

L'inventaire doit être fait devant notaire, et doit»

tenir la description de tous les meubles et detonsli

titres de la succession.

Néanmoins, l'omission de quelques effets quia*
roient pu échapper à la connoissance de l'héritier,'^

le fait pas décheoir du bénéfice.

Il en serait autrement si les créanciers prouvoienf

qu'il les a détournés ou omis de mauvaise foi etcoiit»

sa connoissance, il a été jugé, qu'en ce cas l'hdritietJp

voit être déchu du bénéfice ; l'arrêt en est rapporte1))»

Brodeau, lettre H, n. 24, et par Leprêtre; plus*
coutumes en ont des dispositions. Ce sentiment esti

juste, quoiqu'il semble que la loi de Justiniensec*

tentât, en ce cas, de la peine de la restitution dudoub»

contre l'héritier.

Lorsque les créanciers se sont fait eonnoître,j>n
en s'opposant au scellé, lorsqu'il y en a eu un, l'u

taire doit être fait avec eux, ou eux dûment appel»
La riovelle 1 veut aussi qu'on y appelle les légatai

qui se trouvent sur le lieu.

Au surplus, il n'est pas nécessaire que cet inventa

soit conclu et affirmé devant le juge.
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é.Laprisée n'y est pas non plus nécessaire, lorsque ppu
teson a fait une vente publique des meubles qui en

pnstatela valeur. '

]'; §, IV. De l'administration de l'héritier bénéficiaire.

^'héritier bénéficiaire est chargé d'administrer les

lénsde la succession, et de rendre compte aux créan-

ts de son administration.

M doit donc faire payer les débiteursde la succession,

Jerrompre les prescriptions, faire passer de nouveaux
'
res,affermer les héritages, faire faire les réparations*,
tenir les procès pour raison des biens de la succès-!-

b(n,tant ceux commencés du vivant du défunt, que
ùxqui pourraient naître.

n exige de lui de la bonne foi dans cette adminis-

/tion; mais on n'exige pas de lui d'autre diligence
àe celle dont il est capable, et qu'il a coutume d'ap-

terà sespropres affaires ; c'est pourquoi il n'est tenu
njerssescréanciers que de la faute grossière dans cette

pinistration ; de lalâ culpa. En cela l'héritier béné-i-

Glaireest différent des administrateurs du bien d'au-

,1;ceux-ci sont tenus de la faute légère ; de levi culpâ,
|aison est qu'ils ne doivent point s'ingérer à l'admi-

«strationdu bien d'autrui, s'ils ne sont capables du

Wetdela diligence nécessaires pour le bien adminis-

% au lieu que l'héritier bénéficiaire est administra-

it deson propre bien; c'est pourquoi on ne doit point
gerde lui d'autre diligence que celle dont il est,ca-

fble. . •
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§. V.. De ce que doit observer l'héritier bénéficiaire tôuelijK

la vente des effets de la succession. j

Les art. 344 de Paris, et 34a d'Orléans, défendent!

à l'héritier bénéficiaire de vendre les meubles delasiit-

cession, sinon publiquement et à l'enchère, aprèsde-
nonciation de la vente à l'issue de la messe paroissiale!
la paroisse du défunt, et affiches mises tant à la portée
la paroisse qu'à -celle de la maison du défunt.

Le défaut d'observation de ces sonlennités nefaitpas
décheoir l'héritier du bénéfice d'inventaire; maisilesl

seulementtenù, faute de les avoir observées, auxdom-

mages et intérêts des créanciers, résultants deceque
les meubles auraient pu être vendus plus qu'ilsn'ont

été estimés, et ces dommages et intérêts doiventcon-

sister à faire payer à l'héritier la crue ou parisisdeli

prisée, qui est le quart en sus.

Que si l'héritier n'a pas vendu les meubles, et'tnu

soit en état de les représenter en nature, il n'estsujet

à aucune peine, à moins qu'ils ne fussent détériores*

dépréciés; car, en ce cas, il serait tenu de cedont*

estimeroit qu'ils sont détériorés et dépréciés.
A l'égard des immeubles, notre coutume ordonne

qu'il ne pourra les vendre qu'avec les solennitésf®

«Kjcritespour les décrets d'héritage.
L'héritier qui vend des héritages de la successio!

sans observer ces formalités, court deux espèces
*

risque.
i° Il s'expose à en perdre le prix au cas qu'il lef111

à des créanciers postérieurs à d'autres en hypothéquer
car dans le compte qu'il rendra, les créanciers ante-
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Heurs.qu'il ne connoissoit pas lors du paiement qu'il a

'ait, seront en droit de refuser de lui allouer les sommes

jqu'il aura payées aux créanciers postérieurs, sauf à lui

on recours contre ces créanciers postérieurs à qui il a

ayé, qui, par leur insolvabilité ; peuvent être hors

H'étatde rapporter.'
On pourrait même douter s'il aurait recours contre

*eux.;car un créancier qui a reçu ce qui lui étoit dû

fune personne qui le lui a payé pour et au nom du

ébiteur, n'est point sujet à rendre; ox, ce créancier

postérieura reçu ce qui lui étoit véritablement dû de

l'héritier pour et au nom de la succession bénéficiaire

tguienétoit véritablement débitrice, d'où il paroîtsuivre

^u'il n'est point sujet à rendre ; cependant comme l'hé-

Htierbénéficiaire n'est, vis-à-vis des créanciers de la suc-
.-'ession,que comme une espèce de séquestre et d'admi-

istrateur, qui, en payant du prix de l'héritage de la suc-

cessionqu'il a vendu, les créanciers de la succession, a

fintentionde payer ceux qui ont droit de le toucher, on

toit facilement présumer, dans le paiement, qu'il leur

Jak, la condition tacite qu'il leur fait ce paiement, s'ils

, nt les premiers créanciers, et à la charge par eux de

Importer, s'il en apparaît, par la suite, d'antérieurs.

Gommeil peut y avoir de la difficulté de savoir si

jpettecondition doit être sous-entendue, l'héritier qui
•*aiene doitpas manquer de l'exprimer.
SLe second risque que court l'héritier bénéficiaire qui
mendieshéritages de la succession sans décret, est qu'il
^exposeà des recours en garantie de la part des ache-

teursqui peuvent être évincés sur les actions hypothé-
caires des créanciers de la succession.

Traité des Successions. 18
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Cela est à craindre, non seulement de la part des

créanciers antérieurs, mais même dans le cas auquel
le prix aurait servi à payer les antérieurs; cela esta

craindre de la part des postérieurs, qui, trouvant l'hé-

ritage être de plus grande valeur que le prix pourle-

quel il aurait été vendu, pourraient encore évincerls.

acquéreurs, en offrant de les rembourser du prixqui
aurait servi à payer les créanciers antérieurs.

§. VI. Premier effet du bénéfice d'inventaire, qui consistée»

ce que l'héritier n'est pas tenu envers les créanciers surses

propres biens, mais seulement à un compte de ce qu'ils

reçu de ceux de la succession.

i .

Quoique l'héritier bénéficiaire soit dans la'véritéi

vrai héritier et un vrai successeur du défunt, néan-

moins l'effet du bénéfice d'inventaire est de le fairecon

sidérer, vis-à-vis des créanciers de la succession, plutôt.
comme un administrateur des biens de la succession,

que comme le vrai héritier et le vrai propriétaire
de

ces biens.

C'est pourquoi, de même qu'un administrateurtel

qu'un tuteur, un fabricien, lorsqu'il s'est obligé, oua

été condamné en ces qualités, ne peut être contraint,

sur ses propres biens, au paiement de la sommeàli-

quelle il est obligé ou condamné dans lesdites qualités,
mais seulement sur les biens dont il a l'administratio!)

et qu'à cet effet il n'est tenu à autre chose qu'à rendre

compte de ce qu'il a desdits biens entre les mains;»

même l'héritier bénéficiaire ne peut être contraint"

payer, sur ses propres biens, aux créanciers de la su£'
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{cession,-les sommes auxquelles il se serait obligé ou

ûuroit été condamné envers eux en cette qualité.
! Il n'est tenu qu'à leur donner un compte de ce qu'il

|aentre les mains des biens de la succession. Si par ce

Icompteil est reliquataire de quelque somme, il peut
1être,en ce cas, contraint sur ses biens jusqu'à concur.

|rencede cette somme ; que s'il n'est reliquataire d'au-

cune somme, les créanciers ne peuvent exercer aucune

Contrainte, aucune exécution sur ses biens, mais seu-

rlenientsaisir ceux de la succession qui sont en nature,
étantlesmeubles que les immeubles.

Ï Dans ce compte l'héritier doit coucher en recette le

<>:prixdesmeubles, lorsqu'il les a vendus, les sommes

Iqu'il a touchées ou dû toucher, tant des débiteurs que

;des(revenusdes biens de la succession.

? On lui alloue en dépense ce qu'il a payé pour les

frais funéraires du défunt, pour les frais d'inventaire,

Ipourles frais de scellé, s'il y en a eu un, et levée de

pelle, pour les frais de vente.

y On ne doit pas lui allouer les frais des lettres de bé-

ficed'inventaire et de leur entérinement, car ces

Iraisneregardent que lui, et sont faits pour son intérêt

personnel,et non pas celui de la succession.
" On doit lui allouer les frais qu'il a faits pour faire

faloir les héritages de la succession, pour les répara-

pousnécessaires, pour les frais de procès, quoiqu'il n'y

^upas réussi, à moins qu'il ne les eût intentés ou sou-

tenussans raison et témérairement.
Ondoit lui allouer ce qu'il a payé pour le centième

denierdes biens de la succession, pour les profits de

; 18.
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rachat et de relevoisons, suivant que nous l'avonséta-

bli en-nôtre traité des Fiefs, où nous en avons agitéj
la question.

Enfin 8h lui alloue tout ce qu'il a payé à descréan-

ciers de la succession tels qu'ils soient, et mêmeam

légataires. :

Les créanciers auxquels l'héritier a rendu compte,
ne peuvent contester à l'héritier les paiements qu'il1

faits à des créanciers plus diligents, et même à deslé-

gataires j pourvu que ceux à qui il a payé fussentYjai

ment créanciers et légataires, et que, lorsque l'héritier

les a payés, ceux auxquels il rend ce compte n'eussent

point encore fait de saisie-arrêt entre ses mains.

Ces créanciers qui ont tardé à faire leurs diligences
n'ont pas même de recours contre les créanciersj)k

diligents qui ont reçu ce qui leur étoit dû; ceux-ci

doivent profiter de leur vigilance; n'ayant reçuqueci

qui leur étoit dû, ils ne sont point sujets à rendre,

Il n'en est pas de même des légataires que l'héntiei

bénéficiaire a payés ; s'il arrivoit, par la discussionde

ce qui reste des biens de la succession, que quelques
créanciers ne pussent être payés du total delent*

créances,, la succession aurait, en ce cas, actioncon-

tre les légataires pour la répétition des sommesf

leur ont été payées, un testateur ne pouvant pas
v»

blement léguer au-delà des forces de sa succession,

c'est pourquoi les créanciers, comme exerçant les*

tiens de la succession, pourraient agir contre lesleg*

tairesen répétition des sommes; mais ils ne pourroiè»
1!

comme nons l'avons ci-dessus observé, inquiéter!a*
ritier bénéficiaire qui a payé ces sommes de bonne'0
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l- Que si les créanciers auxquels l'héritier bénéficiaire

'rend compte avoient fait dès diligences, s'étoietit, par
I exemple,opposés aux scellés, à la vente des meubles,
;:ouavoient fait des saisies-arrêts, en ce cas ils ne seront

pointobligés d'allouer à l'héritier bénéficiaire ce qu'il
\aurait payé à d'autres créanciers, ou à des légataires,
àleur préjudice.
: C'estpourquoi lorsqu'il y a plusieurs créanciers op-

posants ou arrêtants, l'héritier bénéficiaire ne doit

ppointpayer qu'ils n'aient fait régler entre eux qui rece-
?vroit.

I . On demande si l'enfant, héritier bénéficiaire avec

l sesfrères et soeurs, est obligé de compter aux créan-

ciers des sommes que son père lui a données entre-

r-vifs?La raison de douter est qu'un héritier-, quoique
; bénéficiaire, est vraiment héritier, et par conséquent
;fsujetà la loi du rapport. La raison de décider, au eon-

\ traire,qu'il n'est point sujet d'en compter aux créanciers

„,-estqu'il est, à la vérité, sujet à la loi du rapport, mais
i enversses cohéritiers seulement ; ce n'est qu'envers

^euxqueles coutumes l'y obligent pour maintenir L'é-

: fjalité entre les enfants; mais il n'y est point obligé
^enversles créanciers qui n'ont de droit que sur les

.hiensde la succession, dont les choses données entre-
vifsne font point partie, puisque le donateur s'en est

î; dessaiside son vivant. On dira que, par le rapport,
;"'eschosesdonnées sont censées rentrer dans la succes-

>:S1°n'•la réponse est que, si elles sont censées rentrer
enla succession, ce ne peut être que par fiction ; que
dansla vérité elles n'en sont point, puisque le défunt
avoit cessé d'en être propriétaire ; que les fictions ne
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doivent profiter qu'à ceux pour qui elles ont étééta-

blies ; d'où il suit que le rapport n'étant établi qu'en
faveur des enfants cohéritiers, et non en faveur des

créanciers f les créanciers ne peuvent en profiter.
: L'héritier bénéficiaire doit-il compter aux créan-

ciers de la portion qu'il a dans le rapport des choses

données à son cohéritier, que son cohéritier doit lui

faire? On pourrait dire qu'il y a dans cette espèceune

plus grande raison de douter, que cet héritier bénéfi-

ciaire à qui son cohéritier a rapporté une somme qui
lui a été donnée, n'a part en cette somme rapportée

qu'à cause de la succession, que parcequ'il est héritier,

Laraison de décider, au contraire, est que cette somme

n'est point véritablement de la succession, puisquele
défunt ne-la lui a point laissée, ce qui suffit pour que.
les créanciers n'y puissent prétendre aucun droit, n'en

ayant, au moyen du bénéfice d'inventaire, quesur

les biens de la succession.

Il résulte de ces principes que, si deux enfantshé-

ritiers" de leur père le sont l'un et l'autre sous bénéfice

d'inventaire, les créanciers de la succession n'ontrie»

à prétendre sur ce qui a été donné entre-vifs par'e

défunt, soit à l'un, soit à l'autre.

Mais si l'enfant donataire est héritier bénéficiaire,

et l'autre enfant, qui n'a rien reçu , est héritier pwel

simple, et que ce dernier, qui est insolvable, ne veut

point, en fraude de ses créanciers, user du droit qu'il»
de se faire rapporter par son frère la somme que son

frère a reçue, les créanciers de la succession qui,pal

l'acceptation pure et simple de cet enfant qui n'a rien

reçu, sont devenus ses créanciers pour la moitié de
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leurscréances, aussi bien que les autres propres créan-

ciers de cet enfant, pourront, comme exerçant les

, roits dé leur débiteur, exiger de l'enfant donataire

ïferapport que leur débiteur aurait droit d'exiger; car

jc'estun droit qui lui est acquis, qu'il ne peut remettre

Jehfraude de ses créanciers 1!

; Que s'ils ont reçu l'un et l'autre, il se fait une com-

pensation jusqu'à due concurrencé, et celui qui a

|rèçule plus ne doit le rapport que de l'excédant ; par

'exemple,si le premier a reçu 3o,ooo livres, et le se-

cond 20,000 livres, le premier ne doit rapporter que
'10,000livres dont il doit 5,ooo livres.

$. VII. Du second effet du bénéfice d'inventaire qui consiste

..;.;en ce que les droits et actions que l'héritier avoit contre le

;"". défunt ne se confondent point.

: Du principe que nous avons établi ci-dessus, que
le bénéfice d'inventaire fait, vis-à-vis des créanciers,

«uneséparation de la succession, et de la personne
del'héritier qui l'a acceptée sous ce bénéfice, et qu'elle

fie fait considérer plutôt comme le séquestre et l'admi-

nistrateur de cette succession, que comme le vrai hé-

ritier; il en résulte cette seconde conséquence que
'héritier en acceptant la succession sous bénéfice d'in-

ventaire, ne confond point les droits et actions qu'il
aïoit de son chef contre le défunt, et qu'il continue

' uavoirses droits et actions contre la succession, de la
; Mêmemanière que l'administrateur des biens d'une

église, d'un pupille, ou autre personne, conserve les
droits et actions qu'il a contre l'église, ou contre le

f pupille, dont il administre les biens.
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C'est ce qui est expressément décidé en la loi soi-'

mus, qui a établi le bénéfice d'inventaire. Si ipseê

quas contra defunctum habeat actiones, non koecotë

fundantur, sed similem cum aliis creditoribus p,
omnia habeat fortunam. Ce second effet du bénéfice

d'inventaire n'est même qu'une suite et qu'une consé-

quence du premier ; si l'héritier bénéficiaire n'estpas
tenu sur ses propres biens, des dettes du défunt, cequi
est le premier effet du bénéfice d'inventaire, il s'ensuit

nécessairement qu'il ne doit pas confondre sescréant

ces contre le défunt; car si les dettes dont le défunt

étoit tenu envers lui s'éteignoient par son acceptation
de la succession sous bénéfice d'inventaire, il s'ensui-

vrait .'que l'héritier acquitterait les dettes du défunt

sur son propre bien, puisqu'il les acquitterait par\
confusion de ses créances, qui sont son propre bien,

Suivant ces principes, l'héritier bénéficiaire peut,
sans renoncer et abandonner les biens de la succes-

sion bénéficiaire, être payé sur le prix des meubleset

autres deniers de la succession, des créances qu'ila

contre la succession, par contribution au sol la livre

avec les autres créanciers saisissants et opposants;"

peut de même venir en ordre de ses hypothèques
sur

le prix du décret d'un héritage de la succession béné-

ficiaire, et toucher le prix de sa collocation; c'estce

qui a été jugé par l'arrêt de Maran et de Vauxjour,
de 1618, rapporté par les commentateurs.

Par la même raison, on doit décider que, si le dé-

funt avoit vendu un héritage appartenant à celui qui

'est devenu depuis son héritier bénéficiaire, cet héri-

tier bénéficiaire pourra revendiquer son héritage, sans
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(tele possesseur puisse exclure son*action, en lui

opposantqu'il a succédé à l'obligation de garantie

|ontétoit tenu le défunt qui a vendu l'héritage ; car il

répliqueraque n'étant héritier du vendeur, que sous

Bénéficed'inventaire, il n'est point tenu, sur ses pro-

presbiens, de ses obligations, ni, par conséquent, de

cetteobligation de garantie; qu'elle ne peut donc pas
exclurel'action de revendication qu'il a de son chef,

Itqui a pour objet son propre bien; c'est pourquoi',
encecas, le juge fera droit sur l'action de revendica-

tion qu'il intente de son chef, et le condamnera,
commehéritier bénéficiaire du vendeur, aux dom-

ftageset intérêts du possesseur, résultants de l'évic-

&m, desquels ce possesseur évincé se fera payer sur

hgbiensde la succession bénéficiaire.

, Par la même raison, l'héritier bénéficiaire, qui est

W même temps créancier hypothécaire du défunt,

•pourramtenterl'action^d'interruption, et même l'action

hypothécairecontre les détenteurs qui ont acquis des

héritagesdu défunt, postérieurement à ses hypothè-
ques,sauf à ces détenteurs à obtenir contre lui, en sa

qualitéd'héritier bénéficiaire, une condamnation de

.dommageset intérêts qu'ils exerceront sur les biens de
lasuccessionbénéficiaire.

;î-VIII.Du troisième effet du bénéfice d'inventaire qui con-
sisteà pouvoir renoncer aux biens de la succession.

;.'' Le troisième effet du bénéfice d'inventaire est que
•'héritier bénéficiaire peut, si bon lui semble, renoncer
»'a succession en abandonnant les biens aux créan-
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ciers, et leur rendant compte de l'administration qii|
en a eue jusqu'à l'abandon qu'il en fait.

Cet effet est encore une suite du premier; carno-
tant tenu'des dettes et charges de la succession quese

les biens de cette succession, il s'ensuit qu'il doitlu

être permis de se procurer une décharge entièreenla

abandonnant.

L'héritier bénéficiaire qui fait cet abandon doit»

,dre aux créanciers et légataires un compte de sagestion

Voyez sur ce qui en doit composer la recette et lamisé

ce que nous en avons dit au §. 6.

L'héritier bénéficiaire étant censé s'être obligéici

compte du jour qu'il a accepté la succession bené-

ciaire, c'est-à-dire du jour qu'il a fait entérinerse!

lettres; c'est, en conséquence, du jour de cet entéruf

nient que les créanciers de la succession bénéficiai!

ont,hypothèque sur les biens de cet héritier, pourfe'

compte des biens qu'il doit leur rendre.

Lorsque l'héritier bénéficiaire est mort avantip
d'avoir fait cet abandon, les créanciers ont-ilsceltf

hypothèque même pour les dégradations et dissip
tions survenues depuis sa mort? Lebrun décideque

oui; la raison est que le droit qu'ont les créanciers»

se faire rendre compte de toute la succession bénéli'

ciaire, et, par conséquent, même des dissipations
etdé-

gradations survenues depuis la mort de l'héritieii

procède de l'obligation que cet héritier bénéficiaire'

contractée envers eux, dès l'instant qu'il s'est mise»

possession des biens de la succession, de les leur col

server, ou de leur payer leurs dettes.

Lorsqu'il y a deux héritiers bénéficiaires quiol>



{ CHAPITRE III,. SECTION. III. 283

*
tagéensemble les biens de la succession, chacun

esttenu de conserver que ce qui est échu à son lot,
nonce qui est échu au lot de l'autre ; chacun étant

'sen'avoir succédé qu'à son lot, chacun ne doit donc

pterquedesônlot.
a renonciation que fait l'héritier bénéficiaire.est

îjtôtun abandon des biens qu'il fait aux créanciers

'unevraie renonciation qu'il fait de la succession ;

'^acceptation qu'il a faite de la succession, quoique
usbénéfice d'inventaire, l'ayant rendu héritier, il

ejpeutplus se dépouiller de cette qualité, qui semel

!res,semper hoeres; il est vrai qu'en abandonnant les

ens,et d'ailleurs n'étant point tenu, en conséquence
ihénéficed'inventaire, des obligations du défunt, il

Conservequ'un vain nom et un vain titre d'héritier ;
aùmnomen et vanum titulum hoeredis; mais néan-

Qinson ne peut pas dire qu'il ne soit pas héritier.

J3elà nait la question de savoir si l'enfant héritier

j'éficiaire qui a renoncé, demeure sujet envers ses

entiersau rapport de ce qui lui a été donné par le

efmt?Je pense qu'on doit décider, contre l'avis de

hrun, qu'il y demeure sujet; la raison est que cette

(fondation, comme nous venons de le dire, n'est
unabandon des biens de la succession qui ne le

* ouille pas de la qualité d'héritier dont il s'est re-

nipar son acceptation, quoique faite sous bénéfice

dentaire, et ne le décharge pas, par conséquent,
1
obligation du rapport attachée à cette qualité; les

Itoesde la loi scimus qu'oppose Lebrun qui est d'un

scontraire au nôtre, nihil ex substantid sua penilùs
Mant, n'ont rapport qu'aux créanciers de la succès-
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sion à qui la loi ne permet pas de se venger suri

propres biens de l'héritier; cette loi n'a été faiteif

pour décharger^ l'héritier envers les créanciers et1

légataires, elle doit donc se terminer là, et ellej
doit point s'étendre à décharger l'héritier de l'okli

don du rapport envers les cohéritiers, parcequ'ellen'

point été faite pour ce cas. Le bénéfice d'inventa

consiste à établir une séparation de la personne
l'héritier et de la succession, et à ne charger desd

de la succession que la succession, et non la perso
de l'héritier; mais l'obligation du rapport n'estpasun

obligation de la succession, mais une obligationprop
dé l'héritier, quoiqu'elle dépende de la condition

son acceptation de la succession, et, par conséquent
l'héritier en peut être tenu sur ses propres biens,non-

obstant l'abandon qu'il a fait de ceux de la succession.

Ajoutez que ce rapport, qui établit l'égalité entreM

enfants, est extrêmement favorable dans le payset*'

tumier, plusieurs de nos coutumes l'ayant établie,

même dans le cas d'une véritable renonciation àh

succession. Enfin notre opinion se trouve auto*

par un arrêt de 1682 , qui est au Journal du.fà&

Il n'en est pas de même de l'enfant qui se faittesu

tuer contre l'acceptation de la succession. Vo|«
différence au chapitre suivant.

§. IX. Contre quels créanciers le bénéfice d'inventaire
a-t-il lieu.

Le bénéfice d'inventaire a lieu contre quelques
cr

ciers que ce soit.

L'ordonnance de Roussillon, de l'an 1563, art-!



CHAPITRE III, SECTION III. 2&5

aexcepté le roi, en défendant que les héritiers des

jnptables pussent se servir de ce bénéfice pour ce

*eledéfunt devoit au roi; la raison en est que le roi

çstpas censé accorder contre lui-même le bénéfice

^l'inventaire.

Lesarrêts ont étendu le cas de cette ordonnance à

ui des successions des commis des comptables.
Onl'a aussi étendu par l'arrêt de Bastard, de 161B,

lasuccessiond'un receveur des consignations. L'arrêt

trapporté par Brodeau, lettre H, n. 18.

Jjeshéritiers de ces personnes ne sont exclus du bé-

éficed'inventaire que pour ce que le défunt devoit

ourraison de son emploi, ils peuvent le faire valoir

ntreles autres créanciers.

ARTICLE III.

J)$la préférence que les coutumes donnent à l'acceptation pure
;.. etsimple, sur l'acceptation sous bénéfice d'inventaire.

,: J. I. Origine de cette préférence, et sur quoi elle est

!' fondée.

vCest un droit anciennement établi dans le pays cou-

urnierque le parent, quoique en degré plus éloigné,
uioffre accepter purement et simplement la succes-

siond'un défunt, est préféré au parent en degré plus
frocbe que lui qui l'a acceptée sous bénéfice d'iuven-

taire.

C'est ce qui paroît par ce qu'en dit Masuer : Si ille

;^utestproximior viilt succedere per beneficium inven-

;{ar'!, alius existens in ulteriore gradu volens succédera
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simplicité?, proefertur favore defuncti créditons

legatariorum. , j

Beaucoup de coutumes en parlent; celles deParé
et d'Orléans ont des dispositions pour le limiter,
le supposent, par conséquent, comme un droitan-

ciennement établi.

C'est pourquoi il y a lieu de penser que cettepré-
férence doit avoir lieu dans les coutumes qui nés'

sontpas expliquées.
A l'égard des provinces régies par le droit écrit,«

droit qui est de pure institution françoise n'y escpas
en usage.

Il faut convenir que ce droit est fort bizarre, etqn'ï

paroît injuste qu'un parent soit privé d'une succès»

qui lui est déférée par la loi, par un parent pluséloi-

gné, pour avoir usé d'un bénéfice qui lui étoit présenté

par la loi même.

Masuer, dont nous avons ci-dessus rapporté leterte,

nous apprend les raisons sur lesquelles il estfondé;

c'est, dit-il, favore defuncti, creditorum, et légales
rum.

i° Favore defuncti; on a trouvé que l'acceptation

pure et simple faisoit beaucoup plus d'hqnneuri"
1

mémoire du défunt qu'une acceptation faite SOUSM-

néfice d'inventaire. Lorsque la succession du défunt

n'est acceptée que sous ce bénéfice, comme c'estlt

propre caractère de ce bénéfice de faire considérer»

succession séparément de la personne de l'héritier,«

séparer les biens et les dettes de la succession desbiens

et des dettes de l'héritier ; les créanciers peuvent
sub-

haster et décréter les biens de la succession comme
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Vnsdu défunt, et comme pour les dettes du défunt,

quiest flétrissant pour la mémoire du défunt. Cette

étrissuren'est pas à craindre lorsque la succession du

funt a été acceptée purement et simplement; car,
àrcetteacceptation pure et simple, les biens du de-

ntdeviennent les biens de l'héritier; c'est pourquoi
îlescréanciers font saisir et vendre les biens, ce n'est

uslesbiens du défunt, ce sont ceux de l'héritier qui
ontsaisis,ce n'est plus pour les dettes du défunt qui
ntdevenues celles de l'héritier, c'est pour les dettes

(l'héritier qu'ils sont vendus. L'honneur du défunt

in'est plus en nom est à couvert; cette acceptation
nreet simple est donc bien plus avantageuse à sa

imoire; celui qui accepte la succession de cette ma-

ireest donc bien plus digne de la succession que
lui qui a recours au bénéfice d'inventaire ; l'honneur

S'ilfaità la mémoire du défunt l'emporte sur la proxi-
mitédudegré. C'est le voeu naturel de tous les honnêtes

ensqueleurs dettes soient acquittées; on doit présu,-

.erquetel étoit le voeu du défunt; et par conséquent,
ll-eûtpu être interrogé, lequel il préférerait pour
éritier,ou de celui qui, par une acceptation pure et

,. pie, assurerait l'acquittement de ses dettes, ou de
roiqui, par le bénéfice d'inventaire, les mettrait en

flue de n'être pas acquittées, il n'est pas douteux
neût préféré pour héritier celui qui accepterait pu-

rent et simplement; la loi qui, en déférant les suc-

cions, ne fait que suppléer à la volonté des dé-

nt6>doit donc aussi le préférer.
) V Favore creditorum; des créanciers de bonne foi,
entent qu'on leur subvienne, et par. conséquent
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qu'on préfère pour héritiers ceux qui, paruneacce
tation pure et simple, assurent le paiement de1

créances.

3° Favore légatarium, dit Màsuer. Comment cek

Car, quoique l'acceptation soit pure et simple, le

legs ne seront pas acquittés ,•s'il ne se trouve pass

samment de quoi les acquitter dans les biens delas»

cession, en quoi les légataires sont différents descr

ciers; cela est vrai ; mais, nonobstant cela, l'accepta-
tion pure et simple de l'héritier est plus avantage»
aux légataires; pareeque, tant que l'héritier pur

simple né justifie pas qu'il n'y a pas de quoi payer!

legs dans les biens de la succession, qu'il ne lesafen

donne pas aux légataires, il peut être contraint!

paiement même sur ses propres biens, au lieuqtto
ne peut se venger sur ceux de l'héritier bénéficiaire.

§. II. Quels héritiers bénéficiaires peuvent être excluspari

% héritiers purs et simples.

Il n'y a que les héritiers de la ligne collatéralef

puissent être exclus de la succession par un liénlie

simple.
Les coutumes de Paris, art. 342,'et d'Orléans,

art. 348, s'expliquent ainsi -.L'héritier en lignedire*

qui se porte héritier par bénéfice d'inventaire, »^fl

dus par autre parent qui seporte héritier simple-
La raison de différence entre les enfants etles

latéraux est sensible; nos biens ne sont pas dusànose»

latéraux; la succession d'un collatéral est une bon

fortune; la loi peut donc, dans cette succession,f

férer celui quifaitle bien des créanciers de la suce
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on, et qui fait le plus d'honneur à la mémoire, du

'éfunt;mais elle ne peut pas de même priver les eh-".

ntsd'une succession qui leur est due par la loi ria-

èlle.

iQuoique cette raison ne-milite pas à l'égard des as-

endants',néanmoins la succession de leurs enfants
i
nileur est déférée in solatium orbitatis,.est si favora

le,qu'ilsne doivent pas en être exclus par un héritier

tiret simple, lorsqu'ils l'ont acceptée sous bénéfice

'inventaire.On ne doit pas leur faire perdre le corps
lesbiens, comme on dit vulgairement, afflicto non

éetdddi afflictio.
'Cettedistinction entre la ligne directe et la collaté-

aleestfondée sur des raisons si naturelles et si favo-

les, qu'elle doit être suppléée dans les coutumes

tri préfèrent indistinctement l'héritier simple au bé-

éjciaire.C'est l'avis de Lebrun.

Dansles coutumes qui ne se sont point du tout ex-

iquéessur cette exclusion, et où elle n'a lieu que
mmeétant le droit commun du pays coutumier, il

;çstpasdouteux qu'elle n'a pas lieu à l'égard des hé-

tjersde la ligne directe ; c!est ce qui a été jugé pour

coutume de Troyes, par arrêt rapporté par Du-

?sne,au Journal dès Audiences, et pour la coutume

|Poitou, par arrêt rapporté par Montholon.

l'héritier contractuel, quoique collatéral, ne doit

<>sêtresujet à l'exclusion; car la succession lui étant

fte.parla loi de son contrat de mariage, on ne doit

f l'en dépouiller. Il y a néanmoins quelques cou-

res qui décident qu'il peut être exclus.
imite desSuccessions. 19
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§.IH. Quellesperrsoiines peuvent exclure Phéri-tierbénéficiâirt,
en se portant héritiers simples.

Il nest pas nécessaire pour pouvoir exclure ïhéritjer

bénéficiaire d'être parent eusdegré égal que lui, ni li-

tre appelé conjointement avec lui«à la succession;I

parent,, quoiqu'en degré plus éloigné, en offrant d'être

héritier pur et simple, peut l'exclure.
C?est ce qui paraît par le texte de Masuer ei-dessns

raspporté, alius existensin ulterioret gradu.
Plusieurs coutumes s'en expliquent expressément,

comme Mekin, Péronne, Lille, Nivernois, etcJos

coutumes de Paris» et d'Orléans ne le disent paset*

pressentent;; mais, elles le supposent, en faisantun?

exception à la régie à l'égard du mineur, et décidant

que le mineur ne peut exclure un héritier bénéficiaire

plus proche en degré; cette exception suppose larèglc;

que, hors le cas de minorité,, le parent plus éloigof

peut exclure, le plus proche.
Il n'est pas douteux qu'un étranger ne peut pasic^

dure l'héritier bénéficiaire;

Quoique le survivant des: deux conjoints patA*

nage ait droit; de succédera® prédécédé, à défaut*

parents, néanmoins ce conjoint n?a pas le droitde**

clure un parent bénéficiaire du défunt, en offrà"1

d'être héritier pur et simple.
Ce n'est que par. un droit singulier et pour

exclu

le fisc, qu'un survivant'de deux conjoints qui nés»»

point parents., est admis- à; succéder au prédécéde,
défaut de parents; quand il y en a, il est étrang
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à cette succession, et ne peut point avoir le droit

-d'exclure lès parents.

f-' Il ne suffit pas
1
toujours d'être 7

parerit pour avoir ce

) droit;i lorsqu'il s'agit d'une succession dé propres, il

l faut être parent de la famille à laquelle la succession

; décèspropres est affectée, et quoiqu'un parent du dé-

funt, d'une autre famille, ait droit dé succéder à ces
'

pTôpres au défunt, au défaut des parents de la fa-

: raillé à laqiùelle ils sont affectés, néanmoi ns il n'a pas
\ le droit d'exclure lés pai'ents de la famille qui se sont

x portés-héritiers bénéficiaires; car, cette succession des

i propres étant affectée à la famille d'où ces propres
? procèdent, le.pàrent du' défunt, d'une autre ligné, est

; étranger à cette succession; il est si étranger, qu'on
,f d'ôutoitautrefois si, à défaut de patents de la famille,
? ripouvoit y succéder. Un parent, quoiqu'éii degré
j pluséloigné, peut bien exclure un parent d'un degré
• plus

1
proche, mais il faut qu'il soit parent d'un même

V;ordre d"è parenté, et qu'il n'y ait de différence entre

: éuxqùe dans lé degré. La coutume de Nivefnois s'en

f expliqué;par Ces termes,- qui s'entend quand il est li-

; ^rtàgér; autrement non.
• Par une semblable raison, il a été jugé que l'héritier

testamentaire, dans les coutumes qui en admettent,

qui-se porté héritier sOus bénéfi,ce d'inventaire, ne

•-peut être exclus pat un 1
parent qui se porterait héritier

y- p'ùi?et simple ab: intestat, pâreeq>ù'il né peut y avoir
• Heuà la'sncéessïbn 1ab intestat, tarit qu'il y en a une

testarhèntàir'é, ef que ces héritiers sont entré eux d'un

ordredifférente Néanmoin'sla coutume de Berri permet
f cetteexclusion, elle doit être restreinte à son territoire.

'9



.292 TRAITÉ DES SUCCESSIONS,

Il y a plus de difficulté de savoir si un héritier tes-

tamentaire peut être exclus même par un héritier du

même ordre, et testamentaire comme lui? La raison

de douter est que, venant à la succession ex expresso

judicio defuncti, il semble ne devoir pas être sujetà

une exclusion fondée sur de simples raisons de con-

-venance, et sur une présomption de la volonté du

défunt qu'il aurait préféré celui qui acceptoit pure-

, ment et simplement sa succession à celui qui l'accep-
terait sous bénéfice d'inventaire. Néanmoins Lebrun

pense qu'entre héritiers testamentaires le pur etsimple
doit exclure le bénéficiaire.

On demande si la soeur, en offrant d'être héritière

simple, peut exclure ses frères, héfitiers bénéficiaires

de la succession des fiefs. Dumoulin, en sa note sur

Paris, décide qu'elle ne le peut, non puto ,quod ipsa

posset excludere eos adeundo simpliciter, quinimmô

sufficit quod ipsi veniant ad successionem ut ipsasit

exciusa. Lebrun est d'avis contraire à Dumoulin, et

je crois qu'il a raison. La raison qu'apporte Dumoulin

prouveroit qu'un parent en degré plus éloigné ne

pourrait pas exclure un plus proche, et cependant
il

n'est pas douteux qu'il le peut. Que si la proximitéaV

degré n'empêche pas l'exclusion à fortiori; l'avantage

de la masculinité ne doit pas l'empêcher; car cet avan-

tage est moindre que celui de la proximité du degré,

puisqu'il lui cède, et qu'une fille parente en plus pro-
chain degré est préférée au mâle plus éloigné.

Lebrun ajoute que non seulement les frères peu-
vent être exclus par la soeur du défunt, mais quils



CHAPITRE III, SECTION III. 2g3

i
peuvent l'être par une tante et par une cousine, ce qui

} me paraît vrai. *
.

La question si le parent du double lien peut être

t excluspar un parent du double lien, se décide par le

; même principe; cet avantage est moindre que celui
- dela proximité du degré ; par conséquent, puisque la

% proximité du degré n'empêche pas l'héritier bénéfi-

? ciaire d'être exclus par le parent plus éloigné à for-
J tiori, l'avantage du double lien n'empêche pas d'être

: excluspar un parent du simple lien.

La règle que le parent plus éloigné qui se porte hé-

; ritier simple, exclut le parent le plus proche, héritier

.; bénéficiaire, reçoit une exception à l'égard des mi-

.[' neurs; les coutumes de Paris et d'Orléans disent que
: le mineur qui se porte héritier simple ne peut exclure

; l'héritier par bénéfice d'inventaire qui est en plus
l prochedegré.
;; La raison pour laquelle on a donné, à cet égard,
; moinsde droit au mineur qu'au majeur, est facile à

, àapercevoir ; c'est qû e le mineur, ayant le bénéfice de
'

larestitution contre l'acceptation qu'ilferoit de la suc-

'.. cession,son acceptation, quoique pure et simple, ne

f rendrait la condition des créanciers guère meilleure,
; et n'assurerait guère mieux l'acquittement des dettes

; lue l'acceptation bénéficiaire; on ne doit pas donc lui

; accorder si facilement la préférence sur l'acceptation
; bénéficiaire.

Que si le mineur offroit donner caution aux créan-

; eiersqu'il ne reviendrait point, par lettres de rescision,
contre son acceptation pure et simple, il a été jugé,
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qu'en ce cas, il devoit être reçu à exclure l'héritier bé-

néficiaire en degré* plus proche; la raison est que la

caution, réparant, en ce cas, ce défaut de sa minorité,
son acceptation pure et simple assurant également,
en ce cas, l'acquittement des dettes de la succession,

comme Fassurerpit l'acceptation faite" par un mineur,
il doit avoir le même droit que le majeur.

La coutume, en défendant au mineur d?exclure

l'héritier bénéficiaire plus proche, permet tacitement

qu'il puisse exclure celui qui est en pareil degré que

lui; car, quoique son acceptation ne rende guère
meilleure la condition des créanciers, on ne peut
néanmoins disconvenir que cette acceptation fait au-

tant d'honneur au défunt qu'une acceptation bénéfi-

ciaire, et par conséquent, coeteris paribus, elle doit

prévaloir.
Suffiroit-il au mineur héritier simple d'être enpa-

reil degré, par le secours de la représentation, pour
exclure l'héritier bénéficiaire? Je pense que non: la

coutume défend qu'il puisse exclure l'héritier bénéfi-

ciaire qui est en plus proche degré; il suffit quecet

héritier bénéficiaire soit réellement au plus proche

degré pour ne pouvoir être exclus.

Il reste à observer, sur cette matière, qu'il a e'te

jugé par arrêt rapporté par Brodeau, lettre H, n. 1,

que les créanciers d'un parent qui avoit eu droit, en

se portant héritier simple, d'exclure un héritier béné-

ficiaire plus proche, et qui ne veut pas user dece

droit, ne peuvent plus l'exercer pour lui; on a regarde
ce droit de défendre l'honneur du défunt comme per-

sonnel aux parents et comme ne pouvant être exerce
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ar d'autres ; .d'ailleurs on ne petit pas dire que ce
5oiteo fraude de ses créanciers que cet héritier refus«

*'accepter la succession purement et simplement,

puisqu'il s'en trouve d'autres qui jugent nécessaire la

précautiondu bénéfice d'inventaire.

|. IV, Quand et comment l'héritier simple exclut-il l'héritier
;. bénéficiaire, et comment l'héritier bénéficiaire peut-il e'vi-

f ter l'exclusion.

% Notre coutume, art.»34o, prescrit le temps d'un an

jauxparents, pour se porter héritiers simples, à l'effet

^l'exclure l'héritier bénéficiaire ; et elle fait courir ce

"pxa$s,duj&urdeiappréhension,sous bénéfice d/inven.

lai/e, c'ëst-à-dire comme d'autres coutumes s'expli-
quent,du jour que l'héritier bénéficiaire a présenté et

'
fait entériner ses lettres.

Laplupart des coutumes qui se sont expliquées sur
cetempsont prescrit le même délai d'un an, sauf celle

deBéarn,qui le limite àsix mois ; c'est pourquoi je pense
queceterme d'un an doit avoir lieu dans les coutumes

. flw nesesont pas expliquées sur le temps pendant le-

;quellesparents seraient recevables à exclure, comme
«étantle droit le plus commun.
! Qedroit d'exclure l'héritier bénéficiaire étant une

espècede retraite de la succession que l'héritier simple
?exercesur l'héritier bénéficiaire, la coutume a pres-
, crit,-pour l'exercer, le même délai d'un an qui a lieu

\ pourles retraits. ;

? unesuffitpas, pour exclure l'héritier bénéficiaire, que
»eparent qui le veut exclure, déclare, dans ledit terme

::-*W»an, qu'il se porte héritier simple; il faut, outre



296 . TRAITÉ DES. SUCCESSIONS ,

cela, que, dans ledit terme, il signifie cette déclaration
àl'héritier bénéficiaire ; c'est ce qui est prescrit parnotre
article 34o.

L'héritier bénéficiaire à qui cette déclaration estsi-

gnifiée, doit, s'il veut conserver la succession, renoncer

au bénéfice d'inventaire, et se déclarer héritier simple,
Là coutume d'Orléans, art. 341, lui donne le terme

de 4o jours,,pour renoncera ce bénéfice, à compter
du jour qu'un autre sera apparu héritier simple, c'est-

à-dire du jour qu'un autre .lui aura signifié qu'il sepor-
toit héritier simple.

Ce.terme de 4° jours n'est pas fatal, pour quel'hé-

ritier bénéficiaire qui, dans ce terme de 4° jours,n'i

pas renoncé au bénéfice d'inventaire soit exclus,!

faut que celui qui veut l'exclure l'assigne, aprèsl'es-;

piration des /[O jours, devant le juge du lieu où lasuc.

cession est ouverte, et obtienne une sentence quile

déclare déchu de lasuccession.

Jusqu'à cette sentence de déchéance, il est toujours

permis à l'héritier bénéficiaire, quoique après les4»

jours expirés, de conserver la succession, en déclarât

qu'il renonce au bénéfice d'inventaire, et qu'il seporte
héritier simple.

M. Beauharnois pensoitque cet héritier, mêmeapres
la sentence d'échéance,ien interjetant appel decette

sentence, avoit la même faculté sur l'appel, en refon-

dant les dépens ; le contraire a néanmoins été jur?

par sentence du 3 décembre 1667.
Dans les autres couturées qui ne se sont point

ex-

pliquées sur le délai qu'aurait l'héritier bénéficiai".

pour délibérer s'il conserverait la succession en renon-
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Étàson bénéfice, ce délai doit'être accordé à î'ar-

tiragedu juge devant qui cet héritier bénéficiaire aura

|éassignépar celui qui le veut exclure.-

iV. De l'effet de l'exclusion de l'héritier bénéficiairepar
l'héritier simple.

iComme tout héritier, parmi nous, doit être censé

pirétésaisi de la succession, dès l'instant de la mort

udéfunt, suivant notre règle, le mort saisit le vif, il

'nsuit que l'héritier bénéficiaire qui est exclus, doit

liecensén'avoir jamais été héritier, et avoir possédé
ansdroit de. propriété les biens de la succession ; et.

u'aucontraire l'héritier simple qui l'a exclus, doit

tjecenséavoir été saisi des droits et biens de la sTic-

ssion, dès l'instant de la mort du-défunt, sur le re-
sdel'héritier bénéficiaire de se porter héritier simple,

uqnelrefus on donne un effet rétroactif au temps de

Pjiverturede la succession.

'L'héritier bénéficiaire qui a été exclus par l'héritier

, pie, estcensé, à la vérité, n'avoir jamais été héritier

'(propriétaire des biens de la succession, mais on ne

fttpas disconvenir qu'il en ait été au moins admi-

rateur, et qu'il n'ait eu le pouvoir d'un administra-

W>jusqu'à ce que l'héritier simple se soit présenté.
De,làil suit que ce qu'il a fait par rapport auxbiens

plasuccession, pendant ce temps, doit ê|g|entretenu
Mable, lorsque ce qu'il a fait n'excède pâ'sles bornes

fûe administration et qu'au contraire, tout ce qu'il
ait, et qui excède les bornes d'une administration,
estpasvalable; par exemple, les paiements qui ont

j ™tsà l'héritier bénéficiaire, jusqu'au temps de son
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exclusion, sont valables, quand même cet héritietkf.

néfieiaire seroif deyenu insolvable; pareillementt
baux qu'il afaits des héritages.de la succession,lésinai.
chés qu'il a faits pour les réparations qui étoientàfaire,-
sont valables, pourvu que ces marchés et cesbauxaieil

été faits sans fraude; car, exiger ce qui est dû parles^

biteurs, faire des baux, faire des marchés, sonttoiits;

choses qui sont d'administration, et qui n'excède»!

point le pouvoir d'un administrateur.

Il n'est pas douteux non plus que la vente desclos*

périssables et des fruits, faite par l'héritier bénet

ciaire <,est valable ; car la vente de ces chosesappartii
encore à l'administration. '•;>

Il semble qu'il n'en est pas de même de la venteda

autres meubles delà succession; cette ventesemllep

séries bornes d'une administration, suivantlaloioç
ff. dp procuration : Procurator totorum bonannti

domininequemobiles,velimmobiles,sinespecié ,

dato alienarepotest; nisifruetus, aut alias resquoep*.

corrumpipossunt. C'est pourquoi, s'il les a vendus»

gré à gré, il y a lieu de soutenir que l'héritier sirsp

qui l'a exclus pourrait revendiquer ces chosessurlef

détenteurs entre les mains desquels il les troinetoit}

ce qui peut néanmoins souffrir quelque difficulté.-,

Que si l'héritier bénéficiaire a fait vendre lesme»

par ventejjablique. la foi publique de cetteventer*

les acheteurs et ceux qui leur auraient succèdea»;

vert de toute action de la part de l'héritier pur
et

pie, qui n'a d'autre droit, en ee cas /que de sefaire

dre compte-du prix par l'héritier bénéficiaire.

Pareillement les immeubles de la successionf
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indus par décret sjar l'héritier bénéficiaire, ne pén-
ètre revendiqués par l'héritier pur et simple quj
clus; le décret a purgé le droit de propriété de cet

lierpur etsimple,qui n'a plus d'autre drpijque celui

éfaire rendre cpmpjte du prix par l'héritier béné-

aire.On ne peut pas dire que le décret fait sur l'hé-

•bénéfjciaire, ait été fait super non domino; car

jéritier bénéficiaire, s'il n'étpit pas vrai proprié-r
, au moins il étoit propriétaire putatif et posse§-

ïmirno domini, ce qui suffit pour que le décret
ur lui soit valable, -

31esi l'héritier bénéficiaire avoit vendu, sans dé-r

|p immeuble 4e,la succession, il n'est pas dour

-quel'héritier pur et simple qui l'a exclus, polir-?
erevendiquer. Le Brun pense néanmoins qu?il ne

Jrarroit pas, si ce n'est dans le cas où le prix aurait

psipépar l'héritier bénéficiaire exclus, qui seroit

M inspjyable ; que s'jl est solvable, il pense que
fltiér simple ne doit avoir qu'une açtipn contre lui,
Refaire restituer le prix. Je ne vois pas. sur quoi
eatirnentde le Brun peut être fpndé, je ne vois pas
pus que l'enipïoi du prix fait pour apquitter les
esdela succession, doive exclure l'héritier simple
°nactipn de revendication; cet emploi oblige seu-

Ifltà tenir compte du prix qui a été' ainsi employé-
:pîùs forte raison l'héritier simple peutril reven-

Ier ce qui a été donné parle bénéficiaire exclus.;
«en ne passe plus les bornes de l'administration
^donation.
es.tpourquoi je pense que l'héritier simple aurait

''' ^dication même des choses mobiliaires de la suc-
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cession que l'héritier bénéficiaire auroit données,]
les trouvoit entre les mains de quelqu'un.

Le Brun est néanmoins d'avis contraire, etpé

qu'il n'a d'action que contre l'héritier bénéficiaire,
'

s'en faire payer là valeur; mais je ne vois paspom|!
la revendication lui serait refusée.

De ce que l'héritier bénéficiaire qui estexclus,'
censé n'avoir jamais été héritier ni propriétairedesti
de la succession, il suit encore que, s'il adésaveu

'seigneur d'où relèvent des fiefs de la succession,
s'il l'a outragé, il n'a pu les commettre; cariln'ya
le vrai propriétaire du fief qui puisse le comme

c'est pourquoi le seigneur ne pourra refuser&

l'héritier pur et simple qui se présentera à lali

ses fiefs, et de lui donner mainlevée dessaisisf
en aura faites.

L'héritier bénéficiaire étant exclus de la sut»

par l'héritier simple, doit lui rendre comptedetoi!.

qui lui en est parvenu. ....

Ce compte doit être composé en recetteetenmi

comme celui qu'un héritier bénéficiaire rendais»

ciers, lorsqu'il juge à propos d'abandonner les1"

delà succession. j

Le Brun y trouve une différence ; il penseque'

ritier bénéficiaire qui doit compter aux créanciers

fruits et revenus des biens de la succession,'0

les leur abandonne, n'en doit point comptera'
tier pur et simple par lequel il est exclus, parcef
héritier bénéficiaire est, vis-à-vis de lui, unP,

seur de bonne foi des biens de la succession, f[l

titre pour en jouir jusqu'à ce que cet héritierS1
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apparu, et qui, en cette qualité de possesseur de

nefoi, doit gagner les fruits; c'est aussi l'avis de

aître.Ce sentiment me paraît contraire aux prin-
dedroit; ce n'est que dans l'action de revendica-

eschosesparticulières que le possesseur de bonne

'estpas tenu de la restitution des fruits ; dans Tac-

dépétition d'hérédité , telle qu'est l'action qu'a
lier pur et simple contre l'héritier bénéficiaire

a exclus, le possesseur, quoiqu'il ait été de bonne

esttenu de compter des fruits dont il a profité,
ptcetterègle : Post senatûs consultum enim, omne

jhofferendumessetàm borioefidei possessori, quàm
ônidicendum est; 1. ff. de petit, hoered. Et suivant

ui estdit ailleurs : Fructus qmnesaugent hoeredita-

jtiveanteaditum, sive post aditam hoereditatem ac-

Bnt;l. 20, §. 3, ff. d. Ht. adde.; 1. 56, ff. d. t. et

im- Toute la différence qu'il y a entre le posses-
de bonne foi et l'autre possesseur, c'est que le pos-
ur debonne foi n'est tenu de tout ce qui lui est

enudela succession, que jusqu'à concurrence de,

,,ilen est devenu plus riche, au lieu que l'autre

.sseuren est tenu indistinctement.

servezque l'héritier bénéficiaire qui est exclus par
ttersimple, n'est pas dans le même cas du pos-

|rde bonne foi d'une hérédité dont parlent les

-files parlent d'un possesseur qui avoit juste sujet

Jire que l'hérédité lui appartenoit, et qui n'avoit

itsujet de soupçonner qu'il dût paraître un autre
Set à qui il devoit la rendre, comme serait, par

fPie, un héritier institué par un testament, qu'on
,?Wle dernier testament du défunt, et qui s'est
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trouvé détruit par un postérieur qui a parudepuis
dont on n'avôit point de connoissance; tel estun
rént qui s'est crti le plus proche en degré desuce!

ignorant qu'il y eh avoit un plusproche qui étoitabseS
et qtfoii avoit peut-être mêrrïe cru mort; danscestat'
autres semblables, oh; n'impute point au possesseur
bonne foi d'une hérédité, d'avoir dissipé cequi1

parvenu d'une succession qu'il croyoit sonbien,et(

irn'àvtoitpassujèt décroire être obligéjamaisd'enre

compte à personne; au lieu que l'héritier bénlci

Sàvoit ou devoit savoir la loi qui permet auxautres

rerits de l'exclure, en se portant héritiers purs«si

pies dans l'année; il sàvôit donc que, pendantr'an»,
il!n?avoi't: point un droit meommutaMe, et,pat

séqu-ent, il étoit obligé de conserver les biensdelà1

cession àceùx qui pbuvoient seporter héritierssiffipl
Lebrun agite une question de savoir si un1W,

bénéficiaire qui à retiré, par un- retraitfe'ow,

fief mouvant d'une seigneurie de la succession,

se dispenser de rendre ce fief à l'héritier puretsun

qui offre de lui rendre ce qu'il lui en a coM/*

retrait; il décide contre l'héritier pur et simple,ce
me parbît fort? mal décidé ; car il n'a pu exercerce

trait féodal qu'en qualité d'héritier bénéficiaire,

par conséquent, au nom' et pour le comptede»

Cession bénéficiaire; cet hér-itage'retiréféodalérneW

parti état donc à-là succession, est une espécederr.
d'émolument de cette succession, qui, parconseq
doit être restitué à l'héritier pur et simple-

L'héritier bénéficiaire, par l'exclusion quelui*

l'héritier simple, étant censé n'avoir jamaise
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hier, niais seulement un admitfistrate'ur dès biens

edasuccession,obligéàun compté, tant envers celui

! seporteroit héritier simple qu'envers les créan-

ts, il s'ensuit que l'héritier simple doit avoir une

pothéque pour ce compte, semblable à celle des

aticiers delà succession, dont la1daté doit être du

ï qu'a commencé l'àdoiihistration dé cet héritier

éficiàiré, c'est-à-dire éiï jc-Tïr qu'il s'est mis en pos-
ôn dé la succession.

,ù

î SECTION IV.

•ï De la répudiation des successions.
f -

JLafaveur de nos contrats de mariage y à fait ad-

ettredèsrenonciations' à des successions futures; ce
estpasde celles-ci dont nous traiterons ici; flous en

yonstraité au chapitre premier, sëct. 2, art. 4-
MA répudiation des successions dont il est ici qués-
Çnestun acte par lequel celui à qui une succession

itdéférée déclare la volonté qu'il a dé la' répudier.

»S-I-Parqui une successionpeut-elle être demandée.

-Ceux à qui une succession est déférée peuvent la

Jûdier, pourvu qu'ils soient personnes capables d'a-

ener;car, quoique la répudiation' d'une succession

.esoit pas une aliénation proprement dite, celui qui
pudie une succession omettant d'acquérir "plutôt

..ftil' n'aliéné, non aliénât qui omittM hoerédilatem;
. anmoins, comme celui qui répudie se préjudici'e
61seprive de là faculté qu'il avoit de pouvoir accepter
, Qesuccession avantageuse , cette répudiation de suc-
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cession, ressent l'aliénation, et ne doit être-perinW

qu'aux personnes qui sont capables d'aliéner.

Suivant ces principes, un mineur ne peut valable-,
ment répudier une .succession sans l'autorité desoi;
tuteur. . ..;'

Un enfant et un insensé le peuvent encoremoins;,
car cet acte renferme une volonté qui ûe.se'tromu"

point dans ces personnes ; une femme sous puissante!
de mari ne peut aussi, suivant notre principe, repu
dier les successions qui lui sont déférées, sansyêtre

autorisée par son mari.

On peut répudier une succession par soi-mêmeJu

par un autre, comme par un procureur fondéd'un

pouvoir spécial pour cela.

Un tuteur peut répudier une succession déféréeà.

son mineur; un curateur peut répudier cellesdéfé-

rées à ceux qui sont sous sa curatéle.

Il est d'usage que les tuteurs.et curateurs prenait
la précaution de se faire autoriser, pour cela,parun'
avis de parents assemblés devant le juge.

Le mari étant le seigneur des droits mobiliersdesa

femme, peut répudier une succession déféréeàsa

femme; qui ne consisterait qu'en mobilier.

Que s'il y avoit des immeubles dans cettesucces-

sion, il ne pourrait la répudier sans le consentement

de sa femme.

Lorsqu'un héritier est mort sans s'être explique
sur

l'acceptation ou répudiation de la succession quil»
1

étoit déférée, les héritiers de cet héritier peuvento«

l'accepter ou la répudier, comme il l'auroit pu. *°ïe

à la section précédente, art. i, §. 2.
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.$.II. Quand peut-on répudier une succession.

\ Hoisle cas des contrats de mariage dans lesquels la

urisprudence a admis qu'on pût renoncer aux succes-

ions futures, on ne peut répudier une succession

Vaprès qu'elle est déférée. C'est ce qui résulte de

netteréglé de droit, prise de la nature: Qiiod quis., si

velàhabere non potest, id repudiare non potest; 1.17/1,

i§.1, ff. de reg.jur. »

j Suivant ce même principe, de même que pour ac-

cepterune succession, il ne suffit pas qu'elle nous soit

déférée, et qu'il faut de plus que nous ayons connois-

isancequ'elle nous est déférée, suivant que nous l'a-

vons vu, sect. 3, art. 1, §. 3; de même il faut avoir

connoissance qtf'elle nous est déférée, pour pouvoir
valablementla répudier; c'est ce qu'enseigne la loi 23,
ff. deacq. hoered: In repudiandâ hoereditate, vel legato,
îcertaesse débet de suo jure, is qui répudiât; d'où Ul-

ijuen conclut: Si quis dubitel an vivat testator nec ne,

Irepudiando nil agit.
• Delà il suit que les parents d'un degré ultérieur ne

peuvent valablement répudier une succession avant

•pieceux qui les précèdent dans l'ordre de. succéder,

(aient eux-mêmes répudiée, pareeque, jusqu'à ce

.temps,il est incertain si elle leur sera déférée.

j On ne pptt plus répudier une succession après

Jluon l'a acceptée; mais il est toujours temps de la

répudier, quelque long temps qui se soit, écoulé,
tout

que nous n'avons fait aucun acte d'héritier, ni

;iris la qualité dliéritier.
; Traité des Successions. 20
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§. III. Comment répudie-t-on une succession.

Par le droit romain, su ivant la loi 9 5, ff. acq.html,
une succession pouvoit être répudiée, quovisjuêk-
voluntatis. Ce principe n'est pas admis parmi nous.;

Est majoris momenti, dit d'Argentré sur la coutume

de Bretagne, quàm ut aclibus tacitis colligi renuntk-,

tio possit.
C'est pourquoi, suivant notre droit, les renoncia-

tions aux successions ne peuvent se faire queparun.

acte par-devant|notaire, ou par un acte au greffe,ou

par une déclaration faite en justice dont le jugedonne

acte.

Celui qui répudie une succession peut faireseul

cet acte, sans être obligé d'y appeler, ni sescréan-.

ciers ou légataires,,ni ses cohéritiers ou autresans-

quels le droit qu'il répudie est dévolu par sarenon-

ciation; il suffit que le notaire, ou le greffier, oule

juge, lui donne acte de la déclaration qu'il faitqu'il

répudie la succession.

§. IV. De l'effet de la répudiation d'une succession, etH 1"

le droit du renonçant accroît ou est dévolu.

Celui qui répudie une succession perd absolument

la faculté qu'il avoit de l'accepter, et il n'y peutplus

dorénavant revenir que par la voie 4e la restitution

en entier dans le cas auquel elle peut être accordée.

Celui qui répudie une succession n'a jamais
suc-

cédé au défunt; mais il demeure toujours vrai que|a

succession du défunt lui a été déférée ; et la part1"

lui étoit déférée et qu'il a répudiée accroît à sescor
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i"ers, s'il en a, c'est-à-dire à ceux qui.étoient appe-

lésconjointement avec lui à cette succession, lesquels,
surson refus, sont censés saisis immédiatement, par

Jedéfunt, de la portion répudiée.
I Cettepart accroît sans prérogative d'aînesse, suivant

esarticles 3io de Paris et 35g d'Orléans.

1\ §. V. Comment cela s'entend-il.

i;Dansles successions collatérales, lorsqu'un héritier

mâlerépudie la succession, sa part dans les biens

féodauxaccroît à ses cohéritiers mâles, s'il y en a,

préférablement aux filles ; car il n'y a qu'eux qui
soientsescohéritiers pour cette espèce de biens dont
lasuccessionn'est déférée aux filles qu'à leur défaut,

s Dansles successions qui sont déférées par souches,

orsqu'undes héritiers d'une souche répudie la succes-

sion,sapart accroît à ceux de la même souche, pré-
•

férablement à ceux des autres souches; car ce sont
iceuxqui sont de ma souche qui sont proprement mes

cohéritiers.Les cohéritiers des autres souches sont les

cohéritiersde ma personne plutôt que de ma souche,
$ ils n'ont rien à prétendre dans ce qui est déféré à

, asouche, tarit qu'il reste quelqu'un de cette souche

fui vient à la succession.

,.?Lorsque le renonçant n'a point de cohéritiers, son

roitenla succession est dévolu aux parents du degré
Rivant, lesquels, sur son refus, sont réputés en être
fàisisimmédiatement par le défunt du jour de l'ou-
erturede la succession.

Lorsque le défunt a laissé différents héritiers à dif-

:«entes espèces de biens, l'héritier d'une espèce de

20.
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biens, putà, des propres paternels, n'est point co0
ritier avec celui qui est appelé à la successiond'une

autre espèce de biens, putà, des propres maternels;
c'est pourquoi, si l'un d'eux répudie la succession,

putà,- l'héritier des propres maternels, son droitn'ac-

croîtra point à l'héritier des propres paternels, qni
n'est point son cohéritier pour cette successionàla-

quelle il n'est point du tout appelé; mais il seradévolu

aux parents du degré suivant de la ligne,du renonçant.

SECTION V.

Du temps accordé à l'héritier pour délibérer sur le partiJe

l'acceptation ou de la répudiation des successions.

Il est juste que l'héritier présomptif, à qui unesuc-

cession est déférée, ait un temps suffisant pours'in-

struire des forces de la succession, et pour délibéreret

se conseiller sur le parti qu'il doit prendre del'accep-

tation ou de la répudiation.
? D'un autre côté, il est j uste que l'héritier présomp-

tif, après qu'il aura eu un temps suffisant pour
s«i-

struire et prendre son parti, puisse être obligfé,parles
créanciers et légataires de la succession, à prendre

qualité et à déclarer s'il accepte ou répudie lasuc-

cession, afin que ses créanciers et légataires pur*
être payés.

L'ordonnance de 1667 a fixé ce temps. Elleveut(|«<<

du jour que la mort du défunt est connue, lesM"'

tiers, c'est-à-dire ceux qui sont appelés à la success*

aient le temps de trois mois pour faire l'inventaire11

meubles, titres, et enseignements de la succession
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; arante jours, depuis que cet inventaire est achevé,

-pourdélibérer sur le parti qu'ils prendront.
f Lorsque l'héritier a achevé l'inventaire avant les trois

ïffloisqui lui sont accordés, le délai de quarante jours

Commence à courir du jour que l'inventaire a été

Ichevê, sans qu'il soit nécessaire d'attendre l'expira^
on des trois mois.

; Si, au contraire, l'inventaire n'étoit point achevé

lors de l'expiration des trois mois, le délai des qua^-
Iranté jours pour délibérer ne laisserait pas de courir

Idujour de l'expiration des trois mois; car il ne doit

«pasdépendre de l'héritier, en négligeant de travailler

|à l'inventaire, de se procurer, au préjudice des créan-

ciers et légataires, des délais plus longs que ceux que
4M loi lui a voulu accorder.

f ; Cesdélais ne sont pas de jours utiles, tous les jours,
fy sont compris, les fêtes et les dimanches comme les

fautres.

| Cesdélais sont accordés, tant en faveur de l'héri-
/tier qu'en faveur des créanciers et légataires, et, en

fèonséquence, ils ont deux effets.
0 Le premier effet qui est en faveur de l'héritier est

ïfjue, tant que ces délais durent, les créanciers et léga-

taires ne peuvent obtenir contre lui aucune condam-

1nation; ,

| Ils peuvent bien donner des demandes contre lui;
;;cesdemandes procèdent, et ne sont pas nulles pour
sêtredonnées avant l'expiration des délais; mais l'héri-

fùei: a une exception dilatoire qu'il peut opposer contre

j ces
demandes, qui en arrête l'effet; savoir, qu'il est

' dansses délais pour délibérer.
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En conséquence de cette exception, le demandeur
ne pourra plus poursuivre l'audience ni obtenirde

condamnation jusqu à ce que les délais soient expirés.
Les demandes données par les créanciers et léga-

taires , avant l'expiration des délais, procèdent àlavé-

rité, et ils ne sont point obligés d'en donner d'autres

après l'expiration des délais; mais ces demandesne'.

peuvent faire courir aucuns intérêts des sommesde-

mandées, tant que les délais ne seront pas expirés,
car les intérêts sont la peine de la demeure injusteeu

laquelle est le débiteur de payer; usuroe debentura

mora; mais on ne peut pas dire que l'héritier soiten

demeure, tant qu'il jouit des délais que la loi lui ac-

corde. ,
Par la même raison , si l'héritier assigné paiedans.

les délais, ou rapporte dans les délais sa renonciationà

la succession, il ne devra point les dépens de lade-

mande.

Si les créanciers ne peuvent pas obtenir decon-

damnation pendant les délais de l'héritier, ils peuvent
au moins saisir et arrêter les effets de la succession

pour leur sûreté.

Le second effet de ces délais, qui est en faveurdes

créanciers et légataires, est qu'aussitôt que les délais

sont expirés, l'héritier présomptif est obligé, surles

demandes des créanciers et légataires, de sedéter-

miner précisément sur le parti qu'il entend prendre,
ou de défendre à la demande en qualité d'héritier, ou

de rapporter une renonciation, sans que le juge
dont

lui accorder d'autre délai que celui que la loi iu'a

accordé.
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| Néanmoins, si les affaires d'une succession étoient

d'unesi grande discussion et étendue, que le juge
trouvât que le délai accordé par la loi n'auroit pas
étésuffisant à l'héritier pour s'instruire des forces de

là succession, le juge pourrait, selon sa prudence,
ccorderà l'héritier un nouveau délai.

* Même, sans cela, les choses ne se traitent pas tel-

lement à la rigueur, que le juge ne puisse encore ac-

corderà l'héritier quelque court délai, en continuant

lacauseà huitaine ou à un autre temps, pendant le-

quell'héritier sera tenu de prendre qualité précise,
linon sera fait droit sur la demande donnée contre

jlui. Mais les frais de ces continuations doivent être

Iportéspar l'héritier qui est en rétard et en faute de n'a-

jvoir pas pris qualité dans le temps qui lui est pres-

crit par la loi.
"

Enfin, lorsque l'héritier persévère à ne point prendre
v?equalité, le juge, s'il trouve la demande du créan- ,
çierou légataire bien fondée, condamne cet héritier à

ïpayerce qui lui est demandé, comme s'il avoit effec-

tivement accepté la succession.
• Cettecondamnation n'est pas irréparable lorsqu'elle
nestpas prononcée par des juges souverains ou en
-dernier ressort; car l'héritier présomptif ainsi con-

damné peut appeler de la sentence, et en rapportant,
-sur1appel, sa renonciation à la succession, il fera

jïrmrmer la sentence, et prononcer l'absolution de la

demandedonnée contre lui; mais il doit être, en ce
cas,condamné en tous les dépens faits jusqu'au jour

;dUraPportde sa renonciation, jparcequ'ily a donné lieu
Par son retard à satisfaire à l'obligation où il étoit
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dftjpréndre qualité dans le délai que la loi lui a près-,

crit'poUr cela. y

L'héritier est ainsi toujours à temps de rapportersa

renonciation à la succession, et de se faire, en consé^

quenCe, absoudre des demandes données contrelui,
en qualité d'héritier, jusqu'à Cequ'il ait été condamné,

par un arrêt ou jugement en dernier ressort contrele-

quel il n'y ait plus de voie d'appel ni d'opposition.
L'héritier ainsi condamné en qualité d'héritieren-

vers un créancier et légataire, par un jugementsofr
verain ou en dernier ressort, estbien obligé, àcausedé

l'autorité dé la chose jugée, à payer les sommesaut-

quelles il est condamné; mais il ne devient pashéri*

tier pour Cela, Car il né peut pas être héritier sansavoir

voulu l'être, selon notre règle de droit coutumier,il

n'est héritier qui ne veut.
' Cest pourquoi cette condamnation n'empêcherapas

cet héritier de renoncer valablement à la, succession

par la suite, vis-à-vis des autres créanciers et légataires

qui ne pourront pas lui opposer l!arrêt de condamna-*

tion qui a été rendu contre lui en qualité d'héritier,

parcequ'ils n'étoient point parties en cet arrêt, etque
'

c'est un principe de droit qu'un jugement nefait»0'

qu'entre les parties entre lesquelles il à été rendu;rs

inter alios judicata aliïs née prodest rtec nocet. Passtffl,

tit. de rejudic. et tit. de exceptione reijudic.
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| CHAPITRE IV.

';. Du partage des successions et des rapports qui s'y font.

f ARTICLE PREMIER,

'• *
De l'action de partage.

/.Lorsque le défunt a laissé plusieurs héritiers des

mêmesbiens, ces héritiers en sont saisis chacun pour
leurportion indivise ; ils en deviennent propriétaires

etpossesseurschacun pour leur portion indivise, ce

«qui forme entre eux une communauté de biens.
' Cettecommunauté de biens qui aurait convenu aux

ïhofflmesdans l'état d'innocence, ne convient pas, au

jmoinspour toujours, aux hommes tels qu'ils sont au*

'jonrd'hui; il faut, pour entretenir la paix entre les

Sommestels qu'ils sont, que chacun ait le sien sépa+
jrément; c'est ce qui est établi par l'expérience et l'exem-

ple de tous les siècles. Dès le commencement du

jtnonde, les enfants de nos premiers pères ne sont

pointdemeurés en communauté de biens, et ontpar-
tagéla terre entre eux ; et successivement, d'âge en

I age,leurs enfants ont fait la même chose : c'est pourquoi
jlaeomrnunaute.de biens est un état qui, par sa na-

ture, n'est pas durable; elle exige un partage par le-

quel les parties entré lesquelles elle est, en puissent
sortir^ ..

Ue ces principes naît l'action de partage, qui est



314 TRAITÉ. DES SUCCESSIONS,

l'action que chacun des cohéritiers a contre sesco-
héritiers pour les obliger à partager les biens quisont
communs entre eux.

§. I. En quel cas a lieu le partage.

Il y a lieu à l'action de partage entre les cohéritier!

et leurs successeurs,.tant que les biens de la succes-

sion, ou partie d'iceux, se trouvent être par dépos-
sédés en commun.

Il y a lieu à cette action, quelque temps qu'il fait

qu'ils possèdent et jouissent en commun; cartant,

qu'ils jouissent et possèdent' en commun, l'actionde

partage ne se peut prescrire, parcequ'il est delana-

ture même de cette communauté d'exiger le partage,
comme nous l'avons vu ci-dessus, et que par la nature

même de l'indivis, ils ne jouissent et possèdent
en

commun par indivis, qu'à la charge du partage,eten
attendant le partage, ne pouvant pas y avoir decom-

munauté à toujours.
Il y a lieu à l'action de partage, quand rnêniefe

cohéritiers seroient convenus entre eux qu'ils nepour-
roient jamais se provoquer à partage; car cettecon-

vention étant contraire à la nature de la comnw

nauté de biens, ne peut-être valable. Si conveniat»

omnino divisiofiat, hujusmodi pactum nullas vires»

bere manifestissimum est; 1.14,§- 2,ff. comm.diviiw

là cette règle de droit: Nulla socielatis in oelemwn^

tio est; 1. -70, ff. pro socio.

Par la même raison, quand même le défunt au*

défendu, par son testament, à ses héritiers de pa'[a'
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ersesbiens, quand même il les aurait institués ses

%itiers à la charge de ne les pointpartager, cettesvo-

fnté du testateur, comme contraire à la nature de la

communautéde biens, qui ne peut être à toujours, ne

.èvroitpasêtre suivie, et il ne laisserait pas d'y. avoir

fyuàl'action de partage.
s;Qnpeut cependant valablement convenir de diffè-

re partage jusqu'à un certain temps, pourvu qu'une
raisond'utilité exige ce retard. Ainsi, d. 1. 14, §• 2, ff.
'omm.divid., si le testateur n'a pas défendu absolu-

mentle partage de ses biens, mais s'est contenté d'ôr-

Jfinner qu'il fût différé jusqu'à un certain temps,

jjjfà,jusqu'à la majorité de l'un de ses enfants; cette

spositionde sa volonté doit être suivie; la raison est
nuecetteconvention des parties, cette volonté du dé-

tint, qui ne tend point à rendre perpétuelle la com-

munautédes biens qui est entre les cohéritiers, mais

|ulement à en remettre le partage à un temps fayo-

able,n'a rien de contraire à la nature de la commu-
autéde biens; et qu'il est même souvent de l'intérêt

Communque le partage se fasse dans un temps plutôt
«edansun autre.

xDansle cas d'une pareille convention entre les co-

«éjitiers, où d'une pareille ordonnance de dernière
oiontéde la part du défunt, il n'y aura donc pas lieu

faction de partage jusqu'au temps auquel il a plu de

! différer; et si l'un des héritiers donne la demande à

départage, les autres pourront, par une exception
,,,'latoirerésultante de la convention des parties ou delà

.; position du testateur, arrêter l'effet de cette action

jusqu'autemps prescrit.
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Cette convention, cette ordonnance de dernièrevn':

lonté, diffèrent bien l'action pour un partage définitif

jusqu'au temps auquel il a plu le différer; maisiene

penserais pas qu'elles pussent empêcher l'un descote

ritiers qui se lasserait de jouir en commun, dederr»

der qu'il fût fait, jusqu'à ce temps, un partageprcw
sionnel dès.biens de la succession, à l'effet quechacnn

pût jouir séparément, jusqu'à ce temps, de lapartf
lui écherrait. !

Il ne doit néanmoins y avoir lieu à cette demande

qu'au cas où il y auroit un temps un peu considérable

à attendre jusqu'à celui auquel pourra se fairelepar-*

tage définitif; car s'il y avoit peu de temps à attendre;

on ne devroit pas engager les parties dans lesfrais

d'un partage provisionnel.
Il y a lieu à l'action de partage, non seulementlors-

queles cohéritiers se trouvent posséder et jouirent*
mun des biens de la succession, mais même lorsque

chacun d'eux se trouve jouir séparément de différents

héritages de la succession, ou lorsque l'un d'euxse

trouve seul posséder le total, tant qu'on ne rapporte

pas aucun acte prescrit par lequel ils aient partage;
car ils sont censés posséder ainsi les uns pounesaU'

très, et à la charge de s'en rendre compte respective-

ment.

Si néanmoins cette jouissance et possessionsépa-

rée durait depuis trente ans ou plus, et que cela»

pût prouver, soit par témoins, soit par écrit, coniu

par des baux qu'ils auraient faits chacun séparée
des héritages qu'ils possèdent séparément;

en cec>i

ces cohéritiers .pourraient se maintenir dans cettep
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ssionséparée, contre l'action de partage qui serait

tentéecontre eux, par la prescription de 3o ans.

|En ce cas l'action de partage est sujette à la pres-

cfiptionde 3o ans comme toutes les autres actions. Le

tpsde temps fait présumer qu'il y a eu un partage,

elquel'acte a pu s'égarer.

| Au surplus, cette prescription de 3o ans, en ce cas,

Imme dans tous les autres, ne court point contre les

ineurs pendant leur minorité.

|II. Quelles personnes peuvent provoquer à partage et y

.; être provoquées.

*?I1n'y a que les héritiers majeurs qui puissent pro-

.oquerleurs cohéritiers à un partage définitif d'une suc-

cessiondans laquelle il y a des immeubles; les mi-

neurs, ni leurs tuteurs pour eux, ne le peuvent.

-|.Voyez la loi 7, ff. de reb. eorum qui sub tut. vel

éwrâ...; la coutume de Bourges, tit. des Partages. La

fàisonest que le partage restreignant aux seuls effets

jjrui échoient au lot du cohéritier le droit qu'il avoit

auparavant sur tous les effets de la succession, est une

|spèced'aliénation du droit qu'il avoit surles autres

effets: or, tous actes qui contiennent une aliénation
desimmeubles des mineurs, ou qui y ressemblent,

^leur sont interdits, et à leurs tuteurs; d'où il suit que

ya demande en partage définitif qui tend à une espèce
faaliénation des immeubles du mineur, ou, du moins,

.aquelque chose qui lui ressemble, ne peut lui être

permise, ni à son tuteur.

j; Quoique le mineur soit émancipé, il'n'a pas le

f'(lroit de donner une demande à fin de partage défi-
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nitif d'une succession dans laquelle il y a desiranien.

blés; car l'érnancipation ne.lui donne que le droitd'ak
ministrér ses biens, et ne le rend pas habile auxactes

qui tendent à l'aliénation de ses immeubles ouàquel-

que chose qui y ressemble, telle qu'est la demande!•

fin de partage définitif, suivant que nous l'avonsvu.-

Mais rien n'empêche qu'un mineur, avec l'autorité

de son tuteur, ou curateur, ou son tuteur pourlui,..

puisse demander le partage définitif des effetsmooi-

liers d'une succession, et un partage provisionnelîles

immeubles.

Le pouvoir des curateurs des insensés et prodigues'
ne s'étendant pas non plus à tout ce qui tend etrts-

semble à une aliénation des immeubles de ceuxqm
sont sous leur curatéle, il s'ensuit qu'ils ne peuvent

pas plus que les tuteurs donner l'action pour unpar-

tage définitif des immeubles d'une succession échueà

ceux qui sont sous leur curatéle ; mais ils peuvent».
donner pour le partage des meubles, et pour unpar-

tagé provisionnel des immeubles.

Quoique ces personnes ne puissent pas provoquer
leurs cohéritiers à un partage définitif des immeubles

d'une succession, elles peuvent néanmoins y êtrepro-

voquées par leurs cohéritiers majeurs; un cohéritier

majeur et usant de ses droits peut valablement pro-

voquer au partage définitif des immeubles sescohé-

ritiers mineurs ou interdits en la personne de leurstu-

teurs et curateurs, et y procéder valablement aveceus.

La raison de différence est que le partage de lapa11

de celui qui le demande tient de l'aliénation volon-

taire, puisqu'il ne tenoit qu'à lui de ne lepasdenian-
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|er; mais de la part du cohéritier qui est provoqué à

*artagè,le partage ne peut être considéré que comme

unealiénation nécessaire , puisqu'il ne dépend pas de

fi d'y être ou de n'y pas être provoqué ; or, il n'y a

queles aliénations volontaires qui soient interdites

ajixmineurs et aux interdits , la loi n'empêche point
cjllesqui sont nécessaires ; d'où il suit qu'ils peuvent
êtreprovoqués à partage, quoiqu'ils n'y puissent pas

rovoquer,d'autant plus que le cohéritier ne doit pas
souffrirde la condition de son cohéritier mineur, et

freprivé du droit qu'il a de demander le partage;

,.17,coc/.de proediis et aliis reb. min.

I-Un mari peut, sans sa femme, provoquer les.cohé-

Jtièrsde sa femme au partage des meubles de la suc-

cessionéchue à sa femme, et y être provoqué; car il

?estle seigneur des actions mobiliaires de sa femme.

l'Il peut aussi, sans elle, partager prôvisionnelle-
rnèntlesimmeubles desdites successions; car la jouis-
sancedespropres de sa femme lui appartient.
j Mais il ne peut, sans sa femme, provoquer à un

partagedéfinitif des immeubles des successions échues

f safemme, et les cohéritiers de sa femme ne peuvent
âreillement donner la demande pour le partage dé-

finitif contre lui seul, ils doivent assigner la femme
jec lui ; car il n'est pas seigneur des actions immo-
.uiaires de sa femme, c'est pourquoi il ne peut pas
es.intenterni y*défendre sans sa femme.

t Que si par une clause de son contrat de mariage,
lessuccessions qui écherraient à sa femme dévoient
tomber en sa communauté, le mari étant seul sei-

gneur,pendant le mariage, de tous les droits de la
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communauté, il pourrait, sans sa femme, partager;
ses successions, intenter l'action de partage, etydé-

fendre sans elle.

Cela a lieu, quand même il y aurait clauseparlç
contrat de mariage que la femme pourrait, encasde

renonciation, reprendre tout ce qui serait entréce

communauté à cause d'elle; car, comme nous l'avoat

vu au traité de la communauté, cette clause neprit!

point le mari de disposer librement, seul, etàsongré,
de tout ce que sa femme a fait entrer en la commii:

nauté, et la femme, en cas de renonciation,nepe

révoquer les dispositions que son mari en a faites

mais peut seulement demander à la successiondesoi

mari l'estimation des choses qui sont entrées àcanif

d'elle en communauté, et ne se trouvent plusenna-

ture dans la succession du mari.

Il n'est pas douteux que non seulement le cohéritier

lui-même, mais aussi les héritiers de ce cohéritiers

les autres successeurs peuvent provoquer au partage
de la succession et y être provoqués.

§. III. Quels sont les objets de l'action de partage.'

Le principal objet de l'action de partage estlepar-

tage et division des biens de la succession. ]NTousver-

rons, dans un article particulier, comment onpre*'
à ce partage, et quelles sont les choses qui tofflW

en partage ou non. *

Les rapports que les héritiers doivent faire auf

tage font aussi un des objets de l'action de partage-
Nous en traiterons aussi des articles particuliers.

Enfin les prestations personnelles auxquelles
les*
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héritiers sont obligés respectivement les uns envers

lesautres, font le troisième objet de l'action de par-

tage. _
&; La première espèce de ces prestations personnelles

lestpour raison ce que l'un des cohéritiers a reçu à l'oc-

/'casionde la succession, soit des débiteurs de la suc-

cession, des fermiers et locataires des biens de la suc-

cession, de la vente des effets de la succession, soit

Cpourquelque autre cause que ce soit ; en ce cas, cha-

cunde ses cohéritiers a droit, pour la part dont il est

'entier, de lui demander sa part dans ce qu'il a reçu.
.; Que si cet héritier qui a reçu quelques sommes de

Quelquesdébiteurs ou fermiers de la succession, avoit

Jdéclaréqu'il n'entendoit recevoir que la part qui lui

fappartenoit dans celte dette active ou dans cette ferme,

;;et quela somme par lui reçue ne montât effectivement

:qn'à la part qu'il y avoit; ses cohéritiers, en ce cas,

pn'auroientpas droit de lui demander qu'il leur fît part
'de cequ'il a reçu, sauf à eux de se faire pareillement

;payer,comme ils pourront, par ce débiteur ou fermier
delasuccession, pour les parts qui leur appartiennent ;

Fetsicedébiteur ou fermier devient insolvable, ils s'im-

puterontde n'avoir pas été aussi vigilants que leur co-

héritier: c'est ce qui résulte de la loi 38, îî.fam. ercisc.
La seconde espèce de prestation personnelle est pour

Raisonde ce que l'un des héritiers devoit au défunt, ou
doit à sa succession; il en confond sur lui une part,
iPourla part dont il est héritier, et il est tenu de.payer
îlesurplus à sescohéritiers, qui ont chacun, pour la part

'(Jont-il est héritier, droit de le demander par cette ac-
tion departage.

•<r<M& des Successions. .. 21
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La troisième espèce de prestation personnelle est

pour raison des dommages et dégradations que l'un

des cohéritiers a causés par sa faute dans les biensdé
la succession; chacun de ses cohéritiers a droit, pour
la part qu'il a en la succession, de demander qu'il l'en

indemnise.

L'héritier est tenu à cet égard de culpâ levi, etnon

de ievissimâ;\. 2 5, §. 16, îî.fam. ercisc.

La quatrième espèce de prestation personnelleest

pour raison de ce qu'il en a coûté à l'un des héritiers

pour les affaires de la succession ; il a droit de deman-

der à ses cohéritiers qu'ils "le remboursent chacun

pour la part qu'ils ont en la succession. Il faut, pour

cela, que la dépense qu'il a faite fût utile à la succes-

sion ; car, s'il a fait une folle dépense, il ne doit point
en avoir de répétition.

Au reste, il suffit que la dépense fût une dépense

qui dût se faire lorsqu'il l'a faite, quoique par lasuite,

par quelque cas imprévu, la succession n'en aitpas

profité, pour qu'il doive en être indemnisé parsesco-

héritiers, chacun pour leur part. Par exemple, sua

fait des réparations nécessaires à des bâtiments de'a

succession, quoique, par la suite et peu après,ces
bâtiments aient été incendiés par le feu du ciel,cequi

a empêché la succession de profiter des réparations

qui y avoient été faites, l'héritier qui les a faitesne

devra pas moins en être indemnisé par ses cohéritier

Il ne doit non plus être remboursé que jusqu
àcon-

currence de ce qu'iî a dû compter; et si, par safaute,

ou par son peu de savoir, et faute de se consulter,

il lui en a coûté davantage qu'il n'en aurait coûtéàun
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1
prudent père de famille, il n'a point de répétition de

; cesurplus.
i On doit compter, parmi ce qu'il en a coûté à un hé-
ï ritier pour la succession, et dont ses cohéritiers lui

doivent faire raison, les droits et actions qui lui ap-
; partenoient de son chef, et qu'il a perdus à cause de
* la succession. Par exemple, si le défunt avoit vendu

.commechose à lui appartenante un héritage appar-
tenant à Pierre, qui depuis est devenu l'un de ses hé-

ritiers; Pierre, en acceptant la succession du vendeur

idesonhéritage, par le droit qu'il avoit de le revendi-

quercontre l'acheteur, envers qui, comme héritier du

i vendeur,il devient obligé à la garantie, ses cohéritiers

; doiventle rembourser, chacun pour leur part, de ce

; quevaut ce droit de revendication qu'il perd ; car la

: successionen profite, se trouvant par-là libérée de

i l'actionen garantie que l'acheteur auroit exercée con-

tre la succession, si Pierre eût pu exercer contre cet

; acheteurson action de revendication.

«Voyez sur ces prestations toute la seconde section

.."dela troisième partie des titres, fam. ercisc, etcom.

; «divid. de mes Pandectes ; il y a dans ces titres plu-
sieurs choses qui, n'étant fondées que sur la subtile

'«distinction des différentes espèces d'actions qui
; «avoientlieu chez les Romains, ne sont point de nos

; «usages,et que j'ai omis pour cette raison. ><
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ARTICLE II.

Des rapports auxquels sont obligés les enfants qui viennent
à la succession de leurs ascendants.

Les rapports sont un des objets des partages;car

# auparavant que de partager les biens d'une succes-

sion, les copartageants qui sont obligés à quelques

rapports doivent le faire en faisant ajouter réellement,

bu par fiction, les choses qu'ils sont tenus de rapporter
à la masse dés biens de la succession qui doiventêtre;

partagés.

§.-I. Des différentes classes des coutumes touchant le rapport

auquel sont obligés les enfants des avantages qui leuroui

été faits, et quel est le droit général sur cette matière.

Nous n'entrerons point dans le détail de toutesles

différences qui se trouvent sur cette matière entreles

différentes coutumes.

Nous nous contenterons de remarquer trois princi-

pales classes de coutumes.

Celles dé la première classe, qui sont en petituo'
11"

bre, telles que Berry, Bo.urbonnois, Nivernoi5,p"

mettent aux père et mère de donner entre-vifs à leur»

enfants, sans charge de rapport de ce qu'ils leurou

donné , lorsqu'ils viendront à leur succession.

Celles de la seconde classe, qu'on appelle coutume*1

d'égalité, obligent les enfants de rapporter à la succes-

sion de leurs père et mère tout ce qui leur a étédon*:

quand même ils renonceraient à leur succession. Ie

est la coutume de Dunois entre toutes personnes,
ce
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deTouraine, Anjou, le Maine, à l'égard des non-nobles.

Celles de la troisième classe, qui font la plus grande
1 partie des coutumes, et du nombre desquelles sont

tcelles de Paris et d'Orléans, obligent les enfants au

s rapport de tout ce qui leur a été donné par leur père
ou mère, lorsqu'ils viennent à leur succession; mais

'
elles leur permettent de les garder en renonçant à la

; succession.

Dans cette variété de coutumes, il faut suivre celle

dulieu où les héritages donnés sont situés ; par exemple,

l si un Orléanois a donné à l'un de ses enfants un hé-

; ritagesitué dans le Dunois, l'enfant donataire ne pourra

pasle garder en renonçant à la succession, pareeque
; la coutume de Dunois, dans laquelle l'héritage est si-

. tué, oblige l'enfant au rapport, même en cas de re-

nonciation, et la coutume d'Orléans, dans laquelle la

succession est ouverte, ne sera pas à cet égard suivie ;
. viceversa, si un Dunois a donné à l'un de ses enfants

( un héritage situé dans la coutume d'Orléans, cet en-

l faut pourra, nonobstant la coutume de Dunois, gar-
; uer cet héritage, en renonçant à la successiou, par-
; cequela coutume d'Orléans, où l'héritage est situé,

j le permet.

Nous nous attacherons principalement à expliquer
la matière du rapport conformément aux principes de
la coutume de Paris, qui sont le droit le plus général,

, du pays coutumier, et que notre coutume a adopté.
l'e

principe sur cette matière se trouve dans l'art. 3o3

Recette coutume.
->ère c( mère ne peuvent, par donation faite entre-vifs,

par testament et ordonnance de dernière volonté, ou au-
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trement, en manière quelconque, avantager leursen-

fants venant à leur succession l'un plus que l'autre.

La conséquence de ce principe est l'article suivant:

Les enfants venant à la succession depère ou mèredoivti

rapporter ce qui leur a été donné pour, avec lesaulm

biens de ladite succession, être mis en partage enlti

eux, ou moins prendre.
Nous allons expliquer ceci dans les paragraphessui-

vants.

§. II. Quels avantages sont sujets à rapport.

La coutume, par ces termes, en manière quelconque;

assujettit au rapport tous les avantages,-tant directs

qu'indirects, faits par les père, mère, ou autresas-

cendants, à leurs enfants.

C'est un avantage indirect qu'un père fait à l'unk

ses enfants, lorsqu'il donne quelque chose à unetierce-

personne interposée pour la rendre à cet enfant.

L'enfant est tenu au rapport de la chose quelu"

rendue la tierce-personne à qui elle avoit été donnée,

non seulement lorsque la charge de la lui rendre"'

trouve exprimée, ou dans la donation mêmefai'«a

cette tierce-personne, ou dans quelque contre-I*

par laquelle cette tierce-personne se serait obligée
de

rendre la chose à l'enfant, auxquels cas il est sansditti-

culte que la donation faite à la tierce-personne
estin-

directement faite à l'enfant, mais même dans le »

auquel il n'y auroit aucun acte par écrit qui assurer0»

que la donation faite à la tierce-personne lui a étéraie

à la charge de rendre à l'enfant; si les circonstance

le persuadent, il faudra pareillement décider quel
en'
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Jfant sera sujet au rapport de cette chose. Ces circons

istances peuvent se tirer ou de la proximité du temps

•delà donation faite à la tierce-personne, ou dé celle

Ique la tierce-personne à faite au fils du donateur, ou

Idela qualité des personnes; si cette donation a été faite

|àun praticien qui n'aurait point mérité, par aucuns

^services, cette donation qui lui en a été faite, on en

; conclura que c'est une invention de.ce praticien pour

] couvrir, par l'interposition de sa personne, la donation

'que le père.vouloit faire à son fils. Il peut se.rencon-
'

trer beaucoup d'autres circonstances semblables qui

jdoivent faire facilement présumer l'interposition de

"personnes. -,

f
'

On appelle aussi avantages indirects tous les actes

; qui, étant passés entre le père et l'un de ses enfants,

| sousun autre nom que celui de donation, renferment,

^néanmoins un avantage au profit de l'enfant. Ces avan-

;; tagessont pareillement suj ets à rapport.
Par exemple, si un père a vendu à son fils un héri-

Î?tage pour un prix au-dessous de sa juste valeur, cet

acte, quoique conçu sous la forme de vente, renferme

; un
avantage indirect au profit du fils qui profite de ce.

.5que ljhéritage vaut de plus que le prix pour lequel il a

.étévendu, et, par conséquent, oblige le fils au rapport.

^ I
De là naît une question de savoir si l'avantage tombe

^sur
l'héritage même, ou sur ce qui manque du juste

jP"x, et en conséquence, si l'enfant est obligé au rap-

port de
l'héritage, ou seulement au rapport de ce qui

^manque du juste prix? Il paraît que sur cette question,
l dansune espèce toute semblable, les jurisconsultes ro-

.{-mains ont été de trois avis différents. Lorsqu'un mari,
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à qui il n'étoit pas permis par les lois romaines dedon-

ner à sa femme, lui avoit vendu une chose au-dessous

de sa juste valeur, Julien, qui étoit de l'école dessa-

biniens, pensoit que cette vente étoit absolument nulle,
comme étant faite pour couvrir une donation prohibée,
et qu'en conséquence, le mari avoit la répétition de

la chose vendue en rendant le prix qu'il avoit reçu.

Nératius, qui étoit proculéien, selon le génie décent

de cette école, recherchoit plus scrupuleusement l'in-

tention du mari; il admettoit l'opinion de Julien dans

le cas où il n'avoit pas eu le dessein de se défaire etJe

vendre cette chose, et ne l'aurait vendue à sa femme

que pour couvrir l'avantage qu'il vouloit lui faire ;nuis

dans le cas où il aurait eu effectivement intention k

la vendre, putà, s'il l'avoit proposée à d'autres à vendre,

il prétendoit que la donation ne tomboit que surla.

somme qu'il lui avoit remise du juste prix, et qu'il
n'avoit que la répétition de cette somme. Ces deuxopi-
nions sont rapportées dans la loi 5, §. 5, ff. dedonak

inter. vir. et uxor. Pomponius propose un troisième

avis qui est d'annuler la vente, non pour le total,n*

à proportion de ce qui a été remis du juste prix.™

exemple, si la chose a été vendue pour la moitié1!11

prix qu'elle valoit, il pense que la femme doit rendre

la moitié de la chose qui lui a été vendue; 1. 31,S* '

ff. de tit. Le sentiment de Nératius me paraît plus exact

dans la théorie; mais je pense que dans la pratique
ou

doit suivre celui de Julien, et qu'on doit assujettir
in-

distinctement l'enfant au rapport de l'héritage même,

lorsque son père lui a vendu au-dessous de sajusif

valeur, la vente devant toujours, en ce cas, être regai-
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''e comme une donation déguisée sous la forme de

ente;ce serait donner matière à trop de discussions

deprocès, que de rechercher si le père avoit eu effec-

'|ement intention de vendre cet héritage ; il ne serait

asfacile de la découvrir; et il pourrait arriver très

uvent que le père eût fait afficher cet héritage à

èndresansen avoir aucune intention pour cela, mais

.ourmieux couvrir l'avantage qu'il vouloit faire à son

;s,
iTousles autres actes, de quelque espèce qu'ils soient,

^contiennent quelque avantage de la part d'un père
ud'une mère, au profit de quelqu'un de ses enfants,

'Ilige cet,enfant au rapport.
}Par exemple, si, par une transaction sur un compte
étutèle,un père se rend débiteur envers son fils d'une
ûsgrossesomme qu'il ne lui doit effectivement, c'est

^avantage sujet à rapport.
;Si, par un partage qu'un père fait d'une première
nununauté avec ses enfants d'un premier lit, il omet

percer des reprises qu'il avoit droit d'exercer, ou
ttffre que ses enfants en exercent qu'ils n'avoient

,sdroit d'exercer, s'il porte à un trop haut prix les

'Compensesqu'il devoit à la communauté, pour rai-
n desméliorations faites sur se"shéritages propres,

u'^u
il porte à un trop bas prix celles faites sur les

entagespropres de ses enfants, les enfants du pre-
Wht, à qui il fait ces avantages, sont obligés d'en

|e rapport aux enfants du second lit.
.•Unedécharge qu'un père donne du compte que lui

,." 1un de sesenfants de la gestion de ses affaires peut
: si être un avantage indirect; c'est pourquoi, après
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la mort du père, les frères et soeurs de cet enfantpeu-
vent demander qu'il rende le compte qu'il devoit,et

si, par ce compte, il se trouvoit débiteur, la déchargé
-

qui lui a été donnée est un vrai avantage indirect,une
vraie donation que son père lui a faite de la sommeJn

reliquat de ce compte, dont son père étoit soncréancier,
et il est, par conséquent, obligé au rapport decette

somme. >

Pareillement, la quittance qu'un père a donnai

son fils d'une somme qu'il lui devoit passera pourune

remise et un avantage sujet à rapport, s'il y a descir-

constances assez fortes pour qu'il en résulte uneprenre

que cette somme n'a pas été payée. C'est ce quiaélj

jugé par l'arrêt du 12 février 1682, rapporté parte:

brun, n. I/L, qui a déclaré nulle la quittance duprit
d'une charge. •

La quittance que le père avoit donnée à souI

d'une somme de 119,000 livres, pour le prixde

charge de conseiller à la cour des aides, s'étanttrouv

en la possession du père, lors de sa mort, etattacM

à son testament, fut jugée n'être pas sérieuse,et'0

tenir une remise du prix sujette à rapport.
A moins que les circonstances ne soient extreraemen

fortes, la cause se doitfdécider.par le serment de1entan

s'il a payé effectivement. "

On a poussé si loin l'exactitude des rapports,f0

a obligé l'enfant au rapport, non seulement dessonu»

qui lui auraient été données, mais même de celles

lui auroient été prêtées, même de celles quilau

reçues pour prix d'une constitution de rente qu'

roit constituée à son père ou à sa mère. On ajuge1
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| seroitun avantage indirect, si un père faisoit, par

f moyen, passer son argent comptant à l'un de ses

1s,pendant que les autres n'auraient à la place qu'une

piecréance, ou une simple rente contre leur frère.

•de là naît la décision de la question suivante : Un

Irea prêté 12,000 livres à l'un de ses enfants, qui

Ipuisa fait faillite, et a fait un contrat avec ses créan-

iers,par lequel tous les créanciers, du nombre des-

pelsétoit le père, se sont restreints aux deux tiers de

ùrscréancespayables dans certains temps, et lui ont

tremise de l'autre tiers; on demande si le fils doit

pporterà la succession de son père la somme entière

Si2,ooolivres? La raison de douter est qu'au moyen
u contrat il ne doit plus que 8,000 livres, que la

misedes4,ooo livres qui lui a été faite ne doit pas
tresujetteà rapport, n'étant pas une vraie donation
nesonpère lui ait faite, puisque cette remise étoit

rcéedela part de son père, qui étoit obligé de suivre

grandnombre de créanciers ; néanmoins il n'est pas
Ptiteuxque le fils doit rapporter la somme entière

'2,000 livres, même sans attendre les termes du

<piïratd'atermoiement; la raison est qu'il ne peut
convenirque cette, somme lui a été prêtée par son

rc,et que le rapport est dû des sommes prêtées
épient comme des sommes données.
«touslesactes d'un père ou d'une mère, dont quel-
; in de leurs enfants ressent quelque avantage, né

Vpas des avantages indirects sujets à rapport; il
î aque ceux par lesquels les père et mère font pas-
quelque chose de leurs biens à quelqu'un de leurs

antspar une voie couverte et indirecte. C'est ce qui
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résulte de l'idée même que renferme le terme derap-

port; car rapporter signifie remettre à la massedes

biens du donateur quelque chose qui en est sorti;onne

peut pas y remettre, y rapporter, ce qui n'en estpoint

sorti; donc il ne peuty avoir lieu au rapport quelors-

qu'un père ou une mère ont fait sortir quelque chosede

leurs biens qu'ils ont fait passer à quelqu'un delents

enfants.

Suivant ces principes, lorsqu'un père commueen

censive des héritages qu'il tenoit en fief, quoiqueses

enfants puînés ressentent un avantage de cettecom-

mutation, puisqu'ils auront une plus grande portion
dans ces héritages commués en censive, qu'ellen'au-

rait été s'ils fussent demeurés en nature de fief;néan-

moins personne ne s'avisera de dire que cet avantage

que ces puînés ressentent de cette commutation soit

sujet à rapport envers leur aîné; car leur père,par
cette commutation, n'a fait qu'user de la liberténa-

turelle qu'il a de disposer de ses biens, et n'a rienni.

passer de son bien à ses puînés; c'est pourquoi
il nya

rien qu'ils puissent être obligés de rapporter.
/'«,

versa, s'il avoit commué en fief des héritages(juil
te-

noit en censive, en acquérant la censive dont visreVt>

voient, l'aîné ne sera point obligé au rapport
de1avan-

tage qu'il ressentira, dans la succession, de cettecom-

mutation ; car le père, par cette commutation, ne

a rien fait passer de ses biens.

; Lorsqu'un père, après la mort de sa seconde tenu'1

demeure avec ses enfants du second lit en connu

tion de communauté, quoiqu'il fût de son mteie

la dissoudre pour se ménager le total des acq" 15"
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ti'ilfera par un commerce florissant qu'il a, ou par

jâccumulation de gros revenus ; il est très évident qu'il
ait un avantage en cela à ses enfants du second lit;

ais, suivant notre principe, cet avantage n'est point

jet à rapport; car il ne fait rien passer à ses enfants

ëce qui lui appartient; il manque seulement cle ne

asacquérir pour le total les choses qu'il acquiert en

ommun avec eux.

Une mère appelée à une opulente succession de

onfrère unique, dans laquelle il y avoit beaucoup de

èfs, pour favoriser ses enfants mâles, y renonce;
esenfants succédant de leur chef à leur oncle, les

aiesexcluent les filles de cette succession ; les mâles

éront-ilsobligés de rapporter ces fiefs à la succession

6.leur mère? Lebrun décide pour l'affirmative; il

egardela renonciation que la mère a faite à la suc-

cessionde son frère comme un avantage indirect

quellea fait à ses enfants mâles des fiefs compris dans

ettesuccession à laquelle elle a renoncé. Il faut déci-

er,au contraire, suivant le principe que nous avons

à-dessusétabli, qu'il n'y a point lieu au rapport dans

tteespèce ; car, suivant ce principe, il ne peut y avoir

feuau rapport que des biens qui avoient appartenu
,1amère, et qu'elle âuroit fait passer à ses enfants

aies;mais, dans cette espèce, la mère, par cette re-

nonciation, n'a rien fait passer de ses biens à ses en-

ts; les biens de la succession de son frère à laquelle

^e a renoncé, ne lui ont jamais appartenu au moyen
ssa

renonciation, et, par conséquent,on ne peut pas
lrequen renonçant à cette succession, elle ait fait
asseràses enfants quelque chose qui lui ait appar-
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tenu. Il est vrai qu'elle a eu droit à la successiondeson

frère; mais en renonçant à cette succession, ellen'a

pas fait passer à ses enfants ce droit qu'elle avoit:mais

en renonçant, elle a abdiqué, elle a éteint cedroit

qu'elle avoit, et ses enfants ont succédé à leur oncle,
non comme cessionnaires du droit de leur mère,non

comme ayant le droit de leur mère, qu'elle leurau-

rait fait passer, mais ils y ont succédé de leurchef,

en vertu d'un droit qui leur étoit propre, commef
étant directement appelés par la loi sur le refusé

leur mère, qui les précédoit en degré.
Si un père, étant colégataire avec l'un de sesta-

fants d'un héritage qui leur a été légué, répudies»

legs pour faire plaisir à son fils, il faut décider,parle
même principe, que la part de cet héritage quiaccroît

au fils par la répudiation du père, n'est point sujette^

rapport; car le fils ne la tient point de son père, il latient

directement du testateur ; le père n'a jamais euaucune

part dans l'héritage dont il a répudié le legs;oune

peut donc pas dire qu'il ait fait rien passer desesbiens

à son fils, qui puisse être sujet à rapport.
Il y a beaucoup plus de difficulté dans la qnestio

suivante : une mère, pour favoriser les enfantsdeson

premier mari, renonce à la communauté opulente
de.

ce premier mari ; les enfants du second lit pourront
ils demander aux enfants du premier le rapport

deII-

vantage qu'ils ont ressenti de cette renonciation*

leur mère? J'avois pensé autrefois qu'il n'y avoitf

lieu au rapport; je me fondois sur notre principeq»
les enfants ne peuvent devoir le rapport quedes#

ses qui auraient appartenu à leur mère, et quele.
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'
èreleur aurait fait passer. La mère, par sa renoncia-

!pnà la communauté, est réputée,, n'avoir jamais eu

aucundroit dans les biens de la communauté, et,

tjarconséquent, la part dans les biens de la commu-

nianten'ayant jamais appartenu à leur mère, n'étant

ointpassée de leur mère à eux, ne peut, suivant no-

teprincipe, être sujette à rapport. Je trouve beau-

coupdedifficulté à décider contre le rapport. On peut

ïe, au contraire, pour le rapport, que la femme

aratun vrai droit en la communauté qui, par sa re-

nonciation, a passé d'elle à ses enfants ; que le mari,
en;contractant communauté avec sa femme, a con-

tractél'obligation de lui accorder part dans tous les

tensde la communauté lors de la dissolution ; que
sesbiens sont passés à ses enfants, cum eâ causa avec

,etteobligation, qu'il en résultait un droit au profit
dela femme contre les enfants, que la femme, en re-

ohçantà la communauté , leur a fait passer ce droit

aria remise qu'elle leur en a faite, et que c'est, par

hséquent, un avantage sujet à rapport, comme l'est

celuiqu'un père, créancier de son fils, ferait à son fils,
lui remettant ce qu'il lui doit. La femme qui re-
néeà la communauté, ressemble en quelque façon

fûn associé en commandite, qui abandonne sa part
.ansla société pour être quitte des dettes. Certaine-

entsiunpère, associé-en commandite avec son fils,
*ji abandonnoit sa part dans une société manifesté-
es opulente,, on ne pourrait pas disconvenir que ce

;.efût un avantage sujet à rapport; on doit dire de
emeque l'abandon que fait la mère à ses enfants de

? part en une communauté avantageuse, par la re-
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nonciation qu'elle fait à la communauté, estunavan-

tage sujet à rapport. Cette espéce-ci est bien différente
de la précédente, lorsque le père colégataire d'i

héritage avec son fils, répudie le legs; on ne peutpas
dire qu'il fasse passer à son fils la remise d'un droituni

lui appartient : car on ne peut remettre qu'à sonda-

teur ; ce n'étoit pas son fils, son colégataire, quiétoitsoi
débiteur de l'héritage qui lui a été légué. Maisdais

cette espéce-ci, les enfants sont comme débiteurs»-

vers leur mère de sa part dans les biens de lacom-

munauté de leur père, en renonçant à la commu-

nauté , elle leur fait passer le droit qu'elle avoiteultur

en faisant remise.

Vice versa, est-ce un avantage sujet à rapportais-

que la mère, qui avoit droit de demander à sestétii

du premier lit la reprise de son apport en la commu-

nauté de leur père, en renonçant à cette commu-

nauté , accepte cette communauté quoique mauvaise,

pour les favoriser et les décharger de la restitutionJe

cet apport? J'avois pensé, sur cette question, commesur;

la précédente, qu'il n'y avoit pas lieu au rapport; paree-

que la mère ne pouvant avoir le droit de reprenuré
son apport qu'au cas de renonciation à la communauté,

n'y ayant pas renoncé, et l'ayant au contraireaccep-

tée, elle n'avoit jamais eu ce droit; que ne l'ayant]
8'

mais eu, on ne pouvoit pas dire qu'elle en eûtI1W

ses enfants, qu'elle leur en eût fait passer la libération.

et que, par conséquent, ne leur ayant fait passera""
cune chose, il ne pouvoit y avoir lieu au rapport"

trouve beaucoup de difficulté dans ce sentimentrj«

j'avois embrassé. On peut dire, au contraire, <\w
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femmea véritablement eu cette créance de reprise de

(sonapport, quoiqu'elle dépendît de la condition de

:sarenonciation à la communauté qui n'a pas existé ;

'car cette condition étant une condition potestative, il

ne tenoit qu'à elle qu'elle existât, et par conséquent,
11ne tenoit qu'à elle d'exercer cette reprise ; elle en

iavoit donc le droit ; et c'est, en quelque façon, une

Jremisequ'elle a faite de ce droit à ses enfants j en fai-

santvolontairement manquer la condition par son ac-

ceptation à une communauté évidemment mauvaise.

'Cettequestion et la précédente me paroissent souffrir

'beaucoup de difficulté.
- Lorsqu'un père a acheté, au nom et pour le compte
ïdeson fils, un héritage $ et en a payé le prix de ses de-

rniers, ce n'est pas l'héritage qui est sujet au- rapport,
il n'a pas passé du père au fils, puisqu'il n'a-jamais

Jappartenu au père; ayant été acheté au nom.du fils,
le fils sera donc seulement tenu, en ce cas, au rap-

portdu prix que le père a fourni pour l'acquisition.
I Lorsqu'un père reçoit à titre de fief un héritage pour
lui et pour toute sa postérité-masculine i moyennant
,unesomme de deniers d'entrée qu'il paie au seigneur,

^eetteinféodation est une acquisition qu'il fait tant

.pourlui que pour sa postérité masculine après lui; la

tSommequ'il paie tourne au profit de ses enfants mâles,
;puisque c'es^ pour eux que l'acquisition est faite après

|iamort du père; ils doivent donc le rapport à la suc-

cession de leur père, de cette somme qui a tourné à
leur profit : c'est l'avis de Lebrun.

Traité des Successions. 22
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§. III. Quelles choses sont exceptées de la loi du rapport,on

n'y sont pas comprises.

Il y a certaines choses données par les père etmère

à leurs enfants que les- coutumes exceptent del'obli-

gation du rapport.
On peut dire en général que c'est tout ce qui leur

est donné pour leur aliment et leur éducation. Notre

coutume, art. Sot), s'en explique ainsi: Les nourri-

turês, entretenements, instructions et apprentissaia

d'enfants ne se'rapportent.
Parmi les nourritures qui ne sont pas sujettes-an

rapport, il faut comprendre les frais des banquetsk
noces qu'un père fait pour le mariage de quelqu'un
de ses enfants ; la plupart des coutumes les exceptent
de la loi du rapport en ces termes, frais denooeA

banquets, ce qui fait un droit commun.

Au contraire, la plupart des coutumes assujettissent
au rapport les habits nuptiaux et trousseau.

Les frais d'un équipage pour envoyer un enfantau

service, font partie de l'entretenement, et ne sontpoint

sujets au rapport, non plus que la dépense faitepour

l'y entretenir. Plusieurs coutumes en ont aussides

dispositions.
Les frais d'instruction ne sont point aussi sujetsau

rapport. Parmi ces frais sont compris les pensions
des

enfants qu'on envoie aux collèges ou dans les univer-

sités pour étudier dans les facultés supérieures;
lesp*

sions de ceux qu'on envoie dans les académies pou'

apprendre à monter à cheval; les honoraires que"

paie pour eux aux différents maîtres; ks livres quile>
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instruisent dans les différents arts et sciences dans

lesquels on les fait instruire. Plusieurs coutumes en

ont des dispositions particulières; ce qu'il faut enten-

dre, néanmoins, pourvu qu'ils ne soient pas en trop

grande quantité; car il n'est pas douteux que si un

pèredonnoit à son fils une bibliothèque considérable,
ellene fût sujette à rapport.

Il y a une coutume qui veut même que les livres

indistinctement soient sujets à rapport, lorsqu'ils sont

encoreen nature, lors de l'ouverture de la succession;
maiselle est en cela singulière, et doit être restreinte

àson territoire.

Les frais d'apprentissage ne sont point non plus su-

jetsà rapport; plusieurs coutumes en exemptent aussi

lesfrais des degrés jusqu'à la licence inclusivement,
etellessont un droit commun.

Au contraire, les coutumes.y assujettissent les frais

du doctorat, et les frais de maîtrise dans les arts

: mécaniques; car ces frais se font pour rétablissement
; del'enfant plutôt que pour son instruction.

; Par la même raison, ce qu'un père fourniroit pour
?acheterune compagnie, doit être sujet à rapport.

Toutes ces choses que nous avons dit n'être point
sujettesà rapport, ne le sont point, lorsqu'elles ont

; étéfournies du vivant du défunt; mais le legs que le dé-

jv.fantaurait fait de ces choses à l'un de ses enfants, par
; exemple,s'il lui avoit 1éguéune pension alimentaire, s'il

. lui avoit légué la somme'qui lui serait nécessaire

pour apprendre un métier, pour se mettre en appren-
tissage,pour le service, pour prendre des degrés, etc.,
11n estpas douteux que ces legsseraient sujets à rapport.
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Même s'il avoit donné, par acte entre-vifs, une pen-
sion alimentaire à l'un de seg enfants, elle ne serait,

exempte du rapport que pour le temps qui en aurait

couru du vivant du père.
On demande si un père, qui aurait fait beaucoupde

dépenses pour l'éducation de l'un de ses enfants,

pourrait léguer à son autre enfant pour qui il n'afait

aucune dépense, une somme pour l'en dédommager?
La coutume de Laon le permet; mais je crois qu'elle
doit être restreinte à son territoire.

On n'est point obligé au rapport des fruits ; la rai-

son est évidente : l'enfant ne doit le rapport que dece

qui lui a été donné: or, on ne lui a donné que l'hé-

ritage, quoique ce soit en conséquence de la do-

nation qui lui a été faite de l'héritage qu'il en ait perçu
les fruits, il est néanmoins vrai de dire que cenesont

pas les fruits qui lui ont été donnés; et qu'on neluia

pas donné autre chose que l'héritage : il ne doit donc

que le rapport de l'héritage.
Mais comme il doit le rapport de l'héritage, dèsle

jour de l'ouverture de la succession, il doit tenu-

compte de tous les fruits qui se recueilleront depuis
l'ouverture de la succession.

Que si le rapport dont il est débiteur est d'une

somme d'argent, soit pareeque c'est une somme dar-

gent qu'on lui a donnée, soit pareequ'on lui a donne

des choses qui ne se rapportent pas en nature, mais

dont on rapporte l'estimation, il doit les intérêts dela

somme sujette à rapport, du jour de l'ouverture dela

succession, sur le pied du denier 20.

Telle est fa disposition de la coutume de Pai|Si
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) qui fait, en ce point, le droit commun, duquel, néan-

ï moins, notre coutume s'est écartée, en ordonnant que
; lesfruits des héritages sujets à rapport, et les intérêts

I dessommes suj ette.s à rapport, qu'elle fixe aussi au de-

l nier 20, ne courraient que du jour de la provocation
i à partage.
i. La première démarche qui tend au partage, par

exemple, la demande aux fins qu'il soit procédé à

; l'inventaire, ou l'inventaire commencé sans demande,
'.. passentpour provocation à partage. L'usage a ainsi in-

terprété notre coutume pour la rapprocher du droit

commun.

Quoique le tuteur d'un mineur ne puisse pas pro-

voquer à un partage définitif, n éanmoins, la demande

qu'il fait pour son mineur contre les cohéritiers de son

mineur, pour qu'il soit procédé à l'inventaire, tient

; lieu de provocation à partage, et oblige les cohéritiers

deson mineur, de ce jour, au rapport des héritages et

desintérêts des sommes sujettes à rapport.
S'il avoit tardé à faire cette interpellation, il en se-

roit responsable envers son mineur; et si le mineur

n'avoit point de tuteur, la famille seroit responsable de

n'en avoir point fait élire un qui eût fait cette inter-

pellation.

Observez que, lorsque les coutumes de Paris et d'Or-

léans, qui fixent ces intérêts au denier 20, ont été

réformées, le taux des intérêts étoit au denier 12; au-

jourd'hui que le taux des intérêts est, par l'ordon-

nance, au denier 20, si on suivoit la même propor-
tion qui a été suivie par nos coutumes, lors de la

réformation, il faudrait ne faire eourir les intérêts
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que sur le pied du denier 33 ou 34 ; néanmoins, non-

obstant les diminutions du taux des intérêts, qui du

denier 1,2 ont été réduits au denier 16, ensuite au

denier 18, et enfin, au denier 20, l'usage s'esttou-

jours conservé de faire courir les intérêts des sommes

sujettes à rapport sur le pied du denier 20.

Lebrun prétend que l'enfant doit rapporter non

seulement les fruits des héritages et les intérêts des

sommes qui lui ont été données, mais qu'il doit même

les intérêts de ces fruits et de ces intérêts, du jour qu'il
a été en demeure d'en faire raison ; il allègue deslois

qui n'ont aucune application à cette question; cette

décision de Lebrun me paraît contraire aux principes
de droit. Ces fruits, ces intérêts ne sont pas dus pria-

cipaliteret perse; car le rapport n'est dû que de cequi

a été donné, et il n'y a que l'héritage qui a été donne1;

il n'y a que la somme qui ait été donnée; il n'y adonc

que l'héritage ou la somme qui puissent être l'objet

principal de la créance du rapport, qui puissent être

dus principaliler; les fruits, les intérêts, ne peuvent
être dus que comme des accessoires, et, par consé-

quent, il n'en peut être dû d'intérêt; car c'est un prin-

cipe de droit qu'accessio accessionis non est.

§. IV. À qui faut-il que la donation ait été faite, pour qu'»Y
ait lieu au rapport.

L'héritier qui vient avec d'autres cohéritiers à la suc-

cession de ses pères et mère, ou de quelque autre as-

cendant, doit rapporter, non seulement ce qui a ete

donné à lui-même, mais même ce qui a été aonne a

ses enfants. C'est la décision des articles 3oC dePans>
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|ct3o8 d'Orléans, qui font, en ce point, un droit com-

; mun dans le pays coutumier,

La raison de cette décision est tirée du principe établi

ci-dessus§. 2, que non seulement les avantages directs,
i maismême les avantages indirects étoientsujets à rap-

porter, c'est un avantage indirectqu'on fait à un père
!..ouaune mère lorsqu'on donne à ses enfants; car re-

gardantnos enfants comme d'autres nous-mêmes, n'ac-

: quérantnos biens que pour eux, nous devons réputer
donnéà nous-mêmes ce qui leur est donné, et, par con-

séquent, nous devons être obligés au rapport, comme

j! -sicelaétoit donné à nous-mêmes.

La donation faite aux enfants d'un fils doit d'autant

,; plusêtre censée faite au père, que c'est ordinairement
y ensaconsidération qu'on donne à ses enfants; d'ail-

leursil serait facile d'éluder la loi du rapport, si le père
, quivoudrait donner quelque chose à son fils, sans qu'il

fût sujet au rapport, avoit la faculté de donner aux

; ienfantsde ce fils.
Si l'héritier, au moyen du rapport qu'il est obligé de

; fairede ce qui a été donné à quelqu'un de ses enfants,
setrouvoit n'avoir pas sa légitime, il ne laisseroit pas
detreobligé à ce rapport, sauf à lui à se pourvoir contre
sonenfant, et à faire retrancher ce qui lui-manque
de sa légitime, de la donation qui a été faite à son
enfant.

Mais si le petit-fils avoit dissipé ce qui lui a été donné,
etétoit insolvable, de manière que le fils ne pût avoir
derecours contre lui pour sa légitime, la loi naturelle,
lui veut que le fils ait sa légitime, devrait l'emporter
surla loi arbitraire, qui l'assujettit au rapport de ce
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qui a été donné à quelqu'un-de ses enfants, etfaire,
en ce cas, cesser le rapport.

Un beau-père fait à son gendre une donation, etex-

prime que c'est pour l'amitié qu'il porte à son gendre,

pour les services qu'il lui a rendus ; la fille sera-t-elleobli-

gée de rapporter à la succession de son père cettedona-

tionfaite à son mari?La raison de douter estquelacon-

tume n'a obligé une fille, qui vient à la successiondeson

père, qu'au rapport des donations qui lui ont étéfaites,

et de celles qui ont été faites à sesenfants ; que celle-cinï

tant faite ni à elle, ni à sesenfants, mais à son mari,n'est

pas dans le cas du rapport; qu'on ne peut pasdireqne
la donation est réputée faite en considération delafille,

et faite indirectement à la fille, puisqu'il estexprime'

que c'est en la considération du gendre, pour l'amitié

que le donateur lui porte, par reconnoissance desser-

vices qu'il a rendus à son beau-père. Pour décidercette

question, il faut distinguer plusieurs cas: oulafille

avoit des enfants de son mari à qui la donationavoit

été faite, ou elle n'en avoit point, ou elle avoit accepte

la communauté de son mari, ou elle y avoit renonce,

ou cette communauté subsistoit encore, oucestune

donation de meubles, ou une donation d'he'ritages.

Lorsque la fille avoit des enfants de son mari, Le-

brun décide qu'elle est obligée au raport du totaldece

quia été donné à son mari; soit que ce soit desmeuble»

qui aient été donnés, soit que ce soit des héritages.

soit qu'elle ait accepté la communauté de son mai

soit qu'elle y ait renoncé, soit qu'elle subsiste encore

La raison est qu'une femme qui a des enfants doit'

puter comme donné à elle-même ce qui est donn



i CHAPITRE IV, ARTICLE II. 345

sonmari ; que pendant la vie de son mari elle jouit en

communavec son mari de & qui a été donné à son mari ;
Welle n'en jouirait pas autrement, si la donation avoit

.étéfaite à elle-même ; que si, après la mort de^son mari,

^iinepartie de cette donation, ou mêmeletotal, dans le

.çasauquelelle renoncerait à la communauté, passe à ses

.enfants,héritiers de leur père, elle doitréputer cetavan-

;tagedontles enfants profitent, comme son propre avan-

tage.Ce principe ne doit pas être douteux dans nos

; coutumes, puisque ce n'est que par une conséquence
;ie ceprincipe qu'elles assnjettissenti'héritier au rapport
; .desdonations faites à ses enfants, comme de celles faites

fà lui-même.

La décision de Lebrun ne me paraît pas souffrir de

difficulté dans le cas auquel les enfants accepteraient
; la successionde leur père donataire, et seraient, par

conséquent, censés y trouver ce qui lui a été donné;
«maissi ce gendre à qui la donation a été faite étoit

;mort insolvable, et que sa veuve eût renoncé à la com-

jinunauté, et ses enfants à la succession de leur père,
une me paraît pas juste que cette veuve fût obligée de

rapporter à la succession de son père une donation
faiteà son mari, dont ni elle, ni ses enfants, n'ont

pointprofité.-
Par la même raison, je penserais que même dans

|
le casauquel la communauté du gendre donataire et

i sasuccession seraient acceptées, s'il avoit des enfants
dun autre lit, la fille ne devrait être sujette au rapport
lue pour sa portion et celles des enfants de son ma-

nage, et non pour celles dont les enfants d'un autre
nt profitent dans ce qui a été donné à sou mari.
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Que si la communauté du gendre subsiste encore,
lors dn partage de la succession du beau-père donateur,

je pense quela fille qui adesenfants de lui ne doitêtre

obligée au rapport que provisionnellement, et qu'elle'
doit avoir la répétition de ce rapport dans le casoùil

arriverait que, par sa renonciation à la communaute'dt

son mari, et celle de ses enfants à la successiondelent

père, ni elle ni ses enfants n'auraient point profitéde

la donation.

Que si la fille n'avoit point d'enfants de sonmaria

qui la donation avoit été faite, que cette donationcon-

sistât en meubles,, et qu'il n'y eût point de clause»

contrat de mariage qu'elle retiendrait ce qui seroitenri

en communauté à cause d'elle, Lebrun décidequela
fille ne sera pas sujette au rapport de cette donation,

si elle a renoncé à la communauté de son mari,mais

qu'elle sera sujette au rapport du total, si ellelaac-

ceptée,- et pareillement si sa communauté avecson

mari donataire se trouvoit encore subsisferlors dupar-

tage delà succession de son père. Je penserois, aucon-

traire, qu'elle ne devrait le rapport que pour moine,

dans le cas de l'acceptation de sa part de la commu-

nauté , parcequ'elle n'a effectivement profité, encecas,

que de la moitié de la donation, et, par conséquent,que
dans le cas où sa communauté subsisterait, ellenede-

vrait le rapport que pour la moitié, parcequ'e"e
M

peut jamais profiter de plus que de moitié de la dona-

tion ; encore, en ce cas, je penserais qu'elle ne devro

le rapport de cette moitié que provisionnellerneut.
sauf la répétition, au cas qu'il arrivât par la suite, f>.

par sa renonciation à la communauté, elle n'eut pro
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riende la donation faite à son mari. Laraison sur la-

|lleLebrunsefonde, est que, quoique parles termes

n'tons'estservi dans cette donation, il paroisse qu'elle

f faite au gendre, elle doit néanmoins, ex patemoe

fafis conjectura, être présumée faite à la fille, et en

sidération de la fille; que si elle paraît fâiteaugen-

ijcen'est que pour couvrirla fraude, pour éluder, s'il

jtpossible, la loi du rapport, avec d'autant plus de

'son,qu'il étoit indifférent àla fille que la donation fût

'teàsonmari, ou à elle-même, puisque, quand même

èauroit été faite à elle-même, cette donation serait

Jementtombée dans la communauté de son mari,

qu'ellen'en aurait pas pu profiter davantage que de

Jefaiteà son mari. La réponse est que cette raison,

rlaquellese fonde Lebrun, prouve plus qu'il ne veut

puver;car si la donation faite au gendre étoit vrai-
entréputéefaite à la fille, elle la devrait rapporter
emedansle cas auquel elle aurait renoncé à la com-

inauté, suivant que nous le verrons par la suite ; et

.umoinsLebrun convient que la fille n'est pas, en

;eas,obligée au rapport : il ne me paraît pas vrai que
donation faite au gendre doive être réputée faite

àulle; le gendre peut mériter assez par lui-même
•tiéde son beau-père, pour qu'il lui fasse une do-

ùon:on en fait bien à des étrangers, pourquoi donc

epascroire qu'elle est véritablement faite au gendre,
,î«e l'acte le porte? Il est vrai que par rapport à l'ef-
™etomber en communauté, la donation faite au
urea le même effet que si elle étoit faite à la fille

-Weine; mais, par rapport à la question présente,
cl?oseest très différente. Lorsque la donation est faite
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à la fille elle-même, elle se soumet, en l'acceptant^

rapport; c'est par son canal qu'elle tombe enlacorn
munauté de son mari, et, par conséquent, lacho
donnée lui est suffisamment parvenue, pourqu'elj
soit tenue du rapport, quoique la dissipation deso

mari l'ait empêchée d'en profiter; mais lorsqueM
nation a été faite au gendre, la fille ne peut être

gré elle obligée à un rapport auquel elle ne-s'est]»'
mais somise, au rapport d'une donation qu'elle11

point acceptée, et de choses qui ne lui sont jamaisn
venues.

S'il y avoit clause dansle contrat de mariagedu{je

dre, qu'elle reprendrait, en cas de renonciation^],
lui aurait été donné, ou que la donation faiteaup
fût une donation d'héritages, il y aurait, encecas

moins de difficulté à dire, comme nous avonsfait,q»
la donation faite au gendre n'est point réputéefaite:,

la fille, et qu'elle n'en doit le rapport que pourcedo

elle se trouveroit en profiter, car la raison deLeb

se rencontre plus; on ne peut plus dire alorsqueM°

nation faite au gendre a le même effet quesiei^^

été faite à la fille elle-même; néanmoins Lebrund

cide encore, en ce cas, que la fille, en cas d'acceptati

de communauté, ou lorsque la communauté subsis

est tenue du rapport du total, et qu'elle n'enestpu

tenue lorsqu'elle a renoncé.

Si le beau-père, après la mort de sa fille, d"11

son gendre, ses petits-fils, enfants de cettefiW]

sentent indirectement l'avantage de cette don»̂

ayant trouvé dans la succession de leur pèrecef

été donné à leur père, si elle est déjà échue; cestp
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pi ils doivent être sujets au rapport; mais s'ils ont

nonceà la succession de leur père, ils n'en doivent

int le rapport, n'en ayant pas profité. Si leur père
natairevivoit encore lors du partage de la succession

eleùraïeul maternel, ils devraient s'obliger à rap-

rter, lors de la mort de leur père, ce qui lui a été

onné,au cas^qu'ils acceptent la succession,

ll'égard des sommes prêtées au gendre, la fille, qui

j'y estpoint obligée avec son mari, est tenue au rap-
ortdeces sommes, lorsqu'elle a accepté la commu-

ijiité,pareeque, par son acceptation, elle en est de-
*
nedébitrice ; mais elle n'en est tenue que pour la

dont elle est tenue des dettes de la communauté.

fie.si elle a renoncé à la communauté, elle n'est obli-

geaaucun rapport. C'est l'avis de Lebrun. Il faut dire

mêmechose des petits
- enfants qui viennent à la

-cessionde leur aïeul maternel ; ils ne sont tenus du

pportdessommes prêtées par leur^aieul à son gendre,
tirpère, qu'autant et poitr la part qu'ils s'en trou-

roientdébiteurs à cause de la communauté qui a été
treleur mère et leur père.

Lorsquedes petits-enfants viennent à la succession
eleuraïeul par représentation de leur père ou mère,'
doivent rapporter tout ce qui a été donné ou prêté à

fr père ou mère par l'aïeul à la succession duquel ils

,ennent.La raison en est bien évidente. Des représen-
,tsne peuvent pas avoir plus de droit dans une suc-

essionque la personne qu'ils représentent, et du chef

Maquelleils viennent, suivant ce principe de droit:

f} alterius jure utitur eodem jure uti débet; ils ne doi-
entpas plus prendre dans la succession que cette per-
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sonne y aurait pris; ils doivent être obligés auxmèV

rapports auxquels cette personne auroit étéobligée,
Cette décision a lieu, quand même ils n'auroitj

pas profité de ce qui a été donné à leur pèreonmi

qu'ils représentent, et qu'ils auraient renoncéàlasuc-
cession ; car, comme ce n'est pas de leur chefqu'ils«Y

vent ce rapport, mais du chef de leur père oumè

qu'ils représentent, ilest indifférent qu'ils enaientpr
fité ou non.

Cette décision a lieu, quand même cesrappo
absorberaient toute leur portion héréditaire, etqni
ne leur resterait plus rien. Ils ne pourroientpÉn
dre, en ce cas, de légitime; car, n'ayant droitàlasit

•cession de leur aïeul que du chef de leur pèreouniè

qu'ils représentent, ils ne peuvent aussi prétendie,dan
cette succession, d'autre légitime que celle qu'auroien

pu prétendre leur père ou mère ; et, par conséquent
ces donations leurvdoivent être imputées surcettelé-

gitime, comme elles auraient été imputées àleurpè
ou mère.

De ce principe que les enfants qui viennentàlasw

cession deleur aïeul sont obligés aux mêmesrapporU

auxquels auraient été obligés leur père ou mèrequi

représentent, il suit qu'ils doivent aussi rapporterI
donation qui auroit été faite à quelqu'un

dele

frères prédécédés, quoiqu'il l'ait dissipée;
carie

père ou mère qu'ils représentent auraient étéobli.

au rapport de cette donation faite à l'un desesentan

suivant que nous l'avons vu au commencement de.

paragraphe.

Lorsque des filles, par contrat de mariage, OÉ, ont f
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pncé,moyennant une modique dot, à la succession,

il profit de leur frère aîné, cet aîné qui succède, à

iur place, à la portion, est obligé, suivant notre

îincipe,aux mêmes rapports auxquels elles auraient

Jeobligées, et par conséquent au rapport de leur dot.

èï
'

'.
' ' '

; §. V. A la succession de qui se fait le rapport.

?Lerapport doit se faire à la succession de la personne
ùi a donné.

| Lorsqu'un père seuldonne à un de ses enfants des

ffetsde sa communauté, il est censé faire cette do-

ationcomme chef de la communauté, et, par con-

équeiit, sa femme, pour sa part en la communauté,
e|tcenséedonner avec lui ; c'est pourquoi, en cas d'ac-

|tation de communauté, le rapport doit se faire de

ortieseulement à la succession du père, et de moitié

la successionde la mère.

?Aucontraire, en cas de renonciation à la commu-

ante, le rapport du total doit se faire à la succession

flpère;car la femme, audit cas, n'ayant rien aux biens
èlacommunauté, c'est le père seul qui a donné le tor

]• La mère n'ayant point parlé dans la donation, elle

Arien donné en son propre et privé nom, clest la

jnmunauté qui adonné, et, par conséquent; ayant
thimcéà la communauté, elle n'a rien donné, et il

f arien à rapporter à sa succession.

;ll en est autrement lorsque le père et la mère ont
oûnéconjointement des effets de la communauté;

/mère, en ce cas, donne en son propre nom; ce

stpas, en ce cas, la communauté qui donne, c'est
aeundes conjoints. Soit que là mère accepte la com-
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munauté, soit qu'elle y renonce, il est vrai qu'ellea-
donné conjointement avec son mari; et comme,dans'
le cas auquel elle renonce à la communauté', ellen'a
rien par sa renonciation dans les biens de la commu-

nauté, le mari se'trouvant avoir fourni le total deet

qu'ils ont donné conjointement, elle doit récompense
à son mari de la moitié, que son mari lui déduirasur

sa dot, lorsqu'elle lui sera restituée à la dissolutiondu

mariage. Le mari et la femme ayant donc fait, ente,

cas, la donation chacun par moitié, soit en casd'ac-

ceptation , soit en cas de renonciation à la comnin-

nauté, le rapport, en l'un et l'autre cas, sedoitfairepour
moitié en la succession du père, et pour rnoitiéenla

succession de la mère.

Pareillement, lorsque la dot fournie à un enfant

consiste dans un héritage propre du mari, si c'estje

mari seul qui a parlé, il est censé l'avoir donnéseul,

et le rapport de cet héritage doit se faire pour letotal

à sa succession ; mais si le mari et la femmelont

donné conjointement, le rapport doit s'en fairepour
moitié à la succession du père, et pour moitiéàcelle

delà mère; car la mère est censée en avoir donnela

moitié, et doit pour cela à son mari la moitiédupn*

de cet héritage qu'il a fourni pour la donation quusse

proposoient de faire en commun : pareillement
lors:

que la dot consiste dans un héritage propre delamerei

si c'est elle seule, autorisée de son mari, qui l'adonneei

le rapport doit s'en faire pour le total à sasuccession

si c'est son mari et elle qui ont donné, le rapports"
fera pour moitié à chaque succession; et le mari»?

débiteur enveré sa femme de la moitié du prix
«e'-
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jfitageque la femme a fourni pour la donation qu'ils
bntfaite en commun.,,
I- On demande si un enfant doit rapporter à la sùc-

çessjnnde son père la donation qui lui a été faite

parsonaïeul paternel? Il semblerait qu'on dût répon-
dreindistinctement que non, suivant le principe éta-^

bli au commencement de ce paragraphe que le rap-
'
ort n'est dû qu'à la succession de celui qui a donné.

Ijéanmoins, il faut faire une distinction, si le père,

lorsqu'ila succédé à l'aïeul, avoit des cohéritiers aux-

quelsil a été obligé de faire le rapport de la donation

|uel'aïeul avoit faite à son petit-fils ; le père ayant, en ce

cas,par ce rapport, indemnisé la succession de l'aïeul

decettedonation, ayant pris sur son compte la do-

nation,en est devenu le donateur à la place de l'aïeul,
etparconséquent, en ce cas, l'enfant donataire en

.doitfaire le rapport à la succession, ce qui n'est point

contraire,mais conforme au principe ci-dessus établi.

Quesi le père n'a point fait de rapport de cette dona-

tionà la succession de l'aïeul, soit parcequ'il y a re-

noncé, soit parcequ'il en a été unique héritier, soit

pareequel'aïeul vit encore, en ce cas, l'enfant dona-

..je n'en doit faire aucun rapport à la succession.

: Lebrun, néanmoins, pense que si le père a renoncé à

^successionde l'aïeul, en conséquence du don fait à

/Unde ses enfants, que l'enfant donataire doit le rap-
orterdans la succession du pète, pareeque c'est en

quelquefaçon, de sa part, en faire raison à.la succes-
ondel'aïeul, que de se tenir à ce don pour sa portion
réditaire.

TraitédesSuccessions. 23
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§. VI. A qui est dû le rapport.

Le rapport étant introduit pour établit l'égalitéentre

les enfants qui viennent à la succession de leurjère
ou mère, ou autres ascendants, il suit que l'enfantne'

doit le rapport qu'aux autres enfants ses cohéritiers;

c'est pourquoi nous avons déjà vu ci-dessus qu'ilne

pouvoit être prétendu par les créanciers de la succes-

sion acceptée sous bénéfice d'inventaire.

Par la même raison, si un père qui a deux enfants

à l'un desquels il a fait une donation entre-vifs, faitun

tiers-étranger légataire du tiers de ses biens, celéga-
taire ne pourra prétendre aucune part, dans le rapport
des biens donnés entre-vifs à l'un des enfants, etn'anta

que le tiers des biens qui se sont trouvés lors dudécès,

Ceux donnés entre-vifs à l'un.des enfants separtage-
ront entre les deux enfants ; car le rapport n'estdu

qu'aux enfants cohéritiers.

Doit-on, par la même raison, décider que lorsquune

belle-mère, donataire de son mari d'une part d'enfant,-

partage la succession de son mari avec un enfantuu

premier lit de son mari, elle ne peut pas faire précomp-
ter à cet enfant, sur sa part, les choses qui lui o'ltete

données par son père? Il semblerait qu'elle nelepour-

rait, par notre principe que le rapport n'est dû quaui

enfants cohéritiers; cependant il faut dire queue"

peut par une autre raison, qui est que la mesurede

la donation faite à la belle-mère est la quantité
de»ce

que l'enfant a eu des biens de son père, à quelque
tu"

qu'il les ait eus, soit de donation, soit de succession)

par conséquent, ce qui leur a été donné doit êtrecomp
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avecce qu'il prend en la succession. Sans cela il serait

%upouvoir du mari d'anéantir en entier la donation

laite à sa femme en faisant des donations entre-vifs ou

deslegs à son fils, et ne laissant presque plus rien à

|asuccession, ce qui ne doit pas être, la donation qu'il

jafaite à sa femme étant une donation entre-vifs, qui
Je sanature est irrévocable. C'est l'avis de Lebrun, qui

•jtjnciteun arrêt.

Un père laisse deux enfants, à l'un desquels il a

Jonné certains biens; celui à qui il n'a rien donné re-

nonceà la succession, en fraude de ses créanciers, qui
:sontreçus à exercer ses droits dans la succession; peu-
ptent-ilsdemander le rapport à l'enfant donataire? Sans

Jdoute,il ne peut pas, pour s'en défendre, opposer x
jiotre principe qu'il ne doit le rapport qu'à son cohé-

ritier; car ces créanciers ne lui demandent que comme

idû effectivement à ce cohéritier leur débiteur dont ils
*
exercentles droits. C'est l'avis de Lebrun qui ne souffre

;pasdedifficulté.

Si ce cohéritier à qui le rapport est dû n'avoit point
;decréanciers, mais qu'après la succession ouverte à
sonprofit, il ait été condamné à une peine capitale, le

Jsc pourra-t-il demander le rapport? Lebrun le lui

refusej mais je ne vois pas sur quelle raison il peut se

•fonder; car la créance du rapport,lui ayant été une
foisacquise par l'ouverture de la succession, le fisc qui

-entreen tous ses droits peut l'exercer.
•le ne vois pas trop non plus sur quoi se fonde Le-

brun, pour décider que dans les coutumes d'égalité
anslesquelles l'enfant renonçant rapporte, les créan-

Clersd'un enfant héritier à qui ce rapport est dû ne

23.
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peuvent, pas exercer ses droits pour le demander; car,

puisque le droit lui en est acquis, pourquoi ne le pour^
roient-ils exercer ?n'est-ce pas un droit pécuniaire, esti-

mable, et qui est in bonis? Des créanciers n'ont-ilspas
le droit de se venger sur tout ce qui est in bonisdeleur

débiteur? Néanmoins, Lebrun cite un arrêt du Jourml

duPalais, d'aoûta/iàs, 13 décembre 1674, qu'il fautvoir.

C'est une question dans les coutumes d'égalitéqui
n'est pas bien décidée, si, de même que dans cescou-

tumes, le rapport est dû par les enfants qui renoncent,
il est aussi dû de même aux enfants qui renoncent.,

Rouille, ancien commentateur du Maine, prétend

qu'il n'est dû qu'aux héritiers. Voyez les textesdeces

coutumes.

§. VII. En quoi consiste l'obligation du rapport.

Notre coutume d'Orléans, art. 3o6, qui doit servirde

droit commun en ce point, explique en quoi consiste

l'obligation du rapport, lorsque ce sont deshéritages

qui ont été donnés. Voici comme elle s'en explique:
Si le donataire, lors dupartage, a les héritatjesàuu

donnés en sa possession, il est tenu de les rapporter
en

essence et espèce, ou moins prendre en autres liéntufs

de la succession de pareille valeur et bonté. EijuxsfsA
ledit rapport en espèces, doit être remboursé pars®

cohéritiers des impenses utiles et nécessaires quu^]t

faites pour l'augmentation desdits héritages. Et si le-

dits cohéritiers ne veulent rembourser, est tenu rappor-
ter seulement l'estimation desdits héritages, euégarant

temps, que division et partage est fait entre eux, «ê"

duction faite desdites impenses.
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| II résulte de cet article que la donation d'un héritage-
aiteà un enfant contient la charge tacite du rapport

fe l'héritage en nature, dans le cas où il viendra à la

successiondu donateur; qu'il s'oblige tacitement en-

versle donateur à ce rapport ; qu'il devient débiteur de

l'héritage en essence et espèce, in specie.
i L'enfant donataire sujet au rapport n'est donc pas
Idébiteur du rapport de la valeur de l'héritage qui lui

aétédonné, il est débiteur de l'héritage même, en es-

sence.etespèce, ce qui a été prescrit pour établir entre

Jësenfants venants à la succession une égalité parfaite,

ïqui ne le seroit pas si l'un pouvoit conserver de bons

fhéritages,pendant que les autres n'auroient que de

l'argent, dont ils auraient souvent de la peine à faire

fun bon emploi.
- Cerapport en essence et espèce étant ordonné par
;la loi pour établir cette égalité, il s'ensuit qu'il ne doit

ipasplus être au pouvoir du donateur de permettre à

lenfant donataire de retenir l'héritage, en rapportant
seulementla valeur, que de le dispenser entièrement

fdu rapport; car les conventions des particuliers ne

-peuventdonner atteinte à ce qui est ordonné par les

Jois.Privatorum'pactis juri publico non. derogatur.
; Il est donc inutile d'agiter la question, si l'estima-

jion qu'un père met aux héritages qu'il donne à son fils
oua safille est censée mise venditionis causa, pour lui
donnerla faculté de retenir l'héritage en rapportant l'es-

jimation qui y est mise, puisque, quand même le père
auroit eu cette intention, quand même il auroit voulu

''il'-

a'spenser l'enfant du rapport en essence et espèce, il
^eto.it pas en son pouvoir de s'en dispenser. Ces esti-
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mations qu'on met dans les contrats de mariage des

enfants, n'empêchent donc point que les héritages
donnés ne doivent être, nonobstant ces estimations,

rapportés en essenceet espèce.
L'enfant donataire d'héritages étant débiteur de

l'héritage même en essence et espèce, il suit de làque
cet héritage est aux risques de la succession à laquelle
il doit être rapporté; qu'il doit y être rapporté telqu'il
se trouve au temps du rapport qui doit en êtrefait,
soit qu'il se trouve meilleur et augmenté, soit qu'ilse

trouve pire et déprécié, pourvu que ce soit sansMit

ni la faute de l'enfant, et qu'enfin s'il e'toit péri entiè-

rement sans le fait ni la faute de l'enfant, cet enfant

serait libéré de l'obligation de rapport.
'

Ceci est conforme à un principe touchant la nature

desobligations d'un corps certain : Speciesdebilasoluiè

betqualisest. Lucrum ètpericulumeirca speciemdébita®

spectat creditorem, ubligatio speciei extinguiturreià-
bitoe interitu. Passïm Ht. de péri, et comm. rei vend;

Ht. delegatis.; tit. de solutiô.; tit. solut. matrim.

Nous allons développer plus en détail ces principes;-
i° l'héritage sujet à rapport doit être rapporté avecles

méliorations et augmentations qui s'y trouventau

temps du rapport, si ce sont des augmentations
nul11'

relies qui n'aient rien coûté au donataire débiteur du

rapport ; la succession à laquelle le rapport en estdu,

en profite en. pur gain, comme s'il s'est fait sur cet

héritage quelque accrue de bois, si des futaies ont pro-

fité, s'il s'y est fait une alluvion, etc.

Si ce sont des augmentations industrielles qui aient

été faites par le donataire, et qui lui aient coûté dela
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^dépense,l'héritage doit, à la vérité, être rapporté
avecces augmentations; mais comme c'est un prin-

lipe d'équité c]ue personne ne doit s'enrichir aux dé-

pensd'autrui, neminemoequum est locuplelari curn alle-

%isdelrimenlo, la succession doit faire raison à l'enfant

quirapporte l'héritage de ce qui lui en a coûté, non pas

"néanmoins, toujours de toutee qui luienacoûté, mais

jusqu'à concurrence seulement de ce que la succession

jënprofite , c'est-à-dire jusqu'à concurrence de ce que

l'héritage est estimé en être plus précieux au temps du

Jfpport qui en doit être fait.

ï En cela les impenses utiles sont différentes des im-

fpensesnécessaires; car les nécessaires, faites par l'en-

fant donataire sur l'héritage qu'il rapporte, doivent

jlui être remboursées, non pas seulement jusqu'à con-

Ççurrencede ce que l'héritage en est devenu plus pré-
'•cieux,mais entièrement, quand même le fruit de ces

/impenses auroit été détruit par quelque cas fortuit

; survenudepuis, et que par-là la succession n'en pro-
, ntéroit pas. Par exemple, si une grange nécessaire à

;Unemétairie donnée à l'enfant tomboit en ruine, et

;quecet enfant l'ait fait rétablir, quoique par la suite

;elle ait été incendiée par le feu du ciel, et que, par
jet événement, la succession ne profite pas de la dé-

pensequ'il a faite, elle ne laissera pas d'être tenue de
lui faire raison de ce qu'il en a coûté ou dû coûter à

eetenfant, pour la reconstruction de cette grange; par-
;.eequec'étoit une impense nécessaire, qu'en la faisant >

"îaisoit le bien de la succession future, à laquelle la

Métairie devoit être rapportée, qu'en fait d'impenses

Nécessaires, sufficil quod ab initio utililer gesluiusit,
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licet utilitas non duraverit; que si la donation n'avoit

pas été faite, le donateur auroit lui-même fait cette

impense, et ce qu'il en auroit coûté se trouveroitde
- manque dans la succession, et que la succession,con-

séquemment, profite de ce que cette somme, quis'y
seroit trouvé de manque, s'y trouve ; in tantùm /o-

cupletiorem donatoris hoereditatem fecit in quantim

ejus pecunioe pepercit.
A l'égard des impenses purement voluptuaires que

le donataire a faites sur l'héritage sujet à rapport,
comme elles n'en augmentent point le prix, etqu'en

conséquence, la succession ne profite pas de cesim-

penses, elle n'est point obligée d'en faire aucunerai-

son à l'enfant qui les a faites, mais elle doit aumoins

lui permettre d'enlever et d'emporter ce qui peuts'en-

lever sine rei detrimento, et en rétablissant leschoses

en l'état qu'elles étoient, lorsque l'héritage a étédonné.

On ne doit point non plus lui faire raison detoutes

les impenses usufruitières et d'entretien; car suntonera

fructuum, ce sont des charges de la jouissance quilu

a appartenue.
L'enfant n'a que la voie de rétention pour

lesim-

penses dont la succession doit lui faire raison; cest

pourquoi notre coutume dit que, si lesdits cohériluw

ne veulent pas rembourser, est tenu rapporter
seule-

ment l'estimation desdits héritages, eu égard au tetnf

que division et partage sont faits entre eux, dèducW

faite desdites impenses.
2° Lorsque l'héritage sujet à rapporta été diminue)

ou déprécié sans le fait ni la faute de l'enfant dona-

taire, il suffit, comme nous l'avons dit, de le rappo'tec



CHAPITRE IV, ARTICLE II. 361

telqu'il est; la succession doit supporter ces pertes, de

Jêmequ'elle profite des augmentations. Par exemple,
i la rivière a emporté des terres, si les inondations

lesont ensablées, si les arbres ont été abattus par les

grandsvents, il suffira de rapporter l'héritage tel qu'il
setrouve.Pareillement, si une maison a été incendiée,
Isuffira de rapporter la place et les matériaux échap-
ésaux flammes ; si c'est par la faute des locataires

quel'incendie est arrivé, l'enfant doit encore rappor-
erl'esactions qu'il peut avoir contre les locataires pour

endommages et intérêts résultants de l'incendie, et

fequ'il peut avoir reçu d'eux en conséquence de ses

actions,etc.

à Quesi c'étoit par la faute du donataire sujet au rap-

portquel'héritage fût détérioré, comme si une.maison

Ipaboiten ruine, faute par lui de l'avoir entrenue; si
«esvignesétoient en basses façons, faute par lui de les

àvoirfumées, provignées, encharnellées, ilseroittenu

efaire raison à la succession de ces dégradations,
suivantle dire d'experts.
«J Si l'héritage sujet à rapport est entièrement péri

;pssa faute, comme si la rivière l'a emporté, il est

fièrement libéré du rapport. Que si la chose a péri
,arsafaute, comme s'il a laissé prescrire les rentes qui
JUontété données, il est tenu défaire raison à la SUG-
essionde cette perte, et d'en rapporter l'estimation.

, 4 Sik chose sujetteàrappporta été plustôt convertie

^une autre chose, qu'elle n'a été totalement périe;

pette conversion s'est faite sans le fait ni la faute de
entantdonataire, son obligation de rapporter en es-
nceet espèce la chose qui lui a été donnée, se con- •
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vertit en celle de rapporter la chose en laquelle celle

qui lui a été donnée a été convertie. Par exemple,si
le débiteur de la rente foncière qui lui avoit étédonnée,'
a déguerpi l'héritage sujet à la rente, si les rentes,qui
lui avoient été données lui ont été remboursées,son

obligation de rapporter ces rentes se convertit encelle

de rapporter l'héritage qui lui a été déguerpi pourla

rente, ou les deniers du rachat de celles quionlété
amorties.

L'enfant qui souhaiterait retenir l'héritage quiItin

été-déguerpi, lequel serait augmenté de bonté depuis

lédéguerpissement qui lui en a été fait, pourroitlle

retenir, en offrant de continuer à la successionune

rente foncière sur cet héritage, telle que cellequilut

avoit été donnée? Non ; étant devenu une fois débiteur

de l'héritage à la place de la rente, parla conversion

qui s'est faite de la rente en l'héritage, il nedoitpas

être en son pouvoir de changer son obligation; lesaug-

mentations qui sont survenues en l'héritage déguerpi,
dont le rapport est dû à la succession, doiventêtrean<

profit de la succession, de même que s'il étoit diminue

et dépéri, elle en auroit souffert la perte; lerapport

doit remettre les choses en l'état qu'elles seroicnt,sua-

rente n'avoit pas été donnée : or, si elle ne l'avoitp»

été, le déguerpissement auroit été fait au donateui,

l'héritage déguerpi se trouverait en sa succession;'

doit donc être rapporté.

Que si cette conversion s'étoit faite par sonrat

sa faute, comme s'il avoitaccepté le rachat d une'e

qui n'étoit point rachetable, ou le déguerpissernen
la part d'un débiteur qui n'avoit pas la faculté de
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Vpir, il ne se ferait point de conversion de cette obli-

'tion, il demeurerait toujours obligé au rapport en

enceet espèce de la chose qui lui a été donnée;

«fautede le pouvoir faire, la chose n'existant plus,
tevroit rapporter l'estimation de ce que cette chose

iidroit au temps du partage si elle subsistoit encore.

%°Lorsque l'enfant donataire a aliéné l'héritage qui
a été donné, si cette aliénation a été nécessaire,
tnmes'il a été obligé , par un arrêt du conseil, de

hdrepour la construction d'une place publique la

jion quilui aété donnée, ou si on lui avoit donné une

^idond'un héritage indivis avec un tiers qui par la lici-

ijonauroit été adjugé en entier à ce copropriétaire, en

casetautres semblables, son obligation de rapporte r

choseen essence et espèce, se convertirait en celle de

|porter les sommes de deniers qu'il a reçues à la place.
.Quesi l'aliénation qu'il a faite de la chose qui lui a

f donnée,a été volontaire, comme il ne doit pas dé-

,ndrede lui de changer l'objet de son obligation, il

eure, nonobstant cette aliénation, débiteur du rap-
wtde

l'héritage en essence etespéce ; et faute par lui

|pouvoir le rapporter, ne l'ayant plus, il doit rap-
rter l'estimation de ce qu'il vaut en l'état qu'il se
ùveau temps du partage, sauf que si c'étoit par sa

.te ou celle de ses successeurs à qui il l'a aliéné, qu'il
Nétérioré, on devrait ajouter à l'estimation del'hé-

«gecelle des dommages et intérêts résultants des-r
Jésdégradations dont il serait pareillement tenu de
e raison à la succession. Contra vice versa, on doit,

l'estimation de l'héritage, lui faire déduction des
Pensesnécessaires et utiles, suivant que nous l'avons
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•expliqué ci-dessus, soit qu'elles aient été faitesparlui,
soit qu'elles aient été faites par ses successeurs.

Suivant ces principes, de même que si l'héritage:

sujet à rapport que l'enfant donataire a volontairement-

aliéné, se trouvoit^u temps du partage de plus grande;
valeur que le prix pour lequel il l'a vendu, soitpar»

que les biens-fonds seraient augmentés de prix,soii'

par des augmentations naturelles et intrinsèquessur--

venues dans cet héritage, il ne suffirait pas à l'enfant:

d'offrir le rapport du prix pour lequel il l'a vendu;à

même, vice versa, si cet héritage se trouve de moindre

valeur au temps du partage que le prix pour lequeld

a été vendu, soit pareeque les biens-fonds seroientfe

minués de prix, soit par les détériorations et dimiuu-i

tions survenues dans cet héritage par cas fortuit, comme:

par incendie, inondation, etc., les cohéritiers defe

fant obligé au rapport, seront tenus de se contenterdu

rapport de la somme que se trouve valoir l'héritageen.

l'état qu'il est au temps du partage, et ne pourrontpas

exiger le rapport de toute la somme pour laquellelen-.

fant donataire l'a vendu.

Par la même raison, si l'héritage sujet àrapport

étoit entièrement péri par cas fortuit, quoiquedepuis

la vente que l'enfant en a faite, comme si c'estunpr

que la rivière a emporté, cet enfant sera enflèrent

déchargé de l'obligation du rapport, et profitera

prix qu'il l'a vendu, sans être obligé d'en rieniapp01'

ter. Il n'est point extraordinaire en droit que le de

teur d'un corps certain profite ainsi de la perte
to

de la chose par lui due.

Il reste une question de savoir si les cohéritieis 1
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èrapport d'un héritage donné à leur cohéritier est-dû

n essenceet espèce, peuvent évincer un tiers-acqué-
eurà qui il Fauroit vendu? La raison de douter est

le l'enfant donataire n'ayant la propriété de l'héritage
iralacharge du rapport, il semble qu'i 1n'a pu le trans-

iter à ce tiers-acquéreur qu'à la même charge. Il faut

lanmoins décider que les cohéritiers n'ont aucune ac-

|n contre les tiers-acquéreurs; ces cohéritiers qui
i'ennent à la succession d'un père commun, d'une

"èrecommune, doivent se contenter de précompter à

|jir cohéritier la valeur de l'héritage qu'il a aliéné, plu-

fîque de l'exposer à des recours de garantie, en agis-
àntcontre l'acquéreur qui a acquis de lui; resnonsunt

larè tractandce inter personas conjunctas.
! Tout,ce que nous avons établi jusqu'à présent sur

Rapport des héritages donnés à l'un des enfants, a

§udansles coutumes de Paris et d'Orléans, et dans

.ellesqui n'ont point de dispositions contraires; il y a
escoutumes qui disposent autrement, et qui permet-
é,ntau donataire de rapporter le prix pour lequel l'hé-

Mge lui a été donné, lorsque l'estimation en a été
sitesansfraude, ou le prix qu'il valoit lors de la do-

tation.Coût, de Sens, Auxerre.
"On suit pour le rapport des offices et des meubles,

«.principes tous différents de ceux que nous venons

établir pour le rapport des héritages et rentes. L'en-
ot donataire d'un office ou d'un meuble, n'est point
Jigéà rapporter en essence et espèce les choses qui lui

Jeté données, mais seulement à rapporter la somme
ttelles valoient lorsqu'elles lui ont été données, et la
mme qui lui a ^ donnée pour s'y faire recevoir ; la
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raison de différence, par rapport aux offices, esttin
dé l'indécence qu'il y auroit à déposséder un officia
s'il étoit obligé au rapport de son office en essence')

espèce. A l'égard des meubles, ces choses étantdemi
ture à se Consommer, au moins à se déprécierparé
temps, il n'est pas convenable que le rapport ensoi
dû en essence et espèce.

Le donataire d'un office ou de choses mobiliaira»'
tant point débiteur du rapport des choses mêmeqiiilii
ont été données, mais seulement du prix qu'elles*
loient lorsqu'elles lui ont été données, il suitdelijiiî
ces choses sont à ses risques et non point auxisp
de la succession, et que quand même elles périroiett,

quand même l'office seroit supprimé, l'enfantne*

vroit pas moins rapporter le prix qu'elles valoicnl,»

qu'elles lui ont été données.

Il suit de là pareillement que le donataire nej»
roit éviter le rapport de ce prix en offrant-le rapportd.
ces choses en essence.

De ce que l'office est aux risques de l'enfantante

on l'a donné, il suit aussi qu'il ne peut pas(lemand

que ses cohéritiers lui fassent raison des taïfsf '

été obligé de payer pour cet office. '

Observez que s'il étoit justifié qu'un père
oû

mère avoit porté les meubles qu'il donnoità lu»;

ses enfants au-dessous de leur juste valeur, les™

tiers ppurroient l'obliger à rapporter non seulenien

somme portée au contrat, mais la juste valeur,

néanmoins permis à un père de donner sono

son fils, pour le prix qu'il lui a coûté, quoiqu»alt
mente de valeur, et qu'il setrouve d'un plus grandp
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jjrsqu'il en fait la donation; on tolère ces petits avan-

ces , pour donner lieu aux pères de maintenir le nom

Heur famille; c'est ce qui a été jugé par l'arrêt de

"ambonneau , rapporté par Lebrun.

f#l suit de la raison que nous venons de rapporter,
le cette décision ne doit avoir lieu que pour les char-

ësdejudicature propres à conserver l'honneur du nom

a défunt; un père ne pourrait donc pas donner de

émeà son fils un office de procureur ou de receveur

estailles, pour le prix qu'il lui auroit coûté, s'il va-

bij'davantage au temps de la donation. Lebrun, ibid,

cParla même raison, si le fils à qui le père a donné

',:office augmenté de prix pour le prix qu'il lui a

iiûté, ne s'y fait pas recevoir et le revend incontinent,
tdoit rapporter le prix qu'il valoit lors de la donation,
etpour lequel il l'a revendu.

%J1nous reste à parler des offices de la maison du

()i,gouvernements, et autres semblables offices. Lors-

Hun père revêtu d'un pareil office le résigne, sous

èion plaisir du roi, à un de ses enfants, cet enfant
6doit aucun rapport ni de l'office, ni d'aucune esti-

, tion de l'office ; la raison est que ces offices sont de

;implescommissions révocables à la volonté du roi,
.1ne sont point censés in commercio, in bonis des

Mticuliers, le père en faisant passer un pareil office
"Sonfils, ne lui a rien fait passer de ses biens, et

•^conséquent, il ne peut, y avoir lieu au rapport;
ailleurs, ces offices étant res extra bona, res extra

QMmerciumparleur nature, ils ne peuvent être com-

misdans la masse des biens de la succession; ils ne

ptdonc pas rar*portables, ni en essence, ni le prix
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à leur place; car n'étant pas in commercio, ils n'ont

pas proprement de prix.

Que si le père n'avoitpas l'office, et qu'il eûtdéboursi!

quelque somme de deniers pour le faire avoir àsoi

fils, c'est une donation qu'il a faite à son fils decelle

somme de deniers, laquelle est sujette à rapport.

§. VIII. De l'effet du rapport et de l'alternative demoins

prendre.

Lorsque l'héritage donné à l'un des enfantsest

par lui rapporté réellement, et" tombe au lot deqiet

qu'un de ses cohéritiers, l'effet du rapport estquels
droit que le donataire avoit en l'héritage qu'il arap-

porté, se résout, qu'il est censé être de la succession

du donateur, comme s'il n'a voit point été donne;f(
le cohéritier au lot duquel il tombe, est censésuccé-

der à cet héritage au défunt, comme s'il n'avoitjamais

appartenu à son frère qui l'a rapporté, et, parconsé-

quent , sans aucune charge des hypothèques etdroits

réels que le donataire qui l'a rapporté y auroit puim-

poser.
Ces droits réels et hypothèques se résolvent, enet

cas, de la même manière que se résout le droit oudo-

nataire qui les a imposés, suivant la règle, solulojW

dantis solviturjus accipientis.
Cette décision a lieu quand même les partages

nau

roient été faits que par acte sous seing-privé.' Lebrun,

Traité des Successions, tit. de rapp. sect. I\-

Le rapport des héritages ne se fait pas toujours
re-

lement; la coutume donne à l'enfant donataire 1a"

native de moins prendre en héritages de pareille
vw
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'etbonté. Lorsque le donataire veut jouir de cette al- <

ternalive, le rapport ne se fait que par fiction, c'est-à-

dire qu'on ajoute seulement à la masse des biens de la

succession l'héritage qui est sujet au rapport, pour le

prix qu'il vaut au temps du partage, afin de fixer le

montant de toute la masse, et de régler à quoi doivent

Jmonter les parts que chacun des cohéritiers doit y

iâvoir; ce rapport fictif étant fait, le donataire retient^

surla part qu'il doit avoir dans ladite masse, l'héritage

jet à rapport, sur le prix qu'il est estimé, et prend
d'autant moins dans les biens de la succession. Par

%emple, s'il y a quatre héritiers, que la masse des

biens, y compris l'héritage qu'il y a rapporté, par fic-

tion et distraction faite du préciput de l'aîné, monte à

^00,000 livres, que l'héritage sujet à rapport ait été

èestinié 86,000 livres; en retenant .cet héritage pour

Édite somme de 80,000 livres, il:-5^fcii restera plus à

jrendre dans les biens délaissés pâme défunt que la

|pmme de 20,000 livres, pour achever les 100,000 li-

bres, à laquelle somme monte la part de chacun des

Rentiers; il y prendra donc 80,000 livres de moins que
Chacunde ses cohéritiers, étant rempli de cette somme
«e 00,000 livres par l'héritage sujet à rapport qu'il
retient.

;.' Hûjestpas toujours au pouvoir de l'enfant donataire
"e retenir l'héritage qui lui a été donné, en moins pre-
nant dans le surplus des biens de la succession ; il faut,
four qu'il puisse jouir de cette alternative, qu'il y ait

5aj)s la succession des héritages à-peu-près égaux en

"orné à celui qu'il doit rapporter, et-en quantité suffi-
• traité des Successions. il\
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santé pour que chacun de ses cohéritiers puisse à-peu-

près s'égaler à lui; c'est ce que signifie la coutumepar
ces. termes, ou moins prendre en héritages de pareil
valeur et bonté; sans cela il ne pçut pas jouir del'al-

ternative de moins prendre, et il ne peut se dispenser
de rapporter réellement; car, lorsqu'il n'y a pasassez

d'héritages égaux en bonté au sien pour égaler à-peu-

près ses cohéritiers, il est évident que l'égalité serait

blessée, s'il étoit dispensé de rapporter réellement,et

qu'il lui fût permis de conserver ce qu'il y a demeil-

leur pendant que ses cohéritiers auroient de mauvais

biens.

ARTICLE III.

Du rapport en succession collatérale, et de l'incompatibM^

qualités td'héritier et de légataire.

§. I. Variétés des (||pn.imes sur ce rapport, et auxquelles
on

doit s'arrêter.

Les coutumes sont différentes sur le l'apport ensuc-

cession collatérale. Il y a quelques coutumes quidé-

sirent la même égalité entre les héritiers collatéraux

qu'entre les enfants, et, en conséquence, obligent
les

héritiers collatéraux, de même que les enfants, àraP"

porter les donations entre-vifs qui leur auroiçnt ett

faites ; telle est - la coutume de Blois ; telles sontles

coutumes d'Anjou et du Maine, qui y oblige11'10

collatéraux, héritiers, présomptifs comme les enfant

même dans le cas auquel ils renonceraient à lasuC"

cession.

Les coutumes de Paris, d'Orléans, et la plupart'
6
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autres coutumes, n'obligent point les héritiers colla-

térauxau rapport des donations entre-vifs qui leur au-

raient été faites parle défunt; mais elles ne permettent

pasqu'on soit en même temps héritier et légataire.
Il y en. a qui permettent expressément d'être héri-

; tier et légataire.
; Il y en a qui ne s'en expliquent pas.

C'est une question, à l'égard de celles-ci, si on doit

; y adopter la disposition de la coutume de Paris et des

autresqui la défendent? Il a été jugé pour la coutume

; deVermandois, qu'on ne devoit pas les y étendre ;
arrêt rapporté par Lebrun ; ce qui me paraît bien jugé :

; carcescoutumes, comme nous le verrons ci-après, n'é-

; tant fondées que sur des raisons arbitraires qui ne sont

point prises clans la nature des choses, ni dans aucune
-

équiténaturelle, ne doivent point être étendues hors de
: leurterritoire, ni restreindre, clans les provinces qui n'y

sontpas soumises, la liberté naturelle que chacun a de

disposer,commebonlui semble, de sesbiens. D'ailleurs,

n'y ayant pas d'uniformité sur ce point, dans les diffé-

rentes coutumes, il.n'y a pas de raison de suivre plu-
tôt celle de Paris qu'une autre ; et on ne peut pas dire

quesa disposition générale contienne le droit général
i du pays c.outumier qu'il faille suivre dans les cou-

tûmes qui ne s'en sont point expliquées.'
Dans la variété des coutumes, pour décider si l'hé-

I ntier peut prendre dans la succession le prélegs qui
lui est fait, doit-on suivre la coutume du lieu où le

testateur avoit son domicile, ou celle du lieu où l'hé-

v Mage légué est situé? Cette question dépend de celle

'.de savoir si la coutume qui défend d'être héritier et

4-
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légataire est un statut personnel, ou un statut réel-

c'esj, un principe constant dans notre jurisprudence,

que nous ne regardons comme statuts personnels que
ceux qui ont pour objet l'état des personnes, connue

ceux qui règlent la tutéle des mineurs, la majorité,

l'âge, et la capacité de tester, et autres semblables;les
autres statuts, qui ont pour objet les choses, la manière

d'y succéder, leur disponibilité, etc., sont statuts réels:

telle est la loi qui ne permet pas d'être héritier et léga-

taire; elle a pour objet les choses dont elle ordonne

un partage égal entre les héritiers, qui y succèdent,

sans qu'il soit permis au défunt d'en avantager l'un

plus que l'autre par testament: or, c'est un autre prin-

cipe également constant que les statuts réels exercent

leur empire sur toutes les choses situées dans leur terri-

toire indifféremment, à l'égard de toutes sortes deper-

sonnes. C'est donc la coutume du lieu où l'héritage

légué est situé qui doit décider., et non celle dulieu

où le testateur avoit son domicile. C'est pourquoi,
si

un testateur demeurant dans la coutume de Reims,

qui permet les prélegs faits aux héritiers, lègueàun

de ses héritiers un héritage situé dans le territoirede

la coutume de Paris, ce legs ne sera p%svalable, paice"

que la coutume de Paris, qui défend ces prélegs,
exerce

son empire sur tous les héritages situés en son territoire

indifféremment à l'égard de toutes sortes de personnes,

et, par conséquent, même à l'égard de ce Rémois;

aoi contraire, un Parisien peut faire un prélegs
du»

héritage situé à Reims, parceque la coutume de Pa-

ris, qui défend les prélegs, ne peut avoir d'empire que

sur les héritages situés dans son territoire, et ne peu'
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empêcher le prélegs d'un héritage situé dans une cou-1-

5(urnequi le permet.
, Si ce legs étoit de choses mobiliaires ou autres qui
n!ont point dé situation, et suivent la personne à qui
ellesappartiennent, en ce cas^ ce serait la coutume à

laquelle.la personne du testateur est soumise, c'est-à-

dire celle dû domicile que le testateur avoit lors de

;son décès, qui décidera la validité ou l'invalidité du

Uegs.

I J.--H.De la disposition des coutumes de Paris et d'Orléans,
' . sur l'incompatibilité des qualités d'héritier et de légataire,

et en quel cas elle peut avoir lieu.

La coutume de Paris, art. 3oo, s'explique ainsi :

Mcun ne peut être héritier et légataire d'un défunt
ensemble;et l'art. 3© 1: Peut toutefois entre-vifs être do-

notaire et héritier en ligne collatérale. *
' Notre coutume d'Orléans, art. 288, s'explique à-peu-

j prèsde même.
* Cesdispositions ne sont fondées sur aucune incom-

patibilité naturelle qu'il y ait entre les qualités d'hé-

; ntiéret de légataire ; il y en a bien une entre ces deux

qualités, pour la portion à laquelle on succède comme

héritier ; on ne peut pas être légataire d'une chose pour
k portion à laquelle on y succède en qualité d'héritier ;
car, ayant acquis cette portion en qualité d'héritier, je
flo peux pas l'acquérir une seconde fois en qualité
nelégataire ; quod meum est, meum ampliùs fieri non

potest; je ne peux pas être créancier, comme légataire
dela chose qui m'est léguée, pour la portion dont j'en
serois, comme héritier, le débiteur; ces deux qualités
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de créancier et de débiteur se détruisant dans une

même personne; mais si le legs fait à un héritier ne

peut pas , par la nature des choses, valoir pour la part

qu'il a lui-même dans la chose léguée, si ces deux qua-
lités sont incompatibles pour cette portion, la nature

des choses n'empêche nullement que le legs fait àl'hé-

ritier ne soit valable pour les portions de ses cohéri-

tiers dans la chose léguée ; legari à semetipsa non po-

test, à cohoerede potest.
La disposition de nos coutumes sur ce point n'est

donc pas fondée dans la nature même des choses;elle
n'est pas fondée non plus sur aucune raison d'équité"

naturelle; car ce n'est point une chose contraire àl'é-

quité naturelle, que, lorsqu'un de nos héritiers pré-

somptifs nous a été plus attaché que les autres, nous

a rendu plus de service, nous puissions lui témoigner
l'affection particulière que nous avons pour lui par

quelque présent qu'il puisse prendre, malgré sapart
dans notre succession.

Cette disposition a pour seul fondement l'inclina-

tion de notre droit françois à conserver l'égalité entre

les héritiers, comme un moyen de conserver la paset

la concorde dans les familles, et d'en exclure lesja-
lousies auxquelles donneraient lieu les avantagesque

l'on ferait à l'un des héritiers par-dessus les autres.Il

étoit d'autant plus important de maintenir cette égalité
à l'égard d'hommes guerriers et féroces, tels qu'étoient
nos ancêtres, plus susceptibles que d'autres de jalousie,
et toujours prêts à en venir aux mains et aux nieur'

très pour les moindres sujets.
Les coutumes d'égalité qui ne permettent pasà 1un
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Ides héritiers présomptifs de conserver l'avantage qui
lui est fait, même en renonçant à la succession du dé-

funt qui le lui a fait, sont celles qui paroissent avoir

lemieux conservé l'esprit de notre ancien droit sur ce
"
point, v .

• Nos coutumes, en permettant à l'héritier présomp-
I tifde conserver les avantages qui lui sont faits, en re-

nonçant à la succession, paroissent avoir abandonné

* encela l'esprit de notre droit ancien, et en avoir seu-

lement retenu la lettre par cette subtilité, que la loi

; défendant les avantages aux héritiers, celui qui re-

\ nonçoit à la succession, n'étant point héritier au

v moyen de sa renonciation, ne se trouvoit plus com-

/ prisdans là; prohibition de la loi. •*"

i, Nous ne donnons pas pour cela la préférence aux

i coutumes d'égalité sur les nôtres; si les nôtres se sont

J écartéesde l'esprit de notre ancien droit, dont l'obser-

l vance.n'étoit plus nécessaire depuis que nos moeurs se

f sontadoucies, elles se sont rapprochées de la liberté

du droit naturel, qui nous permet de disposer de nos

Kens à notre volonté, et de témoigner une affection

particulière à ceux de nos parents qui ont mieux mé-

; rite de nous; nos coutumes, en se rapprpchant en
'

celadu droit naturel, n'ont pas néanmoins voulu, par
f respectpour les anciens usages, paraître abandonner
1ancien droit françois; c'est pourquoi elles en ont

'
conservé la lettre, en défendant les avantages entre

;. héritiers qui viendraient ensemble à la succession de

; celui qui les a faits.
Il résulte de tout ceci que nos coutumes, lorsqu'elles

disent qu'aucun ne peut être héritier et légataire, n'en-
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tendent autre chose qu'ordonner l'égalité entre les,
héritiers qui viennent ensemble à la succession des.
biens d'un défunt, en leur ordonnant de conférer et:

laisser à la masse des biens qu'ils ont à partager, tous

les legs, qui auraient été faits à quelqu'un d'eux.

Elles n'exigent pas néanmoins une égalité si par-,

faite entre les collatéraux qu'entre les enfants; car

elles obligent les enfants à conférer à la masse coin-,

mune, non seulement ce qui aurait été légué à quel-.

qu'un d'eux, mais même ce qui lui auroit été donnéen-

tre-vifs directement ou.indirectement, au lieu qu'elles

n'obligent les héritiers collatéraux qu'à laisser à la •

masse commune ce qui a été légué à quelqu'un d'eux,
et non point ce qui auroit été donné entre-vifs à quel-

qu'un d'eux, se contentant qu'il y ait égalité entreeux

dans les biens de la succession qu'ils ont à partager,et

ne faisant point d'attention à ceux qui, ayant étédon-

nés entre-vifs, ne font plus partie de cette succession,

Au surplus, c'est une espèce de rapport quenos

coutumes ordonnent entre les héritiers ascendantsou

collatéraux, comme entre les enfants, sinon quecelui

ordonné pour les enfants héritiers s'étend à plusde

choses, s'étendant même à ce qui leur a été donne

entre-vifs.

La vraie interprétation de ces termes, aucun ne.

peut être héritier et légataire, est donc celle-ci : aucun

ne peut prétendre, à titre de legs, aucune chosedes

biens auxquels il a part comme héritier; mais il doit

laisser les choses qui lui sont léguées, et les conférera

lamasse commune qu'il a àpartager avec sescohéritiers.

La disposition de cette coutume, établissant un rap-
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ortqu'un héritier est obligé de faire à ses cohéritiers

eschosesqui lui sont léguées, il suit de là que, pour
d'elleait lieu, il faut être héritier de l'espèce de biens

onton est.légataire, et avoir des cohéritiers dans cette

pécede biens auxquels on puisse être obligé de con-

férercequi en a été légué,
1Delà il suit que celui.qui est héritier des biens d'un

éfunt, situés dans une coutume, et qui n'est point

'ppeléàla succession des biens de la même personne,
Huésdans une autre coutume, peut être légataire de
esbiens, comme le pourrait être un étranger; car,

n'étantpoint appelé par la coutume du lieu à la suc-

essionde ces biens, il est étranger par rapport à ces

(liens.Par exemple, si une personne qui a laissé des

frèreset un neveu avoit des biens situés à Orléans, où

^représentation a lieu, et à Blois, où elle n'a pas lieu,

neveu, qui est héritier avec les frères du défunt aux

lienssitués à Orléans, pourra être légataire des biens

?tuésàBlois, parceqùe là coutume n'admettant point
î

représentation, il m'est point héritier de ces biens.
«elaa été ainsi jugé par lès arrêts.

[ Hy a quelques auteurs qui ont prétendu que. le ne-

efl au moins ne pouvoit être légataire d'une plus
deportion dans les biens situés à Blois, que celle

.."laquelleil auroit succédé s'il eût été appelé à la suc-
cessionde ces biens avec les frères du défunt; mais
etteopinion n'est fondée sur rien, et il faut décider

Jpu peut être légataire de ces biens de la même ma-
..'ereque le pourrait être un étranger; et, par consé-

Uent,si ces biens situés à Blois sont des acquêts, il
Peutêtre légataire du total, comme le pourrait être un
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étranger; la raison en est évidente: il ne peut être

obligé à conférer ces biens qui lui sont légués, nipar
la coutume de Blois, ni par celle d'Orléans; la cou'
tume de Blois ne l'y oblige pas, puisqu'elle n'obligea
ce rapport que les héritiers; elle n'interdit la qualitédf

légataire qu'à des héritiers, et elle ne le reconnoîtpas

pour héritier: Il n'y peut être non plus obligé parla
coutume d'Orléans, qui ne peut ordonner un rapport
des biens situés hors de son territoire, et sur lesquels,
elle n'a aucun empire.

Suivant le même principe,-un frère consanguinou

utérin qui succède avec les frères germains du défunt

aux biens situés dans la coutume de Paris, quine.

donne aucune prérogative au double lien, peutêtrelé-

gataire des acquêts situés dans la coutume d'Orléans,

desquels il n'est point héritier.

Si l'héritier étoit appelé à la succession par l'uneet

l'autre coutume, pourroit-il, en acceptant la succes-

sion des biens qui lui sont déférés par l'une decescou-

tumes, répudier la succession des biens qui lui estdé-

férée par l'autre coutume, dans laquelle sontsituées

les choses qui lui sont léguées, afin de pouvoir
enêtre

légataire? Les avis des commentateurs sont partages
sur cette question, elle dépend de celle que nousavons

agitée ailleurs, si on peut accepter la successiond»11

défunt pour les biens qui sont déférés^ par unecou-

tume, et la répudier pour ceux déférés par uneauf

coutume. J'y renvoie.

Du principe que nous avons établi, qu'il faut,])»

que la disposition de nos coutumes ait lieu, être

ritier de l'espèce de biens dont on est légataire,lls,ils««
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|ue celui qui est héritier aux seuls propres d'une li-

"ne, putà, aux propres paternels, peut être légataire
desmeubles et acquêts; car, n'étant point héritier de

esbiens, il est étranger par rapport à ces biens, et,
ar conséquent, rien ne l'empêche d'en être légataire,

/'ailleurs les héritiers aux meubles et acquêts n'étant

oint ses cohéritiers, ne peuvent lui demander qu'il
assele rapport de son legs, qu'il le laisse en masse

omrnune, puisque ces héritiers ne sont point les co-

éritiers de ce légataire, et n'ont aucune masse com-

. une à partager avec lui; ses cohéritiers aux propres
aternels ne peuvent l'exclure de sa part en la succes-

ion des propres paternels, en lui opposant"sa qualité

elégataire, puisqu'ils n'y ont aucun intérêt; et que,
'il est légataire, il ne l'est pas à leurs dépens, étant

égataire de biens auxquels il n'a pas droit de succé-

er. Vice versâ^ les héritiers aux meubles et acquêts
epeuvent pas, pour l'exclure du legs, lui opposer la

ualité d'héritier aux propres paternels, n'ayant aucun
térêt à cette qualité qui leur doit être étrangère, puis-
ue, quand le légataire renoncerait à cette qualité, ils

'en profiteraient pas. *

Par lés mêmes raisons on doit décider qu'un héri-
îeraux meubles et acquêts, et propres maternels, peut
tre légataire du quint des propres paternels.

Quoique ces raisons soient très décisives, il faut

éanmoins convenir que la jurisprudence n'est pas
ien constante sur ces questions, qu'elles ont été di-

ersement jugées par les arrêts, et qu'il y en a même

uelque moderne qui a jugé contre notre sentiment;
aïsje ne pense pas qu'il doive être suivi.
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Unfrère consanguin qui succède avec les frèresger
mains du défunt à ses propres paternels, peut-il être

légataire des meubles et acquêts? Les raisons surles-

quelles nous nous sommes fondés, pour déciderla

question précédente, ne se rencontrent pas toutesici;
on ne peut pas dire, comme dans l'autre espèce,qui
Geux à qui il demande la délivrance de son legs,ne

soient pas ses. cohéritiers, puisqu'il succède aveceux

aux propres paternels; on ne peut pas dire, comme-

dans l'autre espèce,' qu'ils n'ont aucun intérêt qu'ilsoit
héritier .ou non, puisque, s'il ne l'étoit pas, sapait
dans les propres paternels leur accroîtroit. Nonobstant

cela, il y a une raison suffisante pour décider, connue

dans là question précédente, que cet héritier peutêtre

légataire ; cette raison est qu'il n'est point héritierà

l'espèce de biens dont il est légataire: or, suivantle

principe que nous avons établi ci-dessus, il faut,pour

que la disposition de nos coutumes ait lieu, êtrehé-

ritier de la même espèce de biens dont on est légataire;

car, sans cela, les qualités d'héritier et de légataire
ne

se trouvent pas concourir.

La coutume Kî'empêche quelqu'un d'être légataire

que dans les biens dans lesquels il prend part enqua-

lité d'héritier ; c'est ce que signifie cette ancienne règle,

aucun ne peut être aumônier, c'est-à-dire légataire,
et parsonnief, c'est-à-dire, et avoir part en qnaute

d'héritier; la coutume en prononçant qu'aucun
ut

peut être, légataire et héritier, ne veut autre chosf

qu'obliger les héritiers à rapporter, conférer, la'ssB

en masse commune les choses qui leur sont le'guees,
elle suppose donc que les choses léguées font parllt
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l'une masse à laquelle ils ont droit de prendre part en

qualitéd'héritiers ; donc celui qui n'a aucun droit d y
rendre part, en qualité d'héritier, qui n'en est point

.'entier, en peut être légataire, quoiqu'il soit héritier

l'une autre espèce de biens.

t Nous avons déjà observé une première différence

fntrele rapport qui a lieu entre les héritiers de la ligne
frecte, et ceux de.la collatérale, qui est que celui qui
g.lieu dans la ligne collatérale, ne s'étend, par nos

Coutumes,qu'aux legs faits à quelqu'un d'eux, au lieu

quecelui qui a lieu dans, la ligne directe s'étend même
uxavantages faits par donations entre-vifs.
frll y a une seconde différence qui est qu'entre en-

fantsun enfant est tenu, non seulement de rapporter
|equi est donné ou légué à lui-même, mais même ce

quiest donné ou légué à ses enfants, ce qui est donné
safemme, à son mari, lorsqu'il profite de la dona-

ion, etc.; au contraire, entre héritiers collatéraux,
chacun n'est;obligé de rapporter et conférer que ce

quilui a été légué à lui-même; le legs fait à l'un des

fléritiers^n'est pas valable, mais celui fait à quelqu'un
desenfants de l'un des héritiers est valable; arrêt de

Eouet, lettre D, n. 17. Celui fait à sa femme est va-

lable, quoiqu'il en profite et qu'il tombe en sa com-

munauté. .'•

La raison de ces différences est que les biens d'une

/personne n'étant pas dus à ses1héritiers collatéraux

'commeils le sont à ses enfants, on n'a pas jugé à pro-
pos d'observer l'égalité entre les héritiers collatéraux

;avecle même scrupule qu'entre les enfants.
• Il y a néanmoins quelques coutumes qui ne per-
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mettent pas de léguer aux enfants de l'héritier colla-.

téral, comme Touraine, art. 3oi, et les coutumei

d'égalité.
Par la même raison, dans ces coutumes, leslegs.

faits à la femme de l'héritier, et généralement tous

ceux dont l'héritier profiterait indirectement, doivent

être rapportés.

ARTICLE IV.

De la manière dont on procède au partage, et deslicitations,

Les partages se font à l'amiable par acte par-devant

notaire, ou même souvent par acte sous seingprive1,,
ou bien ils se font par le juge, ce qui s'observeassez

souvent lorsque quelqu'un des copartageants estim-

neur.

Lorsque les parties sont majeures, et qu'ellesne

peuvent néanmoins s'accorder sur le partage, lejugei
sur la demande de l'une d'entre elles, les renvoiepar-

devant quelqu'un de leurs parents ou amis communs,

sur la liste qu'ils en donnent, pour, par lesditsparenls
ou amis communs, faire le partage et régler leurscon-

testations.

Quoique quelqu'une des parties soit mineure,on

ne laisse pas néanmoins, assez souvent, de renvoyeroe-
vant les parents et amis communs pour éviter lesirai»

d'un partage en justice.
- Chacun des cohéritiers peut demander à avoira

part en espèces des meubles de la succession, aUSS

bien que des immeubles ; pour cela les cohéritier

font entre eux des lots de ces meubles, ou, lorsque
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%peuvent s'accorder sur la manière de les composer,
fies font faire par quelque expert convenu entre elles,
ellesque sont nos revendeuses publiques, ou qu'ils
ïnt nommer par le juge, lorsqu'ils n'en peuvent con-

tenir.

!,On fait autant de lots qu'il y a de copartageants,
sis ne conviennent pas entre eus sur le choix des

lots,ils les tirent au sort.
T;S'il y avoit des dettes et autres charges de la succes-

sionpour l'acquittement desquelles la vente des meu-

les fût nécessaire, aucun des héritiers ne serait rece-

vableà en empêcher la vente et à en demander le

artage, qu'il n'offrît deniers suffisants pour la part
dontil est tenu desdites dettes et charges.
•ifS'il n'étoit pas nécessaire de vendre tout pour l'ac-

quittement desdites.charges et dettes, un des héritiers

feraitbien fondé à demander qu'il n'en fût vendu que
jusqu'à concurrence nécessaire, et qu'on commençât
arla vente des effets périssables et de ceux qui sont

lésmoins précieux.
; C'estencore une opération despartages, quele compte
mobilier. On appelle compte mobilier le compte des

"sommesdont chacun des cohéritiers est obligé de faire
maisonà ses cohéritiers, et de celles dont il lui doit

{être fait raison. Nous avons expliqué en quoi elles,
consistaient ci-dessus.

:. Après le compte mobilier, on dresse une masse de

'tou%leshéritages et autres immeubles dont la succes-

sion est composée, et on les y couche pour une cer-

taine somme à laquelle on les a estimés.

Cette estimation peut se faire à l'amiable, lorsque
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tous les copartageants sont majeurs et qu'ils en cou.

viennent; quand ils ne conviennent pas de l'estima-

tion , ils la font faire par un ou plusieurs expertsdoni
ils conviennent, ou qu'ils font nommer par le jugé

lorsqu'ils ne conviennent pas.

Lorsque quelqu'un des copartageants est minenr,

l'expert doit être nommé devant le juge.
On ajoute à cette masse les héritages et autres choses

sujettes à rapport, lorsqu'il y en a, et ces héritages

sujets à rapport doivent être estimés de la mêmema-

nière que ceux laissés par le défunt en sa succession,

On doit distinguer et estimer séparément danscelle

masse les biens nobles, lorsque c'est une succession

directe, et qu'il y a un aîné qui a une portion avanta-

geuse, ou lorsque c'est une succession collatérale,et

qu'il y a des mâles qui excluent les filles dansces

biens. SI

Il ne faut point comprendre dans cette massele

manoir, et le vol du chapon que l'aîné a choisi; caron

ne comprend dans la masse que ce qui està par-

tager.

Lorsqu'il y a différentes espèces de biens auxquels
différents héritiers succèdent, on en doit faire autant

de masses et de partages séparés.

Lorsque la masse des biens qui sont à partager
esl

composée et fixée, on voit ce qui revient à chacundes

copartageants dans cette masse qu'on distribue, s"

est possible, en autant de lots qu'il y a de copïW'

géants, et on assigne à chacun un lot.

Il n'est guère possible que les effets du lot assigne'
chacun des copartageants, monte précisément

à »
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sommequi lui reyient dans la masse; lorsqu'il monte

une somme plus forte, on le charge d'un retour

enversquelqu'un de ceux des copartageants dont le

lot setrouve plus foible que la somme qui leur revient

dansla masse : vice versa, si les effets dont le lot as-

signéà l'un des copartageants est composé, monte à

inie somme moindre que la somme qui lui revient

dansla masse, on l'en récompense par un retour dont

oncharge envers lui le lot le plus fort.

« Le commissaire aux partages qui compose ces lots,

jdoitobserver de morceler le moins qu'il peut les héri-

tagesde la succession, et de composer les lots d'héri-

tagesde proche en proche.
! H assigne à chacun le lot qui lui est le plus conve-

nable, souvent on les fait tirer au sort.

.'-.H y a des coutumes où c'est l'aîné qui fait les lots,
etle plus jeune qui choisit; telle est celle d'Anjou,

*279-
i: Lorsqu'il n'y a à partager qu'un seul corps d'héri-

tagequi ne peut commodément se partager en autant

deportions qu'il y a de copartageants, ou même lors-

qu'il y en a plusieurs, mais qu'il n'y en a pas assez

pour composer des lots, eu égard au grand nombre
decopartageants, les parties ont coutume de convenir

delalicitation, ou la font ordonner par le juge, lorsque

quelqu'une des parties n'y consent pas, ou est mineure.
• On appelle licitation l'adjudication qui se fait d'un

héritage à celui des cohéritiers qui l'a porté au plus
haut prix, qu'il est condamné de payer à chacun de
sescohéritiers, pour la portion qu'ils ont chacun dans
1
héritage, sa portion, confuse.

Traité des Successions. a 5
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Lorsque les parties sont majeures, cette licitatioi

se fait chez un notaire ; elle se fait entre les seulsco-

partageants, 011 n'admet point de personnes étran-

gères à enchérir.

Néanmoins, si quelqu'un des cohéritiers remontre

qu'il n'a pas le moyen d'enchérir, et requiert, encon-

séquence, que les enchères des étrangers soientad-

mises, ses cohéritiers doivent y consentir, et s'ilsn'y
consentent pas.il peut le faire ordonner par le juge.

Lorsqu'on est convenu de cette licitation, ou quele

juge l'a ordonné, on expose des affiches qui annon-

cent le jour et le notaire chez qui se fera la licitation,

l'héritage qui, est à liciter, ses charges, les conditions

sous lesquelles se fera la licitation, afin que chacun

puisse porter son enchère.

, Lorsque quelqu'un des copartageants est mineur,

la licitation doit être ordonnée par le juge, etellene

le peut qu'il ne soit constant par un rapport d'experts,
ou par la nature même de la chose, que l'héritagene

se peut partager.'
Là licitation ne se fait pas, en ce cas, chezunno-

taire, mais à l'audience du juge; et l'adj udicationpure
et simple ne se fait qu'après trois remises.

Il'est aussi de nécessité d'y admettre les enchèresdes

étrangers.
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ARTICLE V.

J)e l'effet des partages et licitations, et des actions de garantie
t qui en naissent.

;*''''

§. I. De l'effet des partages.

;' Le principal effet du partage est de déterminer la

portion de chacun des cohéritiers, et de la restreindre

'auxseuls effets qui lui sont assignés pour son lot, de

manière que chaque cohéritier soit censé avoir seul

fsuccédé immédiatement au défunt à tous les effets

compris en son lot, n'avoir succédé à aucun de ceux

eompris' dans les lots de ses cohéritiers. Le partage
n'estdonc pas considéré comme un titre d'acquisition

ipar lequel chaque cohéritier acquiert, de ses coKëri-

;tiers,les portions indivises qu'ils avoient avant le par-

tage,dans les effets qui lui sont assignés pour son lot;
maisc'est seulement un acte déterminatif des choses

auxquelles chacun des cohéritiers a succédé au défunt ;
chacundes cohéritiers, qui n'étoit qu'héritier en partie,

n'ayant pu succéder à toutes, mais seulement à celles

quelui assignerait un jour le partage que la nature de
l'indivis de la succession exigeoit.

i* Chaque héritier n'acquiert donc rien par le partage
desescohéritiers, il tient tout du défunt immédiate-

ment.

De là il suit, i° que les partages ne donnent aucune
; ouverture aux profits féodaux ni censuels, suivant que
nousl'avons vu en notre traité des Fiefs.

: De là il suit, 2° que les hypothèques des créanciers

25.
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de chacun des cohéritiers se restreignent aux seules

choses qui échoient dans le lot de leur débiteur etqui
sont susceptibles d'hypothèques, et qu'elles s'évanouis-

sent et s'éteignent entièrement lorsqu'il n'est échuan

lot de leur débiteur que des choses mobiliaires etnon

susceptibles d'hypothèques, et qu'en conséquence,cha-
cun des cohéritiers n'est aucunement tenu des hypo-

thèques des créanciers de ses cohéritiers:

,. De tout ceci il suit aussi que chacun des cohéritiers

n'a pu hypothéquer à ses créanciers le droit qu'il avoit

dans la succession qui lui est échue, que tel qu'ill'a-
voit : Nemo plusjuris ad alium transferre potesttjuk-

ipse habet; 1. 45, ff. reg.jur. Or, chacun des cohéritiers

n'avoit, avant le partage, qu'un droit indéterminédans

les biens de la succession, qui devoitse restreindreet

se déterminer aux effets qui lui écherroient, parlepat-

tage, pour son lot; les hypothèques de ses créanciers

doivent donc pareillement se restreindre et sedéter-

miner aux seuls effets compris en son lot, qui sontsus-

ceptibles d'hypothèque, et s'évanouir entièrement,su

ne lui échoit en son lot aucunes choses qui ensoient

susceptibles; le cohéritier n'étant censé avoir siu»e

qu'à ce qui échoit en son lot, n'a pu hypothéqueiises
créanciers que les effets qui lui écherroient dansson

lot, et rien s'il ne lui échoit dans son lot aucune choses

susceptible d'hypothèque. D'ailleurs, commenonsla-

vons observé, chaque cohéritier étant censé teniran

défunt tout ce qui est échu en son lot, et ne tenir ne1

de ses cohéritiers, il suit de là qu'il ne peut être tenu

•des hypothèques des créanciers de ses cohéritiers.

11 faut néanmoins convenir que notre jurisprudence
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aSten ce point contraire au droit romain; la chose qui
échoit au lot d'un cohéritier ou autre copropriétaire,
demeure chargée des hypothèques que l'autre cohéri-

;jierou copropriétaire avoit imposées sur la portion in-

-'divisequ'il y avoit avant le partage; 1. 6, §. 8, ff. com-

-nun. divid. La raison de cette différence vient de la

«différente manière de considérer le partage. Dans le

Vdroitromain, on le'considérait comme une acquisition

•respective,que chaque copartageant fait des portions

; quesescopartageants avoient avant le partage dans les

îeffetsqui échoient en son lot; au contraire, par notre

jurisprudence, le partage n'est point considéré comme

une acquisition, mais de la manière que nous l'avons

;dit. Notre jurisprudence est beaucop plus commode

•que le droit romain; les hypothèques étant extrême^

ment multipliées parmi nous, on n'aurait pu faine au:

,çun partage sûrement si on ne se fût écarté du droit

.romain.

.'!-..•.Ilrésulte de ceci que les créanciers d'un cohéritier

ayant un très grand intérêt au partage de la succes-

sionéchue à leur débiteur, peuvent y intervenir, et

ïempêcher qu'on ne fasse tomber dans le lot de leur

débiteur rien que des choses mobiliaires non suscept-
ibles d'hypothèque.

§. II. Des différentes espèces de retour de partage.

•.'. Nous avons vu dans l'article précédent que lorsqu'un
slot étoit trop fort, on le chargeoit d'un retour envers

quelqu'un des cohéritiers dont le lot étoit trop foible.
'<• Ceretour consiste, ou dans une rente dont on charge
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le lot trop fort, ou dans une somme d'argent, suivahi

que les copartageants en conviennent.

Lorsque ce retour consiste dans une rente ; par exem-

ple , lorsqu'il est dit par le partage, que sur un telloi

il retournera à l'autre 20 livres de rente, cette renteest

une vraie rente foncière dont tous les héritages com-

pris en ce lot sont chargés, à moins qu'on ne soitcon*

venu de n'en charger qu'un des héritages de celot.

Le cohéritier envers qui le lot est chargé de cere-

tour de rente, a donc sur les héritages du lot quien

sont chargés tous les privilèges du seigneur derenie

foncière que nous expliquerons en parlant du contrat

de bail à rente.

Cette rente n'est pas rachetable, à moins qu'onait

stipulé par une clause de partage qu'elle le pourrait
'être*

En ce cas, comme la faculté de rachat ne vientpoint
de la nature de la rente qui, nonobstant cette clause,

a toujours la nature de rente foncière, mais unique-

ment de la convention, il suit de là'que le droitdelà.

racheter est sujet à la prescription de trente ans,etî"6

si le cohéritier débiteur de cette fente n'use pasdudroit

de la racheter pendant ledit temps de trente ans,»116

peut être recevable au rachat. \

La rente dont un lot est chargé par le partage
étant

une rente foncière, il suit de là que ce n'est pas
tant

le cohéritier à qui le lot chargé de cette rente este'chu

qui en est le débiteur, que ce sont les héritages
de*

lot qui en sont chargés. Le cohéritier ne doit doncce*

rente que comme détenteur des héritages de ce lot;1'

peut donc s'en libérer en offrant de les déguerpi



I CHAPITRE IV, ARTICLE V. '
3g I

inoins qu'il n'y eût clause par le partage par laquelle
.'1seseroit obligé à fournir et à faire valoir cette rente;

]carcette, clause exclut le déguerpissement, et oblige

personnellement celui qui a subi cette obligation, sui-

vant que nous le verrons au traité du déguerpissement.
Par la même raison, si le cohéritier à qui est échu

fe lot chargé de cette rente, a aliéné tous les héritages
dece lot, et n'en possède plus rien, il cesse d'être tenu

;decette rente; si néanmoins le partage contenoit la

clausede fournir etfaire valoir la rente, ilydemeureroit
•subsidiairement obligé au cas que le créancier ne pût
$'enfaire payer sur les héritages qui en sont tenus.

• Lorsque le lot trop fort a été chargé de retourner une

:Somme d'argent à quelqu'un des cohéritiers dont le

lotétoit trop foible, ce retour est une dette personnelle
M cohéritier à qui le lot chargé de ce retour est échu ;
;i]contracte, par le partage, cette dette envers son co-

iléritier, envers qui il en est chargé.
i Cette dette doit se payer dans les termes portés par

départage; et s'il n'est fait mention d'aucun terme,
«lie est exigible incontinent. .

,;: Le cohéritier à qui ce retour est dû a une hypo-
thèque privilégiée sur tous les effets du lot qui en est

chargé; cette créance, quoique mobiliaire et exigible,
-,ûi produit des intérêts qui courent du jour du partage,
iquand même ils n'auraient point été stipulés.

Le cohéritier, qui en est débiteur, ayant dès ce jour
««jouissance de tous les héritages compris en son lot,

jpit payer dès ce jour les intérêts de cette somme, qui
estle prix de ce qu'il a d'héritages de plus qu'il ne lui

evenoit dans la masse ; car tout débiteur d'une somme.
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qui est le prix d'héritages dont il jouit, en doit, exnth.

turâ rei, les intérêts du jour qu'a commencé sajouis-
sance, n'étant pas juste qu'il jouisse tout à-l^-foiset
de l'héritage et du prix; c'est ce que nous avons établi

en notre Traité du Contrat de vente, et cela ne souffre

aucune difficulté. , ,

Lorsque le lot trop fort est chargé envers un autre

cohéritier de lui retourner une somme, et que toutde

suite, par le partage, on lui constitue une rentepour
le prix de cette somme ; par exemple, s'il .est ditque
celui à qui un tel lot écherra retournera à un telautre

lot la somme de 4oo livres pour le prix de laquelle
somme il lui fera 20 livres de rente ; cette renten'est

point une rente foncière; car, dans cette espèce,le
retour consistoit en une somme de deniers ; leshéri-

tages compris dans le lot chargé de retour n'ont point
été chargés du retour d'une rente ; c'est le cohéritier

chargé du retour de la somme de deniers qui, pourle

prix de cette somme qu'on n'a point exigée de lui,en

a constitué une rente envers le cohéritier enversqui1'

étoit chargé de ce retour.

Gette créance est donc une rente constituée, une

rente personnelle; le créancier à qui elle est duena

point pour cette rente les privilèges attribués auxsei-|

gneurs de rente foncière ; cette rente est toujours
l'a-

chetable, l'étant par sa nature; mais, d'un autre cote,

le cohéritier qui en est le débiteur ne cesse point
den

être principalement tenu, quoiqu'il ait aliéné leshéri-

tages compris dans son lot; car c'est lui qui en estpet

sonnellement et principalement débiteur, les héritage»

n'y sont qu'hypothéqués par privilège ; par la menie
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; raison, il est évident qu'il ne pourroit s'en libérer en

f-offrant le déguerpissement des héritages de son lot.

V" $. III. De la garantie de partage.
î;

De l'égalité qui doit être entre les héritiers qui par-

tagent une même succession et un même patrimoine,

{naît l'obligation qu'ils contractent réciproquement les

v uns envers lés autres de se garantir la libre possession
, deseffets qui échoient dans le lot de chacun ; car il est

: évident que cette égalité serait blessée si l'un des co-

héritiers souffrait l'éviction d'effets échus en son lot,

\ et qu'il ne fût pas récompensé de cette perte par ses

cohéritiers, puisqu'il se trouveroit avoir une portion
dans la succession moindre que la leur.

Cette obligation de garantie est établie par la loi i4,

cod.fam. ercisc. Quelques coutumes en ont des dispo-

sitions ; et il n'est pas douteux qu'elle a lieu dans celles

qui ne s'en expliquent pas, étant fondée sur une équité
naturelle.

Elle a lieu de quelque manière que le partage ait été
"
fait à l'amiable, ou parle juge, ou même lorsque le

( défunt a fait lui-même le partage de ses biens entré

ses enfants, même dans les provinces où les prélegs-
sont permis; car la présomption est que le père, en

i faisant ce partage entre ses enfants, s voulu l'égalité
l entre eux.

j Pour que l'éviction soufferte par un cohéritier donne

j^tieu
à cette garantie, il faut: i° qu'elle procède d'une

; îcause ancienne et qui existât au temps du partage, et

non d'une cause survenue depuis; 2° qu'elle ne pro-
; cède point de la nature de la chose donnée par le par-
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tage pour être de telle nature ; 3° que le cohéritier ne;
l'ait pas souffert par sa faute; 4? que ce ne soit pasune

espèce d'éviction qui ait été exceptée de l'obligation de

a garantie par une clause particulière du partage.
. Nous disons : i °

que l'éviction doit procéder d'une

cause ancienne et qui existât au temps du partage. Par

exemple.s'il est échu dans le lot d'un cohéritier un hé-

ritage qui fût hypothéqué à un créancier de celui qui
l'avoit rendu au défunt, et que cet héritier ait souffert

l'éviction de cet héritage sur l'action hypothécaire Je

ce créancier, cette éviction donnera lieu certainement

à la.garantie de partage; car elle procède de l'hypo-

thèque que ce créancier avoit dès le temps du partage
sur cet héritage, et par conséquent d'une causequi
existoit au temps du partage.

Au contraire, si j'ai souffert l'éviction d'une pièce
de terre échue à mon lot, qu'on m'a prise pour y fane

un grand chemin, il n'y a pas lieu à la garantie dépar-

tage, quoique je n'aie pu obtenir du prince aucundé-

dommagement ; car cette éviction procède d'une cause

nouvelle et survenue depuis le partage, dont, parcon-

séquent, mes cohéritiers ne me sont point garants;les

héritages qui me sont échus par mon lot de partage
de-

vant être à mes risques depuis le partage. Cette pwee,
de terre, dont j'ai souffert l'éviction pour une causesur-

venue depuis le partage, m'étoit, lors du partage,
aussi

avantageuse que les effets échus daïïs le lot de mesco-

héritiers , qui n'ont souffert aucune éviction, et, pat

conséquent, le partage ne contient aucune inégalité

pour laquelle il puisse m'être dû aucune récompense'

mais l'héritage qui, dès le temps du partage, étoit rrf
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i|iothéqué à un créancier, et, par conséquent, sujet à

;1éviction, étoit, dès ce temps, un effet qui ne m'étoit

vpas si bon que les effets échus dans les lots de mes co-

héritiers, qui n'étoient sujets à aucune éviction; dès

;,!Cetemps mon lot n'étoit pas si bon que les leurs; il y

avoit, dès ce temps, inégalité qui donne lieu à la ga-
. rantie pour que j'en sois récompensé.

f Nous avons dit : 2° que pour qu'il y ait lieu à la ga-
rantie de partage, il falloit que l'éviction ne procédât

/ pas de la nature même de la chose .donnée par le par-
• tage pour être de telle nature. Par exemple, s'il m'est

« échudans mot lot la seigneurie utile d'une maison pour
le temps de quinze ans qui en restoit à expirer, et-

qu'elle ait été déclarée telle par le partage, l'éviction

que je souffre de cette maison, par l'expiration des

quinze années qui en restoient à expirer, ne donne

lieu à aucune garantie de partage; car c'est une évic-

tion qui procède de la nature même de la chose qui a

été donnée pour telle par le partage, y ayant été dé-

} claré réversible au bout de quinze ans.
• Cette éviction ne donne aucune atteinte à l'égalité

\ qui doit être entre les lots, car elle est entrée en consi-

dération, et la chose sujette à cette éviction en a été

estimée d'autant moins.

Que si elle n'avoit pas été déclarée réversible par le

partage, ou qu'elle eût été déclarée réversible après
un temps plus long que celui après lequel elle l'étoit

:
^effectivement, il n'est pas douteux qu'en ce cas, il y

auroit lieu à la garantie.
Nous avons dit, en troisième lieu, qu'il falloit que

t éviction ne fût pas arrivée par sa faute ; car, en ce cas,
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il doit s'imputer à lui-même la perte qu'il souffre; il

est juste que ce soit lui qui souffre de sa propre faute,
et non ses cohéritiers. C'estpourquoi, si un cohéritier,

après avoir été mis en possession d'une pièce déterre

par le partage, en laisse usurper la possession parson

voisin, et qu'après la possession^cquise au voisin,par
an et jour, il donne la demande en revendication con-

tre ce voisin, dans laquelle il succombe, faute dejus-
tifier quelle lui appartînt, il n'y a pas lieu à la garantie
contre ses.cohéritiers ; car, c'est par sa faute qu'il souf-

fre l'éviction de cette- pièce de terre,; il auroit puk

conserver, s'il n'en avoit pas laissé usurper la posses-
sion.

Un autre exemple d'éviction soufferte par la faute

du cohéritier, c'est lorsqu'il a omis d'opposer unepres-

cription qui lui étoit acquise contre la demandesur

laquelle il a été évincé. Mais, s'il a eu soin, comme

il le doit, d'appeler en garantie ses.cohéritiers lorsqu'il

a été assigné, ses cohéritiers ne pourront pas lui op-

poser cette faute ; car, étant appelés en garantie,
us

étoient tenus de le défendre, et, par conséquent,

d'opposer toutes les prescriptions qui pouvoient
être

opposées contre là demande; et, par conséquent,us
ne sont pas recevables à opposer au cohéritier quia

souffert l'éviction, qu'il n'a pas opposé cette prescrip-

tion; car, étant tenus eux-mêmes de l'opposer,
ils116

peuvent êt,re recevables à lui opposer une faute qll!

leur est commune avec lui.

Enfin, nous avons dit : 4° qu'il falloit que ce neW

pas une espèce d'éviction qui ait été exceptée de lag3'

rantie'par une clause particulière du partage,
comillC>
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Jparexemple, si une métairie est assignée dans un lot

;avec cette clause, que de cette métairie dépend un

Ijninot de terre située en tel endroit, pour raison du-

quel il y a contestation avec le voisin,.dont celui à qui
/"lelot écherra, se défendra comme il pourra. On peut

'imaginer mille autres exemples.
; Lorsque les conditions que nous avons requises con-

fcourrent, il y a lieu à la garantie, et il n'importe quelle

Jéspéced'éviction le cohéritier ait soufferte.

f II n'importe que ce soit ou sur une action de reven-

dication dé la part du vrai propriétaire de l'héritage

'quilui a été donné en son lot, comme appartenant à

ïla succession, quoiqu'il ne lui appartînt pas, ou sur

une action ex testamento, de la part d'une personne

qui y avoit droit, en vertu d'une substitution ouverte à

sonprofit, parla mort du défunt, ou sur quelque au-
:tre action que ce soit.

, Pareillement, il y a lieu àla garantie, soit que le cohé-
•ritier ait souffert l'éviction entière de l'héritage, soit qu'il
: ait été obligé de se soumettre à quelque charge réelle,
ou à quelque servitude dont il étoit chargé, sans que
cettecharge ou servitude ait été déclarée par le partage ;
car c'est une espèce d'éviction qu'il souffre, puisqu'il
nepeut avoir une possession aussipleine et ausi libre

j?del'héritage qu'elle lui avoit été donnée par le partage.
Il faut excepter de cette décision les charges sei-

• gneuriales dont les héritages sont chargés par la cou-

j,tume des lieux et les servitudes visibles. Il n'est pas
i nécessaire qu'elles soient déclarées par le partage

pour exclure l'action de garantie, parceque le cohéri-
j, tier a dû les prévoir.
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Vice versa, si quelque héritage a été donné par par-

tage à un cohéritier, comme ayant quelques droits de

servitude sur des héritages voisins, et qu'il soit jugé

que cet héritage n'avoit point ces droits, c'est une évic-

tion qu'il souffre qui donne lieu à la garantie.
En bref, toutes les fois que les choses échues enmon

lot ne sont pas telles qu'elles ont été déclarées êtrepar
le partage, et que j'ai intérêt qu'elles soient, il ya

lieu à la garantie de partage, quand même je nesouf

frirais pas d'éviction, comme si l'héritage, quiestéchu
dans mon lot, est d'une moindre continence quecelle

déclarée par le partage.
On demande si la connoissancè que l'héritier au-

rait eue, lors du partage, de la cause de l'éviction qui
est survenue depuis, doit l'exclure de la garantie?Il
faut dire que non; si cette éviction, à laquelle l'héri-

tage étoit sujet, n'est point entrée en considération

dans le partage, et qu'il ait été estimé comme s'ilny

étoit pas sujet; car, ce qui donne lieu à la garantie
de

partage, est l'inégalité que l'éviction cause, laquellese
rencontrant également dans le cas où le cohéritier,

qui a souffert l'éviction, a eu connoissancè de la cause

de l'évietion, comme dans le cas auquel il n'en apas
eu connoissancè, il doit y "avoir également-lieu

à»
'

garantie en l'un et l'autre cas. ,

Que s'il paroissoit que le cohéritier, au lot duquel

l'héritage est tombé, eût été, par le partage, chargédes

risques de l'éviction,
1
que, pour cet effet, on lui eut

donné l'héritage pour beaucoup au-dessous dé sava-

leur, en ce cas, il n'est pas douteux qu'il n'y aiiro.il

pas lieu à la garantie.
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Aussitôt qu'un héritier est assigné sur quelque de-

mande, tendante à éviction, il lui est important d'ap-
ï :peler incontinent en garantie ses cohéritiers; i° par-

;' cequ'ils ne sont tenus de l'acquitter des frais pour la

part dont ils sont héritiers, que du jour qu'ils sont ap-
*'

pelés,en cause ; il n'a aucun recours contre eux pour
tous ceux qui se font dans le temps intermédiaire;

-:'*2° s'il s'étoit laissé condamner, sans avoir fait statuer

en même temps sur la garantie, il pourrait arriver

f qu'il n'eût aucun recours contre eux; car, pour qu'il
ï l'eût, il faudroit qu'il leur justifiât qu'il a été juste-

ment condamné, sans quoi ses cohéritiers se défeiï-

droient valablement, en lui disant que s'ils avoient

i étéappelés, ils auroient pu se défendre mieux que lui,
; et empêcher la condamnation intervenue contre lui;'

que d'ailleurs l'éviction qu'il souffre per injuriant ju-
; dicis, est une éviction qui ne procède pas d'une cause
" existante au temps du Contrat, mais d'une autre cause

nouvelle, et qui ne peut, par conséquent, donner lieu
a la garantie.

L'obligation de la garantie consiste en ce que cha-
cun des cohéritiers est obligé, pour la portion dont il
est héritier, d'indemniser son cohéritier de la perte

; que lui a causé l'éviction. Par ce moyen, l'inégalité
que l'éviction causoit dans les lots est réparée: finge;

.; un homme laisse 12,000 livres de biens qui sont par-
otages entre six cohéritiers qui ont chacun un lot de

'2,ooolivres, l'un d'eux souffre une éviction de 600 li-
rvres qui réduit son lot à i,4oo livres, chacun de ses
1 cohéritiers est obligé de l'indemniser de cette perte
I pour la portion dont il est héritier, c'est-à-dire une
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.sixième portion qui'se monte à ioo livres; il recevra
donc 5oo livres de ses cinq cohéritiers, et il ne man-

quera plus sur son lot de 2,000 livres que la somme

de 100 livres, et il manquera aussi sur le lot de

2,000 livres de chacun de ses cohéritiers la somme

de 100 livres qu'ils ont été obligés de lui donner,et

par ce moyen, l'égalité sera parfaitement rétablie en-

tre eux;

Si quelqu'un des cohéritiers contre qui celui quia
souffert l'éviction a un recours de garantie, étoitin-

solvable, cet insolvabilité serait une nouvelle perte

qu'il souffrirait dans son lot, laquelle devrait pareil-
lement être répartie entre lui et ses cohéritiers solva-

hles; finge, en retenant la même espèce que ci-dessus,

que trois des cohéritiers contre qui celui qui a souffert

l'éviction, a recours, sont entièrement insolvables,

cette insolvabilité lui cause une perte de 3oo livres,

qu'ils lui dévoient pour leurs trois portions dontils

étoient tenus de la garantie; cette perte de 3oolivres

doit être partagée entre lui et les deux autres cohé-

ritiers solvables qui doivent en porter chacun 100livres.

On suit d'autres principes à l'égard de la garantie
des offices; car comme l'office est aux risques de1en-

fant à qui on l'a donné, il suit de là qu'il ne peutpas

demander que ses cohéritiers lui fassent raisondes

taxes qu'il a été obligé de payer pour cet office.

Il en est encore autrement de la garantie desrentes;

car il y a lieu à cette garantie, lorsque la rente devient.

caduque par l'insolvabilité des débiteurs, quand
ratM

la caducité n'arriverait que plus de cent ans après
«
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"partage, et cette caducité s'établit par la discussion

; des-débiteurs et des biens sujets à la garantie.

':; Quelle est la raison sur laquelle peut être fondée

fcette garantie? Toutes les autres choses commencent

;.dès l'instant du partage à être aux risques du cohéri-

i tierau lot duquel elles sont échues; si elles viennent à

] périr depuis le partage, comme par exemple, si une

maison brûle ou tombe de vétusté,- ses cohéritiers ne

; lui en sont point garants, il en souffre la perte sans

i aucun recours. Pourquoi, de même, une rente qui lui

î.sera échue depuis le partage n'est-elle pas à ses ris-

ques? Pourquoi les cohéritiers lui sont-ils garants de

sa caducité? La raison est qu'une rente est un être suc-

cessif composé de parties qui doivent se succéder les

unes aux autres jusqu'au rachat qui s'en peut faire,
: et qui de sa nature doit durer jusqu'au rachat. Le co-

héritier à qui elle est échue par le partage ne Fa donc

point entière, lorsqu'elle cesse d'être payable; il faut

\ donc que ses cohéritiers la lui parfournissent, en la lui

continuant jusqu'au rachat. Il n'en est pas de même

d'une maison ou autre chose, ces êtres ne consistent

point dans une succession de parties; dès le premier
' instant que j'ai une maison, j'ai tout son être; si elle

(Vient à périr par quelque cas fortuit, c'est une suite de

sa nature. Les maisons, au contraire, comme tous les

; autres ouvrages des hommes, ne sont pas de nature à

/toujours durer.

• ", Pour'qu'il y ait lieu à cette garantie, il faut que ce

ne soit pas la faute de l'héritier à qui la rente est échue,

j. qu'elle soit devenue caduque, comme s'il avoit laissé

Traité des Successions. 26
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prescrire les hypothèques qu'il auroit pour cette rente
s'il les a laissé éteindre en manquant de s'opposerau

décret pour les conserver.

Cette garantie consiste en ce que chaque cohéritier

est tenu de continuer la rente, pour la portion dontil

est héritier, à celui à qui elle étoit échue, et de lui en

payer, pour ladite portion, les arrérages anciens dont

il n'a pu être payé.
Si quelqu'un des cohéritiers tenu de cette garantie

étoit insolvable, l'insolvabilité devrait se répartir en-

tre ceux qui sont solvables et celui à qui la garantieest

due, suivant que nous l'avons dit ci-dessus.

Cette garantie de la caducité des rentes est quelque-
fois restreinte à un certain temps, ou même excluse

par une clause du partage. Par exemple, on convient

quelquefois que les copartageants ne seront point ga-
rants de la caducité des rentes qui arriveront dixans

après le partage, ou même absolument qu'ils n'ense-

ront point garants.
Il y a aussi une garantie de fait pour les créances

exigibles qui échoient par partage à quelqu'un deshé-

ritiers; si après avoir fait des diligences dans un temps

convenable il ne peut être payé, il a un recours dega-
rantie contre ses cohéritiers, pour qu'ilsTindemnisent,(
chacun pour leur portion héréditaire ; mais, s'il aman-

qué de se faire payer dans un certain temps suffisant,

il n'a aucun recours; parceque c'est, en ce cas. safaille

de ne s'être pas fait payer, pendant que les débiteurs

étoient peut-être en état.

L'action de garantie, comme toutes les autres ac-

tions, se prescrit par trente ans qui ne commencent!
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courir que du jour qu'elle est ouverte, c'est-à-dire du

jour de l'éviction ; et à l'égard de la garantie de fait des

f,renteset autres créances, du jour que la caducité en a

f étécontastée par la discution des débiteurs.

': §. IV. De l'hypothèque privilégiée pour les obligations
résultantes du partage.

;.; •C'est encore un des effets du partage que les biens

iéchus au lot de chaque cohéritier soient hypothéqués,

parhypothèque privilégiée, à toutes les obligations ré-

sultantes du partage, tels que sont : i° le retour en de-r
• niers ou rentes dont ce lot seroit chargé; 2° l'obliga-
rtion de garantie envers les cohéritiers auxquels sont

échusles autres lots; 3° les rapports des sommes don-

néesou prêtées à quelqu'un des cohéritiers ; 4° enfin

/toutes les prestations personnelles dont! un héritier

peut être tenu envers ses cohéritiers,

i Le cohéritier, créancier de ces choses, a une hypoT

théque privilégiée sur tous les biens compris au lot de

Jsescohéritiers, qui en sont débiteurs.
> Cette hypothèque privilégiée a lieu, quand même
,1epartage auroit été fait sous seing privé; car elle

naît de la nature même de l'acte de. partage ; chaque^

Cohéritier ne succède au défunt, aux biens échus à son

lot, qu'à la charge de ces obligations; les biens y sont,

par conséquent, affectés; il ne peut ni les aliéner, ni
«s obliger à d'autres que sous la même charge sous

laquelle il les a lui-même; cùm nemo plus juris ad

dium transferre possit quàm ipse habet.

f Les tiers détenteurs, qui ont acquis d'un héritier
^tesbiens échus en son lot, peuvent prescrire contre

; 26.
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cette charge, par la prescription de dix ans entre pré-
sents, et vingt ans entre absents, du jour de cetteac-

quisition , si ces biens sont situés dans des provinces
où cette prescription a lieu, ou par celle de trente ans,
dans celle qui, comme la nôtre, n'en admet point
d'autres.

Les cohéritiers qui ont ces hypothèques doivent,

pour interrompre cette prescription, donner l'action,

en interruption contre ces tiers détenteurs, pour faire

déclarer les héritages, par eux acquis et hypothéqués,
à toutes les obligations résultantes du partage, quand
même les-actions résultantes de ces obligations nese-

raient pas encore ouvertes.

A l'égard de l'action hypothécaire aux fins dedé-

laisser ou de payer, il est évident qu'elle ne peutêtre

intentée contre ces tiers détenteurs, par les cohéritiers

qui ont ces hypothèques, que du jour que lesactions

qu'ils ont sont ouvertes.

Les tiers détenteurs ne peuvent opposer la disent

sion contre cette action hypothécaire, car, l'hypo-

thèque qu'ont les cohéritiers pour les actions qui'5

ont, résultantes du partage, n'est pas une simplehy-

pothèque , mais une qualité de ces actions quisonl

personnelles réelles, personales in rem scripte,
et°nt

lieu contre les détenteurs des biens affectés auxobli-

gations du partage.
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% ARTICLE VI.

«*' De la rescision des partages.

f : Lès partages peuvent être rescindés pour les mêmes

Causes pour lesquelles se rescindent les autres actes,

comme pour causes de violence, de surprise, d'er-

reur de fait.

;: Les mineurs qui sont lésés dans un partage, sont

'aussi restituables contre ce partage, comme ils le sont

"dans les autres actes dans lesquels ils sont lésés.
'-, A l'égard des majeurs, la seule cause de lésion ne

;leur donne point le droit d'être restitués contre le par-

tage, à moins qu'elle ne soit considérable. Il n'est pas

'nécessaire, néanmoins, qu'elle soit d'outre moitié,

fcomme dans les autres contrats de commerce; c'est

i une très ancienne jurisprudence que la lésion du tiers

'.au quart (c'est-à-dire qui passe le quart) suffitpour

; restituer un majeur contre un partage.,Car, quoique

l'égalité doive être l'ame de tous les contrats de com-

merce, elle est encore requise.avec plus d'exactitude

dans les partages; tout notre droit françois ne tend

Và cette égalité.
Les partages peuvent être rescindés pour cause de

cette lésion, i° quand même ils auraient été faits en

justice;
2° Quoique les lots aient été tirés au sort; car, l'in-

tention des parties a été que les lots fussent égaux, et
- na pas été de faire un contrat aléatoire ;

3° Quand même le partage auroit été qualifié par le

notaire de transaction: Il est vrai que, selon l'édit des
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transactions, on ne peut être restitué contre une trans-

action, pour quelque lésion que ce soit; mais cetédit
ne s'étend pas à des actes qui n'ont de la transaction que
le nom, et qui, au fond, ne contiennent qu'un partage;

4° La vente qu'un des cohéritiers fait à l'autre desa

part dans les immeubles de la succession, tenant lieu

de partage, doit être aussi sujette à restitution, pour
la seule lésion d'outre le quart. Que s'il vendoit sesdroits

successifs à son cohéritier, quoique cette vente tienne

aussi lieu de partage, elle n'est guère sujette à resci-

sion; car, Yincertum oeris alieni, dont l'acheteur se

charge, empêche qu'on ne puisse dire qu'il y a lésion,

et met cet acte au rang des contrats aléatoires contre

lesquels la restitution, pour cause de lésion, n'estpas
admise.

Cette décision n'a lieu que lorsque les deux contrac-

tants n'étoient pas plus instruits l'un que l'autre des

droits de la succession.

La restitution contre les partages doit être deman-

dée par les majeurs, dans les dix ans, de même que
contre les autres actes.

L'effet de cette restitution est qu'on ordonne un

nouveau partage ; on pourrait quelquefois éviter, selon

les circonstances, le nouveau partage, en faisant don-

ner un supplément en argent, ou héritage, à la partie
lésée.
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l CHAPITRE V.

Des dettes et autres charges des successions.

ARTICLE PREMIER.

« Quelles sont les dettes et autres charges des successions.

i i° Toutes les dettes du défunt résultantes des obli-

gations qu'il avoit contractées sont dettes de la suc-

cession. -

Il faut distinguer entre ces dettes les dettes d'une

: somme de deniers, les dettes d'une chose indétermi-

née,putà, si le défunt s'étoit obligé de donner à quel-
qu'un un cheval de 3o pistoles; et les dettes d'un corps
certain et déterminé, putà, si le défunt s'est obligé en-

f versquelqu'un de lui donner un tel cheval.
'

Il faut aussi distinguer les dettes mobiliaires de

sommesexigibles, et les rentes dues par le défunt.
H y a des dettes de la succession du défunt qui n'ont

jamais été dues parle défunt, parcequ'elles ne naissent

[ qu'àsa mort, et qui ne laissent pas d'être dettes de la

succession, parçeque c'est le défunt qui les a contrac-

tées;tel est le douaire d'une certaine somme de deniers
ou d'une rente viagère qu'il a constituée à sa femme ;
tel est le fidéicommis de sommes ou de choses qu'il a
été

chargé de restituer après sa mort, etc.
2° Les frais funéraires du défunt sont charges de sa

succession;
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3° Les frais d'inventaire et tous ceux faits pour par-
venir à la liquidation et partage des biens ;

4° Les legs faits par le défunt sont aussi chargesde

la succession.

Il faut pareillement, à l'égard des legs, distinguer,
comme nous avons fait à l'égard des dettes, les legs
d'une somme de deniers, d'une chose indéterminée,
et les legs d'un corps certain : nous verrons par la suite

l'usage de cette distinction.

A l'égard des rentes foncières et autres redevances

dont les héritages de la succession sont chargés,ce

sont des charges particulières des héritages qui ensont

chargés plutôt que des charges de la succession; sice

n'est à l'égard des arrérages qui en ont couru jusqu'à
la mort du défunt, lesquels sont dettes de la succes-

sion.

Il en est de même des profits et droits de ceiitièrne>

denier. Ce sont charges particulières des héritages

pour lesquels ces profits et droits sont dus, dont sont

tenus seulement ceux qui y succèdent. Que s'il enétoit'

dus d'anciens, ils seraient dettes de la succession.

ARTICLE II.

De ceux qui sont tenus des dettes et charges des successions.

Les personnes qui sont tenues des dettes et charges

d'une succession, et qui y contribuent, sont les héri-

tiers, tous ceux qui sont à leurs droits, les donataires

universels, les légataires universels, et tous successeur»

universels tels qu'ils soient.
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§. I. Dés héritiers.

Leshéritiers, par leur qualité d'héritiers, succèdent

à tous les droits tant actifs que passifs du défunt, et,

jparconséquent, à toutes les obligations du défunt, à

toutesles dettes.

) Lorsqu'un défunt laisse différents héritiers à diffé-

rentesespèces de biens, comme tous succèdent à la

personnedu défunt et la représentent, ils succèdent

tousaux dettes et obligations personnelles du défunt,
{{ellesqu'elles soient.

Â l'exception de quelques coutumes, telles que celle

d'Auvergne, on ne considère ni la cause, ni l'origine
;desdettes; on considère bien dans l'actif d'une suc-

cessionl'origine d'où les biens immeubj^s procèdent,
niaison ne considère point ni la cause, ni l'origine du

passifdes successions; de ce principe naît la décision
desquestions suivantes.

Une personne a laissé dans sa succession un héritage
qu'ellea acheté, et dont elle doit le prix, et elle laisse un

héritieraux meubles et acquêts, et un autre héritier aux

propres:celui-ci sera-t-il tenu, pour sa part héréditaire,
dela somme qui est due pour le prix de l'acquêt au-

quelil ne succède point, ou de la rente constituée pour
ceprix? Sans doute ; car, suivant notre principe, on ne

considèrepoint quelle est la cause des dettes ; il suffit

quelé défunt ait laissé cette dette dans sa succession

Pourque tous ses héritiers en soient tenus,
Vice versa, un homme,lors de sa mort, devoit à son

v'gneron le prix des façons faites de son vivant à une
Maisonde vignes, qui étoit un propre paternel; il laisse
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un héritier au mobilier, et un héritier à ce propre pa;
ternel : ce dernier sera-t-il tenu seul de la somme due

pour le prix des façons faites du vivant de celui auquel
il succède? La raison de douter est que cet héritier ara

propres paternels profite seul des fruits pour lesquelsces

façons ont été faites; que celui qui a les fruits endoit

seul porter les charges, et, par conséquent, le prixdes

façons, qui sont une charge des fruits, suivant ceprin-

cipe du droit romain, impensoe sunt onera frudmim.
La raison de décider, au contraire, qu'il n'en estpas
seul tenu, et que l'autre héritier doit contribuer àcette

dette, se tire de notre principe, qu'on ne considère^

point la cause ni l'origine des dettes; qu'il suffit que
le défunt ait laissé dans sa succession cette dette qu'ila

contractée envers son vigneron, pour que tous seshéri-

tiers, qui lui succédent à toutes sesobligations, ensoient

tenus. A l'égard de l'objection qu'on fait que l'héritier

paternel qui recueille les fruits doit payer les façons

qui sont une charge des fruits, la réponse est quecette

règle n'a d'application que lorsque les impensesont

été faites par une personne différente de celle quire-

cueille les fruits; alors, suivant cette règle, celuiqui
recueille les fruits doit rembourser les façons quien

sont une charge à celui qui les a faites, lequel, enfai-

sant ces façons, a fait l'affaire de celui qui a recueilli

les fruits; e/ws negotium gessit non suum; mais, dans

notre espèce, c'est la même personne qui a recueilli les

fruits et qui en a fait faire les façons; car l'héritierqu>

les a recueillis est censé la même personne que le dé-

funt qui les a fait faire ; il succède à l'héritage en l'état

de façons qui se trouve lors de la mort du défunt; i
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endoit profiter; et la règle que les impenses sont une

harge des fruits ne peut ici recevoir aucune applica-

tion.

,: Un homme qui, lors de son mariage ; n'avoit que

Jdes.proprespaternels, a constitué un douaire préfixa
Isafemme d'une somme d'argent ou d'une rente via-

gère, les héritiers aux propres paternels en seront-ils

seuls tenus? La raison de douter est que le douaire

îpréfix tient lieu du coutumier dont ils auraient été

seulschargés. Il faut néanmoins, décider, au contraire,

i ue les héritiers aux meubles et acquêts y contribue-

rait; la raison est qu'on ne considère point là cause des

eues.

> Quid, si la femme, par le contrat de mariage, avoit

le choix du préfix ou du coutumier? Il dépendra de

sonchoix que les héritiers aux meubles et acquêts en

soient tenus ou non; car, si elle choisit le préfix, ils y
contribueront ; si elle choisit le coutumier, comme il

^consiste dans un usufruit, qui est une charge réelle

despropres qui y sont sujets, et que le mari avoit lors

deson mariage, il n'est pas douteux que ceux qui suc-

céderont à ces propres en seront seuls chargés.

Jacques, après avoir recueilli la succession aux pro-
fèresde Pierre, son parent paternel, meurt et laisse lui-

-même un héritier aux meubles et acquêts, et propres

maternels,^et un autre aux propres paternels, l'héritier

paternel, qui profite seul dans la succession de Jacques,
detout ce que Jacques a eu en actif de la succession

•dePierre, doit-il être tenu, seul des dettes passives de
la succession de Pierre, qui se trouvent encore dues?

-Non; l'héritier maternel de Jacques, quoiqu'il ne pro-
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fite en rien de la succession de Pierre, doit porter sa'

part des dettes de Pierre; la raison en est que les dettes
du défunt deviennent les dettes de son héritier, quia

accepté sa succession; les dettes de Pierre étant donc

devenues les dettes de Jacques, l'héritier maternel de

Jacques en doit sa part; et il n'importe que les dettes

proviennent d'une succession échue à Jacques dontun

autre héritier que lui a tout le profit; car, selon notre

principe, on ne considère point, dans les successions,

l'origine des dettes passives.
Cette décision devroit-elle être suivie si Jacquesavoit

été seulement héritier bénéficiaire de Pierre? La raison"

de douter est que le bénéfice d'inventaire empêchela

confusion des patrimoines du défunt et de son.héritier

bénéficiaire; d'où il'semble suivre que les dettesdelà

succession de Pierre ne sont point dettes de la succes-

sion de Jacques, son héritier bénéficiaire; que demême

que Jacques n'aurait pu être poursuivi sur ses-prbpres
biens pour-les dettes de Pierre, de même l'héritier

maternel de Jacques, qui ne succède qu'aux propres
biens de: Jacques, et qui ne succède à aucuns biens

provenus de celle; de Pierre, ne peut être tenudes

dettes de Pierre; que c'est l'héritier paternel deJac-

ques qui trouve, dans la succession de Jacques,tous
les biens de la succession bénéficiaire de Pierre, qt"

en doit seul être tenu. Néanmoins Auzanet, suivipat

Lemaître, décide que l'héritier maternel de Jacque»

doit contribuer aux dettes de Pierre. Sa raison estque
H

la séparation des patrimoines,; qu'est censé opérer"
bénéfice d'inventaire, est'une fiction qui n'a lieuqi"

vis-à-vis des créanciers de la succession bëne'ficiaiie-
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our les obliger à se venger sur les biens de la succes-

ion bénéficiaire pour leurs créances, plutôt que sin-

ueux de l'héritier; mais cela n'empêche pas que l'hé-

ritier bénéficiaire étant vraiment héritier du défunt,
fdont il est héritier bénéficiaire, ne soit vraiment débi-

teur tle ce dont le défunt étoit débiteur, puisqu'il est

del'essence et de la qualité de l'héritier de succédera

fousles droits actifs et passifs du défunt. Les dettes de

5lasuccession bénéficiaire sont donc vraiment devenues

Jesdettes de l'héritier bénéficiaire, quoiqu'il ait le pri-

vilège de s'en libérer en abandonnant les biens de la

accession bénéficiaire, et de renvoyer les créanciers

sevenger sur ces biens. Que si les dettes de la suc-

cession bénéficiaire de Pierre sont devenues vraiment

•lesdettes de Jacques, tous les héritiers de Jacques en

îdoivent être tenus, les créanciers de la succession bé^-

«néficiaire ne pourront, à la vérité, se venger sur les

chiens particuliers de Jacques; mais l'héritier paternel

jde Jacques, qui possède les biens de la succession béné-

ficiaire de Pierre, lorsqu'il aura payé lesdits créanciers,
; aura recours contre l'héritier maternel de Jacques, ju-

idiciofamilioe erciscundoe, comme ayant payéune dette

devenue de Jacques, et à laquelle l'héritier maternel

,de Jacques doit, par conséquent, contribuer.

h" On peut apporter un tempérament à la décision

>d'Auzanet, qu'on doit entrer dans la discussion du quid
f-utilius de la succession générale de Jacques : s'il est de

l'avantage de cette succession de retenir les biens de

la succession bénéficiaire de Pierre, en payant les

| dettes de Pierre, ou s'il est, au contraire, de son avan-

tage de les abandonner, pour s'en libérer; et, en ce
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dernier cas, l'héritier maternel de Jacques ne serapoint-.
tenu de contribuer aux dettes de la succession béné-
ficiaire de Pierre, l'héritier paternel n'ayant pas dû,
en Ce cas, acquitter lesdites dettes, mais plutôt aban-

donner les biens.

Quid, si Jacques étoit mort, à la vérité, aprèsque
la succession de Pierre lui est échue, mais avantque
de s'être expliqué sur l'acceptation de Cette succession,
l'héritier maternel de Jacques pourroit-il se dispenser
de contribuer aux dettes de la succession de Pierre,en

disant qu'il n'entend point accep ter, du chef de Jacques,
la succession de Pierre? Cela ne dépendra pas delui;
il faudra entrer dans la discussion de savoir si effecti-

vement la succession de Pierre étoit avantageuse àJac-

ques, et s'il se trouve qu'elle l'étoit, l'héritier paternel
de Jacques obligera l'héritier maternel à contribuer

aux dettes de la succession de Pierre, devenues dettes

de Jacques, qui sera réputé avoir été héritier de Pierre^

dont la succesion aura été trouvée lui être avanta-

geuse.
Suivant le même principe, il faut décider queles

héritiers aux meubles et acquêts de la femme, quoi-

qu'ils succèdent seuls pour l'actif à la part de la femme

en la communauté avec son mari, ne sont pas, néan-

moins, seuls tenus de la moitié des dettes de cettecom-

munauté que doit porter la succession de la femme; les

héritiers aux propres de la femme, quoiqu'ils ne suc-

cèdent à rien des biens de la communauté, doivent

porter leur part de ces dettes de la communauté pour

la moitié dont la succession de la femme est tenue,

pareequ'on ne considère point l'origine des dettes, et
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qu'il suffit que ces dettes soient dettes de la femme

ipour cette moitié, pour que tous ses héritiers en soient

tenus.
. Les reprises que le survivant a droit d'exercer sur la

Communauté, déduction faite de ce qu'il peut devoir

;à cette même communauté, sont-elles, pour la moi-

tié dont le prédécédé qui n'en à pas de pareilles à

exercer en est tenu, une dette de sa succession à la-

quelleson héritier aux propres, qui n'a rien à prétendre
'dansles biens de la communauté, doive contribuer?

Il semble que, suivant notre principe, il y doit con-

tribuer; car cette dette des reprises du survivant est une

Jyraiedette du prédécédé, qui en est tenu personnelle-

ment, actione pro socio, pour la part qu'il a en la com-

munauté; c'est pourquoi, selon notre principe, ses hé-

ritiers qui sont juris successores, qui succèdent à toutes

sesobligations, y doivent tous contribuer. Cela a été

'ainsi jugé par arrêt rapporté par Brodeau, lettre P,
ù. i3, et c'est l'avis de Lebrun et de Renusson. Néan-

moins, plusieurs pensent aujourd'hui que l'héritier aux

'propres n'en doit pas être tenu ; ces reprises que le sur-

vivant a droit d'exercer leur paroissent devoir être re-

gardéesmoins comme une créance, que comme don-

nant à celui qui les a un droit plus fort dans la com-

munauté qu'a le conjoint qui a ces reprises à exercer,

lequel diminue d'autant celui de l'autre conjoint, qui
"n en a pas de pareilles à exercer, et qu'en conséquence,
;lasuccession du prédécédé ne doit pas être regardée
icomme débitrice des reprises du survivant, mais plutôt
, comme n'ayant jamais été propriétaire d'autres choses

dansles biens de la communauté que de celles qui lui
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sont échues en son lot après les prélèvements faits au

profit du survivant, le surplus des biens delà commu-

nauté étant censé avoir toujours appartenu au survi-

vant, qui avoit des reprises à exercer; que c'estune

suite de l'effet déclaratif et rétroactif que notre jurispru-
dence donne aux partages.

' • ' ,

Quand même cette opinion moderne seroit suivie,
si les biens de la communauté se trouvoient n'avoirpas
été suffisants pour acquitter les reprises de la femme,
il n'est pas douteux que ce qui en manqueroit serait?

une vraie dette de la succession du mari à laquelletous
ses héritiers doivent contribuer.

Il paraît aussi qu'en cas de renonciation de lafemnie

à la communauté, on ne peut se dispenser de regarder
les reprises de la femme en entier comme une dettede

la succession du mari, à laquelle doivent contribuer

tous ses héritiers à proportion de ce qu'ils amendent,

et non pas seulement l'héritier aux meubles et acquêts

qui succède aux biens de la communauté.

Lepréciput de la femme, qui consiste en une somme

de deniers, et stipulé à son profit, même en casdere-

nonciation , est pareillement une dette de la succession

du mari, à laquelle tous les héritiers doivent contri-

buer lorsque la femme renonce à la communauté;que

si elle l'accepte, il faut décider la même chose qu'àle-

gard de ses reprises.

Quoique les rentes foncières ne soient pas dettesde

la succession, comme nous l'avons observé en l'article

précédent, mais charges particulières des héritagesq«'
en sont chargés; néanmoins, les arrérages qui onon'

couru jusqu'au jour du décès du défunt, et qui etoiei'1
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%dus lors de son décès, sont dettes de la succession, et

^doivent être payés par tous les héritiers.

?'•' Cette décision a lieu, non seulement pour les arré-

. ragesdont les termes étoient échus lors du décès, mais

même pour ceux du terme courant, dont le terme n'est

'•:échu que depuis la mort; car, quoiqu'ils ne fussent pas
encoreexigibles lors du décès, le terme du paiement n'é-

-tant pas encore expiré, ils ne laissoient pas d'être dus;
;' cesarrérages se comptent de jour à jour, et sont dus

chaque jour; diescedit, quamvis dies solutionis non-

: dùmvenerit.

> L'obligation de fournir et faire valoir la rente fon-

cière que le défunt a contractée par la clause du bail

qui lui a été fait de l'héritage, est une obligation per
sonnelle du défunt, dont, par conséquent, tous ses

: héritiers sont tenus, mais comme cette obligation n'est

?qu'accessoire et subsidiaire à la charge de l'héritage,
au cas qu'il ne fût pas suffisant pour la prestation de

Jla rente, les héritiers qui ne succèdent pas à l'héritage
i ne sont tenus que de cette manière ; c'est pourquoi le

créancier de la rente peut les assigner, non pour s'o-

:.'hliger directement à la continuation de la rente, mais

pour reconnoître qu'ils y so#t obligés subsidiairement,

, au cas que l'héritage qui en est chargé ne fût pas suf-

j lisant.

De là il suit que si l'héritier qui a succédé à cet hé-

;. ritage trouve qu'il ne vaut pas la rente, il peut, sur le
?'refus que le créancier fera d'accepter le déguerpisse-
t ment qu'il offrira faire de cet héritage, assigner les

autres héritiers, pour qu'ils soint tenus de continuer

;' Traité des Successions. 27
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avec lui la rente pour les portions qu'ils out dans la

succession, aux offres qu'il fera de leur déguerpir l'hé-

ritage pour lesdites portions.
Il faut bien prendre garde de confondre avec les

Tentes foncières les rentes qui sont à prendre par assi-

gnat spécial sur un certain héritage; ces rentes sont

dues principalement par la personne; l'obligation du

fonds sur lequel elle est assignée n'est qu'accessoire à

l'obligation personnelle pour la commodité de la per-

ception de la rente, et, par conséquent, ce sonttous

les héritiers qui en sont tenus chacun pour la portion

qu'ils ont en la succession, et non pas seulement celui

qui succède à l'héritage sur lequel est l'assignat.
La règle que nous avons établie, que tous les héri-

tiers du défunt succèdent à toutes les dettes telles

qu'elles soient, reçoit deux limitations.

La première est, que la dette d'un corps certain que

le défunt a laissé, n'est due que par ceux qui y suc-

cèdent, et non par les héritiers qui succèdent à d'au-

tres espèces de biens. La raison est que de même que

le défunt auroit cessé d'être tenu de la dette de cecorps

certain, s'il eût cessé, sans son fait et sans sa faute, de

le posséder, de même cevfa. de ses héritiers qui nele

possèdent point, qui n'y ont point succédé, ne peuvent
être tenus de cette obligation. Il ne peut y avoir que

ceux qui.ont succédé qui en puissent être tenus.

De ce principe naît la décision de la question
sui-

vante : une personne a vendu pour 10,000 livres à un

marchand de bois la coupe d'une futaie sur un deses

propres paternels, et est mort avant que le bois ait été

coupé et le prix payé, laissant un héritier au mobilie 1!



CHAPITRE V, ARTICLE II. 4J9.

et un héritier aux propres paternels, lequel de ces deux

héritiers est tenu de l'obligation de livrer la futaie

que le défunt a vendue, et auquel des deux héritiers la

somme de 10,000 livres convenue pour le prix, est-

elle due ? Il faut décider que c'est l'héritier aux propres

qui est seul tenu de l'obligation de livrer la futaie, et

delà laisser couper par le marchand, puisque c'est lui

seul qui a succédé à cette futaie qui est encore sur pied
. sur l'héritage propre auquel il a succédé ; à l'égard des

10,000 livres dues pour le prix convenu du marché de

la futaie, elles ne sont pas dues à l'héritier aux propres

qui est tenu de livrer la futaie, mais à l'héritier au mo-

bilier; car ces 10,000 livres ont commencé d'être dues

au défunt dès que le marché a été conclu, quoique la

: futaie vendue ne fût pas encore livrée.

Que si le défunt étoit débiteur d'un corps certain

qu'il n'eût pas laissé dans la succession, parcequ'il se

i serait témérairement engagé à livrer ce corps certain,

s qui ne lui appartenoit point, et qu'il ne possédoit

point, soit parcequ'il auroit cessé de le posséder par
, son fait, en l'aliénant ou en le laissant périr par sa

;..faute; en ce cas, il n'est pas douteux que tous ses dif-

;. férents héritiers aux différentes espèces de biens suc-

céderaient à cette obligation du défunt.

La seconde limitation est que, dans plusieurs cou-

tumes, telles que celles de Blois, de Tours, celui qui
succède au mobilier est seul chargé des dettes mobi-

liaires; c'est une suite de l'ancien esprit de notre droit

;; coutumier, cet esprit étant de conserver, autant qu'il
étoit possible, les héritages dans les familles; on ne

: permettoit pas d'entamer les héritages pour les dettes,
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tant qu'il y avoit du mobilier pour les acquitter; c'est

pourquoi, avant l'ordonnance de 153g, les créanciers

ne pouvoient saisir lès héritages pour être payés de

leurs créances, avant la discussion des meubles. Pa-

reillement, ceux qui succédoient aux héritages n'é-

toient point tenus des dettes, tant qu'il y avoit du mo-

bilier pour les acquitter; le genre de bien mobilier, peu
considéré dans notre ancien droit, étant destiné pour
les acquitter. ;

Il paraît même'que c'est à l'acquittement de quel-

ques dettes que ce fût que ce mobilier étùit destiné.

Depuis, cet ancien droit de faire porter au mobilier les

dettes du défunt, a été restreint aux dettes mobiliai-

res; on n'en connoissoit guère autrefois d'autres, les

rentes constituées étant, comme tout le monde sait,

d'invention moderne, et ayant été regardées, lorsde

leur commencement, comme des héritages sur les-

quels elles étaient assignées.
Il résulte que, ces coutumes sont conformes auplus

ancien droit qui s'observoit dans le pays coutumier;et

ce peut être une raison de douter si leur disposition
ne devrait pas.être suivie dans les coutumes quinese
sont pas expliquées sur la manière dont les différents

héritiers doivent contribuer aux dettes. Nonobstant

cela, il faut décider que, dans ces coutumes quinese
sont pas expliquées sur cela, on doit plutôt suivrela

disposition des coutumes qui, comme celle de "ans

et d'Orléans, et plusieurs autres, font contribuer tous

les différents héritiers, à proportion du profit qu'ils
on

dans la succession, à toutes les dettes inobiliaires e

autres; la raison est que cette disposition est beaucoup
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l plus conforme que l'autre aux principes de droit; tests

j les héritiers représentent la personne du défunt, suc-

I cèdent à sa personne, sunt juris successores, et, par
; conséquent, ils doivent succéder à toutes ses obliga-
, tiohs personnelles pour leur part en la succession; cela

I a été ainsi jugé par arrêt rapporté par Brodeâu sur

; Louet.

Un Blaisois, dont la coutume charge l'héritier au

ï mobilier de toutes les dettes mobiliaires, laisse en sa

; succession des propres situés à Blois, et d'autres situés

;; dans l'Orléanois, dont la coutume fait porter toutes

j les dettes par tous les différents héritiers; et il laisse

i un héritier au mobilier, et un autre héritier aux pro-
5_.prèssitués, tant dans le Blaisois que dans l'Orléanois.

; Gomment seront portées les dettes mobiliaires? Il faut

f. que l'une et l'autre coutume ait son exécution : pour

| cela, l'héritier aux propres, conformément à la cou-

•. tume d'Orléans, qui lui défère la succession des héri-

; tages situés dans son territoire, à la charge de porter
l sapart de toutes les dettes de la succession, même

V mobiliaire, portera un quart dans lesdites dettes, eu

égard à la valeur des héritages situés à Orléans, par
. rapport à celle de toute la succession, et, par ce moyen,
s la coutume d'Orléans sera exécutée. Celle de Blois le

f seraaussi, en ce que cet héritier aux propres ne paiera
sa part des dettes mobiliaires que pour raison des pro-
près situés à Orléans, et qu'il n'en paiera aucune part
pour raison de ceux qui sont situés à Blois, l'héritier
au mobilier l'en acquittera, et paiera seul toute la

portion des dettes mobiliaires, dont sont tenus tous
'es hiens du défunt, déférés par la coutume de Blois;
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par ce moyen,la coutume de Blois aura pareillement
son exécution.

Dans les coutumes qui chargent l'héritier au mobi-

lier de toutes les dettes mobiliaires, en est-il tenu au-

delà des forces du mobilier, lorsque le défunt a laisse

des propres plus que suffisants pour les payer, auxquels
un autre héritier succède? Il y en a qui pensent qu'il en

est tenu, ultra vires, sans aucun recours contre l'héri-

tier aux propres, et on prétend qu'il y a quelque arrêt

qui l'a ainsi jugé. J'aurais de la peine à être de cesen-

timent qui me paraît contraire aux premières notions

naturelles ; suivant ces notions, les biens, de quelque
>

espèce qu'ils soient, les biens propres, comme lesbkm

meubles, doivent être tenus des dettes; bona non in-

telligùntur nisi deducto oere alieno. Ils en doivent être

tenus, au moins subsidiairement, les uns aux autres;

il ne peut donc y avoir d'autre différence entre les cou-

tumes qui chargent l'héritier au mobilier des dettes

mobiliaires, et les nôtres, sinon que, dans nos cou-

tumes, les biens propres sont tenus des dettes mobi-

liaires, aussi directement qu'en sont tenus les biens

mobiliers; au lieu que, dans ces coutumes, les biens

meubles en sont tenus en premier lieu, et les biens

propres en sont tenus subsidiairement; il seroit ab-

surde qu'ils n'en fussent pas au moins tenus de cette

manière, et que les dettes d'un défunt fussent payées

en partie sur le propre bien d'un de ses héritiers, pen-

dant qu'il y auroit, dans les biens de sa succession, de

quoi les payer.

Quoique dans ces coutumes l'héritier-au mobibei

soit seul tenu des dettes mobiliaires, il ne laisse pas
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d'être tenu des rentes dues par la succession, à pro-

portion de ce qu'il amende en la succession, c'est-à-

dire de ce qui lui reste de mobilier, déduction faite des

dettes mobiliaires, et de tout ce qui doit- s'acquitter
sur le mobilier.

Tous les héritiers sont aussi tenus de toutes les char-

ges de la succession, tels que sont les frais funéraires,

les frais d'inventaire, les legs; car il est naturel que
tous ceux qui prennent part à la succession prennent

part à ses charges.
Il faut excepter de cette règle la plupart des coutu-

mes qui chargent le mobilier de l'acquittement des

dettes mobiliaires ; car ces mêmes coutumes le char-

gent aussi des frais funéraires, quelques unes même le

chargentaussi de l'exécution du testament du défunt,
ce qui ne doit s'entendre que de l'acquittement des.

legs de sommes modiques, et à une fois payer.
La règle que tous les héritiers sont tenus des legs,

souffre encore exception à l'égard des legs d'un corps
certain que le défunt a laissé en sa succession; car ces

legs d'un corps certain, comme il a été observé ci-des-

sus, ne sont dus que par ceux qui succèdent à ce corps
certain.

Lorsque le défunt a laissé différents héritiers à dif-

férentes espèces de biens, et qu'il a chargé de la pres-
tation de quelques legs les héritiers à une certaine

espèce de bien nommément, les héritiers aux autres

espèces de biens ne seront point tenus desdits legs.

Que s'il avoit chargé l'un de ses héritiers à une es-

pèce de biens, de la prestation de quelques legs,
quand même il auroit ordonné expressément qu'il ne
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vouloit point que les autres en fussent tenus, les au-

tres devroient y contribuer, pour leurs portions héré-

ditaires, dans les coutumes qui, comme celles de Paris

et d'Orléans, ne permettent pas qu'un des héritiers

soit plus avantagé que les autres dans les biens d'une

succession qu'ils partagent ensemble; car ce seroitun

vrai avantage que ceux qui ne seroient pas chargée
du legs auroient au dessus de celui qui en serait chargé,
s'ils n'étoient point obligés d'y contribuer avec lui.

Lorsqu'il y a différents héritiers à différentes es-

pèces de biens, lès différents partages de ces différen-

tes espèces de biens, et les procédures qui y tendent,
telles que celles des estimations, etc., sont des char-

ges particulières de la succession particulière de cha-

cune de ses espèces de biens, plutôt que des charges

générales de la succession; c'est pourquoi ils ne doi-

être portés que par ceux qui succèdent à cette espèce

particulière de biens.

A l'égard des frais d'inventaire, ils doivent être par-

tagés par tous les héritiers, parcequ'ils servent à régler
la contribution aux dettes qui est à faire entre tousles

héritiers.

§. II. De ceux qui sont aux droits des héritiers.

Il n'est pas douteux que tous ceux qui sont aux droits

d'héritiers sont tenus des dettes et charges de la suc-

cession , de la même manière que cet héritier aux droits

duquel ils sont.

Par exemple, l'héritier de l'héritier d'un défunt est

tenu de toutes les dettes et charges de la succession

du premier décédé, et de la même manière qu^ 1
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iétoittenu l'héritier à qui il a succédé; car, par l'accep-
tation que l'héritier à qui il a succédé a faite de la

Succession du premier décédé, toutes les dettes et

chargesde la succession de ce premier décédé sont

devenuesles propres dettes de l'héritier qui lui a suc-

cédé,et, par conséquent, l'héritier de cet héritier en

doit être tenu comme de toutes ses autres dettes.

Pareillement le cessionnaire de droits successifs,
;soitque la cession ait été faite à titre onéreux ou à

•titre gratuit, peu importe, est tenu des dettes et au-

tres charges de la succession de la même manière que
l'héritier qui lui a fait cession de ses droits; car il est

;de.lanature de cette cession que le cessionnaire ac-

quittel'héritier son cédant de toutes les dettes et char-

gesde la succession ; le cessionnaire prend à ses ris-

quesles droits successifs qui lui sont cédés, et comme

41ssont composés d'actif et de passif, de même qu'il

jatout l'actif, il doit supporter aussi tout le passif.
< Le cessionnaire des droits successifs est tenu non

^seulementdes dettes et charges de la succession qui

festoient à acquitter au temps de la cession qui lui a

défaite, mais même de toutes celles qui avoient été

acquittées auparavant; car de même que le cédant
dm fait raison de tout ce qu'il a touché de la succes-

S1011,de même il doit acquitter son cédant de tout ce

qnu lui en a coûté pour la succession. Passïm lit. ff. de

hoered.et act. vend.

.;' "ar la même raison, le cessionnaire des droits suc-

cessifsest tenu même de ce que le défunt devoit à son

jcédant,et dont son cédant a fait confusion en devenant

"entier; car il doit acquitter son cédant de tout ce qu'il
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en a coûté à son cédant pour être héritier ; or, il lui en

a coûté sa créance dont il a fait confusion, son ces-

sionnaire doit donc l'en acquitter; v. 1. 2, §. 18,ff,
d. tit. '

Le mari, dans la communauté duquel tombent les

droits successifs des successions échues à sa femme,

est, à cet égard, comnie un cessionnaire de droits suc-

cessifs, et, en cette qualité, tenu des dettes desdites

successions ; s'il a autorisé sa femme pour les accepta;,
il en est tenu indéfiniment; que si la femme s'estfait

autoriser par justice, sur son refus, il n'est tenu des

dettes desdites successions que jusqu'à concurrence de

l'actif qui est tombé en sa communauté, sa femmene

pouvant pas s'obliger, sans son consentement, au-delà

de ce qu'il profite.
Par la même raison, la femme qui accepte la com-

munauté dans laquelle sont tombées les successions

de son mari est, à cet égard, comme cessionnaire des

droits successifs clesdites successions pour la moitié

qu'elle a dans la communauté, et, en conséquence,elle
est tenue, pour sa moitié, des dettes desdites succes-

sions, de la même manière qu'elle est tenue detoutes

les autres dettes de l'a communauté, les dettes desdites

successions étant devenues dettes de la communauté

en laquelle elles sont entrées.

Si tous les biens de la succession échue à l'un des

conjoints ne sont pas tombés dans la communauté,

comme si cette succession étoit composée de mobi|ie

qui est tombé dans la communauté, et d'héritages f

sont restés propres au conjoint à qui la successione>

échue, ce conjoint portera seul une portion
dans
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dettes de la succession répondante aux héritages de la

succession qui lui sont demeurés propres, et la com-

munauté portera seulement l'autre portion répondante
au mobilier qui y est entré. Voyez cette question agi-
téeau long dans le traité de la Communauté.

f §. III. Des donataires et légataires universels et autres

successeurs universels.

) Les donataires et légataires universels sont ceux qui
sont donataires ou légataires, non de choses particu-

lières, mais de l'universalité des biens d'une personne,
«soitdu total, soit d'une quotité, comme de la moitié,
4u tiers, du quart, du dixième des biens, etc.

-
Quelque petite que soit la quotité dont une personne

::estdonataire ou légataire, fût-ce de la vingtième ou

^trentième partie, dès que le don ou legs n'est point de

choses particulières, mais d'une quotité, comme lors-

qu'on a donné ou légué en ces termes, la vingtième

"partie, la trentième partie de mes biens, un tel dona-

taire ou légataire est donataire universel, légataire

^universel. Au contraire, le donataire ou légataire de

certaines choses, comme d'une telle terre, d'une telle

.maison, n'est qu'un donataire ou légataire particulier,
{quand même ces choses composeraient plus des trois

quarts du patrimoine du donateur ou testateur.

.; Non seulement les donataires ou légataires de l'uni-

versalité générale des biens, ou d'une quotité de cette

universalité générale, sont donataires ou légataires

.universels, on répute aussi pour tels les donataires ou

. gataires d'une espèce particulière de biens, ou d'une

quotité de ces biens; par exemple, le donataire ou lé-
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gataire des meubles, ou du tiers, du quart, ou d'une:

autre portion des meubles, le donataire ou légatairi
des acquêts, le donataire ou légataire de la moitiéon

du quint des propres d'une telle ligne, sont desdona-

taires ou légataires universels.

Mais si je donnois ou léguois à quelqu'un tousmes

bois ou tous mes prés, ou toutes mes maisons deville,
tel donataire ou légataire ne serait pas un donataireoa'

légataire universel; les prés, les bois, les maisonsde

ville, sont des espèces d'héritages, non pas desespèces
et genres de biens ; car on divise les biens en biens

meubles et immeubles, en acquêts et propres, enpro-

pres de telle ou telle ligne, mais jamais on nes'est

avisé de penser que les biens se divisent en prés,en

bois, eu vignes, en maisons, etc.

Observez aussi que si le testateur a légué un certain

héritage à une personne, quoique cet héritage soit

l'unique immeuble qu'il ait, ou le seul propre, lelegs

n'est pas néanmoins un legs universel,- commente

séroit s'il avoit été faitper modum universitatis, comme

s'il avoit dit: Je légue'mes-biens immeubles,jeleg®
mes propres.

Les donataires ou légataires universels d'uneper-

sonne sont tenus de ses dettes; la raison en estévidente;

ces donataires et légataires sont donataires ou légataires
des biens ou d'une quotité des biens : or,.selon lesno-

tions communes, les biens renferment la chargene

dettes, bona non intelliguntur nisi deducto oeveam

Par conséquent, on ne peut être donataire oulefj

taire universel de quelqu'un qu'on ne soit tenu des

dettes.
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; Le donataire universel des biens présents d'une per-
sonneest tenu des dettes qui étoieht déjà contractées

lors de la donation, et non de celles que le donateur

auroit contractées depuis; car les biens présents ne ren-

ferment que la charge des dettes présentes, et il ne doit

ipasêtre au pouvoir du donateur de diminuer l'effet de

;sadonation en contractant depuis des dettes, ce seroit

donner atteinte à l'irrévocabilité qui fait le caractère

desdonations entre-vifs.

} Le donataire des biens présents ne doit pas non plus
ijêtretenu des frais funéraires du donateur, s'il a laissé

^'autres biens sur lesquels ils puissent se prendre ; car
€s doivent plutôt se prendre sur ces biens qui appar-
Henoient au défunt, et sont de la succession, que sur

ceuxqui ont cessé de lui appartenir par la donation

qu'il en a faite.

. Que si le donateur n'avoit point laissé d'autres biens

que ceux qu'il a donnés, l'humanité et la reconnois-

: sanceque doit le donataire au donateur exigent que
cesfrais se prennent sur les biens qu'il a donnés.

Le donataire des biens que le donateur laissera lors

; desou décès, ou d'une quotité de ces biens, est tenu,
pour la part dont il est donataire, de toutes les dettes

; qui se trouvent lors du décès du donateur, et des frais
i funéraires ; car les biens qu'il laissera lors de son décès

:;renferment la charge de toutes ses dettes et des frais

funéraires.

J Mais il ne sera pas tenu des legs; car il ne doit pas

\ êtreau pouvoir du donateur de diminuer l'effet de sa

donation par des legs.
Les légataires universels sont tenus, pour la part
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dont ils sont légataires, tant des legs que des detteset
autres charges de la succession; ils ne sont légataires

que de ce qui reste après toutes les charges acquittées,
A l'égard des légataires de choses particulières, quand

même les choses qui leur seroient léguées feroientles

trois quarts et demi de son patrimoine, ils ne sonttenus

en rien des dettes du défunt, ni des autres chargesde

sa succession ; car ces choses particulières ne renfer-

ment point la charge des dettes; omis oeris alieninon

singularwn rerum, sed universi patrimonii omis est

Ils peuvent néanmoins quelquefois eii être indirec-

tement tenus, en ce que si le défunt a légué plusqu'il
ne lui restoit de biens disponibles après les dettesac-

quittées, on peut répéter contre les légataires cequ'ils
ont reçu de plus qu'il n'étoit permis au testateur délé-

guer-; et, à cet effet, tous les legs particuliers doivent

souffrir une diminution au sol la livre.

Suivant le même principe, que les biens renferment

la charge des dettes, tous ceux qui succèdent, àquel-

que titre que ce soit, aux biens d'une personne comme

à des biens vacants, tels que le roi ou les seigneursqui

succèdent aux biens d'un défunt par droit de confis-

cation, bâtardise, déshérence, aubaine, sont tenusde

la succssion de ce défunt, et de toutes les autres charges

de ses biens.

Il en est de même d'un abbé ou monastère qui suc-

cède au pécule de son religieux.
Pour que les légataires et donataires universels, le»

successeurs à titre de déshérence et autres qui succè-

dent aux biens plutôt qu'à la personne, ne soient tenu»

des dettes que jusqu'à concurrence des biensauxquel»
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'isont succédé, il faut qu'ils en aient fait constater la

quantité par un-inventaire, ou quelque autre acte

équivalent; s'ils s'en sont mis en possession sans cela,
etqu'ils aient disposé des biens, ils seront tenus indé-

finiment des dettes, et ils ne seront pas reçu, pour s'en

décharger, à offrir d'abandonner et de tenir compte

;desbiens, s'étant mis, par leur faute, hors d'état d'en

pouvoir constater la quantité; c'est le sentiment côm-

éiun, duquel s'écarte Ricard, qui prétend que, même

<encecas, ils doivent être reçus à l'abandon, et à jus-

tifier, par enquêtes de commune renommée, la quan-
titédesbiens; ce sentiment ne doit pas être facilement

:,suivi.

ARTICLE III.

Comment et pour quelle part ceux qui sont tenus des charges
- '

. d'une succession en sont-ils tenusi

% I. Les héritiers sont tenus des dettes d'un défunt pour la

part dont ils sont héritiers, même au-delà des forces de la

l succession.

Ce principe se tire de la définition même de l'hé-

ritier. L'héritier est celui qui succède à tous les droits

/actifs et passifs du défunt, par conséquent, à toutes ses

obligations, à toutes ses dettes; il n'est pas tenu des

dettescomme d'une charge des biens auxquels il suc-

cède,mais il en est tenu comme successeur, non pas
/seulement des biens, mais de la personne même du

'défunt; c'est-à-dire de tous ses droits personnels,
«.actifset passifs, et, par conséquent, de toutes ses

dettes,même au-delà de la valeur de ses biens;
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Cette règle a lieu a l'égard des héritiers pour partie,
comme à l'égard d'un unique héritier. La seule diffé-

rence qu'il y a entre eux, test que les héritiers pour

partie ne sont tenus des dettes que pour la .même

partie dont ils sont héritiers, au lieu que l'unique hé-

ritier est tenu du total des dettes; mais ils conviennent

en ce point que l'héritier pour partie, par exemple
l'héritier du quart, est tenu du quart des dettes au-delà

de la valeur du quart des biens auquel il succède,de

la même manière que l'héritier unique est tenu duto-

tal des dettes au-delà de la valeur du total des biens.

Notre règle ne souffre d'exception qu'à l'égard des

héritiers sous bénéfice d'inventaire, comme nousl'a-

vons vu au chap. 3, sect. 2, art. 1.

L'héritier qui a cédé les droits successifs ne laisse

pas de continuer d'être tenu des dettes de la succes-

sion, sauf son recours contre son cessionnaire, qui
doit l'en acquitter; car la cession qu'il a faite ne lefait

pas cesser d'être héritier, et ne peut pas le libérer des

obligations qu'il a contractées envers les créanciersde

la succession, par l'acceptation qu'il en a faite.

Pareillement, quoiqu'il y ait des donataires univer-

sels ou des légataires universels, l'héritier ne laissepas

d'être tenu des dettes pour le total, s'il est héritier uni-

que, ou pour la portion dont il est héritier pour partie,
sauf son recours contre les donataires et légataires

uni-

versels pour ce qu'ils en doivent porter.
11 n'en est pas de même des legs que des dettes;

l'héritier n'en est pas tenu, ultra vires, mais seule-

ment jusqu'à concurrence des biens, et non pas même

jusqu'à-concurrence de tous les biens, mais seulement
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'usqu a concurrence des biens disponibles, c'est-à-dire

desmeubles et acquêts de la portion des propres, dont

les coutumes permettent* de disposer par testament ;
l'héritier.ne peut être tenu des legs au-delà, c'est pour-

quoi il peut s'en libérer en abandonnant à tous les lé-

gataires tous les biens disponibles, et retenant la portion
les propres que les coutumes réservent à l'héritier,

iqui est dans les coutumes.de Paris et d'Orléans, les

^quatre cinquièmes.

| En faisant cet abandon, il demeure quitte des legs
fenvers eux, et la charge des dettes doit être partagée
Centre les légataires, pour raison des biens disponibles

Jqui leur sont abandonnés, et entre l'héritier, pour rai-

son de ceux par lui retenus.

::; La raison de la différence à cet égard entre les legs
iet les dettes est sensible; les coutumes ne donnent au

testateur le pouvoir de faire des legs que jusqu'à con-

currence des biens disponibles; par conséquent, ils

:ne sont pas valables au-delà ; mais il a été au pouvoir
îdu défunt de contracter autant de dettes qu'il a voulu.

/ Ceux qui sont aux droits des héritiers sont aussi
f tenus des dettes, ultra vires, puisqu'ils en sont tenus

'/de la même manière que les héritiers, comme il a été

; dit en l'article précédent.
A l'égard des donataires et légataires universels, du

loi, et des seigneurs, qui succèdent par aubaine, con-

fiscation, droit de bâtardise, droit de déshérence, de

; l'abbé, ou du monastère, qui succède au pécule de
son religieux, toutes ces personnes.ne sont tenues des

dettes que jusqu'à concurrence des biens auxquels
'/elles succèdent; elles peuvent, en les abandonnant,
/ Traité des Successions. 28
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se décharger des dettes. La raison est que toutes ces

personnes ne succèdent point à la'personne du dé-

funt, mais seulement à ses biens; elles nesont tenues

des dettes, que parcequ'elles sont une charge desbiens;
elles n'en sont point débitrices personnelles; or, c'est

un principe que, lorsqu'on n'est tenu de quelque dette

qu'à raison d'une chose qu'on possède, on peut s'en;

décharger en abandonnant la chose.

§. II. Pour quelle portion les héritiers sont-îls tenusies
dettes.

L'héritier unique est tenu du total des dettes, quand
même il y auroit des donataires et légataires universels;

de portions de biens, sauf à lui son recours contreeux.

pour la part qu'ils en doivent porter, suivant quenous,

l'avons déjà observé ci-dessus.

Lorsque le défunt a laissé plusieurs héritiers, il y.

a quelques coutumes assez déraisonnables pourles;

obliger tous solidairement aux dettes' du défunt,j

comme si plusieurs pouvoient succéder, in soliéum,

aux droits d'une personne. Hors ces coutumes, cla-

que héritier est tenu des dettes pour la part dontil est,

héritier.

Je dis pour la part dont il est héritier, et nonpas

seulement pour la part qu'il aura dans le partage
des

biens de la succession ; car, si, par exemple, uneper-

sonne a laissé deux héritiers de ses biens, et a faitun

étranger légataire du tiers de ses biens, ses deuxhéri-

tiers seront tenus des dettes de la succession pour
m01'

tié, sauf leur recours contre le légataire universel!•-

qui en doit porter un tiers. La raison est que, quoique
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' chacun de ses héritiers ne doive avoir dans le partage
/des biens de la succession que le tiers; néanmoins-, ils

sont héritiers chacun pour moitié; ils sont saisis, dès

l'instant de la mort du défunt, chacun pour moitié,
de tous les droits actifs et passifs du défunt. La déli-

;, vrance, qu'ils font au légataire du tiers des biens,

/ oblige bien ce légataire à porter à leur décharge le

f tiers des dettes, à les indemniser de ce tiers, mais ne

/ les désoblige pas envers les créanciers de la succession.

Lorsque plusieurs enfants succèdent par représen-

% tation de leur père ou mère, ils ne sont héritiers cha-

/ cun que pour la portion qu'ils ont dans la portion de

ï la personne qu'ils représentent ; c'est pourquoi ils ne

j, sont chacun tenus des dettes que pour leur portion
dans cette portion. Finge, une personne laisse pour

* héritiers deux frères, et quatre neveux par représen-
£'; tation d'un troisième frère ; chacun de ces neveux ne

/ sera tenu des dettes que pour son quart dans le tiers,

| c'est-à-dire pour un douzième.
"

Lorsque tous les héritiers du défunt sont héritiers

aux mêmes biens, la part que chacun a dans la suc-

; cession est certaine, et, par conséquent, la part que
|: chacun doit porter des dettes, l'est aussi.

Lorsque le défunt a laissé différents héritiers à dif-

/ férentes espèces de biens ; par exemple, un héritier aux

•^/meubles, acquêts, et propres maternels, et un autre

I héritier aux propres paternels, chaque héritier est

censé succéder à une part proportionnée à ce qu'est
/ la valeur en actif des biens auxquels il succède, à la

/ valeur de toute la succession, et doit,' par conséquent,
/ porter la même part des dettes de la succession,

? "28.
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C'est pourquoi, si les meubles, acquêts, et propres
maternels, font les trois quarts de toute la succession,
et les propres paternels le quart, l'héritier aux meu-

blés et acquêts, et propres maternels, portera seul les

trois quarts des dettes, et l'héritier aux propres pa-
ternels eu portera seul le quart.

Cette part ne peut être constante que par une ven-

tilation, qui ne se peut faire qu'après une estimation

dès différents biens de la succession. L'opinion com-

mune est qu'en attendant, ces différents héritiers sont

tenus des dettes, chacun pour leur portion virile,sauf
à se faire raison du plus ou du moins, lorsque lespor-
tions ont été constatées par la ventilation.

Suivant les principes que nous avons établis, lors-

que des mâles succèdent avec des filles à un défunt

qui a laissé' des fiefs dans sa succession, les mâles

ayant une plus grande part que les filles, doivent por-
ter une plus grande part des dettes ; par exemple, sile

frère et la soeur d'une personne lui succèdent, etqu'il

y ait dans la succession le quart en biens féodaux, et

les trois quarts en biens ordinaires, le frère qui suc-

cède seul aux biens féodaux, et qui partage les aunes

avec sa soeur, portera le quart et la moitié destrois

quarts des dettes, c'est-à-dire cinq huitièmes.

Il n'est pas de même de l'aîné dans la successionde

la ligne directe, comme nous Talions voir.

§. III. Pour quelle part l'aîné contribue-t-il aux dettes.

Quoique l'aîné ait dans les fiefs une portion plus
considérable que celle de ses puînés, néanmoins, «

n'est tenu que de la même portion des dettes dont cha-
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; cun des puînés est tenu; les coutumes de Paris, art. 334,
? et d'Orléans, art. 36o, le décident formellement. La

raison est que les coutumes de Paris et d'Orléans, et

autres semblables, donnent à l'aîné, par forme de pré-
t legset hors part, ce qu'elles lui accordent de plus qu'aux
,j puînés dans les fiefs, et ne le réputent héritier que pour

saportion virile. Par exemple, si un père laisse quatre
'i enfants, quoique l'aîné ait seul le manoir et la moitié

/des fiefs, néanmoins il'
1
n'est réputé héritier que pour

son quart, étant censé avoir ce qu'il a de plus à titre de

'?prélegs, et conséquemment il n'est tenu des dettes de

î. la succession que pour son quart.
Si le défunt devoit le prix entier d'une maison de

î ville que l'aîné a choisie pour son manoir, cet aîné,
>/ qui prend dans la succession ce manoir entier, ne de-

[ vra-t-il que sa portion virile du prix qui en est dû?

% Sans doute. C'est une dette de la succession, dont tous

/ lès héritiers sont tenus chacun pour leur portion ,
comme de toutes les autres; car., suivant le principe

) que nous avons établi ailleurs, on ne considère point
/ la cause ni l'origine des dettes.

Quoique des rentes constituées soient assignées par

;/ assignat sur des fiefs, l'aîné n'en doit que sa portion

/ virile; car cet assignat spécial n'empêche pas que ces
; rentes ne soientdettes personnelles du défunt dont.cha-t

§.-cun des enfants est tenu par égales portions.
•

Cette décision a lieu quand même l'héritage aurait

/ étésaisi réellement pour cette rente sur le défunt. Si ce
; défunt a laissé quatre enfants, l'aîné aura la moitié dans

;; cet héritage féodal saisi réellement; car la saisie réelle
n empêche pas qu'il ne soit de la succession, et néan-
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moins il ne devra que son quart de la rente pour laquelle ;
il a été saisi ; c'est pourquoi, s'il est par la suite adjugé,
putà, pour 10,000 livres qui aient servi à payer le créan-
cier de cette rente, l'aîné à qui appartient moitié dans
le prix, laquelle moitié est de Sfooo livres, et qui ne ,
doit néanmoins que son quart dans les 10,000 livresac-

quittées, lequel quart monte à 2,5oo livres, setrouve ;
avoir payé 2,5 00 livres pour les puînés, dont il doit ;

être récompensé par eux.

Il en est autrement des rentes foncières dont quel- /

que héritage féodal serait chargé; ces rentes ne sontpoint/-
dès dettes de la succession, mais des charges del'hé- ,

ritage dont,par conséquent, l'aîné doit être tenu, non

pour la portion dont il est héritier, mais pourlapor- J
tion qu'il a dans l'héritage.

Il faut dire la même'chose des hypothèques dontun

héritage féodal serait chargé pour dettes dues partters
>

et non par le défunt.

Le principe que nous avons établi, que le préciput
de l'aîné est franc des dettes de la succession, reçoit
une exception dans le cas auquel les dettes absorue- ;

roient le surplus des biens; par exemple, si unePer"
sonne a laissé pour 60,000 livres de biens, outre le ma-

noir de l'aîné, le tout en fief, pour 48,000 livresde •

dettes, et six enfants, chacun des puînés n'aura que
son dixième, montant à 6,000 livres, par conséquent,
Faîne qui a 3o,ooo livres pour sa moitié dans lesbiens>,

féodaux, outre le manoir, se trouve avoir de plus que

chacun de ses frères 24,000 livres, outre le mânout

par préciput. Il ne reste après le prélèvement
de cepie- -

ciput que 36,ooo livres dans la succession, et il yii
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,ipour 48,000 livres de dettes; cesdettes, par conséquent,
excédent de 12,000 livres le surplus de la succession.

; Le préciput de l'aîné ne doit pas être, en ce cas, franc et

quitte de dettes ; on doit en retrancher les 12,000 livres
"

qui manquent pour acquitter les dettes ; car les cou-

tumes, en accordant un prélegs à l'aîné, n'entendent

ï pas le faire ultra vires hoereditatis; et de même que les

-; prélegs faits par le testateur en pays de droit écrit où

« les"prélegs sont permis, souffriraient, en ce cas, ce re-

; franchement, parcequ'il n'est pas permis de léguer au-

/delà de son bien, de même, en ce cas, le prélegs légal
hie l'aîné doit souffrir ce retranchement, parceque la>
i loi n'est pas présumée le faire ultra vires hoereditatis.

, Il seroit absurde que les puînés fussent obligés de payer
/ une partie des dettes de la succession sur leur propre

j bien, tandis qu'il y auroit des biens de la succession

| plus que suffisants pour les acquitter, dont l'aîné joui-
/ roit pour son préciput.
f Lemaître va plus loin; il veut qu'on retranche, en
'• ce cas, une légitime pour les puînés, et cette légitime

doit être la moitié, de ce qu'ils auroient si les dettes

/ étoient préleyées sur tous les biens de la succession ;

ainsi, dans cette espèce, les dettes qui sont pour 48;ooo
livres étant prélevées sur toute la succession, qui est

de 60,000 livres outre le manoir, il resterait 12,000

livres, outre le manoir, dont les trois puînés auroient

6,000livres, qui est pour chacun 1,200 livres, la légi-
time de chacun doit être de 600 livres pour les 53,ooo
livres qui doivent être déduites sur le préciput de l'aîné;
ce sentiment de Lemaître est très équitable, et.doit être

suivi; car le principe qui accorde à l'aîné un préciput
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franc de dettes se croisant, dans cette espèce, avecle

principe qui veut que chaque enfant ait une légitime
dans les biens de son père, ce dernier, qui a son fonde-

ment dans le droit naturel, doit prévaloir, et faire céder•

l'autre, qui n'est que de droit arbitraire.

Ce que nous avons dit jusqu'à présent que l'aîné

contribue aux dettes par égales portions avec sespuî-
nés , n'a lieu que dans les coutumes telles que Pariset

Orléans, qui lui accordent ce qu'il a de plus qu'eui

par formé de prélegs; il en est autrement dans celles

où l'aîné est héritier d'une plus grande portion, ou

même est unique héritier et saisi de toute la succes-

sion, à la charge d'en départir une certaine portion
aux puînés; il n'est pas douteux, dans ces coutumes,que
les puînés ne doivent contribuer aux dettes que pour
la portion qui leur est départie.

§. IV. Pour quelle part les donataires et légataires universels,

et successeurs universels contribuent-ils aux dettes.

Les donataires et légataires universels d'une quotité
de biens, comme de la moitié, du tiers, du quart,sont
tenus des dettes pour la même part.

Si la part dont ils sont donataires ou légataires étoit

réduite à une moindre partie, la part qu'ils doivent

porter des dettes serait pareillement réduite à une

semblable part.
Le donataire universel, ou légataire universel indé-

finiment, est bien tenu du total des dettes, lorsque

tous les biens du donateur ou testateur sont disponi-

bles, et que la donation ou legs ne souffre aucun re-

tranchement; mais s'il y a des biens non-disponibles,
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si la donation ou legs universel souffrent quelque re-

tranchement, soit pour la légitime des enfants, soit

pour la légitime coutumière, c'est-à-dire la portion que
lescoutumes réservent à l'héritier dans les propres, quel-

î que indéfinie que soit la donation ou legs universel, le

{donataire ou légataire universel ne sera tenu des dettes

/que pour une part proportionnée à ce qu'est la valeur

/des biens qui lui demeurent, à la valeur du total de

tous les biens délaissés par le défunt, et le légitimàire
-ou l'héritier qui se tient aux réserves coutumières sera

tenu du surplus des dettes.

Lorsque plusieurs seigneurs succèdent à différents

/biens d'un condamné ou d'un homme mort sans héri-
«tiers, qui sont situés dans les différents territoires de

leurs justices, chacun porte une part dans les dettes

proportionnée à ce qu'est la valeur des biens auxquels
ils succèdent au total des différents biens.

§. V. Des dettes indivisibles.

Ce que nous avons dit jusqu'à présent que les héri-

tiers et les successeurs universels sont tenus des dettes

pour la portion dont ils sont héritiers souffre une ex-

ception nécessaire à l'égard des dettes indivisibles; car
cesdettes ne pouvant de leur nature se diviser, il est ,

nécessaire que chaque héritier, chaque successeur uni-

versel soit tenu,' pour le total, de ces sortes de dettes.
'

Ea quoein partes dividi non possunt, solida à singulis
hoeredibus debentur; 1. 192, if. de reg.jur.

On appelle dettes indivisibles les dettes des choses

quon ne peut avoir pour partie, ni payer pour partie
même indivisée, les choses qui ne sont susceptibles de
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parties; ni réelles, ni même intellectuelles, tel qu'est
un droit de servitude; car on ne peut avoir pour partie
un droit de servitude, tel qu'est un droit de vue,un
droit de passage sur l'héritage d'autrui ; on ne peut
constituer pour partie un pareil droit ; servitus po

parte constitui non potest.
C'est pourquoi, si le défunt s'étoit obligé de consti-

tuer au propriétaire de l'héritage voisin du sienun

droit de passage sur son héritage, et qu'il laisse quatre
'

héritiers qui succèdent chacun pour leur quart àcet ',

héritage, chacun de ses héritiers sont tenus, nonpas

pour leur quart, mais solidairement, de cette dette,

paroequ'elle est indivisible; on ne peut constituer un

droit de passage pour un quart ; on ne peut laisserpas-
ser une personne pour un quart; le créancier pourra
donc agir solidairement contre chacun des héritiers, •

pour qu'ils lui constituent la servitude, pour qu'ilsle

souffrent passer.

Que si la chose due n'est pas susceptible, à la vérité,

d'une division réelle, mais qu'elle soit susceptible
de

parties au moins.intellectuelles; si on peut la posséder,
en être propriétaire par portions indivisées, la dette

d'une telle chose n'est pas indivisible, et les héritiers

n'en sont pas tenus solidairement, mais chacun pour

leur portion. Par exemple, si le défunt m'a vendu son

cheval qu'il ne m'a pas encore livré, et qu'il laisse

quatre héritiers, chaque héritier n'est tenu de cette

dette que pour son quart; en me livrant le cheval pont

le quart indivis qui lui en appartient, il est quitte
de

son obligation ; car quoique ce cheval ne soit pas
sus-

ceptible d'une division réelle, il est susceptible
de
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parties au moins intellectuelles, il peut être possédé

jpar'plusieurs porir chacun leur portion indivise; il

ipeut appartenir à plusieurs pour chacun leur portion

/indivise, et, par conséquent, il peut être dû et payé ,

Ipar portion; l'obligation n'en est donc pas indivisible.

[. H y a des obligations qui sont indivisibles dans leur

/principe, mais qui, par l'inexécution de l'engagement,

fse convertissent en une obligation de dommages et

^intérêts, laquelle est divisible, ayant pour objet la

/ somme de deniers à laquelle seront estimés ces dom-

i-mages et intérêts. Telles sont toutes les obligations de

/faire quelque chose, comme de bâtir une maison;

/telle est l'obligation que contracte un vendeur de ga-
i rantir Faeheteur de tous troubles dans la possession
! de la chose vendue, ces obligations étant indivisibles

r dans leur objet ; car, par exemple, on ne~peut pas sa-

ï tisfaire pour partie à l'obligation de bâtir une maison,

/ de garantir un acheteur du trouble qu'on fait à sa

» possession, chaque héritier de celui qui l'a contractée
- en est dans le principe tenu solidairement ; on peut

conclure contre chacun des héritiers à ce qu'il soit

tenu bâtir la maison, à ce qu'il soit tenu défendre le

r demandeur du trouble qu'on fait à sa possession de

*/' la chose que le défunt lui a vendue ; mais comme ces

/ obligations, par leur inexécution, se convertissent en

(: une obligation de dommages et intérêts qui est divi^

; sihle, chacun de ces héritiers, assigné solidairement

pour remplir l'obligation du défunt, ne sera néan-r
'

moins, faute de la remplir, condamné aux dommages,
et intérêts que pour la portion dont il est héritier.,
1-85, §. 5; 1. i3g, ff. deverb. oblig.
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§. VI. Pour quelle part les héritiers et successeurs universels

sont-ils tenus du legs.

Régulièrement les héritiers et successeurs univer-

sels sont tenus des legs pour la même part pour la-

quelle ils sont tenus des dettes, c'est-à-dire pourla

part dont ils sont héritiers, ou à laquelle ils succèdent.

Cette règle souffre difficulté en un cas, savoir,;

lorsqu'il y a un héritier aux propres, et un héritier aux ,

meubles et acquêts, l'héritier aux propres contribueaux

dettes, à proportion de la valeur du total des propres;
doit-il pareillement contribuer aux legs à proportion
du total des propres, ou ne doit-il y contribuer qu'à

proportion de la portion des propres, qui est disponi-

ble, et qui est le quint dans les coutumes de Pariset

d'Orléans? Plusieurs pensent que l'héritier aux pro-

pres a bien le droit de se décharger des legs entière-

ment, en se tenant à la portion que les coutumes lui

accordent dans les propres, qui est, dans celles dePanset

d'Orléans, les quatre quints, et abandonnant le sur-

plus, mais que c'est le seul droit qu'il a; que lorsquil
ne juge pas à propos d'en user, et qu'il conserve tous

les biens auxquels il a succédé, il doit contribuer aux

legs, de même qu'aux dettes, à proportion de cea

quoi il succède. D'autres pensent que l'héritier aux

propres ne doit contribuer aux legs qu'à proportion
des

seuls biens disponibles qu'il retient, et qu'on ne doit

point comprendre parmi les biens pour lesquels
u

doit contribuer aux legs, la portion des propres que

les coutumes lui réservent, c'est-à-dire dans celles de

Paris et d'Orléans, les quatre quints. J'inclinerois assez
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'ce sentiment; la raison est que les legs ne sont pas
omme les dettes une charge de tous les biens; mais

1s sont une charge'des biens disponibles seulement ;

c]est ce que les coutumes de Paris, aa,. 292, et d'Or-

éans, art. 392, déclarent en disant que toutes per-
ônnes peuvent tester de leurs biens meubles, acquêts,

et de la cinquième partie de tous leurs propres, et non

plus avant; -c'est-à-dire bien formellement qu'il n'y a

que les meubles, acquêts, et le quint des propres, qui
Soient sujets aux legs, et que lés legs ne sont une

Iharge que de ces biens, et non pas du surplus des

«propres ; or, chacun ne doit contribuer aux charges
|!une chose, qu'à proportion de la part qu'il a dans

la chose ; l'héritier aux propres ne doit donc contribuer

aux. legs qu'à proportion de la part qu'il a dans les

|biens disponibles dont les legs sont une charge, et non

/point à raison- des quatre cinquièmes des propres, qui

fsont des biens non disponibles et non sujets à la charge

|deslegs.

|: ARTICLE IV.

/Des actions des créanciers et légataires contre les héritiers et

/ autres successeurs universels,

/ Les créanciers de la succession-ont une action per-

sonnelle contre chacun des héritiers pour la part dont

/ils sont héritiers, et contre chacun des successeurs

/universels, pour la part que chacun d'eux a dans les

/ biens de la succession.

| Si la part de chacun des héritiers n'étoit pas encore

j constatée et liquidée par une ventilation, nous avons
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déjà remarqué ci-dessus que les créanciers avoientac»

tion contre chacun des héritiers pour une portion virile,;
c'est-à-dire suivant le nombre qu'ils sont d'héritiers,
sauf à se faire jaison du plus ou dû moins qu'ils de-

vront porter de dettes, lorsque leur part sera constatée
'

par la ventilation.

Les créanciers hypothécaires de la succession, outre!

l'action personnelle qu'ils ont contre chacun deshéri-;
tiers ou successeurs universels, ont l'action hypothé-

'

caire contre chacun des héritiers ou successeurs'quipos'
séderit quelque immeuble de la succession sujetàleur

hypothèque; ils l'ont aussi contre les tiers-détenteurs. ;

Cette action hypothécaire qu'ont les créanciershypo»
thécaires contre chacun des héritiers détenteurs d'im-.:

. meubles, leur donne droit de conclure solidairement,
contre chacun desdits héritiers, au paiement dutotal;

de leurs créances ; car chaque immeuble de la succes-

sion de leur débiteur, et même la plus petite portion
'

de chaque immeuble, est hypothéquée au total deleurs

créances, suivant la nature de l'hypothèque, quiest

indivisible ; d'où il suit que chaque héritier détenteur

de la moindre portion des immeubles de la succession

est tenu hypothécairement du total de leurs créances.

Il est d'usage que les créanciers hypothécaires
dela

succession, lorsqu'ils forment demande contre leshé-

ritiers, cumulent les deux actions qu'ils ont contre

eux, la. personnelle et l'hypothécaire, et, en conse->

quence, ils concluent contre chaque héritier, à cequn

soit condamné personnellement, pour la part dontil <

est héritier, et hypothécairement pour le total, leur

payer la somme qui leur est due.
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L, L'héritier peut être déchargé de la condamnation

f'sqlidai-re-,-en offrant d'abandonner tous les immeu-

ibles échus en son lot, si le partage est déjà fait; en la

part indivisée qu'il a1dans ceux de la succession, s'il

n'est pas encore fait ; car il est de la nature de l'action

hypothécaire que la condamnation qui intervient sur

cette action contienne, sinon expressément,-au moins

tacitement, l'alternative de délaisser les héritages hypo-

théqués; l'hypothèque n'est autre chose que le droit

qu'a un créancier de se faire délaisser certaines cho-

ses, et de les vendre pour le paiement de ces créances ;
l'action hypothécaire, qui en résulte, n'a d'autre objet

que ce délai; le détenteur, contre qui cette action est

donnée, n'est tenu qu'à ce délai ; le paiement des causes
de l'action hypothécaire n'est qu'm facultate, pour
éviter le délai, plutôt qu'm obligatione; par consé-

quent, lorsqu'il est condamné hypothécairement à

payer, le sens de cette condamnation ne peut être sinon

qu'il sera tenu de payer, s'il veut conserver les biens

hypothéqués qu'il possède, et s'il ne les délaisse pas.
C'est le sens de ces mots condamné hypothécairement.

Observez que, quoiqu'il abandonne, sa condamna-
tion personnelle, pour la part dont il est héritier, sub-
siste toujours contre lui; c'est pourquoi dans les con-
clusions et dans la sentence, on distingue ces deux

condamnations, on condamne l'héritier personnelle-
ment, pour la part dont il est héritier, et hypothécai-
rement pour le total, ce qu'il serait inutile de distinguer
si l'héritier, en abandonnant, ne pouvoit pas plus se

décharger de la condamnation hypothécaire que de la

personnelle.
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Si l'héritier pour partie a cessé, sans fraude, depos-
séder les immeubles de la succession, continue-t-il

d'être tenu solidairement envers les créanciers hypo-
thécaires? Loyseau enseigne que c'étoit l'usage deson

temps au Palais ; il prétend que l'action personnelle
et l'action hypothécaire ayant une fois concouru con-

tre cet héritier, il s'est formé de ce concours une ac-

tion personnelle hypothécaire pour le paiement du

total de la créance, qui participe de la nature del'une ;

et de l'autre; de l'hypothécaire, à l'effet de la solidité ;

de la condamnation, et.de la personnelle, à l'effet

qu'elle dure, même après que l'héritier auroit cessé

de posséder; cette action personnelle hypothécaire es!

merum figmentum. Il est plus raisonnable de distin-

guer toujours les deux actions, et de dire que, lors-

que l'héritier a cessé de posséder les immeubles delà

succession, il ne reste contre lui que l'action per-
sonnelle pour la part dont il est héritier, et que l'action

hypothécaire cesse d'avoir lieu contre lui, étant delà

nature de cette action, qui est réelle, et aux fins de ;

délaisser les héritages hypothéqués, qu'elle ne puisse
avoir lieu que contre ceux qui les possèdent et peu-
vent les délaisser.

Lorsque l'un des héritiers, sur l'action hypothécaire
donnée contre lui, a été obligé de payer la detteen

entier, les coutumes de Paris, art. 333, et d'Orléans,

art. 358, disent qu'il a, en ce cas, son recours con-

tre ses cohéritiers. '

Il peut l'exercer de deux manières ou de son cher,

judicio familioe erciscundoe, suivant ce que nous avons

vu au chapitre précédent, ou bien comme exerçant
>



CHAPITRE V, ARTICLE IV. 449

les droits du créancier auquel il peut se faire subro-

ger, lorsqu'il le paie.
C'est une grande question, si l'héritier, qui s'est fait

subroger aux actions du créancier, les exercera soli-

dairement contre chacun de ses cohéritiers, sa part

confuse, ou si ces actions se doivent diviser. Voyez
cette question au traité des Subrogations.

Les créanciers hypothécaires du défunt n'ont d'hy-

pothéqué que sur les biens de la succession; comme on

ne peut hypothéquer que sa propre chose, et qu'on ne.

peut*accorder de droit dans une chose dans laquelle
<on n'en a point, ce défuiit ne peut accorder d'hypothè-

que sur les biens de son héritier, qui ne sont pas à lui.

C'est pourquoi la clause qui serait insérée dans un

acte que le débiteur hypothèque ses biens et ceux de

seshéritiers, serait de nul effet*à l'égard des biens des

héritiers.

Les créanciers hypothécaires du défunt ne peuvent
donc acquérir d'hypothèque sur les biens des héritiers

que par un nouveau titre, par lequel les héritiers s'o-

bligeraient devant notaire à la dette du défunt, bu

par une sentence de condamnation que lesdits créan-

ciers obtiendraient contre les héritiers.

Les créanciers ne peuvent non plus faire aucune

exécution de biens sur l'héritier, jusqu'à ce qu'il soit

obligé envers eux par un titre nouvel par-devant no-

taire, ou condamné par une sentence; car, c'est une

maxime du droit françois, consignée dans notre cou-

tume, art. 433, que toutes exécutions cessent par la
mort de l'obligé; la coutume de,Paris, art. 168, a une

même disposition.
Traité des Successions. 29
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Non seulement le créancier ne peut, avant ce tetans

exécuter les biens propres de l'héritier, il ne peut ,;

même exécuter ceux de la succession, mais il peut les

saisir et arrêter après un commandement fait à l'héri-

tier; Paris, art. 169. La coutume d'Orléans, art. 441,

permet de saisir et arrêter les biens de la succession,

lorsque l'héritier demeure hors le bailliage. En cecas,
il ne faut ni commandement ni permission du juge

pour cette saisie-arrêt qui se fait en vertu de la cou-

tume; hors ce cas, il faut ici une permission du juge.

Après avoir parlé des actions des créanciers, l'ordre

serait de parler de celles des légataires; mais comme

cette matière a son siège plus naturellement dansle

traité des Testaments, j'y renvoie.

Il nous reste à parler du droit qu'ont les créanciers

et légataires d'une succession de demander, contre les

créanciers particuliers de l'héritier, la séparation des

biens de la succession d'avec ceux de l'héritier, pour
être payés, sur ceux de la succession, préfeïablement
aux créanciers de l'héritier.

Ce droit est tiré de l'édit du prêteur, et est fondé

sur ce principe, pris dans la nature des choses, que
des créanciers ne peuvent avoir plus de droit sur les

biens de leur débiteur que leur débiteur en a lui-

même ; d'où il suit que l'héritier n'ayant les biens de

la succession, qu'à la charge d'en acquitter les dettes,

les legs, et autres charges, les créanciers de cet héri-

tier ne pouvant avoir plus de droit sur ces biens que

l'héritier, leur débiteur, doivent souffrir que les dettes,

les legs, et autres charges de ces biens, soient acquit-
tés sur ces biens, avant qu'ils puissent se venger des-
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sus. C'est ce qu'opère la séparation des biens de la suc-

cession d'avec ceux de l'héritier que les créanciers et

légataires de la succession ont droit d'obtenir du juge.
Ce droit de séparation est inutile aux créanciers hy-

pothécaires dans les coutumes où les meubles sont,

susceptibles d'hypothèque, et dans nos coutumes,

lorsque la succession n'est composée que d'immeu-

bles ; la raison est que l'action hypothécaire qu'ils ont

leur suffit pour être payés sur ces biens, à l'exclusion

des créanciers de l'héritier, qui ne peuvent être mis

en ordre d'hypothèque sur Ces biens qu'après tous les

créanciers hypothécaires du défunt; car, l'héritier,
leur débiteur, n'ayant leurs biens qu'à la charge des

hypothèques des créanciers du défunt, n'a pu les hy-

pothéquer à ses propres créanciers que sous cette

charge ; il n'a pu leur donner d'hypothèque qu'après
celle des créanciers du défunt.

11 faut dire la même chose des légataires. L'hypo-

thèque que Justinien leur a accordée sur les biens de

la succession, et que nous avons adoptée dans notre

jurisprudence, est préférable à celle de tous les créan-

ciers de l'héritier; d'où il suit qu'ils n'ont pas besoin de

la séparation de biens, lorsque tous les biens du dé-

funt sont de nature à être susceptibles d'hypothèque.
Au surplus, tous les créanciers du défunt, quels

qu'ils soient, peuvent obtenir cette séparation; ceux

-mêmes dont la créance est encore suspendue par une

condition dont elle dépend, et qui n'est point encore

arrivée, peuvent la demander, au moins à l'effet que
, les créanciers de l'héritier ne puissent être payés sur

les biens de la succession, qu'en leur donnant cauticm

29.
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de rapporter à leur profit, si la condition de leur

créance arrive.

Même l'héritier en partie du défunt peut demander

la séparation de biens pour ce qui lui étoit dû parle
défunt, sous la déduction de la part dont il,fait confu-

sion comme héritier; 1. 7, cod. de bon. aulh. jud. pos-
sess.

Cette séparation a lieu contre tous les créanciers de

l'héritier, quels qu'ils soient, même contre le fisc.1.1,

§. 4, f f• de séparât.
Cette séparation ne peut être demandée parles

créanciers du défunt lorsqu'ils ont fait novationdela

créance qu'ils avoient contre le défunt en une créance

contre son héritier, en le prenant pour leur propre dé-

biteur à la place du défunt; car, par là, ils cessent

d'être créanciers du défunt, et deviennent plutôt créan-

ciers de l'héritier; 1. 1, §. 10, i5, 16, ff. d. tit.

Mais ils ne sont pas censés avoir fait cette novation

pour l'avoir assigné à l'effet de faire déclarer contre lui

leurs titres exécutoires; 1. 7, ff. d. tit-

Par le droit romain., cette séparation doit êtrede-

mandée rébus integris, avant que les biens du défunt

soient mêlés avec ceux de l'héritier, et tout au plustard

dans les cinq ans; 1. 1, §. 12 et i3. Par notre droit il

n'y a aucun temps limité ; on est toujours à temps, tant

que les biens de la succession peuvent encore facile-

ment se démêler d'avec ceux de l'héritier.

Les choses données entre-vifs par le défunt à l'hé-

ritier, quoique sujettes à rapport, ne sont pas comprises
dans les biens dont les créanciers de la succession ont

droit de demander la séparation ; car ces choses ne sont
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réputées biens de la succession que par fiction, et vis-

à-vis.des cohéritiers du donataire qui leur en doit le

rapport; les créanciers de la succession ne peuvent se

prévaloir de cette fiction, qui n'a pas été faite pour eux.

L'effet de la séparation est que les créanciers et lé-

gataires soient payés sur les biens de la succession du

défunt; elle n'exclut pas les créanciers de l'héritier du

droit de se venger sur ce qui resterait de ces biens ; 1. 5,
ff. de separ.

Contra vice versa. Les créanciers de la succession

qui ont obtenu la séparation de biens, et qui n'ont pu
être payés entièrement sur ceux de la succession, pour-
ront-ils être payés sur les biens propres de l'héritier,

après que les créanciers particuliers de l'héritier au-

ront été payés? Il paroît que cette question a été con-

troversée entre les jurisconsultes ramais. Paul et Ulpien

pensoient que les créanciers et légataires du défunt,
en obtenant la séparation des patrimoines du défunt et

de l'héritier, s'étoient restreints aux biens de la suc-

cession du défunt, et ne pouvoient plus se venger sur

les biens de l'héritier, qu'ils n'avoientpas voulu recon-

noître pour leur débiteur. Recesserunt à personâ hoere-

dis; 1. 5 ; 1. i, §. 17, ff. dict. tit. Papinien inclinoit à

l'opinion contraire ; 1. 3, §. 2 , ff. eod., et c'est celle à

laquelle nous devons nous tenir ; car la séparation de

iiens introduite en leur faveur ne doit pas être rétor-

quée contre eux; en la demandant ils n'ont pas eu in-

tention de libérer l'héritier de l'obligation qu'il a con-

tractée envers eux par l'acceptation de la succession,
mais seulement d'être préférés sur ces biens aux créan-

ciers de l'héritier.
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Mais au moins ils ne doivent être payés sur les biens

de l'héritier qu'après les créanciers de l'héritier, quoi-

qu'ils pussent dire qu'étant aussi créanciers de l'héri-

tier , ils doivent venir en concurrence sur les biens de

l'héritier avec les autres créanciers; car, puisqu'on leur

sépare ceux de la succession dans lesquels les créan-

ciers de l'héritier pourraient demander une concur-

rence avec eux, comme étant lesdits biens de la suc-

cession devenus les biens de l'héritier, par l'acceptation
de la succession, il est équitable qu'en conséquence
les créanciers de la succession leur laissent les biens

de l'héritier.

Les créanciers de la succession peuvent bien deman-

der la séparation des biens de la succession d'avec ceux

de l'héritier; au contraire, les créanciers de l'Héritier

ne peuvent pas demander, contre ceux de la succession,

qu'on leur sépare les propres biens de l'héritier. Dlpien
en rapporte une raisonbien décisive ; Non, dit-il, licet

alicui, adjiciendo. creditorem, créditons sui facere de-

teriorem conditionem; 1. i, §, 2, ff. de séparât. Pour-

quoi un débiteur qui accepte une succession onéreuse

ne pourroit-il pas contracter au préjudice de sescréan-

ciers la dette qu'il contracte envers les créanciers dela

succession par cette acceptation, de la même manière

qu'il peut contracter, au préjudice de ses créanciers,

toute autre dette, pour quelque cause que cesoit? Néan-

moins plusieurs pensent que, selon notre jurispru-

dence, les propres créanciers de l'héritier peuvent aussi

demander la séparation de biens, lorsque leur débiteur

a accepté une succession onéreuse en faveur de leurs

créances; et ils disent que cela a été jugé par un arrêt
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que rapporte Gouget au Traité des Hypothèques, que
Lebrun révoque en doute.

Si un débiteur insolvable acceptoit une succession

notoirement mauvaise, de manière qu'il parût qu'il
l'a fait en fraude de ses propres créanciers, je pense

que ce seroit le cas auquel les créanciers pourraient
demander la séparation de ses propres biens d'avec

ceux de la succession, en faisant rescinder cette ac-

ceptation , et l'obligation contractée par leur débiteur,
en fraude de leurs" créances, envers les créanciers de

cette succession; car tout ce qu'un débiteur fait en

fraude de ses créanciers peut être rescindé, même les

obligations qu'il contracte. La loi 3, ff. quoe injraud.,

y est formelle : Sive se obligavit fraudandorum credi-

torum'causa, vel quodcumque aliudfuit in fraudem
creditorum : palàm est edictum locum habere. C'est ap-

paremment l'espèce de l'arrêt de Gouget; hors ce cas,

je ne pense pas que les créanciers de l'héritier puis-
sent demander la séparation.
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CHAPITRE VI.

Des successionsirrégulières.

On appelle succession irrégulière celle qui est dé-

férée au roi ou aux seigneurs hauts-justiciers en cer-

tains cas. On peut aussi appeler de ce nom la cotte

morte, ou droit de succéder au pécule délaissé parles

religieux-curés.
Le roi seul a droit, à l'exclusion des seigneurs hauts-

justiciers, de succéder aux biens délaissés par desau-

bains qui n'ont point obtenu, des lettres de naturalisa-

tion. Ce droit souffre plusieurs exceptions qui ont été

rapportées au chapitre premier de ce Traité.

Le roi succède seul aussi aux biens des François
bâtards qui meurent intestat, et sans héritiers, à moins

que les seigneurs hauts-justiciers ne soient dans le

cas de les recueillir. Or, le seigneur haut-justicier
ne peut y succéder, à moins que trois choses ne con-

coûrrent : i °
que le bâtard soit né dans le territoire de

lajustice; 2° qu'il y ait son domicile lors de son décès;

3° que ses biens y soient situés.

Le droit du rai ou du seigneur haut-justicier cesse

si le bâtard françois a disposé de ses biens par un tes-

tament valable, ou s'il a laissé des héritiers, par exem-

ple , des enfants nés en légitime mariage, ou sa femme,

suivant le titre unde vir et uxor.

Les seigneurs hauts-justiciers ont aussi,! e droit desuc-

céder par droit de déshérence aux autres citoyens qui
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décèdent sans héritiers, et sans avoir disposé de leurs

'biens. Le droit des.seigneurs étant attaché à leur droit

de justice, ils succèdent seulement aux immeubles

qui sont situés dans leur territoire, et aux meubles

qui s'y trouvent; il n'est pas nécessaire, pour l'exécu-
' tion du droit de déshérence, que celui de la succession

duquel il s'agit soit né dans le territoire du seigneur,
.set qu'il y décède.

Si celui qui est décédé a laissé dans sa succession

I despropres d'une certaine ligne, et qu'il ne se trouve

s aucun parent de la ligne, mais qu'il se trouve cepen-
dant d'autres parents qui ne soient pas de la ligne, le

j droit de déshérence n'aura pas lieu, et les biens ap-,

f partiendront au plus prochain, habile à succéder; cou-

| tume d'Orléans, art. 326; Paris, 33o.

Lorsque quelqu'un est condamné à peine capitale,
: et que la sentence a été mise à exécution, ou que le

j temps de cinq ans accordé aux condamnés par con-

v;tumace est expiré, sans qu'il se soit représenté, la con-

2 fiscation a lieu au profit des seigneurs hauts-justiciers,
V par rapport aux biens, meubles ou immeubles qui se

ï trouvent dans leur juridiction; coutume d'Orléans

g an. 331;Paris, i83.

I A l'égard des dettes actives, elles ne peuvent ap-

partenir, ainsi que dans le cas de la déshérence, qu'à

j| celui des seigneurs dans la juridiction duquel celui

l dont il s'agit avoit son domicile.
Ces sortes de successions sont appelées irrégulières,

/ parceque ceux qui succèdent de cette manière , ne

ï SUccedentpasà la personne, mais seulement aux biens;
i a où il suit qu'ils sont tenus des dettes comme charges
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des biens, et jusqu'à concurrence de la valeur desbiens;
mais ils ne sont pas tenus comme les héritiers ultm\

vires, et, par conséquent, ils peuvent en être déchar-

gés en abandonnant les biens aux créanciers.

Il en est de même de la cotte-morte ou pécule des

religieux, soit que ce soit le monastère dont ce religieux
étoit membre qui lui succède, soit que ce soit la fabri-

que dé la paroisse dont il étoit curé à son décès.Sui-

vant la jurisprudence du parlement, établie par l'arrêt

rendu le 11 mars 1710, pour la succession d'unpré-
montré , décédé curé de Saint-Léger, diocèse d'Amiens,

ceux qui recueillent la succession ne succèdent qu'à
la charge des dettes; mais ils n'en sont tenus quejus-

qu'à concurrence du pécule.
Les arrêts les plus récents rendus au grand-conseil,

ont adjugé la cotte-morte des religieux, décédés curés,

aux religieux, à l'exclusion des abbés; arrêts des^no-
vembre 1718, et 27 mai 1724, rapportés par nicher,

en son Traité de la mort civile; arrêts des 7janvier 1730,
et 3o avril 1760, rapportés par Denizart.

FIN DU TRAITÉ DES SUCCESSIONS,

"ET DU 21e VOLUME.
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ARTICLE PRELIMINAIRE,
CHAPITRE PREMIER.

Des personnes qui sont capables de transmettre leur succession, et de celles qui sont capables de succéder,
SECT. I. Des personnes qui sont capables de transmettre leur succession,
§. I. Des étrangers ou aubains non naturalisés,
§. II. Des François qui ont perdu les droits de citoyen par une abdication de leur patrie, et établissement en pays étranger,
§. III. De ceux qui ont perdu la vie civile par une condamnation à une peine capitale,
§. IV. Des religieux,
§. V. Des serfs mortaillables,
SECT. II. Des personnes qui peuvent succéder,
ART. I. De l'existence nécessaire pour succéder,
ART. II. De la vie civile nécessaire pour succéder,
§. I. Des aubains,
§. II. Des personnes établies en pays étranger,
§. III. De ceux qui ont perdu la vie civile par une condamnation à une peine capitale,
§. IV. Des religieux,
ART. III. De la parenté,
§. I. Ce que c'est que parenté,
§. II. Des lignes et degrés de parenté,
§. III. Quelle parenté donne droit de succéder,
§. IV. Quelles conjonctions sont légitimes,
§. V. De la légitimation par mariage subséquent,
QUEST. I. Quelles sont les conjonctions illégitimes dont le vice peut être purgé par le mariage subséquent,
QUEST. II. Quel mariage peut purger le vice d'une conjonction illégitime,
QUEST. III. S'il est nécessaire que le mariage soit accompagné d'un contrat devant notaire pour opérer la légitimation,
QUEST. IV. Quel est l'effet de cette légitimation, qu'on appelle per subsequens matrimonium,
§. VI. De la légitimation par lettres,
ART. IV. Des causes qui peuvent exclure un parent du droit de succéder,
§. I. De l'exhérédation,
QUEST. I. Qui peut-on exhéréder, et pour quelles causes,
QUEST. II. Comment se doit faire l'exhérédation,
QUEST. III. A qui est-ce à prouver la justice ou l'injustice de l'exhérédation,
QUEST. IV. Quels sont les effets de l'exhérédation,
QUEST. V. Si l'effet de l'exhérédation s'étend aux enfants de l'exhérédé,
QUEST. VI. Quand l'exhérédation est-elle censée révoquée,
§. II. De l'indignité,
§. III. Des renonciations aux successions futures,
QUEST. I. Qui sont ceux qui peuvent faire ces renonciations, et en faveur de qui,
QUEST. II. Au profit de quelles personnes la renonciation est-elle présumée faite, lorsque cela n'est pas exprimé,
QUEST. III. A quelles successions futures se font ces renonciations,
QUEST. IV. Par quel acte et comment se font ces renonciations,
QUEST. V. Quand s'éteignent ces renonciations aux successions futures,
§. IV. De l'exclusion de succéder que donnent certaines coutumes aux filles mariées,
SECT. III. Des choses auxquelles on peut succéder,

CHAPITRE II.
De l'ordre de succéder,
SECT. I. De la succession de la ligne descendante du défunt,
ART. I. Du droit de représentation en ligne directe,
§. I. Quelles personnes peuvent succéder par représentation,
§. II. Qui peut-on représenter,
§. III. De l'effet de la representation,
§. IV. De la représentation à l'effet simplement de partager,
ART. II. Du droit d'aînesse,
§. I. A qui les coutumes de Paris et d'Orléans accordent-elles le droit d'aînesse,
§. II. Sur quels biens les coutumes de Paris et d'Orléans accordent-elles un se,
§.droit d'aînes III. Comment les choses sur lesquelles l'aîné exerce son droit d'aînesse doivent-elles appartenir à la succession,
Des choses dont le défunt n'avoit qu'une propriété imparfaite,
Des choses dont le défunt n'étoit point en tout propriétaire, et n'avoit que la seule possession civile,
§. IV. En quoi consiste le droit d'aînesse sur les héritages qui y sont sujets,
Du manoir,
Si l'aîné peut prendre pour son manoir la créance d'un manoir ou une rente à prendre sur un manoir,
Si l'aîné peut prendre un manoir dans chacune des successions de père, mère, aïeul, etc.
Autres cas auxquels l'aîné ne peut prétendre le préciput d'un manoir entier,
Cas auquel l'aîné peut avoir plusieurs préciputs de manoir dans la succession d'une même personne,
De la portion avantageuse de l'aîné dans le surplus des biens nobles,
§. V. A quel titre l'aîné a-t-il son droit d'aînesse,
§. VI. Si les père ou mère peuvent donner atteinte au droit d'aînesse,
§. VII. Disposition particulière de la coutume d'Orléans, qui permet aux père et mère d'exclure le droit d'aînesse dans les fiefs qu'ils acquièrent,
De la nature et de la forme de cette déclaration,
Des héritages qui sont susceptibles de cette déclaration,
Par qui la déclaration permise par cet article peut-elle être faite,
Pour quelle succession,
§. VIII. Si l'aîné peut renoncer à son droit d'aînesse,
§. IX. De quelques prérogatives du droit d'aînesse,
SECT. II. De la succession déférée aux ascendants,
ART. I. De la succession des ascendants aux meubles et acquêts, selon les coutumes de Paris et d'Orléans,
ART. II. De la succession des ascendants aux propres qui ne sont pas de leur côté,
Tempérament apporté par les articles 314 de Paris, et 316 d'Orléans,
A quelles personnes cette succession est-elle accordée, et en quel cas,
Quels sont les héritages dont l'usufruit est accordé au survivant par ces articles,
A quel titre le survivant a-t-il l'usufruit qui lui est accordé par cette disposition de coutume,
Si ce droit a lieu dans les coutumes qui ne s'en expliquent pas,
ART. III. De la succession déférée aux ascendants du défunt des propres de leur côté,
§. I. Du cas des articles 315 de Paris, et 317 d'Orléans,
§. II. Des cas des articles 313 de Paris et 315 d'Orléans,
De quelles choses ces coutumes défèrent-elles par ces articles-là la succession à l'ascendant donateur,
Quelles personnes sont préférées à l'ascendant donateur, et à quelles personnes l'est-il,
A quel titre l'ascendant donateur succède-t-il aux choses par lui données,
§. III. Des autres cas auxquels les père, mère, et autres ascendants, succèdent aux propres de leurs descendants,
SECT. III. De l'ordre de succéder en succession collatérale,
ART. I. De la représentation en ligne collatérale,
§. I. De la représentation qui a lieu dans les coutumes de Paris et d'Orléans en faveur des neveux et nièces,
§. II. De la représentation dans les coutumes qui l'admettent, en collatérale, à l'infini,
§. III. Du rappel qui supplée à la représentation,
ART. II. De la prérogative du double lien,
§. I. Ce que c'est que double lien.
§. II. Quelle loi a établi la prérogative du double lien, et quelle est la variété des coutumes sur cette matière,
§. III. Si la prérogative du double lien a lieu dans les coutumes qui ne s'en sont pas expliquées,
§. IV. En faveur de quels parents la prérogative du double lien a-t-elle lieu par la novelle, et dans les coutumes qui s'y sont conformées,
§. V. Dans les coutumes qui ont exprimé les parents auxquels elles accordoient la prérogative du double lien, peut-elle être étendue à d'autres,
§. VI. Dans les coutumes qui accordent, en termes généraux, la prérogative du double lien, quels parents sont censés compris dans la disposition,
§. VII. Sur quels parents la prérogative du double lien peut-elle être exercée,
§. VIII. A quels parents et sur quels parents la coutume d'Orléans accorde-t-elle la prérogative du double lien,
§. IX. Pour quelles espèces de biens a lieu la prérogative du double lien,
ART. III. De la prérogative de masculinité dans la succession collatérale des fiefs,
ART. IV. De la succession des propres,



CHAPITRE III.
De l'ouverture des successions; comme elles s'acquièrent, et de la règle le mort saisit le vif; comment elles s'acceptent, et comment elles se répudient; du temps accordé à
l'héritier pour délibérer,
SECT. I. De l'ouverture des successions,
§. I. De l'ouverture de la succession d'une personne par sa mort naturelle, et quand est présumée ouverte celle d'un absent dont on n'apoint de nouvelle,
§. II. De l'ouverture de la succession d'une personne par sa profession religieuse,
§. III. De l'ouverture de la succession par la condamnation à une peine capitale,
SECT. II. Comment s'acquièrent les successions, et de la règle, le mort saisit le vif,
SECT. III. De l'acceptation des successions,
ART. I. De l'acceptation pure et simple,
§. I. Comment accepte-t-on une succession,
§. II. Par qui une succession peut-elle être acceptée,
§. III. Quand une succession peut-elle être acceptée,
§. IV. De l'effet de l'acceptation d'une succession et de la restitution contre l'acceptation,
ART. II. De l'acceptation de succession sous le bénéfice d'inventaire,
§. I. De la nature de l'acceptation sous bénéfice d'inventaire,
§. II. Un testateur peut-il défendre que son héritier ait recours au bénéfice d'inventaire,
§. III. Quelles choses sont requises pour le bénéfice d'inventaire,
De l'inventaire,
§. IV. De l'administration de l'héritier bénéficiaire,
§. V. De ce que doit observer l'héritier bénéficiaire touchant la vente des effets de la succession,
§. VI. Premier effet du bénéfice d'inventaire, qui consiste en ce que l'héritier n'est pas tenu envers les créanciers sur ses propres biens, mais seulement à un compte de ce
qu'il a reçu de ceux de la succession,
§. VII. Du second effet du bénéfice d'inventaire qui consiste en ce que les droits et actions que l'héritier avoit contre le défunt ne se confondent point,
§. VIII. Du troisième effet du bénéfice d'inventaire qui consiste à pouvoir renoncer aux biens de la succession,
§. IX. Contre quels créanciers le bénéfice d'inventaire a-t-il lieu,
ART. III. De la préférence que les coutumes donnent à l'acceptation pure et simple, sur l'acceptation sous bénéfice d'inventaire,
§. I. Origine de cette préférence, et sur quoi elle est fondée,
§. II. Quels héritiers bénéficiaires peuvent être exclus par les héritiers purs et simples,
§. III. Quelles personnes peuvent exclure l'héritier bénéficiaire en se portant héritiers simples,
§. IV. Quand et comment l'héritier simple exclut-il l'héritier bénéficiaire, et comment l'héritier bénéficiaire peut-il éviter l'exclusion,
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